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TECHNIQUE DES AERODROMES 

I. CHAPITRE 1. GÉNÉRALITÉS 

Note liminair e.  Le présent règlement comprend des exigences relatives à la conception de tout 

ou partie dôun aérodrome ainsi que celles relatives ¨ lôexploitation technique des équipements, 

installations et services aéroportuaires.  

On rappellera que la sûreté de lôaviation fait partie intégrante de la planification et de lôexploitation 

des aérodromes. Cependant lôorganisation des mesures de sûreté sur un aérodrome peut être confiée 

¨ un autre organisme autre que lôexploitant dôa®rodrome principal dans le cadre de lôorganisation de 

lôaviation civile de lôEtat. Toutefois une coordination formelle devra °tre ®tablie entre ces diff®rents 

organismes qui sont charg®s de mettre en îuvre partiellement certaines exigences relatives aux 

a®rodromes y compris celles de la certification dôa®rodrome.  

Le présent r¯glement ne porte pas sur le processus dôobtention dôun agrément pour la création et 

lôautorisation dôexploitation dôun a®rodrome. Ces exigences sont définies par dôautres textes 

réglementaires prévus à cet effet. 

Pour tenir compte de lô®volution rapide des normes de lôOACI relatives aux sp®cifications 

dôa®rodromes et les contraintes auxquelles les a®rodromes sont confront®s pour se mettre en 

conformité et afin de garantir la sécurité aérienne. La section 1.2 « Application » du présent chapitre 

sp®cifie les dispositions ¨ suivre pour lôapplication des dispositions du pr®sent r¯glement.  

1.1 Définitions, abréviations et acronymes  

1.1.1 Définitions  

Dans le présent règlement, les termes suivants ont la signification indiquée ci-après : 

Accotement  : Bande de terrain bordant une chaussée et traitée de façon à offrir une surface de 

raccordement entre cette chaussée et le terrain environnant. 

Aérod rome : Surface définie sur terre ou sur lôeau (comprenant, éventuellement, bâtiments, 

installations et matériel), destinée à être utilisée, en totalité ou en partie, pour lôarrivée, le départ et les 

évolutions des aéronefs à la surface. 

Aérod rome ce rtifié  : Aérodrome dont lôexploitant a reçu un certificat dôaérodrome. 

Aire  à signaux : Aire dôaérodrome sur laquelle sont disposés des signaux au sol. 

Aire dôatterrissage : Partie dôune aire de mouvement destinée à lôatterrissage et au décollage des 

aéronefs. 

Aire  de demi -tour  sur  piste  : Aire définie sur un aérodrome terrestre, contiguë à une piste, pour 

permettre aux avions dôeffectuer un virage à 180° sur la piste. 

Aire  de manîuvre : Partie dôun aérodrome à utiliser pour les décollages, les atterrissages et la 
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circulation des aéronefs à la surface, ¨ lôexclusion des aires de trafic. 

Aire  de mouvement  : Partie dôun aérodrome à utiliser pour les décollages, les atterrissages et la 

circulation des aéronefs à la surface, et qui comprend lôaire de manîuvre et les aires de trafic. 

Aire  de sécuri té dôextrémité  de piste  (RESA) : Aire symétrique par rapport au prolongement de lôaxe 

de la piste et adjacente ¨ lôextrémité de la bande, qui est destinée principalement à réduire les risques 

de dommages matériels au cas où un avion atterrirait trop court ou dépasserait lôextrémité de piste. 

Aire de trafic  : Aire définie, sur un aérodrome terrestre, destinée aux aéronefs pendant 

lôembarquement ou le débarquement des voyageurs, le chargement ou le déchargement de la poste 

ou du fret, lôavitaillement ou la reprise de carburant, le stationnement ou lôentretien. 

Altitu de dôun aérodrome : Altitude du point le plus élevé de lôaire dôatterrissage. 

Approche s parallèles indépendan tes : Approches simultanées en direction de pistes aux instruments 

parallèles ou quasi parallèles, sans minimum réglementaire de séparation radar entre les aéronefs se 

trouvant à la verticale des prolongements des axes de pistes adjacentes. 

Approche s parallèles interdépendan tes : Approches simultanées en direction de pistes aux 

instruments parallèles ou quasi parallèles, avec minimum réglementaire de séparation radar entre les 

aéronefs se trouvant à la verticale des prolongements des axes de pistes adjacentes. 

Atterrissage  interro mpu : Manîuvre dôatterrissage abandonnée de manière inattendue à un point 

quelconque au-dessous de lôaltitude/hauteur de franchissement dôobstacles (OCA/H). 

Autorit® de lôaviation civile : LôAgence Nationale de lôAviation Civile du Togo (ANAC) 

Balise  : Objet disposé au-dessus du niveau du sol pour indiquer un obstacle ou une limite. 

Bande de piste  : Aire définie dans laquelle sont compris la piste ainsi que le prolongement dôarrêt, si 

un tel prolongement est aménagé, et qui est destinée : 

a) à réduire les risques de dommages matériels au cas où un avion sortirait de la piste ; 

b)   à assurer la protection des avions qui survolent cette aire au cours des opérations de 

décollage ou dôatterrissage. 

Bande  de voie de circulation  : Aire dans laquelle est comprise une voie de circulation, destinée à 

protéger les avions qui circulent sur cette voie et à réduire les risques de dommages matériels causés 

à un avion qui en sortirait accidentellement. 

Barrette  : Ensemble composé dôau moins trois feux aéronautiques à la surface, très rapprochés et 

disposés en une ligne droite transversale de telle façon quô¨ une certaine distance, il donne lôimpression 

dôune courte barre lumineuse. 

Base  de donn®es cartographiques dôa®rodrome (AMDB) : Collection de données cartographiques 
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dôa®rodrome organis®es et arrang®es en un ensemble structur® de donn®es.  

Calendrier  : Système de référence temporel discret qui sert de base à la définition de la position 

temporelle avec une résolution de un jour (ISO 19108*). 

Calendr ier grégor ien : Calendrier dôusage courant. Introduit en 1582 pour définir une année qui soit 

plus proche de lôannée tropique que celle du calendrier julien (ISO 19108) (Norme ISO 19108, 

Information géographique ð Sch®ma temporel. (Les normes ISO de la s®rie 19100 nôexistent quôen 

version anglaise. Les termes et d®finitions tir®s de ces normes ont ®t® traduits par lôOACI.). 

Note. Le calendrier grégorien comprend des années ordinaires de 365 jours et des années 

bissextiles de 366 jours, divisées en douze mois consécutifs. 

Certificat  dôaérodrome : Certificat délivré par lôAutorit® de lôaviation civile en vertu des règlements 

applicables dôexploitation et de certification des aérodromes. 

Classification de lôint®grit® (donn®es a®ronautiques) : Classification basée sur le risque que peut 

entra´ner lôutilisation de donn®es alt®r®es. Les donn®es a®ronautiques sont class®es comme suit :  

 a) donn®es ordinaires : donn®es dont lôutilisation, si elles sont alt®r®es, entra´ne une tr¯s faible 

probabilit® que la poursuite du vol et lôatterrissage dôun a®ronef comportent un risque s®rieux de 

catastrophe ; 

 b) donn®es essentielles : donn®es dont lôutilisation, si elles sont alt®r®es, entra´ne une faible probabilit® 

que la poursuite du vol et lôatterrissage dôun a®ronef comportent un risque s®rieux de catastrophe ; 

 c) donn®es critiques : donn®es dont lôutilisation, si elles sont alt®r®es, entra´ne une forte probabilit® que 

la poursuite du vol et lôatterrissage dôun a®ronef comportent un risque s®rieux de catastrophe. 

Code dô®tat de piste (RWYCC) : Chiffre  qui d®crit lô®tat de la surface dôune piste et qui doit °tre 

utilisée dans le RCR. 

Note : Le code dô®tat de piste a pour objet de permettre ¨ lô®quipage de conduite de calculer les 

performances op®rationnelles de lôavion. Des proc®dures pour la d®termination du code dô®tat de piste 

figurent dans le guide relatif à l'évaluation et au compte rendu de l'état des surfaces de piste et le guide 

pratique de mise en îuvre du GRF. 

Coefficient  dôutilis ation : Pourcentage de temps pendant lequel lôutilisation dôune piste ou dôun 

réseau de pistes nôest pas restreinte du fait de la composante de vent traversier. 

Note. On entend par composante de vent traversier la composante du vent à la surface qui est 

perpendiculaire à lôaxe de la piste. 

Contr ôle de redondance cycli que (CRC) : Algorithme mathématique appliqué à lôexpression 

numérique des données qui procure un certain degré dôassurance contre la perte ou lôalt®ration de 

données. 
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Cote de classification dôa®ronef (ACR) : Nombre qui exprime lôeffet relatif dôun a®ronef sur une 

chaussée pour une catégorie type spécifiée du terrain de fondation. 

 

Note. ð La cote de classification dôa®ronef est calcul®e en fonction de la position du centre de gravit® 

qui fait porter la charge critique sur lôatterrisseur critique. On utilise normalement, pour calculer lôACR, 

le centrage extrême arrière correspondant ¨ la masse maximale brute sur lôaire de trafic. Dans des cas 

exceptionnels, le centrage extrême avant peut avoir pour effet que la charge appliqu®e sur lôatterrisseur 

avant sera plus critique. 

Cote de classification de chaussée (PCR)  : Nombre qui exprime la force portante dôune chauss®e. 

Déclin aison de station : Écart entre la direction de la radiale z®ro degr® dôune station VOR et la 

direction du nord vrai, déterminé au moment de lô®talonnage de la station. 

Délai de commut ation (dôun feu)  : Temps nécessaire pour que lôintensité effective dôun feu, mesurée 

dans une direction donnée, baisse au-dessous de 50 % et revienne à 50 % pendant un passage dôune 

source dôénergie à une autre, lorsque le feu fonctionne à des intensités de 25 % ou plus. 

Densité  de la circul ation dôaérodrome  : 

a) Faible. Lorsque le nombre de mouvements à lôheure de pointe moyenne nôest pas 

supérieur à 15 mouvements par piste, ou lorsquôil est généralement inférieur à un total 

de 20 mouvements sur lôa®rodrome. 

b) Moyenne. Lorsque le nombre de mouvements à lôheure de pointe moyenne est de lôordre 

de 16 à 25 mouvements par piste, ou lorsquôil y a généralement un total de 20 à 35 

mouvements sur lôaérodrome. 

c) Forte. Lorsque le nombre de mouvements à lôheure de pointe moyenne est de lôordre de 

26 mouvements par piste ou plus, ou lorsquôil y a généralement un total de plus de 35 

mouvements sur lôaérodrome. 

Note 1. Le nombre de mouvements à lôheure de pointe moyenne correspond à la moyenne 

arithmétique, pour lôensemble de lôannée, du nombre de mouvements pendant lôheure la plus occupée 

de la journée. 

Note 2. Décollages et atterrissages constituent des mouvements. 

Départs  paral lèles ind épendants  : Départs simultanés sur pistes aux instruments parallèles ou quasi 

parallèles. 

Distance de référenc e de lôavion  : Longueur minimale nécessaire pour le décollage à la masse 

maximale certifiée au décollage, au niveau de la mer, dans les conditions correspondant à 

lôatmosphère type, en air calme, et avec une pente de piste nulle, comme lôindiquent le manuel de vol 
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de lôavion prescrit par les services chargés de la certification ou les renseignements correspondants 

fournis par le constructeur de lôavion. La longueur en question représente, lorsque cette notion 

sôapplique, la longueur de piste équilibrée pour les avions et, dans les autres cas, la distance 

de décollage. 

Distances  déc larées : 

a) Distance de roulement utilisable au décollage (TORA). Longueur de piste déclarée 

comme étant utilisable et convenant pour le roulement au sol dôun avion au décollage. 

b) Distance utilisable au décollage (TODA). Distance de roulement utilisable au décollage, 

augmentée de la longueur du prolongement dégag®, sôil y en a un. 

c) Distance utilisable pour lôaccélération-arrêt (ASDA). Distance de roulement utilisable au 

décollage, augmentée de la longueur du prolongement dôarr°t, sôil y en a un. 

d) Distance utilisable à lôatterrissage (LDA). Longueur de piste déclarée comme étant 
utilisable et convenant pour le roulement au sol dôun avion à lôatterrissage. 

 

Donn®es cartographiques dôa®rodrome (AMD) : Données recueillies en vue de compiler des 

informations cartographiques dôa®rodrome.  

Note. Les donn®es cartographiques dôa®rodrome sont recueillies ¨ diff®rentes fins, notamment 

lôam®lioration de la conscience de la situation pour lôusager, les op®rations ¨ la surface, la formation, 

lô®tablissement de cartes et la planification. 

Durée de protecti on : Temps estimé pendant lequel le liquide dôantigivrage (traitement) empêchera 

la formation de glace ou de givre ou lôaccumulation de neige sur les surfaces protégées (trait®es) dôun 

avion. 

Etat de surface des pistes  : Description de lô®tat de surface des pistes utilis®e dans le rapport sur 

lô®tat des pistes, qui ®tablit la base pour d®terminer le code dô®tat des pistes aux fins des performances 

de lôavion. 

Note 1. Lô®tat de surface des pistes utilis® dans le rapport sur lô®tat des pistes ®tablit les performances 

requises de lôexploitant de lôa®rodrome, de lôavionneur et de lôexploitant de lôavion. 

Note 2. Les agents chimiques de dégivrage des aéronefs et les autres contaminants sont également 

signal®s, mais ils ne figurent pas dans la liste des descripteurs dô®tat de surface parce que leur effet 

sur les caractéristiques de frottement de la surface des pistes et le code dô®tat de piste ne peut pas 

être évalué de façon normalisée. 

Note 3. Des proc®dures pour la d®termination de lô®tat de la surface des pistes figurent dans le guide 

relatif à l'évaluation et au compte rendu de l'état des surfaces de piste. 

a) Piste sèche. Une piste est considérée comme sèche lorsque sa surface ne présente aucune 
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humidité visible ni contamination dans la zone qui doit être utilisée. 

b) Piste mouillée. La surface de la piste est couverte dôhumidit® visible ou dôeau jusquô¨ une ®paisseur 

de 3 mm inclusivement dans la zone qui doit être utilisée. 

c) Piste mouillée glissante. Piste mouill®e dont il ®t® ®tabli quôune importante partie de la surface 

présente des caractéristiques de frottement dégradées. 

d) Piste contaminée. Une piste est contamin®e lorsquôune partie importante de sa surface (que ce soit 

par endroits isol®s ou non), d®limit®e par la longueur et la largeur utilis®es, est couverte dôune ou de 

plusieurs des substances ®num®r®es dans la liste des descripteurs dô®tat de surface de piste. 

Note 1 . Des procédures pour la détermination de la couverture des contaminants sur une piste figurent 

dans le guide relatif à l'évaluation et au compte rendu de l'état des surfaces de piste et le guide pratique 

relatif ¨ la mise en îuvre du GRF. 

e) Descripteurs dô®tat de surface de piste. Un des éléments suivants sur la surface de la piste : 

Note. Les descripteurs e) 1) ¨ e) 8) sont utilis®s uniquement dans le contexte du rapport sur lô®tat des 

pistes et ne visent pas ¨ annuler ou ¨ remplacer les d®finitions en vigueur de lôOMM. 

1) Réservé 

2) Réservé. 

3) Réservé 

4) Réservé 

5) Réservé  

6) Eau stagnante. Eau dôune profondeur sup®rieure ¨ 3 mm. 

Note 2. De lôeau courante dôune profondeur sup®rieure ¨ 3 mm est signal®e comme eau stagnante par 

convention. 

7) Réservé  

8) Réservé  

Feu aéronaut ique à la surfa ce : Feu, autre quôun feu de bord, spécialement prévu comme aide de 

navigation aérienne. 

Feu fi xe : Feu dont lôintensité lumineuse reste constante lorsquôil est observé dôun point fixe. 

Feux de protecti on de pis te : Feux destinés à avertir les pilotes et les conducteurs de véhicules quôils 

sont sur le point de sôengager sur une piste en service. 

Fiabilité  du balisa ge lumineu x : Probabilité que lôensemble de lôinstallation fonctionne dans les limites 

des tolérances spécifiées et que le dispositif soit utilisable en exploitation. 
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Géoïde : Surface équipotentielle du champ de pesanteur terrestre qui coïncide avec le niveau moyen 

de la mer (MSL) hors perturbations et avec son prolongement continu à travers les continents. 

Note. La forme du géoïde est irrégulière à cause de perturbations locales du champ de pesanteur 

(dénivellations dues au vent, salinité, courant, etc.), et la direction de la pesanteur est perpendiculaire 

au géoïde en tout point. 

Hauteur au-dessus  de lôellipso ïde : Hauteur par rapport à lôellipsoïde de référence, comptée suivant 

la normale extérieure ¨ lôellipsoïde qui passe par le point en question. 

Hauteur  orthométrique  : Hauteur dôun point par rapport au géoïde, généralement présentée comme 

une hauteur au-dessus du niveau moyen de la mer (altitude). 

Hélist ation : Aérodrome, ou aire définie sur une construction, destiné à être utilisé, en totalité ou en 

partie, pour lôarrivée, le départ et les évolutions des hélicoptères à la surface. 

Ind icateur  de direction dôatterr issage : Dispositif indiquant visuellement la direction et le sens 

désignés pour lôatterrissage et le décollage. 

Intégrité des données  (niveau dôassurance) : Degré dôassurance quôune donnée aéronautique et 

sa valeur nôont pas été perdues ou altérées depuis leur création ou leur modification autorisée. 

Intensité  effic ace : Lôintensité efficace dôun feu à éclats est égale à lôintensité dôun feu fixe de même 

couleur, qui permettrait dôobtenir la même portée visuelle dans des conditions identiques dôobservation. 

Intersecti on de voies de circu lation : Jonction de deux ou plusieurs voies de circulation. 

Largeur hors tout du train principal  (OMGWS) : Distance entre les bords extérieurs des roues du 

train principal. 

Marque  : Symbole ou groupe de symboles mis en évidence à la surface de lôaire de mouvement 

pour fournir des renseignements aéronautiques. 

Matrice dô®valuation de lô®tat des pistes (RCAM): Tableau permettant, au moyen de procédures 

connexes, de d®terminer le code dô®tat des pistes ¨ partir dôun ensemble de conditions de surface de 

piste observ®es et de rapports des pilotes sur lôefficacit® du freinage. 

Mouvem ents pa rallèles  sur pistes  spécia lisées  : Mouvements simultanés sur pistes aux 

instruments parallèles ou quasi parallèles, au cours desquels une piste sert exclusivement aux 

approches et lôautre piste exclusivement aux départs. 

Objet  frang ible : Objet de faible masse conçu pour casser, se déformer ou céder sous lôeffet 

dôun impact de manière à présenter le moins de risques possible pour les aéronefs. 

Le guide relatif à la frangibilité des équipements et installations sur les aérodromes donne des 

éléments indicatifs sur la conception en matière de frangibilité 



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                                I-8 
 
 
Révision :                         01  
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes    

Objet intrus (FOD)  : Objet inanim® pr®sent sur lôaire de mouvement, qui nôa aucune fonction 

op®rationnelle ou a®ronautique et qui peut constituer un danger pour lôexploitation dôa®ronefs. 

Obstacle  : Tout ou partie dôun objet fixe (temporaire ou permanent) ou mobile : 

a) qui est situé sur une aire destinée à la circulation des aéronefs à la surface ; ou 

b) qui fait saillie au-dessus dôune surface d®finie destin®e ¨ prot®ger les a®ronefs en vol ; ou 

c) qui se trouve ¨ lôext®rieur dôune telle surface d®finie et qui est jug® °tre un danger pour la 

navigation aérienne. 

Ondulation  du géoïde  :  Distance du géoïde au-dessus (positive) ou au-dessous (négative) de 

lôellipsoµde de r®f®rence math®matique. 

Note. Dans le cas de lôellipsoµde d®fini pour le Syst¯me g®od®sique mondial ð 1984 (WGS-84), 

lôondulation du g®oµde correspond ¨ la diff®rence entre la hauteur par rapport ¨ lôellipsoµde du 

WGS-84 et la hauteur orthométrique. 

Panneau  : 

a) Panneau à message fixe. Panneau présentant un seul message. 

b) Panneau à message variable. Panneau capable de présenter plusieurs messages 

prédéterminés ou aucun message, selon le cas. 

Performances humaines  : Capacit®s et limites de lô°tre humain qui ont une incidence sur la s®curit® 

et lôefficacit® des op®rations a®ronautiques. 

Phare aéronautique  : Feu a®ronautique ¨ la surface, visible dôune mani¯re continue ou intermittente 

dans tous les azimuts afin de désigner un point particulier à la surface de la terre. 

Phare dôa®rodrome : Phare a®ronautique servant ¨ indiquer aux a®ronefs en vol lôemplacement dôun 

aérodrome. 

Phare de danger  : Phare aéronautique servant à indiquer un danger pour la navigation aérienne. 

Phare dôidentification : Phare aéronautique émettant un indicatif permettant de reconnaître un point 

de référence déterminé. 

Piste  : Aire rectangulaire définie, sur un aérodrome terrestre, aménagée afin de servir au décollage et 

¨ lôatterrissage des a®ronefs. 

Piste aux instruments  : Piste destin®e aux a®ronefs qui utilisent des proc®dures dôapproche aux 

instruments. Ce peut être : 

a) Une piste avec approche classique. Piste desservie par des aides visuelles et une ou des aides 

non visuelles, destinée à des opérations dôatterrissage suivant une opération dôapproche aux 

instruments de type A, avec une visibilité au moins égale à 1 000 m. 
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b) Une piste avec approche de précision, catégorie I. Piste desservie par des aides visuelles et 

une ou des aides non visuelles, destinée à des opérations dôatterrissage suivant une opération 

dôapproche aux instruments de type B, avec une hauteur de décision (DH) au moins égale à 

60 m (200 ft), et une visibilité au moins égale à 800 m ou une portée visuelle de piste au moins 

égale à 550 m. 

c) Une piste avec approche de précision, catégorie II. Piste desservie par des aides visuelles 

et une ou des aides non visuelles, destinée à des opérations dôatterrissage suivant une 

opération dôapproche aux instruments de type B, avec une hauteur de décision (DH) inférieure 

à 60 m (200 ft) mais au moins égale à 30 m (100 ft), et une portée visuelle de piste au moins 

égale à 300 m. 

d) Une piste avec approche de précision, catégorie III. Piste desservie par des aides visuelles 

et une ou des aides non visuelles, destinée à des opérations dôatterrissage suivant une 

opération dôapproche aux instruments de type B: 

A ð comprenant une hauteur de décision (DH) inférieure à 30 m (100 ft), ou sans hauteur 

de décision, et une portée visuelle de piste inférieure à 300 m, ou 

B ð sans limite de portée visuelle de piste. 

Note 1. ð Les aides visuelles ne doivent pas nécessairement être à lô®chelle des aides non visuelles 

mises en îuvre. Les aides visuelles sont choisies en fonction des conditions dans lesquelles il est 

projet® dôeffectuer les mouvements aériens. 

Note 2. ð Voir le RANT 06 - Exploitation technique des aéronefs, pour des renseignements sur les 

types dôop®ration dôapproche aux instruments. 

Piste avec approche de précision. Voir Piste aux instruments . 

 Piste  à vue : Piste destinée aux aéronefs effectuant une approche à vue ou une procédure dôapproche 

aux instruments jusquô¨ un point au-delà duquel lôapproche peut se poursuivre en conditions 

météorologiques de vol à vue. 

Note. Les conditions météorologiques de vol à vue (VMC) sont définies dans le Chapitre 3 du 

RANT 02. 

Piste de décollage  : Piste réservée au décollage seulement. 

Piste(s) principale(s)  : Piste(s) utilisée(s) de préférence aux autres toutes les fois que les conditions 

le permettent. 

Pistes quasi parallèles  : Pistes sans intersection dont les prolongements dôaxe pr®sentent un angle 

de convergence ou de divergence inférieur ou égal à 15°. 

Plate-forme dôattente de circulation : Aire définie où les aéronefs peuvent être mis en attente, ou 
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dépassés, pour faciliter la circulation à la surface. 

Point chaud  : Endroit sur lôaire de mouvement dôun a®rodrome o½ il y a d®j¨ eu des collisions ou des 

incursions sur piste, ou qui présente un risque à ce sujet, et où les pilotes et les conducteurs doivent 

exercer une plus grande vigilance. 

Point dôattente avant piste : Point désigné en vue de protéger une piste, une surface de limitation 

dôobstacles ou une zone critique/sensible dôILS/MLS, auquel les a®ronefs et v®hicules circulant ¨ la 

surface sôarr°teront et attendront, sauf autorisation contraire de la tour de contr¹le dôa®rodrome. 

Note. Dans les expressions conventionnelles de radiot®l®phonie, le terme ç point dôattente è d®signe 

le point dôattente avant piste. 

Point  dôattente interm®diaire : Point établi en vue du contrôle de la circulation, auquel les aéronefs 

et v®hicules circulant ¨ la surface sôarr°teront et attendront, lorsquôils en auront re­u instruction de la 

tour de contr¹le dôa®rodrome, jusquô¨ °tre autoris®s ¨ poursuivre. 

Point dôattente sur voie de service : Point déterminé où les véhicules peuvent être enjoints 

dôattendre. 

Point de r®f®rence dôa®rodrome : Point d®terminant g®ographiquement lôemplacement dôun 

aérodrome. 

Portée visuelle de piste (RVR)  : Distance jusquô¨ laquelle le pilote dôun a®ronef plac® sur lôaxe de la 

piste peut voir les marques ou les feux qui délimitent la piste ou qui balisent son axe. 

Poste de stationnement dôa®ronef : Emplacement désigné sur une aire de trafic, destiné à être utilisé 

pour le stationnement dôun a®ronef. 

Précision des  données  : Degré de conformité entre une valeur mesurée ou estimée et la valeur réelle. 

Principes des facteurs humains  : Principes qui sôappliquent ¨ la conception, ¨ la certification, ¨ la 

formation, aux opérations et à la maintenance aéronautique et qui visent à assurer la sécurité de 

lôinterface entre lô°tre humain et les autres composantes des syst¯mes par une prise en compte 

appropriée des performances humaines. 

Prolongement dôarr°t : Aire rectangulaire d®finie au sol ¨ lôextr®mit® de la distance de roulement 

utilisable au d®collage, am®nag®e de telle sorte quôelle constitue une surface convenable sur laquelle 

un a®ronef puisse sôarr°ter lorsque le d®collage est interrompu. 

Prolongement dégagé  : Aire rectangulaire d®finie, au sol ou sur lôeau, plac®e sous le contr¹le de 

lôautorit® comp®tente et choisie ou am®nag®e de mani¯re ¨ constituer une aire convenable au-dessus 

de laquelle un avion peut ex®cuter une partie de la mont®e initiale jusquô¨ une hauteur spécifiée. 

Qualité des données  : Degré ou niveau de confiance que les données fournies répondent aux 

exigences de leurs utilisateurs en mati¯re de pr®cision, de r®solution, dôint®grit®, (ou dôun niveau 
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dôassurance ®quivalent), de tra­abilit®, de ponctualit®, de compl®tude et de format.  

Rapport sur lô®tat des pistes (RCR) : Rapport complet normalis® relatif ¨ lô®tat de la surface des 

pistes et ¨ son effet sur les performances de d®collage et dôatterrissage des avions. 

Référentiel  : Toute quantité ou tout ensemble de quantités pouvant servir de référence ou de base 

pour calculer dôautres quantit®s (ISO 19104) (Norme ISO 19104, Information géographique ð Terminologie.). 

Référentiel géodésique  : Ensemble minimal de paramètres nécessaires pour définir la situation et 

lôorientation du syst¯me de r®f®rence local par rapport au syst¯me ou cadre de r®f®rence mondial. 

Services dôassistance en escale : Services a®roportuaires n®cessaires ¨ lôarriv®e et au d®part dôun 

aéronef, qui ne font pas partie des services de la circulation aérienne. 

Service de gestion dôaire de trafic : Service fourni pour assurer la régulation des activités et des 

mouvements des aéronefs et des autres véhicules sur une aire de trafic. 

Seuil  : D®but de la partie de la piste utilisable pour lôatterrissage. 

Seuil décalé  : Seuil qui nôest pas situ® ¨ lôextr®mit® de la piste. 

Signe dôidentification dôa®rodrome : Signe qui, plac® sur un a®rodrome, sert ¨ lôidentification, en vol, 

de cet aérodrome. 

Syst¯me autonome dôavertissement dôincursion sur piste (ARIWS) : Système qui assure, de façon 

autonome, la d®tection dôincursions potentielles sur une piste en service, ou la d®tection de lô®tat 

dôoccupation dôune piste en service, et qui fournit des avertissements directs aux ®quipages de 

conduite des aéronefs et aux conducteurs des véhicules. 

Syst¯me dôarr°t : Système conçu pour freiner un avion en cas de dépassement de piste. 

Système de gestion de la sécurité (SGS)  : Approche systémique de la gestion de la sécurité 

comprenant les structures organisationnelles, lôobligation de rendre compte, les responsabilités, les 

politiques et les procédures nécessaires. 

Voie de circulation  : Voie définie, sur un aérodrome terrestre, aménagée pour la circulation à la 

surface des a®ronefs et destin®e ¨ assurer la liaison entre deux parties de lôa®rodrome, notamment : 

a) Voie dôacc¯s de poste de stationnement dôa®ronef. Partie dôune aire de trafic d®sign®e comme 

voie de circulation et destin®e seulement ¨ permettre lôacc¯s ¨ un poste de stationnement 

dôa®ronef. 

b) Voie de circulation dôaire de trafic. Partie dôun r®seau de voies de circulation qui est situ®e sur 

une aire de trafic et destinée à matérialiser un parcours permettant de traverser cette aire. 

c) Voie de sortie rapide. Voie de circulation raccordée à une piste suivant un angle aigu et conçue 

de façon à permettre à un avion qui atterrit de dégager la piste à une vitesse plus élevée que 

celle permise par les autres voies de sortie, ce qui permet de réduire au minimum la durée 
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dôoccupation de la piste. 

Voie de service  : Route de surface am®nag®e sur lôaire de mouvement et destin®e ¨ lôusage exclusif 

des véhicules. 

Zone d®gag®e dôobstacles (OFZ) : Espace aérien situé au-dessus de la surface intérieure 

dôapproche, des surfaces int®rieures de transition, de la surface dôatterrissage interrompu et de la partie 

de la bande de piste limit®e par ces surfaces, qui nôest travers® par aucun obstacle fixe, ¨ lôexception 

des objets légers et frangibles qui sont nécessaires pour la navigation aérienne. 

Zone de toucher des roues  : Partie de la piste, située au-delà du seuil, où il est prévu que les avions 

qui atterrissent entrent en contact avec la piste. 

Zone de vol critique en ce qui concerne les faisceaux laser (LCFZ)  : Espace aérien proche de 

lôa®rodrome mais ext®rieur ¨ la LFFZ, ¨ lôint®rieur duquel lô®clairement ®nerg®tique est limit® ¨ un 

niveau qui ne risque pas de causer dô®blouissement. 

Zone de vol normale (NFZ)  : Espace a®rien qui nôest pas une LFFZ, une LCFZ ou une LSFZ mais qui 

doit être protégé contre les émissions laser susceptibles de causer des lésions aux yeux. 

Zone de vol sans danger de faisceau laser (LFFZ)  : Espace aérien à proximité immédiate de 

lôa®rodrome, ¨ lôint®rieur duquel lô®clairement ®nerg®tique est limit® ¨ un niveau qui ne risque pas de 

causer de perturbation visuelle. 

Zone  de vol sensible aux faisceaux laser (LSFZ)  : Espace aérien extérieur et non nécessairement 

attenant ¨ la LFFZ et ¨ la LCFZ, ¨ lôint®rieur duquel lô®clairement ®nerg®tique est limit® ¨ un niveau qui 

ne risque pas de causer dôaveuglement ou dôimage r®manente. 

Zones de vol protégées  : Espaces aériens établis expressément pour atténuer les effets 

préjudiciables des émissions laser. 

1.1.2 Abréviations et acronymes  

AAC :  Autorit® de lôAviation Civile 

ACR : Cote de classification dôa®ronef  

ADG :  Groupe dôavions de calcul 

ADP : Permis de conduire côté piste 

AIP : Publication dôinformation a®ronautique 

ANAC : Agence Nationale de lôAviation Civile du Togo  

APAPI : Abbreviated Precision Approach Path Indicator (Indicateur de trajectoire dôapproche de 

précision simplifié) 

APRX : Approximativement 

ARIWS : Syst¯me autonome dôavertissement dôincursion sur piste 

ASDA : Accelerate-Stop Distance Available (Distance utilisable pour lôacc®l®ration-arrêt) 
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ATS : Air Traffic Services (Service de la circulation aérienne) 

AT-VASIS : Indicateur visuel de pente dôapproche en T simplifié 

C : Degré Celsius 

Cd : Candela 

CIE : Commission internationale de lô£clairage  

Cm : Centimètre 

CWY : Clearway (Prolongement dégagé) 

DME : Distance Measuring Equipment (Dispositif de mesure de distance) 

E : Module dô®lasticit®  

F : Degré Fahrenheit  

Ft : Foot (Pied) 

GBAS : Système de renforcement au sol 

GSE : Matériel de servitude au sol 

ILS : Instrument Landing System (Syst¯me dôatterrissage aux instruments) 

IMC : Instrument Meteorological Conditions (Conditions météorologiques de vol aux instruments) 

K : Degré Kelvin  

Kg : Kilogramme  

Km : Kilomètre 

km/h : Kilomètre par heure  

kt : Nîud 

L : Litre 

LDA : Landing Distance Available (Distance utilisable ¨ lôatterrissage) 

Lx : Lux 

m : Mètre  

max : Maximum  

min : Minimum  

mm : Millimètre  

MN : Méganewton 

MPa : Mégapascal   

NM : Mille marin  

NU : Non utilisable 

OACI :  Organisation de lôaviation civile internationale 

OCA/H : Obstacle Clearance Altitude (Altitude/hauteur de franchissement dôobstacles)  

OES : Surface dô®valuation dôobstacles 

OFS : Surface d®gag®e dôobstacles 

OFZ : Obstacle Free Zone (Zone d®gag®e dôobstacles) 

OLS : Obstacle Limitation Surface (Surface de limitation dôobstacles) 
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OMGWS : Largeur hors tout du train principal 

PAPI : Precision Approach Path Indicator (Indicateur de trajectoire dôapproche de pr®cision) 

PCR : Cote de classification de chaussée  

RDRS : Panneau indicateur de longueur de piste restante 

RESA : Runway End Safety Area (Aire de s®curit® dôextr®mit® de piste) 

RETIL : Feux indicateurs de voie de sortie rapide  

RVR : Runway Visual Range (Portée visuelle de piste) 

s : Seconde 

SBAS : Système de renforcement satellitaire 

SWY : Stopway (Prolongement dôarr°t) 

TODA : Take-Off Distance Available (Distance utilisable au décollage) 

TORA : Take-Off Run Available (Distance de roulement utilisable au décollage) 

T-VASIS : T- Visual Approach Slope Indicator System Indicateur visuel de pente dôapproche en T 

ULD : Unité de chargement 

Vat : Vitesse indiquée au seuil 

Vso : Vitesse de décrochage ou vitesse minimale de vol en régime stabilisé en configuration 

dôatterrissage 

Vslg : Vitesse de décrochage ou vitesse minimale de vol en régime stabilisé en configuration 

spécifiée 

VMC : Visual Meteorological Conditions (Conditions météorologiques de vol à vue) 

VOR : VHF Omnidirectional Radio Range (Radiophare omnidirectionnel VHF) 

WHMP : Programme de gestion du péril animalier 

WIP : Travaux en cours 

 

Symboles 
 

° : Degré 

= : Égal 

ǋ : Minute dôarc 

ɛ: Coefficient de frottement 

> : Plus grand que 

< : Moins grand que 

% : Pourcentage 

± : Plus ou moins 

1.2 Application  

Dans le pr®sent r¯glement, pour toute fin de mise en îuvre des sp®cifications techniques :  Les 

spécifications formulées au « présent de lôindicatif è ou au « futur de lôindicatif è sont celles dont 
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lôapplication est n®cessaire et obligatoire par les exploitants. Elles sont des ç exigences » 

De même, les notes introduites dans le présent règlement sont à titre explicatif ou de commentaire.  

1.2.1 LôANAC veille ¨ lôapplication des exigences contenues dans le pr®sent r¯glement. 

Pour certaines exigences de ce r¯glement, lôANAC prend de mani¯re explicite une d®cision.  Pour 

toute autre exigence li®e ¨ lôexploitation et ¨ la conception, lôANAC assure une surveillance continue de 

la sûreté et de la sécurité de toutes activités afférentes aux aérodromes. 

Lôaction requise pour la mise en îuvre des spécifications du présent règlement incombe aux 

exploitants dôa®rodrome ou prestataires de services. 

1.2.2 Dôapr¯s les conditions prévues au Code de lôAviation Civile du Togo (Livre IV) et aux 

Conventions internationales ratifiées par le Togo, les exigences du présent règlement sôappliquent à 

tous les aérodromes civils certifi®s ou b®n®ficiant dôune autorisation dôexploitation apr¯s la date de 

mise en vigueur du pr®sent r¯glement ainsi quôaux a®rodromes faisant lôobjet de modifications devant 

°tre approuv®es par lôANAC. Ces modifications, incluant les extensions dôinfrastructures, doivent °tre 

conformes au présent règlement. 

Sauf indication contraire précisée dans le contexte, les spécifications du présent règlement 

sôappliqueront ¨ tous les a®rodromes ouverts au public dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 15 de la 

convention de Chicago.  

Les exigences du Chapitre 3 du pr®sent r¯glement sôappliquent seulement aux a®rodromes terrestres. 

Les spécifications du présent règlement sôappliquent, le cas échéant, aux nouvelles hélistations mises 

en service apr¯s la date de mise en vigueur du pr®sent r¯glement, mais elles ne sôappliquent pas aux 

adac ports.  

1.2.3 Lorsquôil est fait mention dôune couleur dans le pr®sent règlement, il sôagit de la couleur 

sp®cifi®e ¨ lôAppendice 1 du pr®sent r¯glement.  

1.3 Systèmes de référence communs  

1.3.1 Système de référence horizontal  

Le Système géodésique mondial ð 1984 (WGS-84) est utilisé comme système de référence horizontal 

(géodésique). Les coordonnées géographiques aéronautiques (latitude et longitude) communiquées 

seront exprimées selon le référentiel géodésique WGS-84. 

Note. Le Manuel du Système géodésique mondial ð 1984 (WGS-84) (Doc 9674) contient des 

éléments indicatifs complets sur le WGS-84. 

1.3.2 Système de référence vertical  

Le niveau moyen de la mer (MSL), qui donne la relation entre les hauteurs liées à la gravité (altitudes 
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topographiques) et une surface appelée géoïde, est utilisé comme système de référence vertical. 

Note 1. La forme du géoïde est celle qui, mondialement, suit de plus près le niveau moyen de la mer. 

Par définition, le géoïde représente la surface équipotentielle du champ de gravité terrestre qui 

coïncide avec le MSL au repos prolongé de façon continue à travers les continents. 

Note 2. Les hauteurs li®es ¨ la gravit® (altitudes topographiques) sôappellent ®galement altitudes 

orthométriques, tandis que les distances à un point situé au-dessus de lôellipsoµde sôappellent hauteurs 

ellipsoïdales. 

1.3.3 Système de référence temporel  

 1.3.3.1 Le système de référence temporel utilisé est le calendrier grégorien et le temps universel 

coordonné (UTC). 

1.3.3.2 Lôemploi dôun syst¯me de r®f®rence temporel diff®rent doit être signalé dans la partie GEN 

2.1.2 de la publication dôinformation a®ronautique (AIP).  

Note. Voir les PANS-AIM (Doc 10066), Appendice 2. 

1.4 Certification des aérodromes  

Note : La délivrance dôune certification à un aérodrome signifie pour les exploitants dôa®ronefs et les 

autres organisations qui utilisent cet aérodrome quôau moment de la certification il répondait aux 

spécifications concernant les installations et lôexploitation technique et que, selon lôautorité de 

certification, il est capable de continuer à y répondre pendant la période de validité du certificat. 

Le processus de certification définit aussi la base de référence pour la surveillance continue de 

la conformité aux spécifications. Des renseignements sur lôétat de certification des aérodromes 

devront être fournis aux services dôinformation aéronautique compétents pour être inclus dans les 

publications dôinformation aéronautique (AIP). Se reporter au § 2.13.1 et au PANS-AIM (Doc 10066), 

Appendice 2 section AD 1.5. 

1.4.1 Tout aérodrome utilisé pour les vols internationaux doit être certifié conformément à la 

réglementation en vigueur. 

Note. ð Des proc®dures sp®cifiques sur les ®tapes de la certification dôun a®rodrome figurent dans le 

guide relatif au processus de certification des aérodromes. 

1.4.2 Tout autre aérodrome pour lequel un certificat dôa®rodrome nôest pas exig® peut n®anmoins 

soumettre une demande de certificat dôa®rodrome ¨ lôANAC conformément à la réglementation en 

vigueur. 

1.4.3 Le cadre réglementaire pour la certification des aérodromes est défini dans le RANT 14 Part 3   

Note : Les éléments indicatifs sur la certification des aérodromes figurent dans le guide relatif au 
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processus de certification des aérodromes et dans la procédure de certification des aérodromes. 

1.4.4 Dans le cadre du processus de certification, tout postulant doit soumettre un manuel 

dôa®rodrome, contenant tous les renseignements utiles sur le site, les installations, les services, 

lô®quipement, les proc®dures dôexploitation, lôorganisation et la gestion de lôa®rodrome, y compris un 

système de gestion de la sécurité, pour approbation ou acceptation avant la délivrance du certificat 

dôa®rodrome. 

Note 1. Le contenu dôun manuel dôa®rodrome, y compris les procédures pour la soumission et 

lôapprobation du manuel, la v®rification de la conformit® de lôa®rodrome et la d®livrance du certificat 

dôa®rodrome, sont indiqu®s dans les guide relatif au processus de certification des aérodromes. 

Note 2 : Le but du syst¯me de gestion de la s®curit® est la mise en place dôune m®thode structur®e et 

ordonn®e pour la gestion de la s®curit® de lôa®rodrome par lôexploitant de lôa®rodrome. Le RANT 19 ð 

Gestion de la sécurité, contient les dispositions de gestion de la sécurité applicables aux aérodromes 

certifiés. Le Manuel de gestion de la sécurité (Doc 9859) et le Manuel sur la certification des aérodromes (Doc 

9774) contiennent des éléments indicatifs fondamentaux sur les systèmes de gestion de la sécurité, les 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŀǳ compte rendu et à 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳǊǾŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜǎΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

continue pour assurer la conformité aux spécifications applicables afin de permettre la détermination des 

dangers ainsi que ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ t!b{-Aérodromes 

(Doc 9981). 

1.5 Conception et plans directeurs des aéroports  

Note liminaire. ð Un plan directeur pour le d®veloppement ¨ long terme dôun a®rodrome d®crit le 

d®veloppement final par phases de lôa®rodrome et indique les donn®es et la logique sur lesquelles 

repose le plan. Les plans directeurs sont destinés à appuyer la modernisation dôa®rodromes existants 

et la création de nouveaux aérodromes, quels que soient leur taille, leur complexité et leur rôle. Il importe 

de noter quôun plan directeur ne constitue pas un programme de mise en îuvre confirmé. Il donne des 

renseignements sur les types dôam®liorations ¨ apporter progressivement. Le Manuel de planification 

dôa®roport (Doc 9184), 1re Partie, contient des ®l®ments indicatifs sur tous les aspects de la planification 

des aérodromes. 

1.5.1   Un plan directeur contenant des plans d®taill®s de d®veloppement de lôinfrastructure doit être 

établi pour les aérodromes utilisés pour les vols internationaux. 

Note 1.ð Un plan directeur repr®sente le plan de d®veloppement dôun a®rodrome en particulier. Il est 

®tabli par lôexploitant de lôa®rodrome compte tenu de la faisabilit® ®conomique, des pr®visions de trafic 

et des besoins actuels et futurs communiqués entre autres par les exploitants dôa®ronefs (voir Ä 1.5.3). 

Note 2.ð Un plan directeur peut °tre n®cessaire lorsque lôinsuffisance de capacit® dôun a®roport, 

d®termin®e notamment en fonction des pr®visions de croissance du trafic, de lô®volution des conditions 

météorologiques et climatiques ou des travaux majeurs à effectuer afin de résoudre des préoccupations 

de s®curit® ou en mati¯re dôenvironnement, menace la connectivit® dôune r®gion g®ographique ou risque 

de perturber gravement le réseau de transport aérien. 
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1.5.2   Le plan directeur doit : 

a) Contenir un programme de priorit®s, notamment un plan de mise en îuvre progressive ; 

b) Être examin® p®riodiquement en fonction du trafic dôa®rodrome actuel et futur. 

1.5.3   Les parties prenantes des aérodromes concernés, en particulier les exploitants dôa®ronefs, 

doivent être consult®es afin de faciliter le processus dô®tablissement du plan directeur, en utilisant une 

approche consultative et collaborative. 

Note 1. Les donn®es communiqu®es ¨ lôavance afin de faciliter le processus de planification portent 

notamment sur les types, les caract®ristiques et les nombres dôa®ronefs futurs quôil est pr®vu dôutiliser, 

sur la croissance pr®vue des mouvements dôa®ronefs, ainsi que sur les projections relatives au nombre 

de passagers et à la quantité de fret à acheminer. 

Note 2. Voir le RANT 9, Chapitre 6, en ce qui a trait ¨ la n®cessit® pour les exploitants dôa®ronefs 

dôinformer les exploitants dôa®rodrome de leurs plans en mati¯re de service, dôhoraire et de parc a®rien 

afin de permettre une planification rationnelle des installations et services en fonction du trafic prévu. 

1.5.4   La conception et la construction de nouvelles installations aéroportuaires ainsi que les 

modifications dôinstallations a®roportuaires existantes tiendront compte des ®l®ments dôarchitecture et 

dôinfrastructure qui sont n®cessaires ¨ lôapplication optimale des mesures de s¾ret® de lôaviation civile 

internationale. 

1.5.5 Toute conception dôa®rodrome, construction de nouvelles installations a®roportuaires et 

modification dôinstallation a®roportuaire existante devrait tenir compte, des mesures dôutilisation des 

terrains et de r®glementation de lôenvironnement.  

Note. Le Guide relatif à la planification de l'utilisation des terrains et aux mesures de gestion de 

l'environnement a l'aéroport et ses zones voisines, contient des éléments dôorientation sur la 

planification de lôutilisation des terrains et les mesures de contrôle de lôenvironnement. 

1.6 Code de r®f®rence dôa®rodrome 

Note l iminaire. Le code de référence fournit une méthode simple permettant dô®tablir une relation 

entre les nombreuses spécifications qui traitent des caractéristiques dôun aérodrome afin de définir 

une série dôinstallations adaptées aux avions qui seront appelés à utiliser cet aérodrome. Ce code ne 

sert pas à déterminer les spécifications de longueur de piste ou de résistance des chaussées. Le code 

se compose de deux éléments liés aux caractéristiques de performances et aux dimensions de lôavion. 

Lô®l®ment 1 est un chiffre fond® sur la distance de r®f®rence de lôavion et lô®l®ment 2 est une lettre 

fond®e sur lôenvergure de lôavion. La lettre ou le chiffre de code, ¨ lôint®rieur dôun élément choisi à des 

fins de calcul, est rattach® aux caract®ristiques de lôavion critique pour lequel lôinstallation est fournie.  

Pour lôapplication des dispositions du pr®sent r¯glement, d®terminer en premier lieu les avions que 

lôa®rodrome est destin® ¨ recevoir, et d®terminer ensuite les deux éléments du code. 

1.6.1 Un code de r®f®rence dôa®rodrome ð chiffre et lettre de code ð choisi à des fins de planification 

dôa®rodrome est d®termin® conform®ment aux caract®ristiques des avions auxquels une installation 
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dôa®rodrome est destin®e. 

1.6.2 Les chiffres et les lettres du code de r®f®rence dôa®rodrome ont les significations indiqu®es au 

Tableau 1-1. 

1.6.3 Le chiffre de code correspondant ¨ lô®l®ment 1 est d®termin® dôapr¯s la colonne 1 du Tableau 

1-1, en choisissant le chiffre de code correspondant à la plus grande des distances de référence des 

avions auxquels la piste est destinée. 

Note 1. La distance de r®f®rence dôun avion est d®termin®e uniquement en vue du choix du chiffre de 

code et nôest pas appel®e ¨ influer sur la longueur de piste effectivement offerte.  

1.6.4 La lettre de code correspondant ¨ lô®l®ment 2 est déterminée le Tableau 1-1, en choisissant la 

lettre de code qui correspond ¨ lôenvergure des avions auxquels lôinstallation est destin®e. 

Tableau1 -1. Code de r éf®rence dôa®rodrome ( voir § 1.6.2 à 1.6.4) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note .ð Des proc®dures relatives ¨ lôex®cution dôune ®tude de compatibilit® visant ¨ d®terminer si un 

aérodrome peut accueillir des avions correspondant à deux lettres de code en raison de leurs 

extr®mit®s dôaile repliables figurent dans le guide relatif à l'évaluation de la sécurité, de la compatibilité 

et aux exemptions pour des non-conformités aux aérodromes. On trouve de plus amples orientations 

dans les caractéristiques publiées par les constructeurs de ces avions aux fins de la planification des 

aéroports. 

1.7 Proc®dures sp®cifiques pour lôexploitation des a®rodromes 

Note liminaire : La présente section indique les procédures ¨ suivre pour ®valuer la compatibilit® dôun 

a®rodrome avec le type de trafic quôil envisage dôaccueillir ou le type dôop®rations quôils envisagent 

dôeffectuer. Les ®l®ments figurant dans le guide relatif à l'évaluation de la sécurité, de la compatibilité 

et aux exemptions pour des non-conformités aux aérodromes traite de problèmes opérationnels que 

Elément de code 1 

Chiffre de 

code 

Distance de référence 

ŘŜ ƭΩŀǾƛƻƴ 

1 moins de 800 m 

2 
de 800 m à 1200 m 

exclus 

3 
de 1200 m à 1800m 

exclus 

4 1800m et plus 

 

Elément de code 2 

Lettre de 

code 
Envergure 

A moins de 15 m 

B de 15 m à 24 m exclus 

C de 24 m à 36 m exclus 

D de 36 m à 52 m exclus 

E de 52 m à 65 m exclus 

F de 65 m à 80 m exclus 
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rencontrent les aérodromes existants et exposent les procédures nécessaires pour assurer le maintien 

de la sécurité des opérations. Les mesures de remplacement, procédures opérationnelles et 

restrictions dôexploitation ®ventuellement ®tablies sont expos®es en d®tail dans le manuel dôa®rodrome 

et examinées périodiquement pour vérifier si elles demeurent valides. Les Procédures spécifiques pour 

l'exploitation des aérodromes contenues dans Le guide relatif à l'évaluation de la sécurité, de la 

compatibilité et aux exemptions pour des non-conformités aux aérodromes et le guide relatif au 

processus de certification des aérodromes ne remplacent pas et ne contournent pas les dispositions 

du pr®sent RANT.  Il est attendu que lôinfrastructure dôun a®rodrome existant ou dôun nouvel a®rodrome 

doit être entièrement conforme aux spécifications du présent RANT.  

1.7.1 Lorsque lôa®rodrome accueille un avion qui d®passe les caract®ristiques certifi®es de 

lôa®rodrome, la compatibilit® entre lôexploitation de lôavion et lôinfrastructure et les op®rations de 

lôa®rodrome devra °tre ®valu®e, et des mesures appropri®es doivent °tre ®labor®es et mises en îuvre 

afin de maintenir un niveau de sécurité acceptable pendant les opérations. 

Note. On trouvera dans le guide relatif à l'évaluation de la sécurité, de la compatibilité et aux 

exemptions pour des non-conformités aux aérodromes et le guide relatif au processus de certification 

des aérodromes, des proc®dures pour ®valuer la compatibilit® de lôexploitation dôun nouvel avion avec 

un aérodrome existant. 

1.7.2 Les renseignements sur les mesures de remplacement, procédures opérationnelles et 

restrictions dôexploitation mises en îuvre ¨ un a®rodrome en application du Ä 1.7.1 doivent °tre 

publiés.  

Note 1. Voir les PANS- AIM (Doc 10066) Appendice 2, AD 2.20, sur la fourniture dôune description 

détaillée des règlements de circulation locaux. 
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II. CHAPITRE 2. RENSEIGNEMENTS SUR LES AÉRODROMES 

2.1 Données aéronautiques  

2.1.1 Les données aéronautiques concernant les aérodromes doivent être déterminées et 

communiqu®es conform®ment ¨ la pr®cision et ¨ la classification dôint®grit® requises pour r®pondre 

aux besoins de lôutilisateur final des donn®es a®ronautiques.  

Note : Les sp®cifications relatives ¨ la pr®cision et ¨ la classification dôint®grit® des donn®es 

aéronautiques concernant les aérodromes figurent dans les PANS-AIM (Doc 10066), Appendice 1. 

2.1.2 Les donn®es cartographiques dôa®rodrome doivent °tre mises ¨ la disposition des services 

dôinformation a®ronautique pour les a®rodromes retenus par lôautorit® de lôaviation civile pour lesquels 

la fourniture de ces données pourrait éventuellement présenter des avantages du point de vue de la 

sécurité et/ou des opérations fondées sur les performances. 

Note. Des dispositions relatives aux bases de données cartographiques dôa®rodrome figurent dans le 

Chapitre (du RANT 15 et le Chapitre 5 des PANS-AIM (Doc 10066), Appendice 1. 

2.1.3 Lorsque des données sont mises à disposition en conformité avec le § 2.1.2, la sélection 

des éléments liés aux données cartographiques dôa®rodrome à recueillir doit être faite en tenant 

compte des applications prévues 

Note 1. Le choix des caractéristiques à recueillir devrait se faire en fonction des besoins 

opérationnels. 

Note 2. Il existe deux niveaux de qualité, fine et moyenne, pour les bases de données cartographiques 

dôa®rodrome. Ces niveaux et les spécifications numériques connexes sont définis dans le 

Document DO-272B de la RTCA et le Document ED-99C de lôOrganisation européenne pour 

lôéquipement électronique de lôaviation civile (EUROCAE) intitulé User Requirements for Aerodrome 

Mapping Information 

2.1.4 Des techniques de détection des erreurs de données numériques seront utilisées durant la 

transmission et/ou le stockage des données aéronautiques et des ensembles de données numériques.  

Note : Les spécifications détaillées sur les techniques de détection des erreurs de données numériques 

figurent dans les PANS-AIM (Doc 10066). 

2.2 Point de r®f®rence dôa®rodrome 

2.2.1 Un point de référence doit être déterminé pour chaque aérodrome. 

2.2.2 Le point de r®f®rence dôa®rodrome doit °tre situ® ¨ proximit® du centre g®om®trique initial ou 

pr®vu de lôa®rodrome. Ce point doit demeurer en principe ¨ lôemplacement o½ il a ®t® d®termin® en 

premier lieu. 

2.2.3 La position du point de r®f®rence dôa®rodrome doit °tre mesur®e et communiqu®e aux services 

dôinformation a®ronautique en degr®s, minutes et secondes. 
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2.3 Altitudes dôun a®rodrome et dôune piste 

2.3.1 Lôaltitude dôun a®rodrome et lôondulation du g®oµde au point de mesure de lôaltitude de 

lôa®rodrome doivent °tre mesur®es au demi-mètre ou au pied près et communiquées aux services 

dôinformation a®ronautique. 

2.3.2 A tout a®rodrome o½ des a®ronefs de lôaviation civile internationale effectuent des approches 

classiques, lôaltitude et lôondulation du g®oµde de chaque seuil ainsi que lôaltitude des extr®mit®s de 

piste et de tout point significatif intermédiaire, haut et bas, le long de la piste doivent être mesurées au 

demi-m¯tre ou au pied pr¯s et communiqu®es aux services dôinformation a®ronautique. 

2.3.3 Dans le cas des pistes avec approche de pr®cision, lôaltitude et lôondulation du g®oµde de 

chaque seuil ainsi que lôaltitude des extr®mit®s de piste et du point le plus ®lev® de la zone de toucher 

des roues doivent être mesurées au quart de mètre ou au pied près et communiquées aux services 

dôinformation a®ronautique. 

Note. Lôondulation du géoïde doit être mesurée selon le système de coordonnées approprié. 

2.4 Temp®rature de r®f®rence dôa®rodrome 

2.4.1 Pour chaque aérodrome, une température de référence doit être déterminée et exprimée en 

degrés Celsius. 

2.4.2 La température de r®f®rence dôa®rodrome est la moyenne mensuelle des températures 

maximales quotidiennes du mois le plus chaud de lôannée (le mois le plus chaud étant celui pour lequel 

la température moyenne mensuelle est la plus élevée). Cette température doit être la valeur moyenne 

obtenue sur plusieurs années au moins dix (10) ans. 

2.5 Caractéristiques dimensionnelles des aérodromes et renseignements 

connexes  

2.5.1 Pour chaque aérodrome, les données suivantes doivent être mesurées ou décrites, selon le 

cas : 

a) Piste ð orientation vraie au centième de degré près, numéro dôidentification, longueur, 

largeur et emplacement du seuil décalé arrondis au mètre ou au pied le plus proche, pente, 

type de surface, type de piste et, dans le cas dôune piste avec approche de précision de 

catégorie I, existence dôune zone dégagée dôobstacles ; 

b) Bande, aire de sécurité dôextr®mité de piste, prolongement dôarrêt ;(longueur, largeur 

arrondie au mètre ou au pied le plus proche et type de surface) ; Système dôarr°t ð 

emplacement (quelle extrémité de piste) et description ; 

c) Voies de circulation ð identification, largeur, type de surface ; 
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d) Aire de trafic / type de surface, postes de stationnement dôaéronef ; 

e) Limites de lôaire relevant du service de contrôle de la circulation aérienne ; 

f) Prolongement dégagé / longueur arrondie au mètre ou au pied le plus proche, profil du sol ; 

g) Aides visuelles pour les proc®dures dôapproche, marques et feux de piste, de voie de 

circulation et dôaire de trafic, autres aides visuelles de guidage et de contrôle sur les voies 

de circulation et sur les aires de trafic, y compris les points dôattente de circulation et les 

barres dôarrêt ainsi que lôemplacement et le type du système de guidage visuel pour 

lôaccostage ; 

h) Emplacement et fréquence radio de tout point de vérification VOR dôaérodrome ; 

i) Emplacement et identification des itinéraires normalisés de circulation au sol ; 

j) Distances, arrondies au mètre ou au pied le plus proche, des éléments dôalignement de 

piste et dôalignement de descente composant un système dôatterrissage aux instruments 

(ILS) ou de lôantenne dôazimut et de site dôun système dôatterrissage hyperfréquences 

(MLS), par rapport aux extrémités des pistes correspondantes. 

2.5.2 Les coordonnées géographiques de chaque seuil doivent être mesurées et communiquées 

aux services dôinformation a®ronautique en degr®s, minutes, secondes et centi¯mes de seconde. 

2.5.3 Les coordonnées géographiques de points axiaux appropriés des voies de circulation doivent 

°tre mesur®es et communiqu®es aux services dôinformation a®ronautique en degr®s, minutes, 

secondes et centièmes de seconde. 

2.5.4 Les coordonn®es g®ographiques de chaque poste de stationnement dôa®ronef doivent °tre 

mesur®es et communiqu®es aux services dôinformation a®ronautique en degr®s, minutes, secondes 

et centièmes de seconde. 

2.5.5 Les coordonnées géographiques des obstacles situés dans la zone 2 (la partie située à 

lôint®rieur de la limite de lôa®rodrome) et dans la zone 3 doivent °tre mesur®es et communiqu®es aux 

services dôinformation a®ronautique en degr®s, minutes, secondes et dixièmes de seconde. De plus, 

lôaltitude du point le plus ®lev®, le type, les marques et le balisage lumineux (le cas ®ch®ant) des 

obstacles doivent °tre communiqu®s aux services dôinformation a®ronautique. 

Note. Les PANS-AIM (Doc 10066) Appendices 8, contiennent des spécifications pour la détermination 

des données dôobstacles dans les zones 2 et 3. 

2.6 Résistance des chaussées  

2.6.1 La force portante dôune chauss®e sera d®termin®e. 

2.6.2 La force portante dôune chauss®e destin®e ¨ des a®ronefs dont la masse sur lôaire de trafic est 

supérieure à 5 700 kg doit être communiquée au moyen de la méthode ACR-PCR (cote de classification 
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dôa®ronef ð cote de classification de chaussée) en indiquant tous les renseignements suivants : 

a) cote de classification de chaussée (PCR) et valeur numérique ; 

b) type de chaussée considéré pour la détermination des numéros ACR-PCR ; 

c) catégorie de résistance du terrain de fondation ; 

d) catégorie de pression maximale des pneus ou pression maximale admissible des pneus ; 

m®thode dô®valuation. 

2.6.3 La cote de classification de chaussée (PCR) communiquée indique quôun aéronef dont la cote 

de classification (ACR) est inférieure ou égale à cette PCR peut utiliser la chaussée sous réserve 

de toute limite de pression des pneus ou de masse totale de lôaéronef, définie pour le ou les types 

dôaéronefs spécifiés. 

Note. Différents PCR peuvent être communiquées si la résistance dôune chaussée est soumise à des 

variations saisonnières sensibles. 

2.6.4 LôACR dôun aéronef doit être déterminée conformément aux procédures normalisées qui sont 

associées à la méthode ACR-PCR. 

Note. Les procédures normalisées relatives à la détermination de lôACR dôun aéronef sont décrites 
dans le Manuel de conception des aérodromes (Doc 9157), 3e Partie. Pour la facilité, le site web de 
lôOACI contient un logiciel sp®cialis® qui permet de calculer lôACR de nôimporte quel a®ronef, quelle 
que soit la masse, sur les chaussées rigides et les chaussées souples, pour les quatre catégories 
normalisées de résistance du terrain de fondation indiquées au § 2.6.6, alinéa b), ci-dessous. 

2.6.5 Pour d®terminer lôACR, le comportement dôune chauss®e doit °tre class® comme ®quivalent ¨ 

celui dôune construction rigide ou souple. 

2.6.6 Les renseignements concernant le type de chaussée considéré pour la détermination des ACR 

et PCR, la catégorie de résistance du terrain de fondation, la catégorie de pression maximale 

admissible des pneus et la m®thode dô®valuation doivent être communiqués au moyen des lettres de 

code ci-après : 

a) Type de chaussée pour la détermination des numéros ACR et PCR : 

Lettre de code 

Chaussée rigide R  

Chaussée souple  F 

Note. Si la construction est composite ou non normalisée, ajouter une note le précisant (voir exemple 2 

ci-après). 

b) Catégorie de résistance du terrain de fondation : 

Catégorie de résistance du terrain de fondation Lettre de code 

Résistance élevée : caractérisée par E = 200 MPa et représentant toutes les 
valeurs de E égales ou supérieures à 150 MPa, pour les chaussées rigides et les 

A 



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                                II-5 
 
 
Révision :                         01  
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes    

chaussées souples. 

Résistance moyenne : caractérisée par E = 120 MPa et représentant une gamme 
de valeurs de E égales ou supérieures à 100 MPa et strictement inférieures à 150 
MPa, pour les chaussées rigides et les chaussées souples. 

B 

Résistance faible : caractérisée par E = 80 MPa et représentant une gamme de 
valeurs de E égales ou supérieures à 60 MPa et strictement inférieures à 100 MPa, 
pour les chaussées rigides et les chaussées souples. 

C 

Résistance ultra faible : caractérisée par E = 50 MPa et représentant toutes les 
valeurs de E strictement inférieures à 60 MPa, pour les chaussées rigides et les 
chaussées souples. 

D 

 

c) Catégorie de pression maximale admissible des pneus : 

Lettre de code 

Illimitée : pas de limite de pression  W 

Elevée : pression limitée à 1 ,75 MPa X 

Moyenne : pression limitée à 1,25 MPa Y 

Faible : pression limitée à 0,50 MPa Z 

 

Note. Voir la Note 5 au § 10.2.1, sur les chaussées des pistes utilisées par des aéronefs équipés de 

pneus dont la pression de gonflage se situe dans les catégories supérieures 

d) M®thode dô®valuation   

 Lettre de code 

Évaluation technique : étude spécifique des caractéristiques de la chaussée et des 

types dôa®ronefs auxquels la chauss®e est destin®e 
T 

£valuation faisant appel ¨ lôexp®rience acquise sur les aéronefs : connaissance du 

type et de la masse spécifiques des aéronefs utilisés régulièrement et que la 

chaussée supporte de façon satisfaisante. 

U 

Note. Les exemples ci-après illustrent la façon dont les données sur la résistance des chaussées 

sont communiquées selon la méthode ACR-PCR. De plus amples orientations sur le sujet figurent 

dans le guide relatif ¨ la mise en îuvre des exigences relatives ¨ la m®thode ACR/PCR. 

Exemple 1 : Si la force portante dôune chaussée rigide reposant sur un terrain de fondation de 

résistance moyenne a, par évaluation technique, été fixée à PCR = 760 et sôil nôy a pas de limite de 

pression des pneus, les renseignements communiqués seront les suivants : 

PCR = 760 / R / B / W / T 

Exemple 2 : Si la force portante dôune chaussée composite, qui se comporte comme une 

chaussée souple et qui repose sur un terrain de fondation de résistance élevée a été évaluée, selon 
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lôexp®rience acquise sur les avions, à PCR = 550 et si la pression maximale admissible des pneus est 

de 1,25 MPa, les renseignements communiqués seront les suivants : 

PCR = 550 / F / A / Y / U 

Note.  Construction composite. 

2.6.7 Lôacceptation dôun a®ronef dont lôACR est plus élevé que la PCR communiquée est décrite dans 

les orientations techniques ®labor®es ¨ cet effet par lôANAC. 

Note.ð le Guide relatif ¨ la mise en îuvre des exigences relatives ¨ la m®thode ACR/PCR, 

décrit des procédures plus détaillées utilisées pour évaluer les chaussées et déterminer si elles 

conviennent pour des opérations réglementées en surcharge. 

2.6.8 La force portante dôune chaussée destinée à des aéronefs dont la masse sur lôaire de trafic est 

inférieure ou égale à 5 700 kg doit être communiquée sous la forme des renseignements suivants : 

a) masse maximale admissible de lôa®ronef ; 

b) pression maximale admissible des pneus. 

Exemple : 4 800 kg/0,60 MPa. 

2.7 Emplacements destinés à la vérification des altimètres avant le vol  

2.7.1 Pour chaque aérodrome, un ou plusieurs emplacements destinés à la vérification des altimètres 

avant le vol doivent être déterminés. 

2.7.2 Un emplacement destiné à la vérification des altimètres avant le vol doit être situé sur une aire 

de trafic.  

Note 1. Le fait de situer sur une aire de trafic un emplacement destiné à la vérification des altimètres 

avant le vol permet au pilote de procéder à une vérification des altimètres avant quôil reçoive 

lôautorisation de rouler au sol et le dispense de la nécessité de sôarr°ter, pour effectuer cette 

vérification, après avoir quitté lôaire de trafic. 

Note 2. En principe, une aire de trafic peut constituer, dans sa totalité, un emplacement satisfaisant pour 

la vérification des altimètres. 

2.7.3 Lôaltitude indiqu®e pour un emplacement destin® ¨ la v®rification des altim¯tres avant le vol 

doit °tre lôaltitude moyenne, arrondie au mètre ou au pied le plus proche, de la zone dans laquelle cet 

emplacement est situ®. Lôaltitude dôune partie quelconque dôun emplacement destin® ¨ la v®rification 

des altim¯tres avant le vol doit se situer ¨ moins de 3 m (10 ft) de lôaltitude moyenne de cet 

emplacement. 

2.8 Distances déclarées  

Les distances suivantes doivent être calculées au mètre ou au pied le plus proche pour une piste 
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destinée à être utilisée par des aéronefs de transport commercial international : 

a) Distance de roulement utilisable au décollage ; 

b) Distance utilisable au décollage ; 

c) Distance utilisable pour lôaccélération-arrêt ; 

d) Distance utilisable ¨ lôatterrissage. 

Note. Le Guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de 

piste donne des indications sur le calcul des distances déclarées. 

2.9 Etat de lôaire de mouvement et des installations connexes 

2.9.1 Des renseignements sur lô®tat de lôaire de mouvement et le fonctionnement des installations 

connexes doivent être communiqués aux organismes appropriés des services dôinformation 

aéronautique, et des renseignements analogues, importants du point de vue opérationnel, seront 

communiqués aux organismes des services de la circulation aérienne, afin de leur permettre de fournir 

les renseignements nécessaires aux avions à lôarriv®e et au départ. Ces renseignements doivent être 

tenus à jour et tout changement signalé sans délai. 

Note. La nature et la présentation graphique des renseignements à fournir, ainsi que les conditions les 

concernant, sont spécifiées dans les PANS-AIM (Doc 10066) et les PANS-ATM (Doc 4444). Des 

proc®dures particuli¯res concernant les travaux en cours sur lôaire de mouvement et le compte rendu 

de tels travaux sont spécifiées dans le guide relatif à l'exécution des travaux sur les aérodromes. 

2.9.2 Lô®tat de lôaire de mouvement et le fonctionnement des installations connexes doivent être 

surveillés, et des comptes rendus sur des questions importantes sur le plan opérationnel qui influent 

sur lôexploitation des aéronefs ou de lôaérodrome doivent être communiqués en vue de lôapplication 

de mesures appropriées, notamment dans les situations suivantes : 

a) travaux de construction ou dôentretien ; 

b) parties irr®guli¯res ou d®t®rior®es de la surface dôune piste, dôune voie de circulation ou 

dôune aire de trafic ;  

c)  présence dôeau sur une piste, une voie de circulation ou une aire de trafic ;  

d) pr®sence dôagents chimiques liquides de d®gla­age ou dôautres contaminants sur une 

piste, une voie de circulation ou une aire de trafic ; 

e) cong¯res ou amoncellements de neige ¨ proximit® dôune piste, dôune voie de circulation 

ou dôune aire de trafic ; 

f) autres dangers temporaires, y compris les aéronefs en stationnement ; 
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g) panne ou irr®gularit® de fonctionnement de la totalit® ou dôune partie des aides visuelles 

de lôa®rodrome ; 

h) panne de lôalimentation ®lectrique normale ou auxiliaire. 

 
Note 1. Les autres contaminants peuvent comprendre la boue, la poussière, le sable, les cendres 
volcaniques, lôhuile et le caoutchouc. Des proc®dures pour le suivi et la communication de lô®tat de 
lôaire de mouvement figurent dans le guide relatif à l'évaluation et au compte rendu de l'état des 
surfaces de piste et le guide pratique relatif ¨ la mise en îuvre du GRF. 
 

Note 2. Lôorigine et lô®volution des donn®es, le processus dô®valuation et les proc®dures sont prescrits 
dans le guide relatif à l'évaluation et au compte rendu de l'état des surfaces de piste et le guide pratique 
relatif ¨ la mise en îuvre du GRF. Ces procédures sont destinées à répondre aux exigences relatives 
¨ la r®alisation du niveau de s®curit® souhait® de lôexploitation des avions qui sont prescrites par les 
RANT 6 et 8, et à fournir des renseignements répondant aux exigences syntaxiques pour la diffusion 
qui sont prescrites par le RANT 15, les PANS-ATM (Doc 4444) et les PANS-AIM (Doc 10066).  

 

2.9.3 Afin de faciliter la conformité avec les dispositions des § 2.9.1 et 2.9.2, les inspections ci-après 
seront effectuées chaque jour : 

a) pour lôaire de mouvement, au moins une fois lorsque le chiffre du code de r®f®rence    

dôa®rodrome est 1 ou 2, et au moins deux fois lorsque ce chiffre est 3 ou 4 ; 

 

b) pour les pistes, des inspections seront effectu®es en plus de celles vis®es ¨ lôalin®a a) 

chaque fois que lô®tat de surface des pistes a peut-être changé de façon significative en raison 

des conditions météorologiques. 

 
Note 1.ð Des proc®dures pour lôex®cution des inspections quotidiennes de lôaire de mouvement 
figurent dans le guide relatif ¨ lôinspection de lôaire de mouvement. Des éléments indicatifs 
complémentaires sont donnés dans le guide relatif au système de guidage et de contrôle de la 
circulation au sol (SMGCS).  
 
Note 2.ð Des pr®cisions sur ce qui constitue un changement significatif de lô®tat de surface dôune 
piste figurent dans le guide relatif à l'évaluation et au compte rendu de l'état des surfaces de piste et le 
guide pratique relatif ¨ la mise en îuvre du GRF. 
2.9.4 Le personnel qui ®value lô®tat de surface des pistes et en rend compte en application des § 2.9.2 

et 2.9.5 sera formé et compétent pour remplir ses tâches. 

 

Note. Des renseignements sur la formation du personnel qui ®value lô®tat de surface des pistes et en 

rend compte figurent dans le guide relatif aux qualifications minimales requises pour les métiers 

d'aérodrome, et le guide relatif ¨ la comp®tence organisationnelle et comp®tence du personnel dôun 

exploitant dôa®rodrome.  

£tat de surface des pistes ¨ utiliser dans le rapport sur lô®tat des pistes  

Note liminaire. ð Le principe du rapport sur lô®tat des pistes est que lôexploitant dôa®rodrome ®value 

lô®tat de surface des pistes chaque fois quôil y a de lôeau, de la neige, de la neige fondante, de la glace 
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ou de la gel®e sur une piste en service. ê partir de cette ®valuation, un code dô®tat de piste (RWYCC) 

et une description de lô®tat de surface de la piste sont communiqu®s que lô®quipage de conduite peut 

utiliser pour calculer les performances de lôavion. Ce rapport, fondé sur le type, la profondeur et la 

couverture des contaminants, constitue la meilleure ®valuation de lô®tat de surface des pistes par 

lôexploitant dôa®rodrome ; cependant, tous les autres renseignements pertinents peuvent °tre pris en 

considération. Le guide relatif à l'évaluation et au compte rendu de l'état des surfaces de piste et le 

guide pratique relatif ¨ la mise en îuvre du GRF contiennent des proc®dures relatives ¨ lôutilisation 

du rapport sur lô®tat des pistes et lôattribution dôun RWYCC conform®ment ¨ la matrice dô®valuation de 

lô®tat des pistes (RCAM). 

2.9.5 Lô®tat de surface des pistes sera ®valu® et communiqu® au moyen dôun code dô®tat de piste 

(RWYCC) et dôune des descriptions suivantes : 

- eau stagnante ; 

- mouillée ; 

- sable non adhérant ; 

- sèche ; 

- traité chimiquement ; 

- etc. 

Note 1. Lô®tat de surface des pistes est un ®tat pour lequel, au moyen des m®thodes ®nonc®es dans 
le guide relatif à l'évaluation et au compte rendu de l'état des surfaces de piste et le guide pratique 
relatif ¨ la mise en îuvre du GRF, lô®quipage de conduite peut d®duire la performance appropri®e de 
lôavion. 

Note 2. Lô®tat de surface, seul ou combin® ¨ dôautres observations, est un crit¯re pour lequel lôeffet sur 
la performance des avions est suffisamment d®terminant pour permettre lôattribution dôun code dô®tat 
de piste particulier. 

Note 3. Les expressions « TRAITÉE CHIMIQUEMENT » et « SABLE NON ADHÉRENT » ne figurent 
pas dans la section sur les performances de lôavion mais sont utilis®es dans la section sur la 
conscience de la situation du rapport sur lô®tat des pistes. 

2.9.6 Chaque fois quôune piste en service est contamin®e, la profondeur et la couverture du contaminant 

sur chaque tiers de piste seront évaluées et communiquées. 

Note. Des procédures pour la communication de la profondeur et de la couverture figurent dans le guide 

relatif à l'évaluation et au compte rendu de l'état des surfaces de piste et le guide pratique relatif à la 

mise en îuvre du GRF. 

2.9.7 Réservé 

2.9.8 Réservé 

 

2.9.9 Les renseignements indiquant quôune piste ou une portion de piste mouill®e est glissante seront 

mis à disposition. 
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Note 1. Des d®p¹ts de caoutchouc, un polissage de la surface, un mauvais drainage ou dôautres facteurs 

peuvent d®grader les caract®ristiques de frottement de la surface dôune piste ou dôune portion de piste. 

Il est d®termin® quôune piste ou une portion de piste mouillée est glissante au moyen de différentes 

méthodes utilisées seules ou en combinaison. Ces méthodes peuvent être des mesures fonctionnelles 

du frottement effectué ¨ lôaide dôun dispositif de mesure continue du frottement, qui ne r®pond pas ¨ la 

norme minimale d®finie, des observations du personnel de maintenance de lôa®rodrome, des comptes 

rendus r®p®t®s de pilotes et dôexploitants dôa®ronefs bas®s sur lôexp®rience de lô®quipage de conduite 

ou obtenus par une analyse des performances dôarr°t de lôavion indiquant une surface subnormale. 

 

Note 2. Voir les Ä 2.9.1 et 2.13, sur la fourniture dôinformations aux autorit®s comp®tentes et la 

coordination entre celles-ci. 

 

2.9.10 Si le coefficient de frottement dôune piste en dur ou dôune portion de piste en dur est inf®rieur ¨ 

la valeur minimale spécifiée par lôANAC en application du Ä 10.2.3, les usagers de lôa®rodrome en seront 

informés. 

 

Note 1. Des ®l®ments indicatifs sur la d®termination et lôindication du niveau minimal de frottement 

figurent dans la Circulaire 355 ð £valuation, mesure et communication de lô®tat des surfaces de pistes, 

le guide relatif à l'évaluation et au compte rendu de l'état des surfaces de piste et le guide pratique de 

mise en îuvre du GRF. 

 

Note 2. Des proc®dures sur lôex®cution dôun programme dô®valuation des caract®ristiques de frottement 

de la surface dôune piste figurent dans le guide relatif à l'évaluation et au compte rendu de l'état des 

surfaces de piste et le guide pratique de mise en îuvre du GRF. 

 

Note 3. Les renseignements à publier dans un NOTAM comprennent des indications précisant la portion 

de la piste qui pr®sente un niveau de frottement inf®rieur au minimum et lôendroit o½ elle se trouve sur 

la piste. 

2.10 Enlèvement des aéronefs accidentellement immobilisés  

Note. La section 9.3 contient des renseignements sur les services dôenlèvement des aéronefs 

accidentellement immobilisés. 

2.10.1 Tout exploitant dôa®rodrome doit communiquer, sur demande, aux exploitants dôa®ronefs les 

numéros de téléphone et/ou de télex de la structure ou personne chargée de la coordination des 

op®rations dôenl¯vement des a®ronefs accidentellement immobilis®s sur lôaire de mouvement ou au 

voisinage de celle-ci. 

2.10.2 Tout exploitant dôa®rodrome doit publier des renseignements sur les moyens disponibles pour 

lôenl¯vement des a®ronefs accidentellement immobilis®s sur lôaire de mouvement ou au voisinage de 
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celle-ci. 

Note. Les moyens disponibles pour lôenlèvement des aéronefs accidentellement immobilisés 

sôexprimeront en indiquant le type dôa®ronef le plus grand pour lôenlèvement duquel lôa®rodrome est 

équipé. 

2.11 Sauvetage et lutte contre lôincendie 

Note. La section 9.2 contient des renseignements sur les services de sauvetage et dôincendie. 

2.11.1 Des renseignements sur le niveau de protection assuré sur un aérodrome aux fins du 

sauvetage et de la lutte contre lôincendie doivent °tre publi®s. 

2.11.2 Le niveau de protection normalement assuré sur un aérodrome doit être exprimé en fonction 

de la cat®gorie des services de sauvetage et dôincendie normalement disponibles, selon la description 

qui figure au Ä 9.2 et conform®ment aux types et quantit®s dôagents extincteurs normalement 

disponibles ¨ lôa®rodrome. 

2.11.3 Les modifications qui interviennent dans le niveau de protection normalement assuré sur un 

a®rodrome en mati¯re de sauvetage et de lutte contre lôincendie doivent °tre notifi®es aux organismes 

ATS et aux organismes dôinformation a®ronautique appropri®s afin quôils soient en mesure de fournir 

les renseignements n®cessaires aux a®ronefs ¨ lôarriv®e et au d®part. Lorsque le niveau de protection 

est redevenu normal, les organismes dont il est fait mention ci-dessus doivent être informés en 

conséquence. 

Note. Des modifications du niveau de protection par rapport à celui qui est normalement assuré à 

lôaérodrome pourraient découler dôun changement dans les quantités dôagents extincteurs disponibles, 

dans le matériel utilisé pour lôapplication de ces agents extincteurs ou dans le personnel chargé de 

lôutilisation de ce matériel, etc. 

2.11.4 Toute modification doit être exprimée en indiquant la nouvelle catégorie des services de 

sauvetage et dôincendie disponibles ¨ lôaérodrome. 

2.12 Indicateurs visuels de pente dôapproche 

Les renseignements suivants, concernant un indicateur visuel de pente dôapproche install®, doivent 

être disponibles : 

a) le numéro dôidentification de la piste sur laquelle il est installé ; 

b) le type dôinstallation, conformément aux dispositions du § 5.3.5.2. Dans le cas dôune 

installation du type AT-VASIS, PAPI ou APAPI, le côté de la piste sur lequel sont installés les 

ensembles lumineux, côest-à-dire côté gauche ou côté droit, doit être indiqué ; 

c) lorsque lôaxe du dispositif nôest pas parallèle à lôaxe de la piste, lôangle et le sens de la 
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déviation, côest-à-dire « à gauche » ou « à droite », doivent être indiqués ; 

d) lôangle (ou les angles) nominal de pente dôapproche. Lôangle ɗ (voir Figure 5-18) doit être 

indiqué dans le cas dôun T-VASIS ou dôun AT-VASIS ; les angles (B + C) /2 et (A + B) /2 

doivent être in d iqués  dans le cas dôun PAPI et dôun APAPI respectivement (voir Figure 5-

20) ; 

e) la hauteur (ou les hauteurs) minimale des yeux du pilote au-dessus du seuil, lorsque le pilote 

reçoit le signal (ou les signaux) correspondant à la position correcte de lôavion sur la pente. 

Dans le cas dôun T-VASIS ou dôun AT-VASIS, cette indication doit correspondre à la hauteur 

la plus faible à laquelle le pilote doit apercevoir seulement la barre (ou les barres) de flanc ; 

cependant, les hauteurs auxquelles la barre (ou les barres) de flanc ainsi qu'un, deux ou trois 

feux « descendez » deviennent visibles peuvent également être indiquées si ces 

renseignements présentent un intérêt pour les aéronefs en approche. Dans le cas dôun 

PAPI, cette indication d o i t  correspondre à lôangle de calage du troisième ensemble à 

partir de la piste moins 2ǋ, côest-à-dire lôangle B moins 2ǋ et, dans le cas dôun APAPI, à lôangle 

de calage de lôensemble le plus éloigné de la piste moins 2ǋ, côest-à-dire lôangle A moins 2ǋ. 

2.13 Coordination entre les prestataires de services dôinformation 

a®ronautique et les autorit®s de lôa®rodrome 

2.13.1 Pour que les organismes des services dôinformation aéronautique obtiennent des 

renseignements qui leur permettent de : 

ï fournir des informations avant le vol à jour et  

ï répondre aux besoins dôinformation en cours de vol, des arrangements devront être 

conclus entre les prestataires de services dôinformation aéronautique et les exploitants 

dôa®rodrome pour que les services dôa®rodrome compétents communiquent à 

lôorganisme chargé des services dôinformation aéronautique, dans un délai minimal : 

a) des renseignements sur lô®tat de certification des aérodromes et sur les conditions 

dôa®rodrome (voir § 1.4, et 2.9 à 2.12) ; 

b) lô®tat opérationnel des installations, services et aides de navigation associés dans sa zone de 

responsabilité ; 

c) tout autre renseignement considéré comme important pour lôexploitation. 

2.13.2 Avant lôintroduction de tout changement affectant le dispositif de navigation a®rienne, les 

services ayant la responsabilité du changement doivent tenir compte des délais nécessaires à 

lôorganisme AIS pour pr®parer et ®diter les ®l®ments ¨ publier. Pour garantir que cet organisme reçoive 

lôinformation en temps utile, une ®troite coordination entre les services concern®s est par cons®quent 
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nécessaire. 

2.13.3 Sont particulièrement importantes les modifications des renseignements aéronautiques qui ont 

une incidence sur les cartes et/ou les syst¯mes de navigation informatis®s et que, dôapr¯s les 

spécifications du Chapitre 6 du RANT 15, il faut communiquer selon le système de régularisation et de 

contrôle de la diffusion des renseignements aéronautiques (AIRAC). Pour la remise des informations 

et donn®es brutes aux services dôinformation a®ronautique, les services dôa®rodrome responsables 

doivent se conformer au calendrier préétabli et convenu internationalement des dates de mise en 

vigueur AIRAC. 

Note. Les spécifications détaillées sur le système AIRAC figurent dans les PANS-AIM (Doc 10066), 

Chapitre 6. 

2.13.4 Les services dôa®rodrome qui sont charg®s de fournir les informations et donn®es 

a®ronautiques brutes aux services dôinformation a®ronautique doivent tenir compte, dans cette t©che, 

des sp®cifications de pr®cision et dôint®grit® requises pour r®pondre aux besoins de lôutilisateur final 

des données aéronautiques. 

Note 1. Les sp®cifications relatives ¨ la pr®cision et ¨ la classification dôint®grit® des donn®es 

aéronautiques concernant les aérodromes figurent dans les PANS-AIM (Doc 10066), Appendice 1. 

Note 2. Des spécifications sur lôémission des NOTAM se trouvent dans le RANT 15, Chapitre 6, et 

dans les PANS-AIM (Doc 10066), Appendice 3  

Note 3. Les renseignements AIRAC sont diffusés par le service dôinformation aéronautique au moins 

42 jours avant la date dôentr®e en vigueur AIRAC de façon quôils parviennent à leurs destinataires 28 

jours au moins avant cette date. 

Note 4. Le calendrier préétabli et convenu internationalement des dates communes de mise en 

vigueur AIRAC à intervalles de 28 jours, dont se trouve dans le Manuel des services dôinformation 

aéronautique (Doc 8126, Chapitre 2), qui contient en outre des indications sur lôemploi du système 

AIRAC. 
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III. CHAPITRE 3. CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES  

3.1 Pistes  

Nombre et or ientation des p istes 

Note liminaire. De nombreux facteurs influent sur la détermination de lôorientation, de lôemplacement 

et du nombre des pistes. 

Un facteur important est le coefficient dôutilisation déterminé par le régime des vents. Un autre facteur 

important est lôalignement de la piste, dont dépend lôélaboration de procédures dôapproche conformes 

aux spécifications sur les surfaces dôapproche du Chapitre 4.  

Lorsquôon implante une nouvelle piste aux instruments, une attention particulière doit être accordée 

aux zones que les avions sont appelés à survoler lorsquôils suivent des procédures dôapproche aux 

instruments et dôapproche interrompue, de façon à garantir que les obstacles qui se trouvent dans 

ces zones, ou dôautres facteurs, ne limitent pas lôutilisation des avions auxquels la piste est destinée. 

3.1.1 Le nombre et lôorientation des pistes dôun a®rodrome doivent °tre tels que le coefficient 

dôutilisation de lôa®rodrome ne soit pas inf®rieur ¨ 95 % pour les avions ¨ lôintention desquels 

lôa®rodrome a ®t® con­u. 

3.1.2 Lôemplacement et lôorientation des pistes dôun a®rodrome doivent °tre d®termin®s lorsque côest 

possible, de mani¯re ¨ r®duire lôincidence des trajectoires dôarriv®e et de d®part sur les zones 

approuvées pour usage résidentiel et autres zones sensibles au bruit ¨ proximit® de lôa®roport, et ¨ 

éviter ainsi de futurs problèmes de bruit.  

Note. Des éléments indicatifs sur la manière dôaborder les problèmes de bruit et dans les Orientations 

relatives à lôapproche équilibrée de la gestion du bruit des aéronefs sont fournis dans le guide relatif 

à la planification de l'utilisation des terrains et aux mesures de gestion de l'environnement a l'aéroport 

et ses zones voisines. 

3.1.3 Choix de la valeur maximale admissible de la composante transversale du vent. 

En application des dispositions du § 3.1.1, dans les circonstances normales, il ne doit y avoir, ni 

décollage ni atterrissage si la valeur de la composante transversale du vent est supérieure à : 

ï 37 km/h (20 kt) pour les avions dont la distance de référence est supérieure ou égale à 1 500 

m ; toutefois lorsquôon observe assez souvent une faible efficacité de freinage, due à un 

coefficient de frottement longitudinal insuffisant, on admet une composante transversale du 

vent ne dépassant pas 24 km/h (13 kt) ; 

ï 24 km/h (13 kt) pour les avions dont la distance de référence est comprise entre 1 200 m et 1 

500 m (non compris) ; 

ï 19 km/h (10 kt) pour les avions dont la distance de référence est inférieure à 1 200 m.  
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Note. Le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement 

de piste, contient des éléments indicatifs sur les facteurs qui affectent le calcul dôévaluation du 

coefficient dôutilisation et sur les marges éventuelles à prévoir pour tenir compte de lôeffet de conditions 

exceptionnelles. 

3.1.4    Données à utiliser 

Les donn®es ¨ utiliser dans le calcul du coefficient dôutilisation doivent °tre le r®sultat de statistiques 

valables sur la répartition des vents. Ces statistiques doivent porter sur une période égale à cinq ans 

au moins. Les observations doivent être effectuées au moins huit fois par jour et à intervalles réguliers.  

Note. Il sôagit de vents moyens. 

Emplacement  du seuil 

3.1.5 Le seuil de piste doit être placé en principe en bout de piste, sauf si certaines considérations 

relatives ¨ lôexploitation justifient le choix dôun autre emplacement.  

Note. Le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de 

piste donne des indications sur lôemplacement du seuil. 

3.1.6 Lorsquôil est n®cessaire de d®caler le seuil dôune piste, temporairement ou de fa­on permanente, 

il faut tenir compte des diff®rents facteurs qui peuvent avoir une incidence sur lôemplacement du seuil. 

Lorsque le seuil doit °tre d®cal® parce quôune partie de la piste est inutilisable, il faut prévoir une aire 

d®gag®e et nivel®e dôau moins 60 m de longueur entre lôaire inutilisable et le seuil d®cal®. Il faut pr®voir 

®galement une distance suppl®mentaire correspondant ¨ lôaire de s®curit® dôextr®mit® de piste, selon 

les besoins.  

Note. Le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement 

de piste contient des éléments indicatifs sur les facteurs qui peuvent être considérés pour déterminer 

lôemplacement dôun seuil décalé. 

Longueur rée lle dôune piste  

3.1.7 Piste principale 

Sous réserve des dispositions du § 3.1.9, la longueur réelle à donner à une piste principale doit être 

suffisante pour répondre aux besoins opérationnels des avions auxquels la piste est destinée et ne 

doit pas être inférieure à la plus grande longueur obtenue en appliquant aux vols et aux caractéristiques 

de performances de ces avions les corrections correspondant aux conditions locales 

3.1.8 Piste secondaire 

La longueur dôune piste secondaire doit °tre d®termin®e de la m°me fa­on que celle des pistes 

principales. Cependant cette longueur doit être adaptée aux avions qui doivent utiliser cette piste, en 

plus de lôautre ou des autres pistes, de fa­on ¨ obtenir un coefficient dôutilisation de 95 %. 
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3.1.9 Pistes avec prolongements dôarr°t ou prolongements d®gag®s 

Lorsquôune piste est associ®e ¨ un prolongement dôarr°t ou un prolongement d®gag®, une longueur 

r®elle de piste inf®rieure ¨ celle r®sultant de lôapplication des dispositions du Ä 3.1.7 ou du Ä 3.1.8, 

selon le cas, doit être considérée comme satisfaisante, si la combinaison de piste, prolongement dôarr°t 

et prolongement d®gag® permet de se conformer aux sp®cifications dôexploitation pour le d®collage et 

lôatterrissage des avions auxquels la piste est destin®e.  

Note. Des éléments indicatifs sur lôutilisation des prolongements dégagés figurent dans le guide relatif 

aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de piste. 

Largeur  des pistes 

3.1.10 La largeur de piste ne doit pas être inférieure à la dimension spécifiée dans le tableau suivant 

:  

Largeur hors tout du train principal (OMGWS) 

Chiffre de code Moins de 4,5 m de 4,5 m à 6m 

exclus 

de 6 m à 9 m 

exclus 

de 9 m à 15 m 

exclus 

1a 18m 18m 23m - 

2a 23m 23m 30m - 

3 30m 30m 30m 45m 

4 - - 45m 45m 

a. [ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŀǾŜŎ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ол Ƴ ƭƻǊǎǉǳŜ 

le chiffre de code est 1 ou 2.  

Note 1. Les combinaisons de chiffres de code et dôOMGWS pour lesquelles des largeurs 

sont spécifiées ont été établies en fonction des caractéristiques dôavions types. 

Note 2. Voir le Ä 3.2 pour ce qui est de la fourniture dôaccotements de piste, en particulier pour les avions 

du code F équipés de quatre moteurs (ou plus). 

Dist ance min imale entre pis tes parallèles  

3.1.11 Dans le cas des pistes à vue parallèles destinées à être utilisées simultanément, la distance 

minimale entre les axes de piste doit être de : 

ï 210 m lorsque le chiffre de code le plus élevé est 3 ou 4 ; 

ï 150 m lorsque le chiffre de code le plus élevé est 2 ; 
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ï 120 m lorsque le chiffre de code le plus élevé est 1. 

Note. Des procédures relatives aux catégories dôa®ronefs et aux minimums de séparation en fonction 

de la turbulence de sillage figurent respectivement dans les Procédures pour les services de navigation 

aérienne ð Gestion du trafic aérien (PANS-ATM) (Doc 4444), Chapitre 4, § 4.9, et Chapitre 5, § 5.8. 

3.1.12 Dans le cas des pistes aux instruments parallèles destinées à être utilisées simultanément, 

dans les conditions spécifiées dans les PANS-ATM (Doc 4444) et dans les Procédures PANS-OPS 

(Doc 8168), Volume I, la distance minimale entre les axes de piste doit être de : 

ï 1 035 m pour les approches parallèles indépendantes ; 

ï 915 m pour les approches parallèles interdépendantes ; 

ï 760 m pour les départs parallèles indépendants ; 

ï 760 m pour les mouvements parallèles sur pistes spécialisées ; 

toutefois : 

a) dans le cas des mouvements parallèles sur pistes spécialisées, la distance minimale spécifiée: 

1) peut °tre r®duite de 30 m par tranche de 150 m de d®calage de la piste dôarriv®e vers 

lôamont, jusquô¨ un minimum de 300 m ; 

2) peut °tre augment®e de 30 m par tranche de 150 m de d®calage de la piste dôarriv®e 

vers lôaval ; 

b) dans le cas des approches parallèles indépendantes, des combinaisons de distance minimale 

et de conditions qui sont différentes des combinaisons spécifiées dans les PANS-ATM (Doc 

4444) peuvent °tre appliqu®es sôil est d®termin® quôelles ne compromettront pas la s®curit® de 

lôexploitation. 

Note. Les PANS-ATM (Doc 4444), Chapitre 6, ainsi que les PANS-OPS (Doc 8168), Volume I, Partie III, 

Section 2, et le Volume II, Partie I, Section 3 ; Partie II, Section 1 ; et Partie III, Section 3, contiennent 

des procédures et des spécifications dôinstallations concernant lôutilisation simultanée de pistes aux 

instruments parallèles ou quasi parallèles. Des éléments indicatifs pertinents figurent dans le Manuel sur 

les opérations simultanées sur pistes aux instruments parallèles ou quasi parallèles (SOIR) (Doc 9643). 

Pentes  des pistes  

3.1.13 Pentes longitudinales 

La pente obtenue en divisant la différence entre les niveaux maximal et minimal le long de lôaxe de piste 

par la longueur de la piste ne doit pas dépasser : 

ï 1 % lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 2 % lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.   
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3.1.14 Aucune portion de piste ne doit présenter une pente longitudinale dépassant : 

ï 1,25 % lorsque le chiffre de code est 4 ; toutefois, sur les premier et dernier quarts de la longueur 

de la piste, la pente longitudinale ne doit pas dépasser 0,8 % ; 

ï 1,5 % lorsque le chiffre de code est 3 ; toutefois, sur les premier et dernier quarts de la longueur 

dôune piste avec approche de pr®cision de cat®gorie II ou III, la pente longitudinale ne devrait 

pas dépasser 0,8 % ; 

ï 2 % lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.  

3.1.15 Changements de pente longitudinale 

Lorsquôil est impossible dô®viter les changements de pente longitudinale, entre deux pentes 

consécutives, le changement de pente ne devra jamais excéder :  

ï 1,5 % lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 2 % lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.  

3.1.16    Le passage dôune pente ¨ une autre doit °tre r®alis® par des courbes de raccordement le long 

desquelles la pente ne doit pas varier de plus de : 

ï 0,1 % par 30 m (rayon de courbure minimal de 30 000 m) lorsque le chiffre de code est 4 ; 

ï 0,2 % par 30 m (rayon de courbure minimal de 15 000 m) lorsque le chiffre de code est 3 ; 

ï 0,4 % par 30 m (rayon de courbure minimal de 7 500 m) lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.  

3.1.17 Distance de visibilité 

Lorsquôils sont inévitables, les changements de pente longitudinale doivent être tels que :  

ï lorsque la lettre de code est C, D, E ou F, tout point situé à 3 m au-dessus dôune piste soit 

visible de tout autre point situé également à 3 m au-dessus de la piste jusquô¨ une distance au 

moins égale à la moitié de la longueur de la piste ; 

ï lorsque la lettre de code est B, tout point situé à 2 m au-dessus dôune piste soit visible de tout 

autre point situé également à 2 m au-dessus de la piste jusquô¨ une distance au moins ®gale 

à la moitié de la longueur de la piste ; 

ï lorsque la lettre de code est A, tout point situé à 1,5 m au-dessus dôune piste soit visible de 

tout autre point situé également à 1,5 m au-dessus de la piste jusquô¨ une distance au moins 

égale à la moitié de la longueur de la piste.  

Note. Dans le cas dôune piste unique non desservie par une voie de circulation parallèle pleine 

longueur, une visibilité sans obstruction sur toute la longueur de la piste doit être assurée. Dans le cas 

de pistes sécantes, dôautres critères, concernant la visibilité à lôintersection des pistes, seraient à 

prendre en compte pour la sécurité de lôexploitation.  

3.1.18 Distance entre changements de pente 
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Les ondulations et les changements de pente marqu®s et rapproch®s le long dôune piste doivent °tre 

®vit®s. La distance entre les points dôintersection de deux courbes successives ne doit pas °tre 

inférieure à la plus grande des valeurs suivantes : 

a) produit de la somme des valeurs absolues des changements de pente correspondants 

par la longueur appropriée ci-après : 

ï 30 000 m lorsque le chiffre de code est 4 ; 

ï 15 000 m lorsque le chiffre de code est 3 ; 

ï  5 000 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; ou 

b) 45 m. 

3.1.19 Pentes transversales 

Pour assurer un assèchement aussi rapide que possible, la surface de la piste doit, être bombée, sauf 

dans le cas où les vents de pluie les plus fréquents souffleraient transversalement et où une pente 

uniforme descendante dans le sens du vent permettrait un assèchement rapide. La pente transversale 

doit être de : 

ð 1,5 % lorsque la lettre de code de la piste est C, D, E ou F ; 

ð 2 % lorsque la lettre de code de la piste est A ou B ; 

mais elle ne doit en aucun cas être supérieure à 1,5 % ou 2 %, selon le cas, ni inférieure à 1 %, sauf 

aux intersections des pistes ou des voies de circulation, auxquelles des pentes moins prononcées 

peuvent être nécessaires. 

Dans le cas dôune surface bombée, les pentes transversales doivent être symétriques de part et 

dôautre de lôaxe de la piste.  

Note. Sur les pistes mouillées, exposées à des vents traversiers, le problème de lôhydroplanage dû à 

un mauvais écoulement des eaux risque dô°tre aggravé. 

3.1.20 La pente transversale doit °tre sensiblement la m°me tout le long dôune piste, sauf aux 

intersections avec une autre piste ou avec une voie de circulation, où il conviendra dôassurer une 

transition régulière, compte tenu de la nécessité dôun bon écoulement des eaux. 

Résistance  des pistes  

3.1.21 Une piste doit être capable de supporter la circulation des avions auxquels elle est destinée.  

Surface  des pistes  

3.1.22 La surface dôune piste doit °tre construite de mani¯re ¨ ne pas pr®senter dôirr®gularit®s qui 

auraient pour effet dôalt®rer les caract®ristiques de frottement ou de nuire de toute autre mani¯re au 

d®collage ou ¨ lôatterrissage dôun avion 
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Note. Les irrégularités de la surface peuvent nuire au décollage ou à lôatterrissage dôun avion en 

provoquant des cahots, un tangage ou des vibrations excessives, ou dôautres difficultés dans la 

conduite de lôavion. 

3.1.23 La surface dôune piste en dur doit °tre construite ou refaite de mani¯re ¨ fournir des 

caractéristiques de frottement égales ou supérieures au niveau minimal de frottement comme indiqué 

dans le §10.2.3. 

3.1.24 Les surfaces neuves ou refaites des pistes en dur doivent °tre ®valu®es afin de sôassurer que 

leurs caractéristiques de frottement répondent aux objectifs de conception. 

Note. Le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement 
de piste contient des éléments indicatifs sur les caractéristiques de frottement des surfaces de piste 

neuves ou refaites.  

3.1.25 Les caractéristiques de frottement des surfaces de piste neuve ou refaite doivent être mesurées 

en utilisant un appareil automouillant de mesure continue du frottement.  

Note.  Le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement 
de piste contient des éléments indicatifs sur les caractéristiques de frottement des surfaces de piste 

neuves ou refaites. 

3.1.26 La profondeur moyenne de la texture superficielle dôune surface neuve doit au moins °tre ®gale 

à 1,0 mm. 

Note. La macrotexture et la microtexture sont prises en compte afin dôobtenir les caractéristiques de 

frottement de surface requises.  

3.1.27    Quand une surface est rainurée ou striée, les rainures ou les stries doivent être pratiquées 

perpendiculairement ¨ lôaxe de la piste ou parall¯lement aux joints transversaux qui ne sont pas 

perpendiculaires à cet axe, le cas échéant. 

3.2 Accotements de piste  

Généralités  

Note. Des éléments indicatifs sur les caractéristiques et le traitement des accotements de piste 

figurent dans le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de 

frottement de piste. 

3.2.1    Des accotements doivent être aménagés lorsque la lettre de code est D, E ou F. 

Largeur  des accotements  de piste  

3.2.2 Pour les avions dont lôOMGWS est ®gale ou sup®rieure ¨ 9 m mais inf®rieure ¨ 15 m, des 

accotements de piste doivent sô®tendre symétriquement de part et dôautre de la piste de telle sorte 

que la largeur totale de la piste et de ses accotements ne soit pas inférieure à : 

ï 60 m lorsque la lettre de code est D ou E ; 

ï 60 m lorsque la lettre de code est F et que les avions sont équipés de deux ou trois moteurs ; 
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ï 75 m lorsque la lettre de code est F et que les avions sont équipés de quatre moteurs (ou plus). 

Pentes  des accotements  de piste  

3.2.3 Au raccordement dôun accotement et de la piste, la surface de lôaccotement doit être de 

niveau avec la surface de la piste et la pente transversale de lôaccotement ne doit pas dépasser 2,5% 

Résistance  des accotements  de piste  

3.2.4 La partie des accotements sô®tendant du bord de la piste jusquô¨ une distance de 30 m de 

lôaxe de la piste doivent °tre trait®e ou construite de manière à pouvoir supporter le poids dôun avion 

sortant de la piste sans que cet avion subisse de dommages structurels et à supporter le poids des 

véhicules terrestres qui peuvent circuler sur ces accotements.  

Note. Des éléments indicatifs sur la résistance des accotements de piste figurent dans le guide relatif 

aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de piste. 

Surface des accotements de piste  

3.2.5 Les accotements de piste doivent °tre trait®s ou construits de mani¯re ¨ r®sister ¨ lô®rosion et ¨ 

®viter lôingestion de mat®riaux de surface par les moteurs des avions.  

3.2.6 Les accotements de piste destinés aux avions correspondant à la lettre de code F doivent être 

revêtus de mani¯re ¨ donner une largeur totale de piste et dôaccotements qui ne soit pas inf®rieure ¨ 

60 m.  

Note. Des éléments indicatifs sur la surface des accotements de piste figurent dans le guide relatif aux 

distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de piste. 

3.3 Aires de demi -tour sur piste  

Généralités  

3.3.1 Une aire de demi-tour doit être aménagée aux extrémités des pistes qui ne sont pas desservies 

par une voie de circulation ou par une voie de demi-tour et où la lettre de code est D, E ou F, afin de 

faciliter lôex®cution de virages ¨ 180Á (voir la Figure 3-1). 

 

Figure 3 -1.  Confi guration dôaire de demi-tour type  
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3.3.2 Une aire de demi-tour doit être aménagée aux extrémités des pistes qui ne sont pas desservies 

par une voie de circulation ou par une voie de demi-tour et où la lettre de code est A, B ou C, afin de 

faciliter lôex®cution de virages ¨ 180Á. 

Note 1. De telles aires peuvent aussi être utiles le long de la piste pour réduire le temps et la distance 

de circulation au sol des avions qui nôexigent peut-être pas toute la longueur de la piste. 

Note 2. Des éléments indicatifs sur la conception des aires de demi-tour figurent dans le guide relatif 

aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de piste, de même que 

des éléments indicatifs sur les voies de demi-tour. 

3.3.3  Une aire de demi-tour doit être construite du côté gauche ou du côté droit de la piste à chacune 

de ses extrémités et, si on le juge nécessaire, à des points intermédiaires, en joignant les chaussées.   

Note. Le virage est plus facile à amorcer si lôaire de demi-tour se situe du côté gauche, étant donné 

que le siège gauche est la place normale du pilote commandant de bord. 

3.3.4 Lôangle dôintersection de lôaire de demi-tour sur piste avec la piste ne doit pas être supérieur 

à 30°.  

3.3.5 Lôangle de braquage du train avant utilis® pour la conception de lôaire de demi-tour sur piste 

ne doit pas être supérieur à 45°.  

3.3.6 Lôaire de demi-tour sur piste doit être conçue de telle manière que lorsque le poste de pilotage 

de lôavion auquel elle est destin®e reste ¨ la verticale des marques de lôaire, la marge entre les roues 

ext®rieures de lôatterrisseur principal de lôavion et le bord de lôaire de demi-tour ne soit pas inférieure à 

la valeur indiquée dans le tableau ci-dessous. 

 OMGWS 

 moins de 4,5 m de 4,5 m à 6 m 

exclus 

de 6 m à 9 m 

exclus 

de 9 m à 15 m 

exclus 

Marge 1,50 m 2,25 m 3m a ou 4mb 4m 

a - Si lôaire de demi-tour est destin®e ¨ des avions dont lôempattement est inf®rieur ¨ 18 m  

b - Si lôaire de demi-tour est destin®e ¨ des avions dont lôempattement est ®gal ou sup®rieur ¨ 18m 

Note. Lôempattement est la distance entre lôatterrisseur avant et le centre géométrique de lôatterrisseur 

principal. 

Pentes  des aires  de demi-tour sur  piste  

3.3.7 Les pentes longitudinale et transversale des aires de demi-tour sur piste doivent être 
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suffisantes pour empêcher lôaccumulation dôeau sur la surface et permettre lô®coulement rapide de 

lôeau de surface. Les pentes doivent être les mêmes que celles des surfaces des chaussées des pistes 

adjacentes.  

Résistance  des aires  de demi-tour sur  piste  

3.3.8 La résistance des aires de demi-tour sur piste doit au moins être égale à celle des pistes 

quôelles desservent, compte tenu du fait que des avions effectuant un virage serré à faible vitesse 

exercent sur la chaussée des contraintes plus élevées.  

Note. Si lôaire de demi-tour sur piste est revêtue dôune chaussée souple, sa surface doit pouvoir 

résister aux efforts de cisaillement horizontal exercés par les roues du train principal des avions 

pendant les virages. 

Surface des aires de demi-tour  sur  piste 

3.3.9 La surface des aires de demi-tour sur piste ne doit pas pr®senter dôirr®gularit®s susceptibles 

dôendommager les avions. 

3.3.10 La surface des aires de demi-tour sur piste doit être construite ou refaite de manière à offrir 

des caractéristiques de frottement au moins égales à celles de la piste correspondante.  

Accotements  des aires de demi-tour  sur  pist e 

3.3.11 Les aires de demi-tour sur piste doivent °tre dot®s dôaccotements dôune largeur suffisante 

permettant dô®viter lô®rosion superficielle due au souffle des r®acteurs des avions les plus exigeants 

auxquels lôaire de demi-tour est destinée, ainsi que toute possibilit® dôendommagement des moteurs 

dôavion par lôimpact de corps ®trangers.) 

Note. La largeur des accotements doit au moins englober le moteur extérieur de lôavion le plus 

exigeant ; elle pourrait donc être supérieure à celle des accotements de la piste desservie par lôaire de 

demi-tour. 

3.3.12 Les accotements dôune aire de demi-tour sur piste doivent être capables de résister au 

passage occasionnel de lôavion pour lequel lôaire a ®t® pr®vue sans que cet avion subisse de 

dommages structurels et ils doivent aussi être capables de supporter le poids des véhicules terrestres 

qui pourraient circuler sur eux.  

3.4 Bandes de piste  

Généralités  

3.4.1 Une piste, ainsi que les prolongements dôarr°t, quôelle comporte éventuellement, doit être 

placée ¨ lôint®rieur dôune bande. 

Longueur des bandes  de piste  

3.4.2 La bande de piste doit sô®tendre en amont du seuil et au-delà de lôextrémité de la piste 
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ou du prolongement dôarr°t jusquô¨ une distance dôau moins : 

ï 60 m lorsque le chiffre de code est 2, 3 ou 4 ; 

ï 60 m lorsque le chiffre de code est 1 et quôil sôagit dôune piste aux instruments ; 

ï 30 m lorsque le chiffre de code est 1 et quôil sôagit dôune piste ¨ vue. 

Largeur  des bandes de piste  

3.4.3 Toute bande à lôintérieur de laquelle sôinscrit une piste avec approche de précision doit 

sô®tendre latéralement, sur toute sa longueur, jusquô¨ au moins : 

ï 140 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï  70 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; 

de part et dôautre de lôaxe de la piste et du prolongement de cet axe. 

3.4.4 Toute bande à lôint®rieur de laquelle sôinscrit une piste avec approche classique doit 

sô®tendre latéralement, sur toute sa longueur, jusquôà au moins : 

ï 140 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 70 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; 

de part et dôautre de lôaxe de la piste et du prolongement de cet axe.  

3.4.5 Toute bande ¨ lôint®rieur de laquelle sôinscrit une piste ¨ vue doit sô®tendre lat®ralement, sur 

toute sa longueur, de part et dôautre de lôaxe de la piste et du prolongement de cet axe, jusquôà une 

distance, par rapport à cet axe, au moins égale à : 

ï 75 m lorsque le chiffre de code est 4; 

ï 55 m lorsque le chiffre de code est 3 ; 

ï 40 m lorsque le chiffre de code est 2 ; 

ï 30 m lorsque le chiffre de code est 1.  

Objets sur les  bandes de piste  

Note. La section 9.9 contient des renseignements au sujet de lôimplantation du matériel et des 

installations sur les bandes de piste. 

3.4.6 Tout objet situé sur une bande de piste et qui peut constituer un danger pour les avions est 

considéré comme obstacle et doit être supprimé dans toute la mesure du possible. 

Note 1. Il conviendra de veiller à ce que les égouts des bandes de piste soient situés et conçus de 

manière à ne pas endommager les avions qui quittent accidentellement la piste. Des couvercles de 

bouche dô®gout sp®cialement adapt®s seront peut-être nécessaires. Pour de plus amples indications, 
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voir le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de 

piste.  

Note 2. Si des canalisations dôeaux pluviales ¨ ciel ouvert ou ferm®es ont ®t® construites, il conviendra 

de sôassurer que leur structure ne sô®l¯ve pas au-dessus du sol environnant de fa­on ¨ ®viter quôelle 

soit considérée comme un obstacle. Voir aussi la Note 1 au § 3.4.16.  

Note 3. Il convient dôaccorder une attention particuli¯re ¨ la forme et ¨ lôentretien des canalisations 

dôeaux pluviales ¨ ciel ouvert pour ®viter dôattirer des animaux, notamment des oiseaux. Au besoin, on 

peut recouvrir ces canalisations dôun filet. Des procédures relatives à la gestion de la faune sont 

spécifiées dans le guide relatif à la gestion du risque faunique. 

3.4.7 ê lôexception des aides visuelles n®cessaires ¨ la navigation a®rienne et des objets n®cessaires 

à la sécurité des aéronefs qui doivent être situés sur la bande de piste et qui répondent à la spécification 

de frangibilité correspondante du Chapitre 5, aucun objet fixe ne sera permis où que ce soit sur la portion 

de la bande de piste dôune piste avec approche de pr®cision qui est d®limit®e par les bords inf®rieurs 

des surfaces intérieures de transition : 

Aucun objet mobile ne doit non plus se trouver sur cette portion de la bande de piste pendant 

lôutilisation de la piste pour des opérations dôatterrissage ou de décollage. 

 

Note. Voir au Chapitre 4, section 4.1, les caractéristiques de la surface intérieure de transition. 

Nivel lement d es bandes de pist e 

3.4.8 La partie dôune bande ¨ lôint®rieur de laquelle sôinscrit une piste aux instruments doit pr®senter, 

par rapport ¨ lôaxe et ¨ son prolongement sur une distance dôau moins : 

ï 75 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 40 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; 

une aire nivelée à lôintention des avions auxquels la piste est destinée, pour le cas où un avion sortirait 

de la piste. 

Note. Le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement 

de piste, contient des éléments indicatifs sur le nivellement dôune aire plus étendue ¨ lôintérieur dôune 

bande dans laquelle sôinscrit une piste avec approche de précision lorsque le chiffre de code est 3 ou 

4. 

3.4.9 La bande dans laquelle se trouve une piste à vue doit présenter, sur une distance dôau moins:  

ï 75 m lorsque le chiffre de code est 4 ; 

ï 55 m lorsque le chiffre de code est 3 ; 

ï 40 m lorsque le chiffre de code est 2 ; 
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ï 30 m lorsque le chiffre de code est 1 ; 

à partir de lôaxe de la piste et du prolongement de cet axe, une aire nivelée à lôintention des avions 

auxquels la piste est destinée, pour le cas où un avion sortirait de la piste.  

3.4.10 La surface de la partie dôune bande attenante ¨ une piste, un accotement ou un prolongement 

dôarr°t doit °tre de niveau avec la surface de la piste, de lôaccotement ou du prolongement dôarr°t. 

3.4.11 Afin de prot®ger les avions ¨ lôatterrissage contre le danger dôune d®nivellation abrupte, la 

surface de la bande de piste situ®e avant le d®but de la piste doit °tre trait®e contre lô®rosion due au 

souffle des moteurs sur une distance dôau moins 30 m. 

Note 1.  Lôaire trait®e contre lôaction ®rosive du souffle des r®acteurs et des h®lices est parfois appel®e 
« plate-forme anti-souffle ».  

Note 2.  Des ®l®ments indicatifs sur la protection contre le souffle des moteurs dôavion figurent dans le 

guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de piste. 

3.4.12 Lorsque la surface visée par le § 3.4.11 est revêtue, elle doit être capable de résister au 

passage occasionnel de lôavion critique pris en compte dans la conception de la chauss®e de la piste. 

Pentes  des bandes de piste  

3.4.13 Pentes longitudinales 

Une pente longitudinale, sur la partie dôune bande qui doit être nivelée, ne doit pas dépasser : 

ï 1,5 % lorsque le chiffre de code est 4 ; 

ï 1,75 % lorsque le chiffre de code est 3 ; 

ï 2 % lorsque le chiffre de code est 1 ou 2.  

3.4.14 Changements de pente longitudinale 

Les changements de pente doivent être aussi graduels que possible et tout changement brusque ou 

inversion soudaine de la pente doit être ®vit® sur la partie dôune bande qui doit °tre nivel®e. 

3.4.15 Pentes transversales 

Sur la partie dôune bande devant °tre nivel®e, les pentes transversales devraient °tre suffisantes pour 

emp°cher lôaccumulation dôeau sur la surface mais ne doit pas d®passer : 

ï 2,5 % lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 3 % lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; 

toutefois, pour faciliter lô®coulement des eaux, la pente sur les trois premiers mètres à lôext®rieur du 

bord de la piste, des accotements ou du prolongement dôarrêt doit être négative, lorsquôelle est 

mesurée en sôécartant de la piste, et peut atteindre 5 %.  

3.4.16 Sur toute partie dôune bande situ®e au-delà de la portion qui doit être nivelée, les pentes 
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transversales ne doivent pas d®passer une valeur positive de 5 % mesur®e en sô®cartant de la piste. 

Note 1. Une canalisation dôeaux pluviales ¨ ciel ouvert jug®e n®cessaire pour assurer un bon drainage 

peut °tre construite sur la portion non nivel®e dôune bande de piste, le plus loin possible de la piste.  

Note 2. La procédure sauvetage et lutte contre lôincendie (SLI) de lôa®rodrome devra tenir compte de 

lôemplacement des canalisations dôeaux pluviales ¨ ciel ouvert construites sur la portion non nivel®e 

des bandes de piste. 

Résistance  des bandes de piste  

3.4.17 La partie dôune bande ¨ lôint®rieur de laquelle se trouve une piste aux instruments doit °tre 

am®nag®e ou construite, par rapport ¨ lôaxe ou ¨ son prolongement sur une distance dôau moins : 

ï 75 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï 40 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; 

de manière à réduire au minimum le danger que constituent les différences de force portante pour 

les avions auxquels la piste est destinée, dans le cas où un avion sortirait de la piste.      

Note. Des éléments indicatifs sur la préparation des bandes de piste figurent dans le guide relatif 
aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de piste. 

3.4.18 La partie dôune bande contenant une piste à vue d oit être, sur une distance dôau moins : 

ï 75 m lorsque le chiffre de code est 4 ; 

ï 55 m lorsque le chiffre de code est 3 ; 

ï 40 m lorsque le chiffre de code est 2 ; 

ï 30 m lorsque le chiffre de code est 1 ; 

de lôaxe et de son prolongement, aménagée ou construite de manière à réduire au minimum le danger 

que constituent les différences de force portante pour les avions auxquels la piste est destinée, dans 

le cas où un avion sortirait de la piste.  

3.5 Aires de sécurité  dôextr®mit® de piste 

Généralités  

3.5.1 Une aire de s®curit® dôextr®mité de piste doit être aménagée à chaque extrémité de la bande 

de piste lorsque : 

ï Le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï Le chiffre de code est 1 ou 2 et que la piste est une piste aux instruments. 

Note.Le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de 

piste, contient des éléments indicatifs sur les aires de sécurité dôextr®mit® de piste. 

3.5.2 Une aire de s®curit® dôextr®mit® de piste doit °tre am®nag®e ¨ chaque extr®mit® de la bande 

de piste lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 et que la piste est une piste à vue. 
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Dimens ions des aires de sécurit® dôextrémi té de piste 

3.5.3 Lôaire de sécurité dôextr®mité de piste doit  sô®tendre à partir de lôextrémité de la bande de 

piste sur une distance dôau moins 90 m lorsque : 

ï Le chiffre de code est 3 ou 4 ; 

ï Le chiffre de code est 1 ou 2 et que la piste est une piste aux instruments. 

Si un syst¯me dôarr°t est install®, la longueur indiqu®e ci-dessus peut être réduite, compte tenu de la 

sp®cification de conception du syst¯me, sous r®serve de lôacceptation par lôANAC. 

Note. Des orientations sur les syst¯mes dôarr°t figurent dans le Guide relatif aux aires de sécurité 

d'extrémité de piste.  

3.5.4 Réservé. 

3.5.5 Lôaire de sécurité dôextrémité de piste doit être au moins deux fois plus large que la piste 

correspondante. 

3.5.6 Réservé. 

Objets sur les  aires  de sécurité dôextrémité  de piste  

Note. La section 9.9 contient des renseignements au sujet de lôimplantation du matériel et des 

installations sur les aires de sécurit® dôextrémité de piste. 

3.5.7 Un objet situé sur une aire de sécurité dôextr®mité de piste et susceptible de constituer un danger 

pour les avions doit être considéré comme un obstacle et sera, dans la mesure du possible, enlevé. 

Dégagement et  nivellement  des aires  de sécurit® dôextrém ité de piste  

3.5.8 Une aire de sécurité dôextr®mité de piste doit présenter une surface dégagée et nivelée 

pour les avions auxquels la piste est destinée, en prévision du cas où un avion atterrit trop court ou 

dépasse la piste. 

Note. Il nôest pas nécessaire que la surface de lôaire de s®curit® dôextr®mit® de piste soit aménagée de 

manière à présenter la même qualité que la bande de la piste (voir, cependant, § 3.5.12). 

Pentes  des aires  de sécurité  dôextrémité  de piste  

3.5.9 Généralités  

Les pentes dôune aire de s®curit® dôextr®mit® de piste doivent °tre telles quôaucune partie de cette 

aire ne fasse saillie au-dessus de la surface dôapproche ou de montée au décollage. 

3.5.10 Pentes  longitudinales  

Les pentes longitudinales dôune aire de s®curit® dôextr®mit® de piste ne doivent pas d®passer une 

valeur n®gative de 5 % et les changements de pente seront aussi progressifs que possible et il nôy 

aura ni changements brusques ni inversions soudaines. 
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3.5.11 Pentes  tran sversales  

Les pentes transversales dôune aire de s®curit® dôextr®mit® de piste ne doivent pas d®passer une 

valeur positive ou négative de 5 % et les changements de pente doivent être aussi progressifs que 

cela est pratiquement possible.  

Résistance  des aires  de sécu rit® dôextrémité de  piste  

3.5.12 Lôaire de s®curit® dôextr®mit® de piste doit °tre am®nag®e ou construite de mani¯re ¨ r®duire 

les risques de dommages pour un avion qui atterrirait trop court ou dépasserait la piste, à améliorer 

la d®c®l®ration de lôavion et ¨ faciliter les d®placements des v®hicules de sauvetage et dôincendie 

comme il est indiqué aux § 9.2.33 à 9.2.35.  

Note. Des éléments indicatifs sur la résistance des aires de sécurité dôextr®mit® de piste figurent dans 

le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de piste. 

3.6 Prolongements dégagés  

Note. Lôinsertion, dans cette section, de spécifications détaillées sur les prolongements dégagés ne 

signifie pas quôun prolongement dégagé doit être aménagé. Le guide relatif aux distances déclarées, à 

lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de piste, fournit des indications sur lôemploi des 

prolongements dégagés. 

Emplac ement  des p rolo ngements  dégagés  

3.6.1 Un prolongement d®gag® commence ¨ lôextr®mit® de la longueur de roulement utilisable au 

décollage.  

Longueur des pro longements dégagés  

3.6.2 La longueur dôun prolongement d®gag® ne doit pas d®passer la moiti® de la longueur de 

roulement utilisable au décollage.  

Largeur  des prolo ngements dégagés  

3.6.3 Un prolongement d®gag® doit sô®tendre lat®ralement de part et dôautre du prolongement de 

lôaxe de la piste : 

a) sur une largeur dôau moins 75 m dans le cas des pistes aux instruments ; 

b) sur au moins la moitié de la largeur de la bande de piste dans le cas des pistes à vue.  

Pentes  des prolong ements  dégagés  

3.6.4 Dans les prolongements dégagés, aucun point du sol ne doit faire saillie au-dessus dôun plan 

incliné ayant une pente de 1,25 % et limité à sa partie inférieure par une droite horizontale :  

a) Perpendiculaire au plan vertical passant par lôaxe de la piste ; et 

b) Passant par un point situ® sur lôaxe de la piste, à lôextrémité de la longueur de roulement 
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utilisable au décollage.  

3.6.5 Des changements brusques de pente positive doivent être évités lorsque la pente, sur le 

sol dôun prolongement dégagé, est relativement faible ou lorsque la pente moyenne est positive. En 

pareil cas, dans la partie du prolongement dégagé située à moins de 22,5 m, ou à une distance égale 

à la moitié de la largeur de la piste, si cette dernière distance est plus grande, de part et dôautre du 

prolongement de lôaxe de la piste, les pentes et changements de pente ainsi que la transition entre 

la piste et le prolongement dégagé doivent être semblables, dôune manière générale, aux pentes 

et changements de pente de la piste à laquelle est associé ce prolongement dégagé.  

Objets sur  les  pro longements  dégagés  

Note. La section 9.9 contient des renseignements au sujet de lôimplantation du matériel et des 

installations sur les prolongements dégagés. 

3.6.6 Un objet situé sur un prolongement dégagé et susceptible de constituer un danger pour les 

avions doit être considéré comme obstacle et supprimé. 

3.7 Prolongements dôarr°t 

Note. Lôinsertion, dans cette section, de spécifications détaillées sur les prolongements dôarr°t ne 

signifie pas quôun prolongement dôarrêt doit être aménagé. Le guide relatif aux distances déclarées, à 

lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de piste, fournit des indications sur lôemploi des 

prolongements dôarrêt. 

Largeur  des prolongements dôarr°t 

3.7.1 Un prolongement dôarrêt doit avoir la même largeur que la piste à laquelle il est associé. 

Pentes des prolong ements dôarrêt  

3.7.2 Les pentes et les changements de pente sur un prolongement dôarrêt, ainsi que la zone 

de transition entre une piste et un prolongement dôarrêt doivent être conformes aux spécifications 

des § 3.1.13 à 3.1.19 applicables à la piste à laquelle le prolongement dôarrêt est associé ; toutefois : 

a) il nôest pas nécessaire dôappliquer au prolongement dôarrêt la limitation prévue au § 3.1.14 

dôune pente de 0,8 % sur les premier et dernier quarts de la longueur dôune piste ; 

b) à la jonction du prolongement dôarr°t et de la piste, et le long du prolongement dôarrêt, le 

changement de pente maximal peut atteindre 0,3 % par 30 m (rayon de courbure minimal de 

10 000 m) lorsque le chiffre de code est 3 ou 4.  

Résistance des prolongements dôarrêt  

3.7.3 Les prolongements dôarr°t doivent être aménagés ou construits de façon à pouvoir, en cas de 

décollage interrompu, supporter les avions pour lesquels ils sont prévus, sans quôil en résulte des 

dommages pour la structure de ces avions.  



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                                III-18 
 
 
Révision :                         01  
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes    

Note. Des directives au sujet de la force portante dôun prolongement dôarrêt figurent dans le guide relatif 
aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de piste. 

Surface des prolongements dôarr°t 

3.7.4 La surface des prolongements dôarr°t en dur doit °tre construite ou refaite de mani¯re ¨ offrir 

des caractéristiques de frottement égales ou supérieures à celles de la piste correspondante. 

3.8 Aire dôemploi du radioaltim¯tre 

Généralités  

3.8.1 Une aire dôemploi du radioaltimètre doit être établie dans lôaire dôavant-seuil des pistes avec 

approche de précision.  

Longueur de lôaire  

3.8.2 Lôaire dôemploi du radioaltimètre do i t  sô®tendre sur une distance dôau moins 300 m avant le 

seuil. 

Largeur  de lôaire 

3.8.3 Lôaire dôemploi du radioaltimètre doit avoir une largeur dôau moins 60 m de part et dôautre 

du prolongement de lôaxe de la piste ; toutefois, lorsque des circonstances particulières le justifient, 

on peut   réduire cette largeur à un minimum de 30 m si une étude aéronautique indique quôune telle 

réduction ne doit pas compromettre la sécurité de lôexploitation des aéronefs.  

Changements de pente long itud inale 

3.8.4 Les changements de pente de lôaire dôemploi du radioaltimètre doivent être évités ou limités 

au minimum. Lorsque des changements de pente sont inévitables dans cette aire, ils doivent être 

aussi graduels que possible et doivent éviter tout changement brusque ou inversion soudaine de la 

pente. Le taux de variation entre deux pentes consécutives ne doit pas dépasser 2 % sur 30 m.  

Note. Des éléments indicatifs sur lôaire dôemploi du radioaltimètre et son emploi figurent d a n s  l e  

guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de piste.  

3.9 Voies de circulation  

Note.1 Sauf indications contraires, les dispositions de la présente section sôappliquent à tous les types 

de voies de circulation. 

Note 2. Voir à la section 5.4.3 une méthode normalisée de désignation des voies de circulation qui 

peut servir à améliorer la conscience de la situation et faire partie de mesures efficaces de prévention 

des incursions sur piste. 

Généralités  

3.9.1 Des voies de circulation doivent être aménagées pour assurer la sécurité et la rapidité des 
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mouvements des aéronefs à la surface.  

Note. Des éléments indicatifs sur la disposition et la désignation normalisée des voies de circulation 
figurent dans le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de 
frottement de piste. 

3.9.2 Les pistes doivent °tre dot®es de voies dôentr®e et de sortie en nombre suffisant pour 

accélérer le mouvement des avions à destination et en provenance de ces pistes et des voies de 

sortie rapide doivent être aménagées lorsque la circulation est dense.  

3.9.3 Chaque voie de circulation doit être conçue de telle manière que lorsque le poste de pilotage 

de lôavion auquel elle est destin®e reste ¨ la verticale des marques axiales, la marge entre les roues 

ext®rieures de lôatterrisseur principal de lôavion et le bord de la voie de circulation ne doit pas être 

inférieure à la valeur indiquée dans le tableau ci-dessous. 

 

 OMGWS 

 moins de 4,5 m de 4,5 m à 6 m 

exclus 

de 6 m à 9 m 

exclus 

de 9 m à 15 m 

exclus 

Marge 1,50 m 2,25 m 3m a ,b ou 4mc 4m 

a sur les sections rectilignes.  

b  Sur les sections courbes, si la voie de circulation est destin®e ¨ des avions dont lôempattement est 

inférieur à 18 m. 

c     Sur les sections courbes, si la voie de circulation est destin®e ¨ des avions dont lôempattement est 

égal ou supérieur à 18 m. 

Note. Lôempattement est la distance entre lôatterrisseur avant et le centre géométrique de lôatterrisseur 

principal. 

Largeur  des voies de circulation  

 3.9.4 Dans la mesure du possible, la largeur dôune partie rectiligne de voie de circulation ne doit pas 

être inférieure à la valeur indiquée dans le tableau ci-dessous. 

 

 OMGWS 

 Moins de 4,5 m 
De 4,5 m à 6 m 

exclus 

De 6 m à 9 m 

exclus 

De 9 m à 15 m 

exclus 

Largeur de voie 

de circulation 
7,5 m 10,5 m 15m 23m 
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Note. Des éléments indicatifs sur la largeur des voies de circulation figurent dans le guide relatif aux 
distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de piste. 
 

Virages  des voies de  circu lation 

3.9.5 Les changements de direction sur les voies de circulation devraient être aussi peu nombreux 

et aussi faibles que possible. Les rayons de virage devraient être compatibles avec les possibilités de 

manîuvre et les vitesses normales de circulation des avions auxquels la voie de circulation est 

destinée. Les virages doivent être conçus de telle façon que, lorsque le poste de pilotage des avions 

reste à la verticale des marques axiales de la voie de circulation, la marge minimale entre les roues 

extérieures de lôatterrisseur principal de lôavion et le bord de la voie de circulation ne devrait pas être 

inférieure aux marges spécifiées au § 3.9.3.  

Note 1. La Figure 3-2 montre un exemple dô®largissement dôune voie de circulation pour ménager la 

marge spécifiée entre les roues et le bord de la voie de circulation. Des éléments indicatifs sur les 

dimensions appropriées figurent dans le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement 

et au coefficient de frottement de piste. 

Note 2. Lôemplacement des marques axiales et des feux de voie de circulation est spécifié aux § 
5.2.8.6 et 5.3.17.12.  

Note 3. Des virages composites peuvent permettre de réduire ou de supprimer les surlargeurs de 

voie de circulation. 

 

Figure 3 -2.  Virage de voie de circulation  

3.9.5 
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Joncti ons et intersecti ons  

3.9.6 Pour faciliter la manîuvre des avions, les congés de raccordement devraient être aménagés 

aux jonctions et intersections des voies de circulation avec des pistes, des aires de trafic et dôautres 

voies de circulation pour faciliter la manîuvre des avions. Dans ce cas, les congés doivent être 

conçus de manière à faire respecter les marges minimales spécifiées au § 3.9.3 entre les roues et le 

bord de la voie de circulation lorsque les avions manîuvrent dans les jonctions ou intersections.  

Note. Il faut tenir compte de la longueur de référence de lôavion dans la conception des congés de 

raccordement. Des éléments indicatifs sur la conception des congés de raccordement et la définition 

du terme « longueur de référence » figurent dans le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de 

mouvement et au coefficient de frottement de piste. 

Distances  min imales  de séparation  pour les  voies de circu lation 

3.9.7 La distance de séparation entre lôaxe dôune voie de circulation, dôune part, et lôaxe dôune piste 

ou lôaxe dôune voie de circulation parallèle ou un objet, dôautre part, doit au moins être égale à la 

distance spécifiée dans le Tableau 3-1 ; toutefois, il  est permis dôutiliser des distances de séparation 

inférieures sur un aérodrome existant si, à la suite dôune étude aéronautique, il est déterminé que ces 

distances inférieures nôabaissent pas le niveau de sécurité ni nôinfluent sensiblement sur la régularité 

de lôexploitation.  

Note 1. Le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement 

de piste donne des indications sur les facteurs qui peuvent être pris en compte dans lô®tude 

aéronautique en question. 

Note 2. Des installations ILS et MLS peuvent également avoir une incidence sur lôemplacement des 

voies de circulation par suite du brouillage des signaux ILS et MLS causé par un avion qui circule au 

sol ou par un avion immobilisé. Les Suppléments C et G du RANT 10 PART I, contiennent 

(respectivement) des renseignements sur les zones critiques et sensibles qui entourent les installations 

ILS et MLS. 

Note 3. Les distances de séparation spécifiées dans la colonne 10 du Tableau 3-1 ne permettent pas 

nécessairement dôex®cuter un virage normal à partir dôune voie de circulation vers une autre voie 

de circulation parallèle. On trouvera dans le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de 

mouvement et au coefficient de frottement de piste des éléments indicatifs sur cette question. 

Note 4. Il peut se révéler nécessaire dôaugmenter la distance de séparation indiquée dans la colonne 13 

du Tableau 3-1, entre lôaxe dôune voie dôacc¯s de poste de stationnement dôa®ronef, et un objet, lorsque 

la vitesse des gaz dô®chappement risque de créer des conditions dangereuses pour le personnel au sol. 

Pentes  des voies de  circulat ion 

3.9.8 Pentes  longitudinales  

La pente longitudinale dôune voie de circulation ne doit pas excéder les valeurs suivantes : 

ï 1,5 % lorsque la lettre de code est C, D, E ou F ; 
ï 3 % lorsque la lettre de code est A ou B. 
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3.9.9 Changements de pente longitu dinale 

Lorsquôil est impossible dô®viter des changements de pente dôune voie de circulation, le passage 

dôune pente à une autre doit être réalisé par des surfaces curvilignes le long desquelles la pente ne 

doit pas varier de plus de : 

ï 1 % par 30 m (rayon de courbure minimal de 3 000 m) lorsque la lettre de code est C, D, E ou F ; 
ï 1 % par 25 m (rayon de courbure minimal de 2 500 m) lorsque la lettre de code est A ou B.  

3.9.10 Distance de visibilité  

Lorsquôun changement de pente sur une voie de circulation est inévitable, ce changement de pente 

doit être tel que, de tout point situé à : 

- 3 m au-dessus de la voie de circulation, il soit possible de voir toute la surface de la voie de 

circulation sur une distance dôau moins 300 m, lorsque la lettre de code est C, D, E ou F ; 

- 2 m au-dessus de la voie de circulation, il soit possible de voir toute la surface de la voie de 

circulation sur une distance dôau moins 200 m lorsque la lettre de code est B ; 

- 1,5 m au-dessus de la voie de circulation, il soit possible de voir toute la surface de la voie de 

circulation sur une distance dôau moins 150 m lorsque la lettre de code est A.  

 

Tableau 3 -1.  Distanc es minimales de s éparation pour les v oies de circul ation 

 

3.9.11 Pentes  tran sversales   

Les pentes transversales dôune voie de circulation doivent être suffisantes pour éviter lôaccumulation 

des eaux sur la chaussée, mais ne doivent pas excéder : 
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ï 1,5 % lorsque la lettre de code est C, D, E ou F ; 

ï 2 % lorsque la lettre de code est A ou B.  

Note. En ce qui concerne les pentes transversales sur une voie dôaccès de poste de stationnement 

dôaéronef, voir le § 3.13.4. 

Résistance  des voies  de circu lation  

3.9.12 La résistance dôune voie de circulation doit au moins être égale à celle de la piste quôelle 

dessert, compte tenu du fait que la densité de la circulation est plus grande sur une voie de circulation 

que sur une piste et que les avions immobiles ou animés dôun mouvement lent créent sur cette voie 

des contraintes plus élevées que sur la piste desservie.  

Note. Des éléments indicatifs sur la relation entre la résistance des voies de circulation et celle des 

pistes figurent dans le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de 

frottement de piste. 

Surface  des voies de circu lation  

3.9.13 La surface des voies de circulation ne doit pas pr®senter   dôirr®gularit®s de nature ¨ 

endommager la structure des avions.  

3.9.14 La surface des voies de circulation en dur doit °tre construite ou refaite de mani¯re ¨ ce quôelle 

offre des caractéristiques de frottement appropriées. 

Note. Les caractéristiques de frottement de la surface sont appropriées lorsquôelles permettent aux 

avions de rouler en sécurité sur la voie de circulation. 

Voies de sortie r apide  

Note. Les conditions particulières qui sôappliquent aux voies de sortie rapide sont précisées dans les 

spécifications. Voir la Figure 3-3. Les conditions générales qui sôappliquent aux voies de circulation 

sôappliquent également à ce type de voie. Des éléments indicatifs sur lôaménagement, lôemplacement 

et la conception de voies de sortie rapide figurent dans le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire 

de mouvement et au coefficient de frottement de piste. 

3.9.15 Une voie de sortie rapide doit être conçue avec une courbe de dégagement de rayon au moins 

égal à : 

ï 550 m lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 
ï 275 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; 

pour permettre des vitesses de sortie sur chaussée mouillée de : 

ï 93 km/h lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; 
ï 65 km/h lorsque le chiffre de code est 1 ou 2. 

Note. La sélection des emplacements des voies de sortie rapide le long dôune piste est fondée sur 

plusieurs paramètres qui sont décrits dans le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de 
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mouvement et au coefficient de frottement de piste. 

3.9.16 Le rayon de la courbe de raccordement intérieur dôune voie de sortie rapide doit être suffisant 

pour assurer un évasement de la voie de sortie qui permette de reconnaître plus facilement 

lôentrée et le point de dégagement vers la voie de circulation.  

3.9.17 Une voie de sortie rapide doit comporter, après la courbe de dégagement, une section rectiligne 

dôune longueur suffisante pour permettre aux avions qui dégagent la piste de sôimmobiliser 

complètement avant toute intersection avec une autre voie de circulation.  

3.9.18 Lôangle dôintersection dôune voie de sortie rapide avec la piste ne doit pas être supérieur à 45°, 

ni inférieur à 25°, et il doit de préférence être de 30°.  

 

Figure 3 -3.  Voie de sortie rapide  

Voies de  circu lation en pont  

3.9.19 La largeur de la section dôun pont de voie de circulation conçue pour supporter des avions, 

mesurée perpendiculairement ¨ lôaxe de la voie de circulation, ne doit pas être inférieure à celle de la 

surface nivelée de la bande aménagée pour cette voie de circulation, sauf si une protection latérale 

est assurée par une méthode éprouvée qui ne présente aucun danger pour les avions auxquels la voie 

de circulation est destinée. 

3.9.20 Il doit être prévu des accès destinés à permettre aux véhicules de sauvetage et dôincendie 

dôintervenir dans les deux directions à lôintérieur du délai spécifié, compte tenu du plus gros avion pour 

lequel le pont de voie de circulation a été conçu.  

Note. Si les moteurs dôun avion dépassent les bords du pont, il peut être nécessaire de protéger les 

zones adjacentes, sous le pont, contre les effets du souffle des moteurs. 

3.9.21 Un pont construit sur une section rectiligne dôune voie de circulation doit comporter un tronçon 
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rectiligne aux deux extrémités du pont, afin de faciliter lôalignement des avions qui sôen approchent.  

3.10 Accotements de voie de circulation  

Note. Des éléments indicatifs sur les caractéristiques des accotements de voie de circulation et sur 

leur traitement figurent dans le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au 

coefficient de frottement de piste. 

3.10.1Les portions rectilignes dôune voie de circulation, lorsque la lettre de code est C, D, E ou F, 

doivent être dotées dôaccotements qui sô®tendent symétriquement de part et dôautre de la voie de telle 

manière que la largeur totale des portions rectilignes de la voie de circulation et de ses accotements 

ne soit pas inférieure à : 

ï 44 m lorsque la lettre de code est F ; 

ï 38 m lorsque la lettre de code est E ; 

ï 34 m lorsque la lettre de code est D ; 

ï 25 m lorsque la lettre de code est C. 

Dans les virages des voies de circulation, aux jonctions ou aux intersections, où la chaussée a été 

élargie, la largeur des accotements ne doit pas être inférieure à celle des accotements des portions 

rectilignes adjacentes des voies de circulation.  

3.10.2 Lorsquôune voie de circulation doit être utilisée par des avions à turbomachines, la surface 

de ses accotements devra être traitée de manière à résister à lô®rosion et à éviter lôingestion des 

matériaux de surface par les moteurs des avions. 

3.11 Bandes de voie de circulation  

Note. Des éléments indicatifs sur les caractéristiques des bandes de voie de circulation figurent 

dans le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de 

piste. 

Généralités  

3.11.1 Une voie de circulation doit être comprise dans une bande, sauf sôil sôagit dôune voie dôaccès 

de poste de stationnement dôaéronef. 

Largeur des bandes de voie de circulation  

3.11.2 Une bande de voie de circulation doit sô®tendre symétriquement de part et dôautre de lôaxe de 

celle-ci, sur toute la longueur de cette voie, jusquôà une distance de lôaxe au moins égale à celle qui 

figure au Tableau 3-1, colonne 11.  

Objets sur les bandes de voie de circulation  

Note.  La section 9.9 contient des renseignements au sujet de lôimplantation du matériel et des 

installations sur les bandes de voie de circulation. 
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3.11.3 Une bande de voie de circulation doit présenter une aire exempte dôobjets susceptibles de 

constituer un danger pour les avions qui lôempruntent. 

Note 1. Il conviendra de veiller à ce que les égouts des bandes de voie de circulation soient situés et 

conçus de manière à ne pas endommager les avions qui quittent accidentellement la voie de 

circulation. Des bouches dô®gout spécialement adaptées seront peut-être nécessaires 

Note 2. Si des canalisations dôeaux pluviales ¨ ciel ouvert ou ferm®es ont ®t® construites, il conviendra 

de sôassurer que leur structure ne sô®l¯ve pas au-dessus du sol environnant, de fa­on ¨ ®viter quôelle 

soit considérée comme un obstacle. Voir aussi la Note 1 au § 3.11.6.  

Note 3. Il convient dôaccorder une attention particuli¯re ¨ la forme et ¨ lôentretien des canalisations 

dôeaux pluviales ¨ ciel ouvert pour ®viter dôattirer des animaux, notamment des oiseaux. Au besoin, on 

peut recouvrir ces canalisations dôun filet.  

Nivellement des bandes de voie de circulation  

3.11.4    La partie centrale dôune bande de voie de circulation doit présenter une aire nivelée jusquôà 

une distance de lôaxe de la voie de circulation qui nôest pas inf®rieure ¨ la valeur indiqu®e ci-dessous : 

- 10,25 m lorsque lôOMGWS est inf®rieure ¨ 4,5 m ; 

- 11 m lorsque lôOMGWS est ®gale ou sup®rieure ¨ 4,5 m mais inf®rieure ¨ 6 m ;  

- 12,50 m lorsque lôOMGWS est ®gale ou sup®rieure ¨ 6 m mais inf®rieure ¨ 9 m ; 

- 17 m lorsque lôOMGWS est ®gale ou sup®rieure ¨ 9 m mais inf®rieure ¨ 15 m et que la lettre de 

code est D :  

- 19 m lorsque lôOMGWS est ®gale ou sup®rieure ¨ 9 m mais inf®rieure ¨ 15 m et que la lettre de 

code est E ;  

- 22 m lorsque lôOMGWS est ®gale ou sup®rieure ¨ 9 m mais inf®rieure ¨ 15 m et que la lettre de 

code est F. 

Note. Des éléments indicatifs sur la largeur de la partie nivelée des bandes de voie de circulation figurent 
dans le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de 
piste. 

Pentes sur  les  bandes  de voies de  circulation  

3.11.5    La surface de la bande doit être de niveau avec les bords de la voie de circulation ou des 

accotements, lorsquôil en existe, et la pente transversale montante supérieure de sa partie nivelée ne 

doit pas dépasser : 

ï 2,5 % lorsque la lettre de code est C, D, E ou F ; 

ï 3 % lorsque la lettre de code est A ou B ; 

la pente montante étant mesurée par rapport à la pente transversale de la surface de voie de circulation 

adjacente et non par rapport à lôhorizontale. La pente transversale descendante ne devra pas dépasser 

5 % par rapport à lôhorizontale. 
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3.11.6 La pente transversale montante ou descendante de toute partie dôune bande de voie de 

circulation située au-delà de la piste à niveler ne devraient pas dépasser un gradient de 5 % dans la 

direction perpendiculaire à la voie de circulation. 

Note 1. Une canalisation dôeaux pluviales ¨ ciel ouvert jug®e n®cessaire pour assurer un bon drainage 
peut °tre construite sur la portion non nivel®e dôune bande de piste, le plus loin possible de la piste.  

Note 2 La procédure sauvetage et lutte contre lôincendie (SLI) de lôa®rodrome devra tenir compte de 
lôemplacement des canalisations dôeaux pluviales ¨ ciel ouvert construites sur la portion non nivel®e 
des bandes de piste. 

3.12 Plates -formes dôattente, points dôattente avant piste, points dôattente 

interm®diaires et points dôattente sur voie de service 

Généralités  

3.12.1 Une ou plusieurs plates-formes dôattente de circulation doivent être aménagées lorsque la 

densité de la circulation est moyenne ou forte.  

3.12.2 Un ou plusieurs points dôattente avant piste seront aménagés : 

a) Sur la voie de circulation à lôintersection dôune voie de circulation et dôune piste ; 

b) À lôintersection dôune piste avec une autre piste lorsque la première fait partie dôun 

itinéraire normalisé de circulation à la surface. 

3.12.3 Un point dôattente avant piste doit être aménagé sur une voie de circulation si lôemplacement 

ou lôalignement de cette voie de circulation sont tels quôun avion qui circule au sol ou un véhicule peut 

empiéter sur la surface de limitation dôobstacles ou gêner le fonctionnement des aides radio à la 

navigation. 

3.12.4 Un point dôattente interm®diaire doit °tre am®nag® sur une voie de circulation en tout point 

autre quôun point dôattente avant piste o½ il est souhaitable de d®finir une limite dôattente pr®cise.  

3.12.5 Un point dôattente sur voie de service doit °tre am®nag® ¨ lôintersection dôune voie de service 

et dôune piste.  

Emplac ement  

3.12.6 La distance entre une plate-forme dôattente, un point dôattente avant piste am®nag® ¨ 

lôintersection dôune voie de circulation et dôune piste ou un point dôattente sur voie de service et lôaxe 

dôune piste doit °tre conforme aux indications du Tableau 3-2 et, dans le cas dôune piste avec 

approche de pr®cision, elle sera telle quôun a®ronef ou un v®hicule en attente ne doit pas g°ner le 

fonctionnement des aides radio à la navigation ou ne percera pas la surface intérieure de transition. 

Note. Des orientations sur lôemplacement des points dôattente avant piste figurent dans le guide relatif 

aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de piste. 

3.12.7 Aux altitudes supérieures à 700 m (2 300 ft), la distance de 90 m spécifiée au Tableau 3-2 
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pour une piste dôapproche de pr®cision dont le chiffre de code est 4 doit °tre augment®e comme suit 

: 

a) Jusquô¨ une altitude de 2 000 m (6 600 ft) : 1 m par tranche de 100 m (330 ft) au-dessus de 

700 m (2 300 ft) ; 

b) Pour une altitude sup®rieure ¨ 2 000 m (6 600 ft) et jusquô¨ 4 000 m (13 320 ft) : 13 m plus 

1,5 m par tranche de 100 m (330 ft) au-dessus de 2 000 m (6 600 ft) ; 

c) Pour une altitude sup®rieure ¨ 4 000 m (13 320 ft) et jusquô¨ 5 000 m (16 650 ft) : 43 m plus 

2 m par tranche de 100 m (330 ft) au-dessus de 4 000 m (13 320 ft). 

3.12.8 Si une plate-forme dôattente de circulation, un point dôattente avant piste ou un point dôattente 

sur voie de service de piste avec approche de précision dont le chiffre de code est 4 se trouve à une 

altitude supérieure à celle du seuil, la distance spécifiée au Tableau 3-2 doit être encore augmentée 

de 5 m pour chaque m¯tre de plus que lôaltitude du seuil. 

3.12.9 Lôemplacement dôun point dôattente avant piste am®nag® conform®ment au Ä 3.12.3 doit °tre 

tel quôun a®ronef ou un v®hicule en attente nôempi®tera pas sur la surface de limitation dôobstacles, 

la surface dôapproche, la surface de mont®e au d®collage ou la zone critique/sensible ILS/MLS, ni ne 

gênera le fonctionnement des aides radio à la navigation. 

Tableau 3 -2. Distance m inimale entre lôaxe dôune piste et une plat e-forme dôattente, un point dôattente avant 

piste ou un point dôattente sur voie de service 

Chiffre de code de la piste 

 Type de la piste 1 2 3 4 

Vue 

Approche classique 

Approche de précision de catégorie I 

Approche de précision des catégories II et III 

Piste de décollage 

30 m 

40 m 

60mb 

 

30 m 

40 m 

40 m 

60 mb 

 

40 m 

55 m 

75 m 

90 m a,b 

90 m a,b 

55 m 

75 m 

75 m 

90 m a,b,c 

90 m a,b,c 

75 m 

 

a. Si la plate-forme dôattente, le point dôattente avant piste ou le point dôattente sur voie de service 
se trouve à une altitude inférieure à celle du seuil, la distance peut être diminuée de 5 m pour 
chaque mètre de moins que lôaltitude du seuil, à condition de ne pas empiéter sur la surface 
intérieure de transition. 

 
b. Il faudra peut-être augmenter cette distance afin dô®viter le brouillage causé par des aides radio à 

la navigation, notamment des radiophares dôalignement de piste et de descente. Des 

renseignements sur les zones critiques et sensibles de lôILS et du MLS figurent dans le RANT 10, 

Part I, respectivement dans les Suppléments C et G à la 1ère Partie (voir également le § 3.12.6). 
 
Note 1. La distance de 90 m pour le chiffre de code 3 ou 4 est basée sur un avion ayant une hauteur dôempennage 

de 20 m, une distance entre le nez et la partie supérieure de lôempennage égale à 52,7 m et une hauteur de nez 

de 10 m, qui se trouve en attente à un angle dôau moins 45° par rapport ¨ lôaxe de la piste, en dehors de la zone 

dégagée dôobstacles, et quôil nôy a pas lieu de prendre en compte pour le calcul de lôOCA/H. 

 
Note 2. La distance de 60 m pour le chiffre de code 2 est basée sur un avion ayant une hauteur dôempennage de 
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8 m, une distance entre le nez et la partie supérieure de lôempennage égale à 24,6 m et une hauteur de nez de 

5,2 m, qui se trouve en attente à un angle dôau moins 45° par rapport à lôaxe de la piste, en dehors de la zone 

dégagée dôobstacles. 

 
Note 3. Pour le chiffre de code 4, lorsque la largeur du bord int®rieur de la surface int®rieure dôapproche est 

sup®rieure ¨ 120 m, une distance plus grande que 90 m peut °tre n®cessaire pour garantir quôun a®ronef en 

attente se trouve en dehors de la zone dégagée dôobstacles. Par exemple, une distance de 100 m est basée 

sur un avion ayant une hauteur dôempennage de 24 m, une distance entre le nez et la partie supérieure de 

lôempennage égale à 62,2 m et une hauteur de nez de 10 m, qui se trouve en attente à un angle dôau moins 45° 

par rapport à lôaxe de la piste, en dehors de la zone dégagée dôobstacles. 

3.13 Aires de trafic  

Généralités  

3.13.1 Les a®rodromes doivent °tre pourvus dôaires de trafic lorsque ces aires sont n®cessaires pour 

®viter que les op®rations dôembarquement et de d®barquement des passagers, des marchandises et 

de la poste ainsi que les opérations de petit entretien ne g°nent la circulation dôa®rodrome.  

3.13.2 La conception des aires de trafic doit tenir compte de crit¯res permettant dôassurer la s®curit® de 

lôassistance en escale, notamment les suivants : 

a) espace suffisant entre les postes de stationnement dôa®ronef pour permettre les d®placements du 

personnel et de lô®quipement dans de bonnes conditions de s®curit® et dôefficacit® ; 

b) marques, panneaux de signalisation et ®clairage dôaire de trafic appropri®s ; 

c) aires de rassemblement et de rangement appropriées pour le matériel de servitude au sol (GSE) ; 

d) emplacement des services au sol fixes ; 

e) aires de rangement pour les unités de chargement (ULD) ; 

f) voies dôacc¯s et de sortie appropri®es pour les v®hicules dôavitaillement, le GSE et les v®hicules 

dôurgence ; 

g) voies dôacc¯s et de sortie clairement d®limit®es et visibles pour les passagers ; 

h) nouvelles technologies (bornes de recharge électrique, véhicules autonomes, etc.) ; 

i) absence de voies de service derri¯re les postes de stationnement dôa®ronef, dans toute la mesure 

possible ; 

j) protection appropri®e des personnes, du mat®riel et de lôinfrastructure contre le souffle des réacteurs 

et des hélices. 

Note.ð De plus amples indications sur la conception et le marquage des aires de trafic figurent dans le 

Le guide relatif aux distances d®clar®es, ¨ lôaire de mouvement et au coefficient de frottement de piste. 

Dimens ions  des aires  de trafic  

3.13.3 La surface totale de lôaire de trafic doit °tre suffisante pour favoriser la sécurité et la rapidité 

de la circulation dôa®rodrome durant les périodes de densité maximale prévue.  

Résistance  des aires  de trafic  

3.13.4 Toute la surface dôune aire de trafic doit °tre capable de supporter la circulation des a®ronefs 

pour lesquels elle a ®t® pr®vue, compte tenu du fait que certaines parties de lôaire de trafic seront 
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soumises ¨ une plus forte densit® de circulation et de ce que des a®ronefs immobiles ou anim®s dôun 

mouvement lent créent des contraintes plus élevées que sur une piste.  

Pentes  des aires de  trafic  

3.13.5    Sur une aire de trafic, et notamment sur une voie dôacc¯s de poste de stationnement 

dôa®ronef, les pentes dôune aire de trafic doivent °tre suffisantes pour emp°cher lôaccumulation dôeau 

¨ la surface de lôaire. Cependant lôaire doit rester aussi voisine de lôhorizontale que le permettent les 

conditions dô®coulement des eaux.  

3.13.6    La pente maximale dôun poste de stationnement dôa®ronef ne doit pas exc®der 1 %. 

Dégagement  sur les  postes de  stationnement dôaéronef  

3.13.7    Un poste de stationnement dôa®ronef doit assurer les d®gagements minimaux ci-après entre 

un aéronef qui entre dans le poste ou qui en sort et toute construction voisine, tout aéronef stationné 

sur un autre poste et tout autre objet : 

Lettre de code Dégagement 

A 3 m  

B 3 m  

C 4,5 m  

D 7,5 m  

E 7,5 m  

F 7,5 m 

Lorsque des circonstances particulières le justifient, ces dégagements peuvent être réduits, lorsquôil 

sôagit dôun poste de stationnement frontal avant et que la lettre de code est D, E ou F : 

a) Entre lôaérogare, notamment toute passerelle fixe dôembarquement, et le nez dôun avion ; 

b) Sur toute partie du poste de stationnement sur laquelle un système de guidage visuel 

pour lôaccostage assure un guidage en azimut.) 

Note. Sur les aires de trafic, il faut aussi tenir compte de lôexistence de routes de service et dôaires de 
manîuvre et dôentreposage pour lô®quipement au sol. 

3.14 Poste isol® de stationnement dôa®ronef 

3.14.1 Un poste isol® de stationnement dôa®ronef doit °tre d®sign®, ou la tour de contr¹le dôa®rodrome 

doit °tre avis®e de lôemplacement ou des emplacements appropri®s pour le stationnement dôun 

a®ronef que lôon sait ou que lôon croit °tre lôobjet dôune intervention illicite, ou quôil est n®cessaire pour 

dôautres raisons dôisoler des activit®s normales de lôa®rodrome. 

3.14.2 Le poste isol® de stationnement dôa®ronef doit °tre situ® aussi loin quôil est pratiquement 

possible, et en aucun cas à moins de 100 m des autres postes de stationnement, des bâtiments ou 
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des zones accessibles au public, etc. Ce poste isolé ne doit pas être situé au-dessus dôinstallations 

souterraines comme celles qui contiennent du gaz ou du carburant aviation, ni, autant que possible, 

au-dessus de câbles électriques ou de câbles de télécommunication.  
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IV. CHAPITRE 4. LIMITATION ET SUP PRESSION DES OBSTACLES  

Note 1. Les spécifications du présent chapitre définissent autour des aérodromes lôespace aérien 

à garder libre de tout obstacle pour permettre aux avions appelés à utiliser ces aérodromes dô®voluer 

avec la sécurité voulue et permettent dôéviter que ces aérodromes ne soient inutilisables parce que 

des obstacles sô®l¯veraient à leurs abords. Lô®tablissement dôune série de surfaces de limitation 

dôobstacles et la définition de limites que peuvent atteindre les objets dans lôespace aérien permettent 

dôatteindre cet objectif. 

Note 2. Les objets qui traversent les surfaces de limitation dôobstacles peuvent, dans certaines 

conditions, entraîner une augmentation de lôaltitude/hauteur de franchissement dôobstacles pour une 

procédure dôapproche aux instruments ou pour nôimporte quelle procédure associée dôapproche 

indirecte à vue ou avoir une autre incidence opérationnelle sur la conception des procédures de vol 

OPS en vigueur. 

4.1 Surfaces de limitation dôobstacles 

Note. Voir Figure 4-1. 

Surface  hori zontale extérieu re 

Note.Des éléments indicatifs sur la nécessité de prévoir une surface horizontale extérieure et 

sur les caractéristiques de cette surface figurent dans le guide relatif ¨ lô®tablissement dôun plan de 

servitudes aéronautiques, au contrôle et au balisage des obstacles à la navigation aérienne. 

Surface conique  

4.1.1 Description. Surface conique. Surface inclin®e vers le haut et vers lôext®rieur ¨ partir du 

contour de la surface horizontale intérieure. 

4.1.2 Caractéristiques. Les limites de la surface conique comprennent : 

a) une limite inférieure coïncidant avec le contour de la surface horizontale intérieure ; 

b) une limite supérieure située à une hauteur spécifiée au-dessus de la surface horizontale 

intérieure. 

4.1.3 La pente de la surface conique doit être mesurée dans un plan vertical perpendiculaire au 

contour de la surface horizontale intérieure. 

Surface  hori zontale intérieu re 

4.1.4 Description. Surface horizontale intérieure. Surface située dans un plan horizontal au-dessus 

dôun aérodrome et de ses abords. 
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Figure 4 -1.  Sur faces de limit ation dôobstacles  
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Figure 4 -2. Sur faces de limit ation dôobstacles : surface int®rieure dôapproch e, surface intérieure de 

transit ion et surface dôatterrissage interrompu  

4.1.5 Caractéristiques. Le rayon ou les limites extérieures de la surface horizontale intérieure 

doivent être mesurés à partir dôun ou de plusieurs points de r®f®rence ®tablis ¨ cet effet. 

Note. Des éléments indicatifs sur la détermination de lô®tendue de la surface horizontale intérieure 

figurent dans le guide relatif ¨ lô®tablissement dôun plan de servitudes a®ronautiques, au contr¹le et au 

balisage des obstacles à la navigation aérienne. Par exemple Le point dôintersection entre le 

prolongement de lôaxe de piste et lôextr®mit® de la piste peut servir de point de référence. 

4.1.6 La hauteur de la surface horizontale intérieure doit être mesurée au-dessus dôun élément de 

référence dôaltitude établi à cet effet. 

Note. Des éléments indicatifs sur la détermination de lôélément de référence dôaltitude figurent dans 

le guide relatif ¨ lô®tablissement dôun plan de servitudes a®ronautiques, au contr¹le et au balisage des 

obstacles à la navigation aérienne. 
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Surface  dôappr oche  

4.1.7 Description. Surface dôapproche. Plan inclin® ou combinaison de plans pr®c®dant le seuil. 

4.1.8 Caract®ristiques. La surface dôapproche doit °tre d®limit®e : 

a) Par un bord intérieur de longueur spécifiée, horizontal et perpendiculaire au 
prolongement de lôaxe de la piste et précédant le seuil dôune distance spécifiée ; 

b) Par deux lignes qui, partant des extrémités du bord intérieur divergent uniformément 
sous un angle spécifié par rapport au prolongement de lôaxe de la piste ; 

c) Par un bord extérieur parallèle au bord intérieur ; 

d) Les surfaces ci-dessus doivent être modifiées lorsque des approches avec décalage 
latéral, décalage ou des approches curvilignes sont utilisées. Spécifiquement, la surface 
doit être limitée par deux lignes qui, partant des extrémités du bord intérieur divergent 
uniformément sous fun angle spécifié par rapport au prolongement de lôaxe de la route 
sol décalée latéralement, décalée ou curviligne. 

4.1.9 Le bord intérieur doit être situé à la même altitude que le milieu du seuil. 

4.1.10 La pente (ou les pentes) de la surface dôapproche doit °tre mesur®e (doivent °tre mesur®es) 

dans le plan vertical passant par lôaxe de la piste et doit continuer (doivent continuer) en incluant lôaxe 

de toute route sol décalée latéralement ou curviligne. 

Note. Voir Figure 4-2. 

Surface intéri eure  dôapproche 

4.1.11 Description. Surface int®rieure dôapproche. Portion rectangulaire de la partie du plan de 

surface dôapproche qui pr®c¯de imm®diatement le seuil. 

4.1.12 Caract®ristiques. La surface int®rieure dôapproche doit °tre d®limit®e : 

a) Par un bord intérieur situé au même endroit que le bord intérieur de la surface 
dôapproche, mais dont la longueur propre est spécifiée ; 

b) Par deux côtés partant des extrémités du bord intérieur et parallèles au plan vertical passant 
par lôaxe de la piste ; 

c) Par un bord extérieur parallèle au bord intérieur. 

Surface  de transiti on 

4.1.13 Description. Surface de transition. Surface complexe qui sô®tend sur le c¹t® de la bande et 

sur une partie du c¹t® de la surface dôapproche et qui sôincline vers le haut et vers lôext®rieur jusquô¨ 

la surface horizontale intérieure. 

4.1.14 Caractéristiques. Une surface de transition doit être délimitée : 

a) Par un bord inférieur commençant à lôintersection du côté de la surface dôapproche 
avec la surface horizontale intérieure et sô®tendant sur le côté de la surface dôapproche 
jusquôau bord intérieur de cette dernière et, de là, le long de la bande, parallèlement à 
lôaxe de la piste ; 

b) Par un bord supérieur situé dans le plan de la surface horizontale intérieure. 
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4.1.15 Lôaltitude dôun point situé sur le bord inférieur doit être : 

a) Le long du côté de la surface dôapproche, égale ¨ lôaltitude de la surface dôapproche en ce 
point ; 

b) Le long de la bande, égale ¨ lôaltitude du point le plus rapproché sur lôaxe de la piste ou sur 
son prolongement. 

Note. Il résulte de b) que la surface de transition le long de la bande doit être incurvée si le profil de la 

piste est incurvé ou sera plane si le profil de la piste est rectiligne. Lôintersection de la surface de 

transition avec la surface horizontale intérieure sera également une ligne courbe ou une ligne droite, 

selon le profil de la piste. 

4.1.16 La pente de la surface de transition doit être mesurée dans un plan vertical perpendiculaire à 

lôaxe de la piste. 

Surface intérieure de transiti on 

Note. La surface intérieure de transition constitue la surface déterminante de limitation dôobstacles pour 
les aides de navigation, les aéronefs et les autres véhicules qui doivent se trouver à proximité de la 
piste et que rien, en dehors des objets frangibles, ne doit faire saillie au-dessus de cette surface. La 
surface de transition décrite au § 4.1.13 doit demeurer la surface déterminante de limitation dôobstacles 
pour les constructions, etc. 

4.1.17 Description. Surface intérieure de transition. Surface analogue à la surface de transition mais 

plus rapprochée de la piste. 

4.1.18 Caractéristiques. La surface intérieure de transition doit être délimitée : 

a) Par un bord inférieur commençant à lôextrémité de la surface intérieure dôapproche et 

sô®tendant sur le côté et jusquôau bord intérieur de cette surface, et de là le long de la 

bande parallèlement à lôaxe de piste jusquôau bord intérieur de la surface dôatterrissage 

interrompu, et sô®levant ensuite sur le côté de la surface dôatterrissage interrompu jusquôau 

point dôintersection de ce côté avec la surface horizontale intérieure ; 

b) Par un bord supérieur situé dans le même plan que la surface horizontale intérieure. 

4.1.19 Lôaltitude dôun point situ® sur le bord inf®rieur doit °tre : 

a) Le long du côté de la surface intérieure dôapproche et de la surface dôatterrissage 

interrompu, égale à lôaltitude de la surface considérée en ce point ; 

b) Le long de la bande, égale ¨ lôaltitude du point le plus rapproché sur lôaxe de la piste ou 
sur son prolongement. 

Note. Il résulte de b) que la surface intérieure de transition le long de la bande sera incurvée si le profil 
de la piste est incurvé ou sera plane si le profil de la piste est rectiligne. Lôintersection de la surface 
intérieure de transition avec la surface horizontale intérieure sera également une ligne courbe ou une 
ligne droite, selon le profil de la piste. 

4.1.20 La pente de la surface intérieure de transition doit être mesurée dans un plan vertical 

perpendiculaire ¨ lôaxe de la piste. 
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Surface dôatterriss age inter rompu  

4.1.21 Description. Surface dôatterrissage interrompu. Plan inclin® situ® ¨ une distance sp®cifi®e en 

aval du seuil et sô®tendant entre les surfaces int®rieures de transition. 

4.1.22 Caract®ristiques. La surface dôatterrissage interrompu doit °tre d®limit®e : 

a) Par un bord intérieur horizontal, perpendiculaire ¨ lôaxe de la piste et situé à une distance 
spécifiée en aval du seuil ; 

b) Par deux côtés qui, partant des extrémités du bord intérieur, divergent uniformément sous 
un angle spécifié, par rapport au plan vertical passant par lôaxe de la piste ; 

c) Par un bord extérieur parallèle au bord intérieur et situé dans le plan de la surface horizontale 
intérieure. 

4.1.23 Le bord int®rieur doit °tre situ® ¨ lôaltitude de son point dôintersection avec lôaxe de la piste. 

4.1.24 La pente de la surface dôatterrissage interrompu doit °tre mesur®e dans le plan vertical 

passant par lôaxe de la piste. 

Surface de montée au décollage 

4.1.25 Description. Surface de montée au décollage. Plan incliné situé au-del¨ de lôextr®mit® dôune 

piste ou dôun prolongement d®gag®. 

4.1.26 Caractéristiques. La surface de montée au décollage doit être délimitée : 

a) Par un bord intérieur horizontal, perpendiculaire à lôaxe de la piste et situé, soit à une distance 
spécifiée au-delà de lôextr®mité de la piste, soit à lôextr®mité du prolongement dégagé, lorsquôil 
y en a un et que sa longueur dépasse la distance spécifiée ; 

b) Par deux côtés qui, partant des extrémités du bord intérieur divergent uniformément sous 
un angle spécifié par rapport à la route de décollage, pour atteindre une largeur définitive 
spécifiée, puis deviennent parallèles et le demeurent sur la longueur restante de la surface de 
montée au décollage ; 

c) Par un bord extérieur horizontal, perpendiculaire à la route de décollage spécifiée. 

4.1.27 Le bord intérieur doit être situé à la même altitude que le point le plus élevé du prolongement 

de lôaxe de la piste entre lôextr®mit® de la piste et le bord int®rieur ; toutefois, sôil y a un prolongement 

d®gag®, lôaltitude du bord int®rieur doit °tre celle du point le plus ®lev® au sol sur lôaxe du 

prolongement dégagé. 

4.1.28 Dans le cas dôune trajectoire dôenvol rectiligne, la pente de la surface de mont®e au d®collage 

doit °tre mesur®e dans le plan vertical passant par lôaxe de la piste. 

4.1.29 Dans le cas dôune trajectoire dôenvol avec virage, la surface de mont®e au d®collage doit °tre 

une surface complexe contenant les horizontales normales à sa ligne médiane, et la pente de cette 

ligne m®diane doit °tre la m°me que dans le cas dôune trajectoire dôenvol rectiligne. 
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4.2 Sp®cifications en mati¯re de limitation dôobstacles 

Note. Pour une piste donnée, les spécifications de limitation dôobstacles dépendent des opérations 

auxquelles cette piste est destinée, soit décollages ou atterrissages, et du type dôapproche, et elles sont 

destinées à être appliquées lorsquôune telle opération est en cours. Lorsque lesdites opérations sont 

exécutées dans les deux directions de la piste, certaines surfaces peuvent devenir sans objet lorsquôune 

surface située plus bas présente des exigences plus sévères. 

Pistes  à vue 

4.2.1 Les surfaces de limitation dôobstacles ci-dessous doivent être établies pour les pistes à vue : 

ï Surface conique ; 
ï Surface horizontale intérieure ; 
ï Surface dôapproche ; 
ï Surfaces de transition. 

4.2.2 Les hauteurs et les pentes de ces surfaces ne doivent pas être supérieures à celles qui sont 

spécifiées au Tableau 4-1 et leurs autres dimensions doivent être au moins égales à celles indiquées 

dans ce même tableau. 

4.2.3 La pr®sence de nouveaux objets ou la sur®l®vation dôobjets existants ne doit pas °tre 

autorisée au-dessus dôune surface dôapproche, ou dôune surface de transition, ¨ moins que, des 

®tudes a®ronautiques ®tablissent que, le nouvel objet ou lôobjet sur®lev® se trouve défilé par un objet 

inamovible existant. 

Note. Le guide relatif ¨ lô®tablissement dôun plan de servitudes a®ronautiques, au contr¹le et au 
balisage des obstacles à la navigation aérienne, indique les cas dans lesquels le principe du 
défilement peut sôappliquer valablement. 

4.2.4 La pr®sence dôun nouvel objet ou la sur®l®vation dôun objet existant au-dessus de la surface 

conique ou de la surface horizontale int®rieure, ne doit pas °tre autoris®e ¨ moins que, lôobjet se 

trouve d®fil® par un objet inamovible existant ou quôil soit ®tabli, ¨ la suite dôune ®tude a®ronautique, 

que cet objet ne compromet pas la s®curit® de lôexploitation des avions ou quôil ne nuit pas 

sensiblement à la régularité de cette exploitation. 

4.2.5 Les objets existants qui font saillie au-dessus de lôune quelconque des surfaces sp®cifi®es au 

Ä 4.2.1, devraient °tre supprim®s ¨ moins que, de lôavis de lôANAC lôobjet se trouve d®fil® par un objet 

inamovible existant ou ¨ moins quôil soit ®tabli, ¨ la suite dôune ®tude a®ronautique, que cet objet ne 

compromet pas la s®curit® de lôexploitation des avions ou quôil ne nuit pas sensiblement ¨ la r®gularit® 

de cette exploitation.  

4.2.6 Dans lôexamen de tout projet de construction, on doit tenir compte de la conversion ®ventuelle 

dôune piste ¨ vue en piste aux instruments et de la n®cessit® de pr®voir en cons®quence des surfaces 

de limitation dôobstacles plus restrictives.  

Pistes avec  approche c lassique  

4.2.7 Les surfaces de limitation dôobstacles ci-dessous doivent être établies pour une piste avec 

approche classique : 

ï Surface conique ; 
ï Surface horizontale intérieure ; 
ï Surface dôapproche ; 
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ï Surfaces de transition. 
 

Tableau 4 -1. Dimensions et pentes des surfaces de limitation dôobstacles 
 

PISTES UTILIS£ES POUR LôAPPROCHE 

 PISTE 

     Approche de précision 

  

Approche à vue 

  

Approche classique 

 Catégorie  

I 

Catégorie  

II ou III 

 Chiffre de code  Chiffre de code  Chiffre de code Chiffre de 

code 

Surface et dimensions 1 2 3 4  1,2 3 4  1,2 3,4 3,4 

(1) (2) (3) (4) (5)  (6) (7) (8)  (9) (10) (11) 

SURFACE CONIQUE 

Pente 5 % 5 % 5 % 5 %  5 % 5 % 5 %  5 % 5 % 5 % 

Hauteur 35 m 55 m 75 m 100 m  60 m 75 m 100 m  60 m 100 m 100 m 

             

SURFACE HORIZONTALE INTERIEURE 

Hauteur 45 m 45 m 45 m 45 m  45 m 45 m 45 m  45 m 45 m 45 m 

Rayon 2 000 

m 

2 500 

m 

4 000 

m 

4 000 

m 
 3 500 m 4 000 m 4 000 m  3 500 m 4 000 m 4 000 m 

             

SURFACE INT£RIEURE DôAPPROCHE 

Largeur - - - -  - - -  90 m 120 me 120 me 

Distance au seuil - - - -  - - -  60 m 60 m 60 m 

Longueur - - - -  -  -  900 m 900 m 900 m 

Pente - - - -  - - -  2,5 % 2 % 2 % 

             

SURFACE DôAPPROCHE 

Longueur du bord intérieur 60 m 80 m 110 m 150 m  140 m 280 m 280 m  140 m 280 m 280 m 

Distance au seuil 30 m 60 m 60 m 60 m  60 m 60 m 60 m  60 m 60 m 60 m 

Divergence (de part et dôautre) 10 % 10 % 10 % 10 %  15 % 15 % 15 %  15 % 15 % 15 % 

             

Première section             

Longueur 1 600 

m 

2 500 

m 

3 000 

m 

3 000 

m 
 2 500 m 3 000 m 3 000 m  3 000 m 3 000 m 3 000 m 

Pente 
5 % 4 % 

3,33 

% 
2,5 %  3,33 % 2 % 2 %  2,5 % 2 % 2 % 

 - - - -  - - -  - - - 

Deuxième section             

Longueur 
- - - -  - 

3 600 

mb 
3 600 m  

12 000 

m 

3 600 

mb 
3 600 mb 

Pente - - - -  - 2,5 % 2,5 %  3 % 2,5 % 2,5 % 

             

Section horizontale             

Longueur 
- - - -  - 

8 400 

mb 

8 400 

mb 
 - 

8 400 

mb 
8 400 mb 

Longueur totale 
- - - -  - 

15 000 

m 

15 000 

m 
 

15 000 

m 

15 000 

m 
15 000 m 

             

SURFACE DE TRANSITION 

Pente 20 % 20 % 14,3% 14,3%  20 % 14,3 % 14,3 %  14,3 % 14,3 % 14,3 % 

             

SURFACE INTÉRIEURE DE TRANSITION 

Pente - - - -  - - -  40 % 33,3 % 33,3 % 

             

SURFACE DôATTERRISSAGE INTERROMPU 

Longueur du bord intérieur - - - -  - - -  90 m 120 me 120 me 

Distance au seuil 
- - - -  - - -  c 

1 800 

md 
1 800 md 

Divergence (de part et dôautre) - - - -  - - -  10 % 10 % 10 % 

Pente - - - -  - - -  4 % 3,33 % 3,33 % 

             

a. Sauf indication contraire, toutes les dimensions sont mesurées dans le plan horizontal. 
b. Longueur variable, voir les § 4.2.9 ou 4.2.17. 

c. Distance ¨ lôextr®mit® de la bande. 
d. Ou distance ¨ lôextr®mit® de piste, si cette distance est plus courte. 
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e. Lorsque la lettre de code est F [colonne (3) du Tableau 1-1], la largeur est portée à 140 m, sauf aux aérodromes qui accueillent des avions correspondant à la lettre 
de code F qui sont ®quip®s dôune avionique num®rique produisant des directives de pilotage pour maintenir une trajectoire stabilis®e lors dôune manîuvre de remise 
des gaz..  
Note.Voir les Circulaires 301 et 345 et le Chapitre 4 des PANS-Aérodromes, Partie 1 (Doc 9981), pour de plus amples renseignements 

4.2.8 Les hauteurs et les pentes de ces surfaces ne doivent pas être supérieures à celles qui sont 

spécifiées au Tableau 4-1 et leurs autres dimensions doivent être au moins égales à celles indiquées 

dans ce même tableau, sauf dans le cas de la section horizontale de la surface dôapproche (voir Ä 

4.2.9). 

4.2.9 La surface dôapproche doit °tre horizontale au-delà du plus élevé des deux points suivants : 

a) Point où le plan incliné à 2,5 % coupe un plan horizontal situé à 150 m au-dessus du seuil ; 

b) Point où ce même plan coupe le plan horizontal passant par le sommet de tout objet qui 

détermine lôaltitude/hauteur de franchissement dôobstacles (oca/h). 

4.2.10 La pr®sence de nouveaux objets ou la sur®l®vation dôobjets existants ne doit pas °tre pas 

autorisée au-dessus dôune surface dôapproche, ¨ moins de 3 000 m du bord int®rieur, ou au-dessus 

dôune surface de transition, ¨ moins que, le nouvel objet ou lôobjet surélevé se trouve défilé par un 

objet inamovible existant. 

Note. Le guide relatif ¨ lô®tablissement dôun plan de servitudes a®ronautiques, au contr¹le et au 

balisage des obstacles à la navigation aérienne, indique les cas dans lesquels le principe du défilement 

peut sôappliquer valablement. 

4.2.11 La pr®sence dôun nouvel objet ou la sur®l®vation dôun objet existant ne doit pas °tre autoris®e 

au-dessus de la surface dôapproche, ¨ plus de 3 000 m du bord int®rieur, de la surface conique ou de 

la surface horizontale int®rieure, ¨ moins que, lôobjet se trouve défilé par un objet inamovible existant 

ou quôil soit ®tabli, ¨ la suite dôune ®tude a®ronautique, que cet objet ne compromet pas la s®curit® 

de lôexploitation des avions ou quôil ne nuit  pas sensiblement ¨ la r®gularit® de cette exploitation.  

4.2.12 Les objets existants qui font saillie au-dessus de lôune quelconque des surfaces sp®cifi®es au 

Ä 4.2.7 doivent °tre supprim®s, ¨ moins que, lôobjet se trouve d®fil® par un objet inamovible existant 

ou quôil ne soit ®tabli, ¨ la suite dôune ®tude a®ronautique, que cet objet ne compromet pas la sécurité 

de lôexploitation des avions ou quôil ne nuit pas sensiblement ¨ la r®gularit® de cette exploitation.  

Pistes avec  approche  de précision  

Note 1. La section 9.9 contient des renseignements au sujet de lôimplantation du matériel et des 
installations sur les aires opérationnelles. 

Note 2. Des éléments indicatifs sur les surfaces de limitation dôobstacles associées aux pistes avec 
approche de précision figurent dans le guide relatif ¨ lô®tablissement dôun plan de servitudes 
aéronautiques, au contrôle et au balisage des obstacles à la navigation aérienne. 

4.2.13 Les surfaces de limitation dôobstacles ci-après doivent être établies pour les pistes avec 

approche de précision de catégorie I : 

ï Surface conique ; 
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ï Surface horizontale intérieure ; 

ï Surface dôapproche ; 

ï Surfaces de transition ; 

4.2.14   Les surfaces de limitation dôobstacles ci-après soient établies pour les pistes avec approche 

de précision de catégorie I : 

ï Surface int®rieure dôapproche ; 

ï Surfaces intérieures de transition ; 

ï Surface dôatterrissage interrompu. 

4.2.15 Les surfaces de limitation dôobstacles ci-dessous doivent être établies pour les pistes avec 

approche de précision de catégorie II ou III : 

ï Surface conique ; 

ï Surface horizontale intérieure ; 

ï Surface dôapproche et surface int®rieure dôapproche ; 

ï Surfaces de transition ; 

ï Surfaces intérieures de transition ; 

ï Surface dôatterrissage interrompu. 

4.2.16 Les hauteurs et les pentes de ces surfaces ne doivent pas être supérieures à celles qui sont 

spécifiées au Tableau 4-1 et leurs autres dimensions doivent au moins égales à celles indiquées dans 

ce même tableau, sauf dans le cas de la section horizontale de la surface dôapproche (voir Ä 4.2.17). 

4.2.17 La surface dôapproche doit °tre horizontale au-delà du plus élevé des deux points suivants : 

a) Point où le plan incliné à 2,5 % coupe un plan horizontal situé à 150 m au-dessus du seuil ; 

b) Point où ce même plan coupe le plan horizontal passant par le sommet de tout objet qui 

d®termine la hauteur limite de franchissement dôobstacles. 

4.2.18 Aucun objet fixe ne doit faire saillie au-dessus de la surface int®rieure dôapproche, de la 

surface int®rieure de transition ou de la surface dôatterrissage interrompu, exception faite des objets 

frangibles qui, en raison de leurs fonctions, doivent être situés sur la bande. Aucun objet mobile ne 

pourra faire saillie au-dessus de ces surfaces lorsque la piste est utilis®e pour lôatterrissage. 

4.2.19    La pr®sence de nouveaux objets ou la sur®l®vation dôobjets existants nôest pas autoris®e au-

dessus dôune surface dôapproche ou dôune surface de transition, ¨ moins que, le nouvel objet ou 

lôobjet sur®lev® se trouve d®fil® par un objet inamovible existant. 

Note. Le guide relatif ¨ lô®tablissement dôun plan de servitudes a®ronautiques, au contr¹le et au 
balisage des obstacles à la navigation aérienne, indique les cas dans lesquels le principe du défilement 
peut sôappliquer valablement. 

4.2.20    La pr®sence dôun nouvel objet ou la sur®l®vation dôun objet existant ne devrait °tre autoris®e 

au-dessus de la surface conique et de la surface horizontale int®rieure, ¨ moins que lôobjet se trouve 
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d®fil® par un objet inamovible existant ou quôil soit ®tabli, ¨ la suite dôune ®tude a®ronautique, que cet 

objet ne compromet pas la s®curit® de lôexploitation des avions ou quôil ne nuit pas sensiblement ¨ la 

régularité de cette exploitation. 

4.2.21    Les objets existants qui font saillie au-dessus dôune surface dôapproche, dôune surface de 

transition, de la surface conique et de la surface horizontale doivent être supprimés, à moins que, 

lôobjet se trouve d®fil® par un objet inamovible existant ou soit ®tabli, ¨ la suite dôune ®tude 

a®ronautique, que cet objet ne compromet pas la s®curit® de lôexploitation des avions ou quôil ne nuit 

pas sensiblement à la régularité de cette exploitation. 

Pistes  destiné es au décoll age 

4.2.22 La surface de limitation dôobstacles ci-dessous doit être établie pour les pistes destinées au 

décollage : 

ð surface de montée au décollage. 

4.2.23 Les surfaces doivent avoir  au moins les dimensions indiquées au Tableau 4-2 ; toutefois, 

il peut être adopté une longueur plus faible si une telle longueur est compatible avec les procédures 

adoptées dont dépend la trajectoire de départ des avions. 

Tableau 4 -2.  Dimens ions et pent es des surfaces de limitati on dôobstacles  

PISTE DESTINEE AU DECOLLAGE 

 

4.2.24 Lorsque lôon doit tenir compte de conditions critiques dôexploitation, les caract®ristiques 

opérationnelles des avions auxquels la piste est destinée doivent être examinées afin de déterminer si 

la pente spécifiée au Tableau 4-2 doit être réduite. Si la pente spécifiée est réduite, la longueur des 
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surfaces de mont®e au d®collage doit °tre modifi®e afin dôassurer la protection n®cessaire jusquô¨ une 

hauteur de 300 m. 

Note. Lorsque les conditions locales diffèrent largement des conditions de lôatmosphère type au niveau 
de la mer, il peut être souhaitable de réduire la pente spécifiée au Tableau 4-2. Lôimportance de cette 
réduction dépend de lôécart entre les conditions locales et les conditions de lôatmosphère type au niveau 
de la mer, ainsi que des caractéristiques de performances et des besoins opérationnels des avions 
auxquels la piste est destinée. 

4.2.25 La pr®sence de nouveaux objets ou la sur®l®vation dôobjets existants ne doit pas °tre autoris®e 

au-dessus dôune surface de mont®e au d®collage ¨ moins que, le nouvel objet ou lôobjet sur®lev® se 

trouve défilé par un objet inamovible existant. 

Note. Le guide relatif ¨ lô®tablissement dôun plan de servitudes a®ronautiques, au contr¹le et au 
balisage des obstacles à la navigation aérienne, 6e Partie, indique les cas dans lesquels le principe 
du d®filement peut sôappliquer valablement. 

4.2.26 Lorsquôaucun objet nôatteint le profil de 2 % (1/50) de la surface de mont®e au d®collage, la 

pr®sence de nouveaux objets doit °tre limit®e afin de prot®ger la surface existante d®gag®e dôobstacles 

ou une surface dôune pente de 1,6 % (1/62,5).  

4.2.27 Les objets existants qui font saillie au-dessus dôune surface de mont®e au d®collage doivent 

°tre supprim®s, ¨ moins que, lôobjet consid®r® se trouve d®fil® par un objet inamovible existant ou quôil 

soit ®tabli, ¨ la suite dôune ®tude a®ronautique, que cet objet ne compromet pas la sécurité de 

lôexploitation des avions ou quôil ne nuit pas sensiblement ¨ la r®gularit® de cette exploitation.  

4.3 Objets situ®s en dehors des surfaces de limitation dôobstacles 

4.3.1 LôANAC doit être consultée et des dispositions doivent être prises au sujet de tout projet de 

construction autour des aérodromes du Togo et même au-delà des limites des surfaces de limitation 

dôobstacles, pour permettre une ®tude a®ronautique des incidences de cette construction sur 

lôexploitation des avions. 

4.3.2 Dans les zones situées au-del¨ des limites des surfaces de limitation dôobstacles, il est consid®r® 

comme obstacles tous objets dôune hauteur de 150 m ou plus au-dessus du sol, ¨ moins quôune ®tude 

a®ronautique sp®ciale ne d®montre quôils ne constituent pas un danger pour les avions.  

Note. Dans une telle étude, une distinction pourra être faite entre les types de vol en cause dôune part 
et, dôautre part, entre les vols de jour et les vols de nuit. 

4.4 Autres objets  

4.4.1   Les objets qui ne font pas saillie au-dessus de la surface dôapproche mais qui ont cependant 

une influence d®favorable sur lôimplantation ou le fonctionnement optimal dôaides visuelles ou non 

visuelles doivent être supprimés.  

4.4.2 Tout obstacle qui, apr¯s ®tude a®ronautique, constitue un danger pour les avions soit sur lôaire 

de mouvement, soit dans lôespace a®rien ¨ lôint®rieur des limites de la surface horizontale int®rieure et 
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de la surface conique doit être supprimé.   

Note. Dans certains cas, il se peut que des objets qui ne font saillie au-dessus dôaucune des surfaces 

énumérées au § 4.1 présentent un risque pour les avions, comme côest le cas, par exemple, lorsquôun ou 

plusieurs objets isolés sont situés au voisinage dôun aérodrome
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V. CHAPITRE 5. AIDES VISUELLES À LA NAVIGATION  

5.1 Indicateurs et dispositifs de signalisation  
5.1.1 Indicateur de direction du vent  

Emploi  

5.1.1.1   Un aérodrome doit être équipé dôun indicateur de direction du vent au moins. 

Emplac ement  

5.1.1.2 Lôindicateur de direction du vent doit °tre plac® de fa­on ¨ °tre visible dôun a®ronef en vol ou 

sur lôaire de mouvement, et de mani¯re ¨ ®chapper aux perturbations de lôair caus®es par des objets 

environnants. 

Caractéristi ques  

5.1.1.3 Lôindicateur de direction du vent doit se présenter sous forme dôun tronc de cône en tissu et 

longueur doit être au moins égale à 3,6 m et son diamètre, à lôextrémité la plus large, au moins égal à 

0,9 m. Il doit être construit de manière à donner une indication nette de la direction du vent à la 

surface et une indication générale de la vitesse du vent, visible et permettre de saisir les indications 

données dôune hauteur minimale de 300 m. Une combinaison de deux couleurs, le rouge et le blanc,  

doit être utilisée pour assurer à lôindicateur de direction du vent un relief suffisant sur fond 

changeant, lôorangé et le blanc, ou le noir et le blanc peuvent aussi être utilisés. Lôindicateur de 

direction du vent doit être disposé en cinq bandes de couleurs alternées dont la première et la 

dernière seront de la couleur la plus sombre. 

5.1.1.4 Il est fortement souhaitable que lôemplacement dôun indicateur de direction du vent au moins 

soit signalé par une bande circulaire de 15 m de diamètre et de 1,2 m de largeur. La bande doit être 

centr®e sur lôaxe du support de lôindicateur et sa couleur doit être blanche.  

5.1.1.5 Il doit °tre pr®vu lô®clairage dôau moins un indicateur de direction du vent sur un a®rodrome 

destiné à être utilisé de nuit. 

5.1.2 Indicateur de direction dôatterrissage 

Emplac ement  

5.1.2.1 Si un indicateur de direction dôatterrissage est installé, il doit être placé bien en évidence sur 

lôa®rodrome. 

Caractéristi ques  

5.1.2.2 lôindicateur de direction dôatterrissage devrait se présenter sous la forme dôun T. 

5.1.2.3 La forme et les dimensions minimales du T dôatterrissage doivent être conformes aux 
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indications de la Figure 5-1. Le T dôatterrissage sera soit blanc, soit orangé, le choix dépendant de la 

couleur qui donne le meilleur contraste avec le fond sur lequel lôindicateur est utilisé. Lorsquôil doit être 

utilisé de nuit, le T dôatterrissage doit être éclairé ou son contour doit être délimité par des feux blancs.   

5.1.3 Projecteur de signalisation  

Emploi  

5.1.3.1 Sur un aérodrome contrôlé, la tour de contrôle dôaérodrome doit être équipée dôun projecteur 

de signalisation. 

Caractéristi ques  

5.1.3.2 Un projecteur de signalisation doit émettre des signaux rouges, verts et blancs, et peut : 

a) Etre braqué à la main sur un point quelconque ; 
b) Faire suivre un signal dôune couleur dôun signal de lôune quelconque des deux autres couleurs 

; 
c) Emettre un message en code morse, en lôune quelconque des trois couleurs, à une cadence 

pouvant atteindre au moins quatre mots à la minute. 

Lorsquôun feu de couleur verte est utilisé, la limite verte spécifiée à lôAppendice 1, § 2.1.2, devra 

être respectée. 

5.1.3.3 Lôouverture du faisceau devrait être dôau moins 1° et de 3° au plus, avec une émission 

lumineuse négligeable au-delà de 3°. Lorsque le projecteur est destiné à être utilisé de jour, lôintensité 

de la lumière colorée ne devrait pas être inférieure à 6 000 cd. 

5.1.4 Aire à signaux et signaux visuels au sol  

 
Figure 5 -1. Indicateur de direction dôatterrissage 

Emplac ement  de lôaire à  signaux 

5.1.4.1 lôaire à signaux devrait être située de manière à être visible dans tous les azimuts sous un 

angle dôau moins 10° au-dessus de lôhorizontale, pour un observateur placé à une hauteur de 300 m. 

Caractéristi ques de lôaire à si gnaux  

5.1.4.2 Lôaire ¨ signaux doit °tre une surface carr®e, plane et horizontale dôau moins 9 m de c¹t®. 

5.1.4.3 La couleur de lôaire ¨ signaux devrait °tre choisie de mani¯re ¨ faire contraste avec les couleurs 

des signaux utilis®s et que cette aire soit entour®e dôune bande blanche dôau moins 0,3 m de largeur. 



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                                V-3 
 
 
Révision :                         01  
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes    

5.2 Marques  
5.2.1 Généralités  

Interrupt ion des marques  de piste  

5.2.1.1    À lôintersection de deux (ou plusieurs) pistes, les marques de la piste la plus importante, 

à lôexception des marques latérales de piste, doivent être conservées et les marques de lôautre ou 

des autres pistes seront interrompues. Les marques latérales de la piste la plus importante peuvent 

être interrompues dans lôintersection. 

5.2.1.2 Pour la conservation des marques de piste, les pistes doivent être classées dans lôordre 

dôimportance décroissante ci-après : 

1 ð pistes avec approche de précision ; 

2 ð pistes avec approche classique ; 

3 ð pistes à vue.  

5.2.1.3    À lôintersection dôune piste et dôune voie de circulation, les marques de piste doivent être 

conservées et les marques de la voie de circulation seront interrompues ; toutefois les marques 

latérales de piste peuvent être interrompues. 

Note. Voir le § 5.2.8.7 en ce qui concerne la manière de raccorder les marques dôaxe de piste aux 

marques axiales de voie de circulation. 

Couleur et vis ibilité  

5.2.1.4 Les marques de piste doivent être de couleur blanche. 

Note 1. Il a été constaté que, sur les revêtements de piste de couleur claire, les marques blanches 

ressortent mieux si elles sont entourées dôun liséré noir. 

Note 2. Il est souhaitable que le risque de variations dans les caractéristiques de frottement au 

passage sur les marques soit réduit le plus possible par lôemploi dôun type de peinture approprié. 

Note 3. Les marques peuvent être constituées par des surfaces continues ou par une série de bandes 

longitudinales produisant un effet équivalent à celui dôune surface continue. 

5.2.1.5 Les marques des voies de circulation, les marques des aires de demi-tour sur piste et les 

marques de poste de stationnement dôa®ronef doivent °tre de couleur jaune. 

5.2.1.6 Les lignes de s®curit® dôaire de trafic sont de couleur bien visible, contrastant avec la couleur 

utilis®e pour les marques de poste de stationnement dôa®ronef. 

5.2.1.7 Aux a®rodromes o½ sôeffectuent des op®rations de nuit, les marques des chauss®es doivent 

être faites de matériaux réfléchissants conçus pour améliorer la visibilité des marques.  

Voies de  circu lation  sans re vêtement  
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5.2.1.8 Les voies de circulation sans revêtement peuvent, dans la mesure du possible, être dotées, 

des marques prescrites pour les voies de circulation avec revêtement.  

5.2.2 Marques dôidentification de piste 

Emploi  

5.2.2.1 Les seuils dôune piste avec rev°tement doivent porter des marques dôidentification. 

5.2.2.2 Lorsquôil est possible, des marques dôidentification de piste doivent être apposées, aux seuils 

dôune piste sans revêtement.  

Emplac ement  

5.2.2.3 Les marques dôidentification de piste doivent être placées au seuil de piste conformément 

aux indications de la Figure 5-2. 

Note. Si le seuil de piste est décalé, un signe indiquant le numéro dôidentification de la piste peut être 

dispos® ¨ lôintention des avions qui décollent. 

Caractéristi ques  

5.2.2.4 Les marques dôidentification de piste doivent être composées dôun nombre de deux chiffres et, 

sur les pistes parallèles, ce nombre doit être accompagné dôune lettre. Dans le cas dôune piste unique, 

de deux pistes parallèles et de trois pistes parallèles, le nombre de deux chiffres doit être le nombre 

entier le plus proche du dixième de lôazimut magnétique de lôaxe de piste mesuré à partir du nord 

magnétique dans le sens des aiguilles dôune montre pour un observateur regardant dans le sens de 

lôapproche. Dans le cas de quatre pistes parallèles ou plus, une série de pistes parallèles adjacentes 

doit être identifiée par le nombre entier le plus proche par défaut du dixième de lôazimut magnétique 

de lôaxe de piste, et les autres pistes parallèles doivent être identifiées par le nombre entier le plus 

proche du dixième de lôazimut magnétique de lôaxe de piste par excès. Si lôapplication de la règle ci-

dessus donne un nombre inférieur à dix, ce nombre doit être précédé dôun z®ro. 

5.2.2.5 Dans le cas de pistes parallèles, chaque numéro dôidentification de piste doit être 

accompagné dôune lettre qui doit être pour un observateur regardant dans le sens de lôapproche, de 

gauche à droite : 

ð   pour deux pistes parallèles : « L » « R » ; 
ð   pour trois pistes parallèles : « L » « C » « R » ; 

ð   pour quatre pistes parallèles : « L » « R » « L » « R » ; 
ð   pour cinq pistes parallèles : « L » « C » « R » « L » « R » ou « L » « R » « L » « C » « R » ; 
ð   pour six pistes parallèles : « L » « C » « R » « L » « C » « R ». 

5.2.2.6 Les numéros et les lettres doivent avoir la forme et les proportions indiquées sur la Figure 

5-3. Les dimensions ne doivent pas être inférieures à celles qui sont portées sur cette figure, mais 

lorsque les numéros sont incorporés aux marques de seuil, des dimensions plus grandes doivent être 

utilisées afin de remplir de façon satisfaisante le vide entre les bandes des marques de seuil. 
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Figure 5 -2.  Marques dôident ification de piste, dôaxe de piste et de s euil de piste  

5.2.3 Marques dôaxe de piste 

Emploi  

5.2.3.1 Les pistes avec revêtement doivent être dotées de marques dôaxe de piste. 

Emplac ement  

5.2.3.2    Des marques dôaxe de piste doivent être disposées le long de lôaxe de la piste entre les 

marques dôidentification de piste comme il est indiqué sur la Figure 5-2, sauf aux endroits où ces 

marques doivent être interrompues conformément aux dispositions du § 5.2.1.1. 

Caractéristi ques  

5.2.3.3 Les marques dôaxe de piste doivent être constituées par une ligne de traits uniformément 

espacés. La longueur dôun trait et de lôintervalle qui le sépare du trait suivant ne doivent pas inférieure 

à 50 m ni supérieure à 75 m. La longueur de chaque trait doit être au moins égale à la longueur de 

lôintervalle ou à 30 m si la longueur de lôintervalle est inférieure à 30 m. 
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Figure 5 -3.  Forme et propo rtions des lettres et chiff res des marques dôidentifi cation de pi ste 

5.2.3.4 La largeur des traits ne doit pas être inférieure à : 

ï 0,90 m sur les pistes avec approche de précision des catégories II et III ; 

ï 0,45 m sur les pistes avec approche classique dont le chiffre de code est 3 ou 4 et 

sur les pistes avec approche de précision de catégorie I ; 

ï 0,30 m sur les pistes avec approche classique dont le chiffre de code est 1 ou 2 et sur 

les pistes à vue. 
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5.2.4 Marques de seuil  

Emploi  

5.2.4.1 Des marques de seuil doivent être disposées sur les pistes revêtues.  

5.2.4.2 Des marques de seuil doivent, dans la mesure du possible être disposées sur les pistes sans 

revêtement. 

Emplac ement  

5.2.4.3 Les bandes qui marquent le seuil doivent commencer à 6 m du seuil. 

Caractéristi ques  

5.2.4.4 Les marques de seuil de piste doivent être constituées par un ensemble de bandes 

longitudinales de mêmes dimensions, disposées symétriquement par rapport à lôaxe de piste, comme 

lôindique la Figure 5-2 (A) et (B) pour une piste de 45 m de largeur. Le nombre des bandes doivent 

varier en fonction de la largeur de la piste comme suit : 

 
 

Toutefois, dans le cas des pistes avec approche classique et des pistes à vue dôune largeur 

égale ou supérieure à 45 m, ces marques pourront être disposées conformément aux indications de la 

Figure 5-2 (C). 

5.2.4.5 Les bandes doivent sô®tendre transversalement jusquô¨ 3 m des bords de la piste ou sur une 

distance de 27 m de part et dôautre de lôaxe, si cette distance est plus petite. Lorsque les marques 

dôidentification de piste sont placées à lôint®rieur des marques de seuil de piste, trois bandes au moins 

doivent être disposées de part et dôautre de lôaxe de la piste. Lorsque les marques dôidentification sont 

placées au-dessus des marques de seuil, les bandes doivent être disposées sur toute la largeur de la 

piste. Les bandes doivent avoir au moins 30 m de longueur et environ 1,8 m de largeur, leur 

écartement étant dôenviron 1,8 m ; lorsque les marques de seuil de piste couvrent toute la largeur 

de la piste, un espacement double doit séparer les deux bandes voisines de lôaxe de piste. Lorsque 

les marques dôidentification de piste sont placées à lôintérieur des marques de seuil de piste, cet 

espacement doit être de 22,5 m. 

Bande transv ersale  

5.2.4.6 Lorsque le seuil est d®cal®, ou lorsque lôentr®e de piste nôest pas perpendiculaire ¨ lôaxe, une 
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bande transversale doit être ajoutée aux marques de seuil, comme il est indiqué sur la Figure 5-4 (B).  

5.2.4.7 La largeur dôune bande transversale ne doit pas °tre inf®rieure ¨ 1,8 m. 

Flèches  

5.2.4.8 Lorsquôun seuil de piste est d®cal® ¨ titre permanent, des fl¯ches semblables ¨ celles 

représentées sur la Figure 5-4 (B) doivent être disposées sur la partie de la piste située en avant du 

seuil décalé. 

 

Figure 5 -4. Marques de seuil décalé  

5.2.4.9 Lorsquôun seuil de piste est temporairement d®cal®, il doit porter les marques indiqu®es ¨ la 

Figure 5-4 (A) ou (B) et toutes les marques situées en avant du seuil décalé doivent être masquées à 

lôexception des marques dôaxe de piste qui doivent transformées en flèches. 

Note 1. Lorsquôun seuil de piste est décalé pour une courte durée, il a été constaté quôil était 

préférable de disposer des balises ayant la forme et la couleur des marques de seuil décalé plutôt 

que de peindre ces mêmes marques sur la piste. 

Note 2. Lorsque la portion de piste située en avant dôun seuil décalé ne permet pas les mouvements 
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dôa®ronefs au sol, on disposera des marques de zone fermée comme celles qui sont décrites au § 

7.1.4. 

5.2.5 Marque de point cible  

Emploi  

5.2.5.1 Une marque de point cible doit °tre dispos®e ¨ chaque extr®mit® dôapproche dôune piste aux 

instruments en dur dont le chiffre de code est 2, 3 ou 4. 

5.2.5.2 Une marque de point cible doit °tre dispos®e ¨ chaque extr®mit® dôapproche : 

a)   dôune piste à vue en dur dont le chiffre de code est 3 ou 4 ; 
b)   dôune piste aux instruments en dur dont le chiffre de code est 1 ; 

Lorsquôil est souhaitable dôaccroître la visibilité du point cible.  

Emplac ement  

5.2.5.3 La marque de point cible doit commencer à une distance du seuil au moins égale à la distance 

indiquée dans la colonne appropriée du Tableau 5-1. Toutefois, dans le cas dôune piste ®quip®e dôun 

indicateur visuel de pente dôapproche, le d®but de la marque doit coµncider avec lôorigine de la pente 

dôapproche de lôindicateur visuel. 

5.2.5.4 La marque de point cible doit être constituée par deux bandes bien visibles. Les dimensions 
des bandes et lô®cartement entre leurs bords int®rieurs doivent °tre conformes aux indications de la 
colonne appropriée du Tableau 5-1. Lorsque la piste est dotée de marques de zone de toucher des 
roues, lô®cartement entre les bandes doit °tre le m°me que lô®cartement entre les marques de zone 
de toucher des roues. 
 
5.2.6 Marques de zone de toucher des roues  

Emploi  

5.2.6.1 Des marques de zone de toucher des roues doivent être disposées dans la zone de toucher 

des roues dôune piste en dur avec approche de pr®cision dont le chiffre de code est 2, 3 ou 4. 

5.2.6.2 Des marques de zone de toucher des roues peuvent être disposées dans la zone de toucher 

des roues dôune piste en dur avec approche classique ou approche ¨ vue dont le chiffre de code est 3 

ou 4, lorsquôil est souhaitable dôaccro´tre la visibilit® de la zone de toucher des roues.  
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Emplac ement  et caractéristiques  

5.2.6.3 Les marques de zone de toucher des roues doivent se présenter sous forme de paires de 

marques rectangulaires sym®triquement dispos®es de part et dôautre de lôaxe de la piste ; le nombre 

de ces paires de marques doit varier en fonction de la distance utilisable ¨ lôatterrissage et lorsque les 

marques doivent être disposées sur une piste pour les approches dans les deux sens, en fonction de 

la distance entre les seuils, comme suit : 

 

5.2.6.4 Les marques de zone de toucher des roues doivent être disposées conformément ¨ lôune ou 

lôautre des deux configurations illustrées dans la Figure 5-5.  

Dans la configuration de la Figure 5-5 (A), les marques doivent avoir au moins 22,5 m de longueur et 

au moins 3 m de largeur.  

Dans la configuration de la Figure 5-5 (B), chaque bande de chaque marque doit avoir au moins 22,5 

m de longueur et 1,8 m de largeur, et les bandes adjacentes doivent être espacées de 1,5 m. 

Lô®cartement entre les bords intérieurs des rectangles doit être le même que lô®cartement des bandes 
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de la marque de point cible, lorsque la piste en est dotée. Sôil nôy a pas de marque de point cible, 

lôécartement entre les bords intérieurs des rectangles correspondra à lôespacement spécifié pour les 

bandes de la marque de point cible dans le Tableau 5-1 (colonnes 2, 3, 4 ou 5, selon le chiffre de code). 

Les paires de marques doivent être disposées à intervalles longitudinaux de 150 m à partir du seuil de 

la piste ; toutefois, les paires de marques de zone de toucher des roues qui coïncident avec une marque 

de point cible ou sont situées à moins de 50 m dôune telle marque seront supprimées de la configuration. 

5.2.6.5 Dans le cas dôune piste avec approche classique dont le chiffre de code est 2, une paire 

supplémentaire de marques de zone de toucher des roues devrait être installée à 150 m en aval du 

début de la marque de point cible. 

5.2.7 Marques latérales de piste  

Emploi  

5.2.7.1    Des marques lat®rales de piste doivent °tre dispos®es entre les deux seuils dôune piste avec 

revêtement lorsque le contraste entre les bords de la piste et les accotements ou le terrain environnant 

nôest pas suffisant. 

5.2.7.2     Des marques latérales doivent être disposées sur une piste avec approche de précision, 

quel que soit le contraste qui existe entre les bords de la piste et les accotements ou le terrain 

environnant. 

Emplacement  

5.2.7.3 Les marques latérales de piste doivent être constituées par deux bandes disposées le long 

des deux bords de la piste, le bord extérieur de chaque bande coïncidant approximativement avec le 

bord de la piste sauf lorsque celle-ci a une largeur supérieure à 60 m auquel cas les bandes doivent 

°tre dispos®es ¨ 30 m de lôaxe de piste.  

5.2.7.4 Lorsquôune aire de demi-tour sur piste est prévue, les marques latérales de piste doivent être 

continues entre la piste et lôaire de demi-tour.  

Caractéristi ques  

5.2.7.5 Les marques latérales de piste doivent avoir une largeur totale dôau moins 0,9 m sur les pistes 

dôune largeur égale ou supérieure à 30 m et dôau moins 0,45 m sur les pistes plus étroites.  

5.2.8 Marques axiales de voie de circulation  

5.2.8.1    Des marques axiales doivent être disposées sur les voies de circulation, et aires de trafic 

avec revêtement lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 de manière à assurer un guidage continu entre 

lôaxe de la piste et les postes de stationnement dôa®ronef. 

5.2.8.2 Des marques axiales sur les voies de circulation, et aires de trafic avec revêtement lorsque le 

chiffre de code devrait °tre 1 ou 2 de mani¯re ¨ assurer un guidage continu entre lôaxe de la piste et 

les postes de stationnement dôa®ronef. 
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Figure 5 -5.  Marques de  point cible et  de zone de tou cher des roues (la fi gure montre le cas dôune piste d ont 
la longueur est égale ou supé rieure à 2400 m)  
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5.2.8.3   Des marques axiales de voie de circulation doivent être disposées sur une piste en dur lorsque 

la piste fait partie dôun itin®raire normalis® de circulation au sol, et : 

a) Il nôy a pas de marques dôaxe de piste ; ou 

b) Lorsque lôaxe de la voie de circulation ne coïncide pas avec lôaxe de la piste. 

5.2.8.4    Des marques axiales améliorées de voie de circulation doivent être mises en place 

lorsquôil est nécessaire dôindiquer la proximité dôun point dôattente avant piste.  

Note. La mise en place de marques axiales améliorées de voie de circulation peut faire partie 

des mesures de prévention des incursions sur piste. 

5.2.8.5 Si des marques axiales améliorées de voie de circulation sont mises en place, elles le  

seront  à chaque intersection entre une voie de circulation et une piste. 

Emplac ement  

5.2.8.6 Sur les parties rectilignes dôune voie de circulation, les marques axiales doivent être 

disposées le long de lôaxe de cette voie et, dans les courbes, ces marques doivent faire suite à la 

ligne axiale de la partie rectiligne de cette voie, en demeurant à une distance constante du bord 

extérieur du virage. 

Note. Voir le § 3.9.6 et la Figure 3-2. 

5.2.8.7   À lôintersection dôune voie de circulation et dôune piste, lorsque la voie de circulation est utilisée 

comme sortie de piste, les marques axiales de voie de circulation doivent être raccordées aux marques 

dôaxe de piste comme il est indiqué sur les Figures 5-6 et 5-26. Les marques axiales de voie de circulation 

doivent être prolongées parallèlement aux marques dôaxe de piste sur une distance dôau moins 60 m 

au-delà du point de tangence lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 et sur une distance dôau moins 30 m 

lorsque le chiffre de code est 1 ou 2. 

5.2.8.8    Lorsque des marques axiales de voie de circulation sont disposées sur une piste 

conform®ment au Ä 5.2.8.3, ces marques doivent °tre appos®es le long de lôaxe de la voie de 

circulation. 

5.2.8.9   Si une marque axiale améliorée de voie de circulation est mise en place : 

1) Elle sô®tendra de la marque de point dôattente avant piste conforme au sch®ma A (d®fini ¨ la 

Figure 5-6, Marques de voie de circulation) jusquô¨ une distance dôau plus 47 m dans la 

direction dô®loignement par rapport ¨ la piste. Voir la Figure 5-7 (a). 

2) Si la marque axiale améliorée de voie de circulation coupe une seconde marque de point 

dôattente avant piste, comme une marque pour une piste avec approche de pr®cision 

catégorie II ou III, à une distance de moins de 47 m de la première marque, elle doit être 

interrompue 0,9 m avant et apr¯s la marque de point dôattente avant piste quôelle coupe. Elle 
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doit continuer au-delà de cette seconde marque sur au moins trois traits ou sur 47 m du début 

à la fin, si cette valeur est plus grande. Voir la Figure 5-7 (b). 

3) Si la marque axiale améliorée de voie de circulation traverse une intersection entre deux voies 

de circulation ¨ moins de 47 m de la marque de point dôattente avant piste, elle doit °tre 

interrompue 1,5 m avant et apr¯s lôaxe de la voie de circulation quôelle traverse. Elle doit 

continuer au-del¨ de lôintersection sur au moins trois traits ou sur 47 m du d®but ¨ la fin, si 

cette valeur est plus grande. Voir la Figure 5-7 (c). 

4) Si deux axes de voie de circulation convergent ¨ une marque de point dôattente avant piste 

ou à un point situé avant, la longueur des traits intérieurs ne doit pas être inférieure à 3 m. 

Voir la Figure 5-7 (d). 

5) Sôil y a deux marques de point dôattente avant piste en opposition et si la distance entre ces 

marques est inf®rieure ¨ 94 m, la marque axiale am®lior®e de voie de circulation doit sô®tendre   

sur toute cette distance. Elle ne doit pas sô®tendre au-delà de lôune ou lôautre des marques 

de point dôattente avant piste. Voir la Figure 5-7 (e). 

Caractéristi ques  

5.2.8.10    Les marques axiales de voie de circulation doivent avoir au moins 15 cm de largeur et 

doivent être ininterrompues, sauf lorsquôelles coupent des marques de point dôattente avant piste ou 

des marques de point dôattente interm®diaire, comme le montre la Figure 5-6. 

5.2.8.11    Les marques axiales améliorées de voie de circulation doivent être conformes à celles 

montrées à la Figure 5-7. 

5.2.9 Marque dôaire de demi-tour sur piste  

Emploi  

5.2.9.1 Lorsquôune aire de demi-tour sur piste est pr®vue, une marque dôaire de demi-tour sur piste 

doit °tre dispos®e de mani¯re ¨ assurer un guidage continu afin de permettre aux avions dôeffectuer 

un virage de 180Á et de sôaligner sur lôaxe de piste. 

Emplac ement  

5.2.9.2 La marque dôaire de demi-tour sur piste doit sôincurver depuis lôaxe de piste vers lôaire de demi-

tour et le rayon de la courbe doit °tre compatible avec la capacit® de manîuvre et les vitesses de 

circulation normales des avions auxquels lôaire de demi-tour est destin®e. Lôangle dôintersection de la 

marque dôaire de demi-tour avec lôaxe de la piste ne doit pas °tre sup®rieur      ¨ 30Á.  

5.2.9.3 La marque dôaire de demi-tour sur piste doit se prolonger en parallèle avec la marque axiale 

de piste sur une distance dôau moins 60 m au-delà du point de tangence, lorsque le numéro de code 

de la piste est 3 ou 4, et sur une distance dôau moins 30 m, lorsque le numéro de code de la piste est 

1 ou 2.  
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5.2.9.4 La marque dôaire de demi-tour sur piste doit guider lôavion de mani¯re ¨ lui permettre de rouler 

en ligne droite avant le point où un virage à 180° est effectué. Le segment rectiligne de la marque 

dôaire de demi-tour doit être parallèle au bord extérieur de lôaire de demi-tour. 

5.2.9.5 La courbe permettant aux avions de négocier un virage à 180° doit être conçue de manière à 

ce que lôangle de braquage de la roue avant nôexc¯de pas 45Á.  

5.2.9.6 Lorsque le poste de pilotage de lôavion demeure sur la marque dôaire de demi-tour sur piste, 

cette marque dôaire de demi-tour doit être conçue de telle manière que, la marge entre une roue 

quelconque de lôatterrisseur de lôavion et le bord de lôaire de demi-tour ne doit pas être inférieure aux 

valeurs spécifiées au § 3.3.6.  

Note. Pour faciliter la manîuvre, on peut envisager de prévoir entre les roues et le bord dôaire de demi-

tour un dégagement supérieur pour les aéronefs de codes E et F.  

 

Figure 5 -6.  Marques de voie de circu lation (représentées en assoc iation avec les ma rques fondamen tales 
de piste ) 
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Caractéristiques  

 5.2.9.7 La marque axiale dôaire de demi-tour sur piste doit avoir au moins 15 cm de largeur et doit être 

continue dans la longueur. 
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5.2.10 Marques de point dôattente avant piste 

Emploi et emplacement  

5.2.10.1 Des marques de point dôattente avant piste doivent °tre dispos®es pour indiquer 

lôemplacement dôun point dôattente avant piste. 

Note. Voir le § 5.4.2 en ce qui concerne lôinstallation de panneaux aux points dôattente avant piste. 

Caractéristi ques  

5.2.10.2    ê lôintersection dôune voie de circulation dôune part et dôune piste ¨ vue, dôune piste avec 

approche classique ou dôune piste de d®collage, dôautre part, la marque de point dôattente avant piste 

doit se présenter comme lôindique la Figure 5-6, schéma A. 

5.2.10.3    Lorsquôun seul et unique point dôattente avant piste est pr®vu ¨ lôintersection dôune voie de 

circulation et dôune piste avec approche de pr®cision de cat®gorie I ou II III, la marque de point dôattente 

doit se présenter comme il est indiqué dans la Figure 5-6, schéma A. Lorsque deux ou trois points 

dôattente avant piste sont pr®vus ¨ une telle intersection, la marque de point dôattente la plus 

rapprochée de la piste doit se présenter comme il est indiqué dans la Figure 5-6, schéma A, et la 

marque la plus éloignée de la piste comme dans la Figure 5-6, schéma B. 

5.2.10.4    Les marques de point dôattente avant piste dispos®es ¨ un point dôattente avant piste ®tabli 

conformément au § 3.12.3 doivent se présenter comme il est indiqué dans la Figure 5-6, schéma A. 

 5.2.10.5 Jusquôau 26 novembre 2026, les dimensions des marques de point dôattente avant piste seront 

conformes aux indications de la Figure 5-8, schéma A1 (ou A2), ou schéma B1 (ou B2), selon ce qui 

est approprié.  

5.2.10.6 ê compter du 26 novembre 2026, les dimensions des marques de point dôattente avant piste 

seront conformes aux indications de la Figure 5-8, schéma A2 ou schéma B2, selon ce qui est 

approprié. 

5.2.10.7    Dans les cas o½ une plus grande visibilit® du point dôattente avant piste est n®cessaire, les 

dimensions de la marque de point dôattente avant piste devraient se pr®senter comme il est indiqu® 

dans la Figure 5-8, schéma A2 ou B2, selon ce qui est approprié.  

Note. Une plus grande visibilit® de la marque de point dôattente avant piste pourrait °tre n®cessaire, 

notamment pour ®viter les risques dôincursion sur piste. 

5.2.10.8    Lorsque des marques de point dôattente avant piste conformes au sch®ma B sont dispos®es 

sur une zone o½ elles peuvent sô®tendre sur une longueur d®passant 60 m, lôinscription ç CAT II » ou 

« CAT III », selon le cas, devrait être portée à la surface de la chaussée aux extrémités de la marque 

de point dôattente avant piste et ¨ intervalles ®gaux de 45 m au maximum entre deux inscriptions 

successives. Les lettres devraient avoir une hauteur dôau moins 1,8 m et doivent °tre plac®es ¨ une 

distance de la marque ne dépassant pas 0,9 m.  

5.2.10.9    Les marques de point dôattente avant piste dispos®es ¨ une intersection de pistes doivent 
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°tre perpendiculaires ¨ lôaxe de la piste qui fait partie de lôitin®raire normalis® de circulation ¨ la surface. 

Elles doivent se présenter comme il est indiqué dans la Figure 5-8, schéma A2. 

 

Figure 5 -8.  Marques de  point dôattente avant p is te 

5.2.11 Marque de point dôattente interm®diaire 

Emploi et emplacement  

5.2.11.1    Une marque de point dôattente interm®diaire doit être disposée ¨ c¹t® dôun point dôattente 

intermédiaire.  

5.2.11.2 (Réservé)  

5.2.11.3    Lorsquôune marque de point dôattente interm®diaire est dispos®e ¨ lôintersection de deux 

voies de circulation avec revêtement, elle doit être placée transversalement à la voie de circulation, à 

une distance suffisante du côté le plus rapproché de la voie de circulation sécante pour assurer la 

marge de sécurité nécessaire entre des avions qui circulent au sol. Cette marque doit coïncider avec 

une barre dôarr°t ou des feux de point dôattente interm®diaire, lorsquôil y en a. 

5.2.11.4 (Réservé) 

Caractéristi ques  

5.2.11.5   La marque de point dôattente interm®diaire consistera en une ligne simple discontinue, 
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comme lôillustre-la Figure 5-6. 

5.2.12 Marque de point de v®rification VOR dôa®rodrome 

Emploi  

5.2.12.1 Lorsquôil existe un point de vérification VOR sur un aérodrome, il doit être indiqué par une 

marque et un panneau indicateur de point de vérification VOR dôaérodrome. 

Note. Voir le § 5.4.4 en ce qui concerne le panneau indicateur de point de vérification VOR dôaérodrome. 

5.2.12.2    Choix de lôemplacement 

Note. Le Supplément E du RANT 10, Part I, contient des éléments indicatifs sur le choix de 

lôemplacement des points de vérification VOR dôaérodrome. 

Emplac ement  

5.2.12.3    La marque de point de vérification VOR dôaérodrome doit être centrée sur le point où un 

aéronef doit se trouver pour recevoir le signal VOR correct. 

Caractéristi ques  

5.2.12.4    Une marque de point de v®rification VOR dôa®rodrome est constitu®e par un cercle de 6 m 

de diam¯tre, dont lô®paisseur de trait doit °tre de 15 cm [voir Figure 5-9 (A)]. 

 

Figure 5 -9. Marques de  point de vérifi cation VOR dôa®rodrome 

5.2.12.5 Lorsquôil est pr®f®rable quôun a®ronef soit orient® dans une direction d®termin®e, une ligne 

sera trac®e au travers du cercle, orient®e selon lôazimut voulu. Cette ligne doit d®passer de 6 m 

lôext®rieur du cercle dans la direction voulue et se terminer par une fl¯che. Lô®paisseur de cette ligne 
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doit être de 15 cm [voir Figure 5-9 (B)].  

5.2.12.6 Une marque de point de vérification VOR doit être peinte en blanc, et sa couleur doit être 

différente de celle utilisée pour les marques des voies de circulation.  

5.2.13 Marque de poste de stationnement dôa®ronef 
 

Emploi  

5.2.13.1    Des marques de poste de stationnement dôa®ronef doivent °tre dispos®es sur une aire de 

trafic avec revêtement.  

Emplac ement  

5.2.13.2    Les marques de poste de stationnement dôaéronef disposées sur une aire de trafic avec 

revêtement doivent être situées de manière à assurer les dégagements spécifiés au § 3.13.6 lorsque 

la roue avant suit ces marques.  

Caractéristi ques  

5.2.13.3   Les marques de poste de stationnement dôaéronef doivent comprendre notamment, selon 

la configuration de stationnement et en complément des autres aides de stationnement, les 

éléments suivants : 

ï Une marque dôidentification de poste de stationnement,  
ï Une ligne dôentrée, une barre de virage,  
ï Une ligne de virage,  
ï Une barre dôalignement,  
ï Une ligne dôarrêt et  
ï Une ligne de sortie.  

 

5.2.13.4    Une marque dôidentification de poste de stationnement (lettre et/ou chiffre) doit être 

incorporée à la ligne dôentr®e, à une faible distance après le début de celle-ci. La hauteur de la marque 

dôidentification doit être suffisante pour quôelle puisse être lue du poste de pilotage des aéronefs 

appelés à utiliser le poste de stationnement.  

5.2.13.5     Lorsque deux s®ries de marques de poste de stationnement dôa®ronef sont superpos®es 

et quôil est difficile de d®terminer les marques de poste de stationnement ¨ suivre ou lorsque la 

s®curit® risque dô°tre compromise sôil y a m®prise sur les marques ¨ suivre, lôidentification des 

a®ronefs auxquels chaque s®rie de marques est destin®e sera ajout®e ¨ lôidentification du poste de 

stationnement.  

Note.  Exemple : 2A-B747, 2B-F28. 

5.2.13.6   Les lignes dôentr®e, les lignes de virage et les lignes de sortie doivent °tre continues et que 

leur largeur soit au moins égale à 15 cm. Lorsque plusieurs séries de marques sont superposées sur 

un poste de stationnement, ces lignes doivent être continues pour les aéronefs les plus pénalisants 
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et discontinues pour les autres aéronefs.  

5.2.13.7   Le rayon des sections courbes des lignes dôentr®e, de virage et de sortie doit convenir pour 

le plus p®nalisant des types dôa®ronefs auxquels les marques sont destin®es. 

5.2.13.8    Sôil y a lieu dôindiquer que les a®ronefs doivent circuler dans un seul sens, des pointes de 

fl¯che montrant la direction ¨ suivre doivent °tre   incorpor®es aux lignes dôentr®e et de sortie.  

5.2.13.9    Une barre de virage doit °tre plac®e perpendiculairement ¨ la ligne dôentr®e, au droit du 

pilote occupant le siège de gauche, au point où doit être amorcé un virage. Cette barre doit avoir une 

longueur au moins égale à 6 m et une largeur au moins égale à 15 cm, et doit comporter une pointe 

de flèche indiquant le sens du virage. 

Note. Les distances qui doivent être maintenues entre la barre de virage et la ligne dôentrée peuvent 

varier en fonction du type dôaéronef, compte tenu du champ de vision du pilote. 

5.2.13.10 Si plusieurs barres de virage et/ou plusieurs lignes dôarr°t sont n®cessaires, celles-ci 

doivent être codées. 

5.2.13.11   Une barre dôalignement doit °tre plac®e de mani¯re ¨ coµncider avec le prolongement de 

lôaxe de lôa®ronef, ce dernier ®tant dans la position de stationnement sp®cifi®e, et de mani¯re ¨ °tre 

visible pour le pilote au cours de la phase finale de la manîuvre de stationnement. Cette barre doit 

avoir une largeur dôau moins 15 cm. 

5.2.13.12    Une ligne dôarr°t doit °tre plac®e perpendiculairement ¨ la barre dôalignement, au droit du 

pilote occupant le si¯ge de gauche, au point dôarr°t pr®vu. Cette barre doit avoir une longueur au 

moins égale à 6 m et une largeur au moins égale à 15 cm.  

Note. Les distances qui doivent °tre maintenues entre la ligne dôarr°t et la ligne dôentr®e peuvent varier 

en fonction du type dôa®ronef, compte tenu du champ de vision du pilote. 

5.2.14 Lignes de s®curit® dôaire de trafic 
 

Emploi  

5.2.14.1 Sur une aire de trafic avec revêtement, il doit être disposé des lignes de sécurité dôaire de 

trafic quôexigent les configurations de stationnement et les installations au sol.  

Emplac ement  

5.2.14.2   Les lignes de s®curit® dôaire de trafic doivent °tre situ®es de mani¯re ¨ d®limiter les zones 
destin®es ¨ °tre utilis®es par les v®hicules au sol et autre mat®riel dôavitaillement et dôentretien 
dôa®ronef, etc., afin dôassurer une d®marcation de sécurité par rapport aux aéronefs. 

Caractéristi ques  

5.2.14.3   Les lignes de s®curit® dôaire de trafic devraient comprendre notamment les lignes de 
d®gagement de bout dôaile et les lignes de d®limitation de voie de service quôexigent les configurations 
de stationnement et les installations au sol.  
5.2.14.4    Une ligne de s®curit® dôaire de trafic doit °tre une ligne continue dôune largeur dôau moins 
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10 cm.  
 
5.2.15 Marques de point dôattente sur voie de service 

Emploi  

5.2.15.1 Des marques de point dôattente sur voie de service doivent °tre dispos®es ¨ tous les 

raccordements entre une voie de service et une piste. 

Emplac ement  

5.2.15.2 Les marques de point dôattente sur voie de service doivent être placées en travers de la voie, 

au point dôattente.  

Caractéristi ques  

5.2.15.3 Les marques de point dôattente sur voie de service doivent °tre conformes ¨ la r®glementation 

routière du Togo. 

5.2.16 Marque dôobligation 

Emploi  

5.2.16.1 Lorsquôil est impossible dôinstaller un panneau dôobligation conform®ment aux dispositions du 

Ä 5.4.2.1, une marque dôobligation doit °tre dispos®e sur la surface de la chauss®e. 

5.2.16.2 Un panneau dôobligation doit °tre compl®t® par une marque dôobligation pour des raisons 

dôexploitation aux voies de circulation de largeur sup®rieure ¨ 60 m ou pour aider ¨ pr®venir les 

incursions sur piste.  

Emplacement  

5.2.16.3 La marque dôobligation sur les voies de circulation lorsque lôOMGWS est inf®rieure ¨ 9 m doit 

°tre situ®e en travers de la voie de circulation et doit sô®tendre sym®triquement de part et dôautre de 

lôaxe de la voie de circulation, du c¹t® attente de la marque de point dôattente avant piste, comme le 

montre la Figure 5-10 (A). La distance entre le bord le plus proche de la marque et la marque de point 

dôattente avant piste ou la marque axiale de voie de circulation ne doit pas °tre inf®rieure ¨ 1 m. 

5.2.16.4    La marque dôobligation sur les voies de circulation lorsque lôOMGWS est ®gale ou supérieure 

à 9 m mais inférieure à 15 m doit être située des deux côtés de la marque axiale de voie de circulation, 

du c¹t® attente de la marque de point dôattente avant piste, comme il est indiqu® dans la Figure 5-10 

(B). La distance entre le bord le plus proche de la marque et la marque de point dôattente avant piste 

ou la marque axiale de voie de circulation ne doit pas être inférieure à de 1 m. 

5.2.16.5 Une marque dôobligation ne doit pas °tre implant®e sur une piste, sauf si côest n®cessaire 

pour lôexploitation. 
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Caractéristi ques  

5.2.16.6    Une marque dôobligation doit °tre constitu®e dôune inscription blanche sur un fond rouge. 

Sauf dans le cas dôune marque dôentr®e interdite, lôinscription doit fournir des renseignements 

identiques ¨ ceux du panneau dôobligation correspondant. 

5.2.16.7   Une marque dôentr®e interdite doit °tre constitu®e de lôinscription blanche NO ENTRY 

(ENTRÉE INTERDITE) sur un fond rouge. 

5.2.16.8    En cas de contraste insuffisant entre la marque dôobligation et la surface de la chauss®e, la 

marque doit comprendre une bordure appropriée, de préférence blanche ou noire. 

5.2.16.9    La hauteur des caractères des inscriptions doit être de 4 lorsque lôOMGWS est ®gale ou 

supérieure à 6 m mais inférieure à 15 m , et de 2 m, lorsque lôOMGWS est inf®rieure ¨ 6 m. Les 

inscriptions doivent avoir la forme et les proportions indiqu®es dans lôAppendice 3.  
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5.2.16.10    Le fond doit °tre rectangulaire et sô®tendre sur moins de 0,5 m au-delà des extrémités de 

lôinscription, lat®ralement et verticalement. 

5.2.17 Marque dôindication 

Emploi  

5.2.17.1 Lorsquôun panneau dôindication doit °tre normalement install® mais quôil nôest pas pratique de 

lôinstaller, une marque dôindication doit °tre appos®e sur la surface de la chauss®e. 

5.2.17.2 Lorsque cela est n®cessaire pour lôexploitation, un panneau dôindication doit °tre compl®t® 

par une marque dôindication.  

5.2.17.3 Des marques dôindication (emplacement/direction) doivent °tre appos®es avant et apr¯s les 

intersections complexes de voies de circulation ainsi quôaux endroits o½ lôexp®rience op®rationnelle a 

r®v®l® que lôajout de marques dôemplacement de voies de circulation pourrait aider   les équipages de 

conduite dans leurs manîuvres au sol.  

5.2.17.4 Des marques dôindication (emplacement) devraient être apposées sur la surface de la 

chaussée à intervalles réguliers le long des voies de circulation de grande longueur. 

Emplac ement  

5.2.17.5 Des marques dôindication doivent être disposées en travers de la surface de la voie de 

circulation ou de lôaire de trafic lorsque cela est nécessaire, et elles doivent être   placées de façon à 

être lisibles du poste de pilotage dôun avion en approche.  

Caractéristi ques  

5.2.17.6    Les marques dôindication doivent être inscrites : 

a) En jaune sur fond noir, lorsquôelles remplacent ou complètent des panneaux dôemplacement 

; 

b) En noir sur fond jaune, lorsquôelles remplacent ou complètent des panneaux de direction ou 

de destination. 

5.2.17.7    En cas de contraste insuffisant entre le fond dôune marque dôindication et la surface de la 

chaussée, la marque doit comprendre : 

a) Une bordure noire lorsquôelle est inscrite en noir ; 

b) Une bordure jaune lorsquôelle est inscrite en jaune. 

5.2.17.8    La hauteur des caractères sera de 4 m. Les inscriptions doivent avoir la forme et les 

proportions indiqu®es dans lôAppendice 3.  
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5.3 Feux  
5.3.1 Généralités  

Feux qui  peuvent être dang ereux  pour la  sécurité des aéronefs  

5.3.1.1 Tout feu non a®ronautique au sol qui est situ® ¨ proximit® dôun a®rodrome et qui risque dô°tre 

dangereux pour la sécurité des aéronefs doit être éteint, masqué ou modifié de façon à supprimer la 

cause de ce danger. 

Émissions laser pou vant compromettre la  sécurité des  aéronefs  

5.3.1.2 Afin de protéger les aéronefs contre les effets préjudiciables des émetteurs laser, les zones 

protégées suivantes doivent être établies autour des aérodromes : 

ï Zone de vol sans danger de faisceau laser (LFFZ) ; 

ï Zone de vol critique en ce qui concerne les faisceaux laser (LCFZ) ; 

ï Zone de vol sensible aux faisceaux laser (LSFZ) 

Note 1.  Les Figures 5-11, 5-12 et 5-13 déterminent les niveaux dôexposition et les distances qui 

permettent de protéger suffisamment les vols. 

Note 2. Les restrictions applicables ¨ lôutilisation de faisceaux laser dans les trois zones de vol 

protégées, à savoir LFFZ, LCFZ et LSFZ, ne concernent que les faisceaux laser visibles. Les émetteurs 

laser utilis®s par les autorit®s dôune manière compatible avec la sécurité des vols sont exclus. Dans tout 

lôespace a®rien navigable, le niveau dô®clairement énergétique de quelque faisceau laser que ce soit, 

visible ou invisible, nôest pas cens® d®passer lôexposition maximale admissible (MPE), à moins que les 

autorit®s nôen aient ®t® inform®es et quôune permission nôait ®t® obtenue. 

Note 3. Les zones de vol prot®g®es sont destin®es ¨ att®nuer le risque li® ¨ lôemploi dô®metteurs laser 

dans le voisinage dôa®rodromes. 

Note 4. Voir aussi le RANT 11 ð Services de la circulation aérienne, Chapitre 2. 

Feux pouvant  prêter à confusion 

5.3.1.3 Les feux non aéronautiques au sol qui, en raison de leur intensité, de leur configuration ou de 

leur couleur, risquent de pr°ter ¨ confusion ou dôemp°cher que les feux a®ronautiques au sol ne soient 

interprétés clairement, doivent être éteints, masqués ou modifiés de façon à supprimer ces risques. 

Doivent faire lôobjet dôune attention particuli¯re tous les feux non a®ronautiques au sol qui sont visibles 

de lôespace a®rien et situ®s ¨ lôint®rieur des aires ci-après : 

a) Piste aux instruments ð chiffre de code 4 : dans les aires en amont du seuil et en aval de 

lôextrémité de la piste, sur une longueur dôau moins 4 500 m à partir du seuil et de lôextr®mité de 

la piste, et sur une largeur de 750 m de part et dôautre du prolongement de lôaxe de piste. 
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b) Piste aux instruments ð chiffre de code 2 ou 3 : aires analogues à celles spécifiées à lôalinéa 

a), sauf que la longueur devra être dôau moins 3 000 m.  

c) Piste aux instruments ð chiffre de code 1 et piste à vue : 

dans les aires dôapproche.  

Feux aéronautiques au sol susce ptibles de prête à confusion  pour les marins  

Note. Dans le cas des feux aéronautiques au sol situés au voisinage dô®tendues dôeau navigables, 

il faut sôassurer quôils ne prêtent pas à confusion pour les marins. 

 

Figure5 -11. Zones de vol protégées  
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Figure 5-12.    Zone de vol sans danger de faisce au laser pour pistes multiples  

 

 

Figure 5 -13.  Zones de vol prot®g®es avec indication du niveau maximal dô®clairement ®nerg®tique 

des faisceaux laser visibles  

Montures et  supports  des feux  

Note. La section 9.9 contient des renseignements au sujet de lôimplantation du matériel et des 

installations sur les aires opérationnelles, et le Guide relatif à la frangibilité des équipements et 
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installations sur les aérodromes, contient des éléments indicatifs sur la frangibilité des montures et des 

supports des feux. 

Feux dôapproche hors s ol 

5.3.1.4 Les feux dôapproche hors sol et leurs montures doivent °tre frangibles. Toutefois, lorsquôun feu 

et sa monture se trouvent dans la partie du balisage lumineux dôapproche qui est situ®e ¨ plus de 300 

m du seuil : 

a) Et que la hauteur de la monture dépasse 12 m, seuls les 12 m supérieurs doivent être frangibles; 

b) Et que la monture est entourée dôobjets non frangibles, seule la partie de la monture qui 

sô®l¯ve au-dessus des objets avoisinants doit être frangible. 

5.3.1.5 Lorsque la monture ou le support dôun feu dôapproche ne sont pas assez visibles par eux-

mêmes, ils doivent être balisés. 

Feux hors s ol 

5.3.1.6 Les feux hors sol de piste, de prolongement dôarr°t et de voie de circulation doivent °tre 

frangibles. Leur hauteur doit être assez faible pour laisser une garde suffisante aux hélices et aux 

fuseaux-moteurs des aéronefs à réaction. 

Feux encastr és 

5.3.1.7 Les feux encastr®s ¨ la surface des pistes, des prolongements dôarr°t, des voies de circulation 

et des aires de trafic doivent °tre con­us et mont®s de mani¯re ¨ supporter le passage des roues dôun 

a®ronef sans dommages pour lôa®ronef ni pour les feux. 

5.3.1.8 La temp®rature produite par conduction ou par rayonnement ¨ lôinterface entre un feu encastr® 

install® et un pneu dôa®ronef ne doit pas d®passer 160 ÁC au cours dôune p®riode dôexposition de 10 

minutes.  

Intensité lumineuse et ré glage de lôintensité 

Note. Au crépuscule, ou de jour par mauvaise visibilité, un balisage lumineux peut être plus efficace 

quôun marquage. Pour être efficaces dans de telles conditions ou, de nuit, lorsque la visibilité est 

mauvaise, les feux doivent avoir une intensité suffisante. Pour obtenir lôintensit® requise, il est 

généralement nécessaire que les feux soient directionnels, visibles sous un angle suffisant et 

orient®s de mani¯re ¨ r®pondre aux besoins de lôexploitation. Le balisage lumineux de piste doit être 

considéré comme un tout afin que les intensités relatives des feux soient  convenablement ajustées 

pour répondre à un même but et maintenues au fil du temps. Des orientations sur les critères 

dôentretien des feux a®ronautiques ¨ la surface et lôutilisation dô une norme pour lôa®rodrome figurent 

dans le guide relatif à l'entretien des aides visuelles et des systèmes électriques d'aérodrome. 

5.3.1.9    Lôintensit® des feux de piste doit °tre suffisante pour les conditions minimales de visibilit® ou 
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de luminosité ambiante dans lesquelles la piste est destinée à être utilisée et doit être compatible avec 

celle des feux de la section la plus proche du dispositif lumineux dôapproche ®ventuellement install®. 

Note. Lôintensité des feux dôun dispositif lumineux dôapproche peut être supérieure à celle du balisage 

lumineux de piste, mais il convient dô®viter des variations brusques dôintensité qui pourraient donner au 

pilote lôillusion que la visibilité varie pendant son approche. 

5.3.1.10    Les dispositifs lumineux à haute intensité doivent être dotés de moyens de réglage 

permettant dôadapter lôintensit® lumineuse aux conditions du moment. Des r®glages dôintensit® distincts 

ou dôautres m®thodes appropri®es doivent °tre pr®vus afin que les dispositifs ci-apr¯s, lorsquôils sont 

installés, puissent fonctionner avec des intensités compatibles : 

ï Dispositifs lumineux dôapproche ; 

ï Feux de bord de piste ; 

ï Feux de seuil de piste ; 

ï Feux dôextrémité de piste ; 

ï Feux dôaxe de piste ; 

ï Feux de zone de toucher des roues ; 

ï Feux axiaux de voie de circulation. 

5.3.1.11    Sur le p®rim¯tre et ¨ lôint®rieur de lôellipse d®finissant le faisceau principal dans lôAppendice 

2, Figures A2-1 à A2-10, la valeur dôintensit® maximale ne doit pas °tre sup®rieure ¨ trois fois la valeur 

dôintensit® minimale mesur®e selon les indications de lôAppendice 2 (voir la Note 2 des notes 

communes aux Figures A2-1 à A2-11). 

5.3.1.12   Sur le p®rim¯tre et ¨ lôint®rieur du rectangle d®finissant le faisceau principal dans lôAppendice 

2, Figures A2-12 à A2-20, la valeur dôintensit® maximale ne doit pas °tre sup®rieure ¨ trois fois la 

valeur dôintensit® minimale mesur®e selon les indications de lôAppendice 2 (voir la Note 2 des notes 

communes aux Figures A2-12 à A2-21). 

5.3.2 Balisage lumineux de secours  

Emploi  

5.3.2.1 Sur les a®rodromes ®quip®s dôun balisage de piste, mais ne disposant pas dôune source 

dôalimentation ®lectrique auxiliaire, il doit °tre pr®vu des feux de secours satisfaisants qui peuvent °tre 

facilement installés, sur la piste principale au moins, en cas dôinterruption de fonctionnement du 

balisage lumineux normal.  

Note. Le balisage lumineux de secours peut également servir à baliser les obstacles ou à délimiter les 

voies de circulation et les aires de manîuvre. 

Emplac ement  



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                                V-30 
 
 
Révision :                         01  
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes    

5.3.2.2 Lorsquôil est install® sur une piste, le balisage lumineux de secours doit °tre au moins conforme 

à la configuration exigée pour une piste avec approche à vue. 

Caractéristi ques  

5.3.2.3 La couleur des feux du balisage lumineux de secours doit être conforme aux spécifications de 

couleur du balisage lumineux de piste. Toutefois, lorsquôil est impossible de disposer des feux color®s 

pour le seuil et lôextr®mit® de piste, tous les feux peuvent °tre blanc variable ou dôune couleur aussi 

voisine que possible du blanc variable.  

5.3.3 Phares aéronautiques  

Emploi  

5.3.3.1 Lorsque cela est n®cessaire pour lôexploitation, tout a®rodrome destin® ¨ °tre utilis® de nuit 

doit °tre dot® dôun phare dôa®rodrome ou dôun phare dôidentification. 

5.3.3.2 Pour déterminer si un phare est nécessaire, on doit tenir compte des exigences de la 

circulation a®rienne ¨ lôa®rodrome, de caract®ristiques facilement rep®rables de lôa®rodrome par 

rapport ¨ son environnement et de lôinstallation dôautres aides visuelles et non visuelles qui facilitent la 

localisation de lôa®rodrome. 

Phare dôaérodrome  

5.3.3.3 Tout a®rodrome destin® ¨ °tre utilis® de nuit doit °tre dot® dôun phare dôa®rodrome si lôune ou 

plusieurs des conditions suivantes se présentent : 

a) Les aéronefs naviguent essentiellement à vue ; 

b) La visibilité est souvent réduite ; ou 

c) Du fait des lumières ou du relief environnants, lôaérodrome est difficile à repérer en vol. 

Emplac ement  

5.3.3.4 Le phare dôa®rodrome doit °tre plac® sur lôa®rodrome m°me ou dans son voisinage imm®diat 

dans une zone à faible éclairage de fond. 

5.3.3.5 Lôemplacement du phare doit °tre choisi de mani¯re que le phare ne soit pas masqu® par des 

objets dans des directions importantes, et quôil nô®blouisse pas les pilotes pendant lôapproche.  

Caractéristi ques  

5.3.3.6 Le phare dôa®rodrome doit ®mettre des ®clats color®s alternant avec des ®clats blancs, ou des 

®clats blancs seulement. La fr®quence de lôensemble des ®clats doit °tre de 20 ¨ 30 ¨ la minute. Le 

cas échéant, les éclats colorés émis par les phares doivent être verts pour les aérodromes terrestres, 

et jaunes pour les hydroa®rodromes. Sôil sôagit dôun a®rodrome mixte (a®rodrome terrestre et 

hydroaérodrome), les éclats colorés doivent être, le cas échéant, de la couleur correspondant à la 

section de lôa®rodrome désignée comme installation principale. 
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5.3.3.7 La lumière du phare doit être visible sous tous les angles en azimut. Sa répartition en site doit 

sô®tendre dôun angle dôau plus 1Á jusquô¨ un angle dont la valeur est suffisante pour assurer le guidage 

¨ lôangle de site maximal pour lequel le phare est destin® ¨ °tre utilis®, et lôintensit® efficace de lô®clat 

ne doit pas être inférieure à 2 000 cd. 

Note. Aux emplacements où lôon ne peut éviter un niveau élevé dô®clairage ambiant, il peut être 

nécessaire de multiplier lôintensité efficace de lô®clat par un facteur pouvant atteindre 10. 

Phare dôidentific ation 

Emploi  

5.3.3.8    Un phare dôidentification doit être installé sur un aérodrome destiné à être utilisé de nuit et 

qui ne peut être identifié facilement en vol par dôautres moyens. 

Emplac ement  

5.3.3.9 Le phare dôidentification doit être installé sur lôaérodrome même dans une zone à faible 

éclairage de fond. 

5.3.3.10 Lôemplacement du phare doit être choisi de manière que le phare ne soit pas masqué par 

des objets dans des directions importantes, et quôil nôéblouisse pas les pilotes pendant lôapproche.  

Caractéristi ques  

5.3.3.11 Sur un aérodrome terrestre, un phare dôidentification d o i t  émettre sur 360° en azimut. 

Sa répartition en site sô®tendra dôun angle dôau plus 1° jusquô ̈un angle dont la valeur est suffisante 

pour assurer le guidage à lôangle de site maximal pour lequel le phare est destiné à être utilisé, et 

lôintensit® efficace de lô®clat ne doit pas être inférieure à 2 000 cd. 

Note. Aux emplacements où lôon ne peut éviter un niveau élevé dôéclairage ambiant, il peut être 

nécessaire de multiplier lôintensité efficace de lô®clat par un facteur pouvant atteindre 10. 

5.3.3.12 Un phare dôidentification doit émettre des éclats verts à un aérodrome terrestre et des éclats 

jaunes à un hydroaérodrome. 

5.3.3.13    Les lettres dôidentification sont transmises en code morse international. 

5.3.3.14    La vitesse dô®mission doit être de six à huit mots à la minute, la durée correspondante des 

points du code morse allant de 0,15 à 0,20 s par point.  

5.3.4 Dispositifs lumineux dôapproche 

Emploi  

5.3.4.1 Emploi 

A.   Pistes à vue 
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Partout où cette installation est matériellement possible, un dispositif lumineux dôapproche simplifié 

répondant aux spécifications des § 5.3.4.2 à 5.3.4.9 doit être installé, sur une piste à vue affectée du 

chiffre de code 3 ou 4 et destinée à être utilisée de nuit, à moins que la piste ne soit utilisée que dans 

des conditions de bonne visibilité et quôun guidage suffisant soit assuré par dôautres aides visuelles.  

Note. Un dispositif lumineux dôapproche simplifié peut aussi fournir un guidage visuel de jour. 

  B. Pistes avec approche classique 

Partout où cette installation est matériellement possible, les pistes avec approche classique seront 

dotées dôun dispositif lumineux dôapproche simplifié répondant aux spécifications des § 5.3.4.2 à 

5.3.4.9, à moins que la piste ne soit utilisée que dans des conditions de bonne visibilité ou quôun guidage 

suffisant soit assuré par dôautres aides visuelles. 

Note. Il est souhaitable dôenvisager soit lôinstallation dôun dispositif lumineux dôapproche de précision 

de catégorie I, soit lôaddition dôun dispositif lumineux de guidage vers la piste. 

  C. Pistes avec approche de précision de catégorie I 

Partout où cette installation est matériellement possible, les pistes avec approche de précision de 

catégorie I doivent être dotées dôun dispositif lumineux dôapproche de précision, catégorie I, répondant 

aux spécifications des § 5.3.4.10 à 5.3.4.21. 

D.   Pistes avec approche de précision de catégories II et III 

Les pistes avec approche de précision de catégorie II ou III doivent être dotées dôun dispositif lumineux 

dôapproche de précision, catégories II et III, répondant aux spécifications des § 5.3.4.22 à 5.3.4.39. 

Dispositif lum ineux dôapproche simplifié  

Emplac ement  

5.3.4.2    Un dispositif lumineux dôapproche simplifi® doit °tre constitu® par une rang®e de feux 

dispos®e dans le prolongement de lôaxe de piste et sô®tendant si possible sur une distance dôau moins 

420 m à partir du seuil et par une barre transversale de feux de 18 m ou 30 m de longueur, située à 

300 m du seuil. 

5.3.4.3    Les feux formant la barre transversale doivent être en ligne droite suivant une horizontale, 

perpendiculairement au prolongement de lôaxe de piste et sym®triquement par rapport ¨ celui-ci. Les 

feux de la barre transversale doivent être espacés de façon à produire un effet linéaire ; toutefois, 

quand on utilise une barre transversale de 30 m, des vides peuvent °tre m®nag®s de part et dôautre 

de la ligne axiale. Ces vides ne doivent pas excéder une valeur minimale compatible avec les besoins 

locaux, et aucun dôeux ne doit d®passer 6 m. 

Note 1. Lôespacement utilisé couramment entre deux feux successifs de la barre transversale varie de 

1 m à 4 m. On peut ménager des vides de part et dôautre de lôaxe pour améliorer le guidage en azimut 
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dans le cas dôapproches effectuées avec un certain écart latéral et pour faciliter les évolutions des 

véhicules de sauvetage et de lutte contre lôincendie. 

5.3.4.4 Les feux de la ligne axiale doivent être espacés de 60 m ; toutefois, pour améliorer le guidage, 

lôintervalle peut °tre r®duit ¨ 30 m. Le feu situ® le plus en aval doit °tre plac® ¨ 60 m ou ¨ 30 m du seuil 

suivant lôintervalle m®nag® entre les feux axiaux. 

5.3.4.5 Sôil est mat®riellement impossible de disposer la ligne axiale sur une distance de 420 m ¨ partir 

du seuil, cette ligne devrait sô®tendre sur 300 m de mani¯re ¨ atteindre la barre transversale. Sôil est 

impossible dôadopter cette disposition, les feux de la ligne axiale doivent être disposés sur la plus 

grande distance possible, chaque feu de la ligne axiale ®tant alors constitu® par une barrette dôau 

moins 3 m de longueur. Le dispositif dôapproche doit avoir une barre transversale ¨ 300 m du seuil, 

une barre transversale supplémentaire doit être installée à 150 m du seuil.  

5.3.4.6 Le dispositif doit être situé aussi près que possible du plan horizontal passant par le seuil ; 

toutefois : 

a) Aucun objet autre quôune antenne dôazimut ILS ou MLS ne doit faire saillie au-dessus 

du plan des feux dôapproche jusquô¨ une distance de 60 m de la ligne axiale du dispositif 

; 

b) Aucun feu qui nôest pas situé dans la partie centrale dôune barre transversale ou dôune 

barrette axiale (non à leurs extrémités) ne doit être masqué pour un aéronef en approche. 

Toute antenne dôazimut ILS ou MLS qui fait saillie au-dessus du plan des feux doit être considérée 

comme un obstacle, être balisée et être dot®e dôun feu dôobstacle. 

Caractéristi ques  

5.3.4.7 Les feux dôun dispositif lumineux dôapproche simplifi® doivent °tre des feux fixes dont la couleur 

permet de distinguer aisément le dispositif des autres feux aéronautiques à la surface et, des lumières 

étrangères au dispositif. Chaque feu de la ligne axiale doit être constitué par : 

a) Une source lumineuse ponctuelle, ou 

b) Une barrette de sources lumineuses dôau moins 3 m de longueur. 

Note 1. Lorsque la barrette prévue à lôalinéa b) est formée de sources lumineuses à peu près 

ponctuelles, un espacement de 1,5 m entre feux adjacents de la barrette sôest révélé satisfaisant. 

Note 2. Si lôon prévoit que le dispositif lumineux dôapproche simplifié sera transformé en un 

dispositif lumineux dôapproche de précision, il peut être préférable dôutiliser des barrettes de 4 m de 

longueur. 

Note 3. Aux endroits où lôidentification du dispositif lumineux dôapproche simplifié est difficile de nuit 

du fait de la présence de lumières environnantes, ce problème peut être résolu en installant des feux 

à éclats successifs dans la partie extérieure du dispositif. 
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5.3.4.8  Lorsquôils sont install®s sur une piste ¨ vue, les feux doivent °tre visibles dans tous les azimuts 

n®cessaires ¨ un pilote sur le parcours de base et pendant lôapproche finale. Lôintensit® des feux doit 

être suffisante dans toutes les conditions de visibilité et de luminosité ambiante pour lesquelles le 

dispositif a été installé. 

5.3.4.9  Lorsquôils sont install®s sur une piste avec approche classique, les feux doivent °tre visibles 

dans tous les azimuts n®cessaires au pilote dôun a®ronef qui, en approche finale, ne sô®carte pas ¨ 

lôexc¯s de la trajectoire d®finie par lôaide non visuelle. Ces feux doivent être conçus de manière à 

assurer de jour comme de nuit le guidage dans les conditions les plus défavorables de visibilité et de 

luminosité ambiante pour lesquelles le dispositif doit rester utilisable. 

Dispositif lum ineux dôapproche de précision, c atégorie I Emplac ement  

5.3.4.10 Le dispositif lumineux dôapproche de précision, catégorie I, doit être constitué par une 

rangée de feux disposée dans le prolongement de lôaxe de piste et sôétendant sur une distance de 

900 m à partir du seuil de piste, et par une barre transversale de feux de 30 m de longueur, située à 

300 m du seuil de piste. 

Note. Lôinstallation dôun dispositif lumineux dôapproche dôune longueur inférieure à 900 m peut avoir pour 

conséquence des restrictions opérationnelles de lôemploi de la piste.  

5.3.4.11    Les feux formant la barre transversale seront en ligne droite suivant une horizontale, 

perpendiculairement au prolongement de lôaxe de piste et symétriquement par rapport à celui-ci. Les 

feux de la barre transversale doivent être espacés de façon à produire un effet linéaire ; toutefois, des 

vides peuvent être ménagés de part et dôautre de la ligne axiale. Ces vides ne doivent pas excéder 

une valeur minimale compatible avec les besoins locaux, et aucun dôeux ne dépassera 6 m. 

Note 1. Lôespacement utilis® couramment entre deux feux successifs de la barre transversale varie de 

1 m ¨ 4 m. On peut m®nager des vides de part et dôautre de lôaxe pour am®liorer le guidage en azimut 

dans le cas dôapproches effectu®es avec un certain ®cart lat®ral et pour faciliter les évolutions des 

v®hicules de sauvetage et de lutte contre lôincendie. 

5.3.4.12 Les feux de la ligne axiale seront espacés de 30 m, le feu situé le plus près du seuil étant 

placé à 30 m du seuil. 

5.3.4.13    Le dispositif doit être situé aussi près que possible du plan horizontal passant par le seuil ; 

toutefois : 

a) Aucun objet autre quôune antenne dôazimut ILS ou MLS ne doit faire s a i l l i e  au-dessus 

du plan des feux dôapproche jusquô¨ une distance de 60 m de la ligne axiale du dispositif 

; 

b) Aucun feu qui nôest pas situé dans la partie centrale dôune barre transversale ou dôune 

barrette axiale (non à leurs extrémités) ne doit être masqué pour un aéronef en approche. 
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Toute antenne dôazimut ILS ou MLS qui fait saillie au-dessus du plan des feux doit être considérée 

comme un obstacle, être balisée et être dot®e dôun feu dôobstacle. 

Caractéristi ques  

5.3.4.14    Les feux de ligne axiale et de barre transversale dôun dispositif lumineux dôapproche de 

précision, catégorie I, doivent être des feux fixes de couleur blanc variable. À chaque position de feu 

de la ligne axiale, il doit y avoir : 

a) Une source lumineuse ponctuelle, sur les 300 derniers mètres (pour le pilote en 

approche), une source lumineuse double, sur les 300 m intermédiaires, et une source 

lumineuse triple, sur les 300 premiers mètres de la ligne axiale, afin de fournir les 

indications de distance ; ou 

b) Une barrette. 

5.3.4.15    Là où il peut être démontré que le niveau de fonctionnement des feux dôapproche est celui 

qui est spécifié au § 10.4.10 comme objectif dôentretien, à chaque position de feu de la ligne axiale, il 

doit y avoir : 

a) Une source lumineuse ponctuelle ; ou  

b) Une barrette. 

5.3.4.16 Les barrettes doivent avoir une longueur dôau moins 4 m. Lorsque les barrettes se 

composent de sources lumineuses quasi ponctuelles, les feux doivent être uniformément espacés de 

1,5 m au plus. 

5.3.4.17   Lorsque la ligne axiale est constituée par les barrettes décrites aux § 5.3.4.14, alinéa b), ou 

5.3.4.15, alinéa b), chaque barrette doit être complétée par un feu à éclat sauf si ce balisage est jugé 

inutile eu égard aux caractéristiques du dispositif et à la nature des conditions météorologiques.  

5.3.4.18 Chacun des feux à é c l a t s  décrits au § 5.3.4.17 doit émettre deux éclats par 

seconde, en commençant par les premiers feux du dispositif et en continuant successivement dans 

la direction du seuil jusquôau dernier feu. Le circuit électrique doit être conçu de manière que ces feux 

puissent être commandés indépendamment des autres feux du dispositif lumineux dôapproche. 

5.3.4.19 Si lô®l®ment de la rang®e axiale est form® par les feux d®crits aux Ä 5.3.4.14, alin®a a), ou 

5.3.4.15, alinéa a), on doit disposer, en plus de la barre transversale placée à 300 m du seuil, des 

barres transversales supplémentaires à 150 m, 450 m, 600 m et 750 m du seuil. Les feux formant 

chaque barre transversale doivent être disposés autant que possible en ligne droite suivant une 

horizontale, perpendiculairement au prolongement de lôaxe de piste et sym®triquement par rapport ¨ 

celui-ci. Les feux doivent être espacés de façon à produire un effet linéaire ; toutefois, des vides 

peuvent °tre m®nag®s de part et dôautre de la ligne axiale. Ces vides ne doivent pas exc®der une 
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valeur minimale compatible avec les besoins locaux et aucun dôeux ne d®passera 6 m. 

5.3.4.20    Lorsque les barres transversales supplémentaires décrites au § 5.3.4.19 sont incorporées 

au dispositif, les feux extrêmes des barres transversales doivent être disposés sur deux droites qui 

sont parallèles à la rangée axiale ou qui convergent sur lôaxe de piste ¨ 300 m du seuil. 

5.3.4.21    Les feux doivent °tre conformes aux sp®cifications de lôAppendice 2, Figure A2-1. 

Disp ositif lum ineux dôapproche de précision, c atégories II et III Emplac ement  

5.3.4.22    Le dispositif doit être constitué par une rangée de feux disposée dans le prolongement de 

lôaxe de piste et sô®tendant, si possible, sur une distance de 900 m ¨ partir du seuil de piste. En outre, 

le dispositif doit comporter deux rangées latérales de feux, dôune longueur de 270 m ¨ partir du seuil, 

et deux barres transversales, une situ®e ¨ 150 m et lôautre ¨ 300 m du seuil, comme lôindique la Figure 

5-14. L¨ o½ il peut °tre d®montr® que le niveau de fonctionnement des feux dôapproche est celui qui 

est sp®cifi® au Ä 10.4.7 comme objectif dôentretien, le dispositif peut comporter deux rang®es lat®rales 

de feux, dôune longueur de 240 m ¨ partir du seuil, et deux barres transversales, une situ®e ¨ 150 m 

et lôautre ¨ 300 m du seuil, comme lôindique la Figure 5-15. 

Note. La longueur de 900 m est fondée sur la nécessité dôassurer un guidage pour lôexploitation dans 

les conditions de catégories I, II et III Des dispositifs de longueur réduite peuvent permettre lôexploitation 

dans les conditions de catégories II et III mais ils risquent dôimposer des limitations à lôexploitation de 

catégorie I.  

5.3.4.23 Les feux de la ligne axiale doivent être espacés de 30 m, les feux les plus proches étant situés 

à 30 m du seuil. 

5.3.4.24 Les feux formant les barrettes latérales doivent être placés de chaque côté de la ligne axiale 

et leur espacement longitudinal doit être égal à celui des feux axiaux, le feu le plus proche étant situé 

à 30 m du seuil. Là où il peut être démontré que le niveau de fonctionnement des feux dôapproche est 

celui qui est sp®cifi® au Ä 10.4.7 comme objectif dôentretien, les feux formant les rang®es lat®rales 

peuvent être placés de chaque côté de la ligne axiale avec un espacement longitudinal de 60 m, le feu 

le plus proche ®tant situ® ¨ 60 m du seuil. Lôespacement lat®ral (ou voie) entre les feux de la rang®e 

lat®rale les plus proches de lôaxe ne doit °tre ni inf®rieur ¨ 18 m ni sup®rieur ¨ 22,5 m ; il doit °tre, de 

préférence, égal à 18 m et, de toute façon, égal à celui des feux de la zone de toucher des roues. 

5.3.4.25    La barre transversale disposée à 150 m du seuil doit combler les intervalles qui séparent 

les feux axiaux des feux de la rangée latérale. 

5.3.4.26    La barre transversale dispos®e ¨ 300 m du seuil doit sô®tendre de chaque c¹t® des feux 

axiaux jusquô¨ 15 m de la ligne axiale. 

5.3.4.27    Lorsque les feux de la ligne axiale situés à plus de 300 m du seuil sont constitués par les 

feux prescrits aux § 5.3.4.31, alinéa b), ou 5.3.4.32, alinéa b), des barres transversales 
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supplémentaires doivent être installées à 450 m, à 600 m et à 750 m du seuil. 

5.3.4.28    Lorsque des barres transversales supplémentaires décrites au § 5.3.4.27 sont incorporées 

au dispositif, les feux extrêmes de ces barres doivent être disposés sur deux droites parallèles à la 

ligne axiale ou convergeant sur lôaxe de piste ¨ 300 m du seuil. 

5.3.4.29    Le dispositif doit être situé aussi près que possible du plan horizontal passant par le seuil ; 

toutefois : 

a) Aucun objet autre quôune antenne dôazimut ILS ou MLS ne doit faire saillie au-dessus 

du plan des feux dôapproche jusquô¨ une distance de 60 m de la ligne axiale du dispositif 

; 

b) Aucun feu qui nôest pas situé dans la partie centrale dôune barre transversale ou dôune 

barrette axiale (non à leurs extrémités) ne doit être masqué pour un aéronef en 

approche. 

Toute antenne dôazimut ILS ou MLS qui fait saillie au-dessus du plan des feux doit être cosidérée 

comme un obstacle, °tre balis®e et °tre dot®e dôun feu dôobstacle.



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                                V-38 
 
 
Révision :                         01  
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes    

 

 

 



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                                V-39 
 
 
Révision :                         01  
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes    

 

Figure 5 -14. Balisage lumineux de la piste et des 300 de rniers m ètres de lôapproche pour les pi stes avec 

approche de précis ion des catégories II et III  
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Figure 5 -15.  Balisage l umineux de la piste et des 300 de rniers m ètres de lôapproche pour les pistes 
avec app roche de précis ion des catégories II et III quand le niv eau de  fonctionnem ent spécifié 

comme objectif dôentr etien au C hapit re10 peut être d émontré  

Caractéristi ques  

5.3.4.30    Les 300 derniers mètres de la ligne axiale dôun dispositif lumineux dôapproche de précision, 

catégories II et III (côest-à-dire les 300 premiers mètres à partir du seuil), doivent se composer de 
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barrettes blanc variable. Si le seuil est décalé de 300 m ou davantage, la ligne axiale doit être 

composée de sources lumineuses ponctuelles blanc variable. Lorsque le niveau de fonctionnement 

des feux dôapproche est celui qui est spécifié au § 10.4.7 comme objectif dôentretien, les 300 derniers 

mètres (côest-à-dire les 300 premiers mètres à partir du seuil) de la ligne axiale dôun dispositif 

lumineux dôapproche de précision, catégories II et III, se composent : 

a) De barrettes, lorsque lôaxe au-delà de 300 m du seuil se compose de barrettes du type décrit 

au § 5.3.4.32, alinéa a) ; ou  

b) De sources lumineuses ponctuelles et de barrettes en alternance, lorsque lôaxe au-delà 

de 300 m du seuil se compose de sources lumineuses ponctuelles du type décrit au § 

5.3.4.32, alinéa b), la source lumineuse ponctuelle et la barrette la plus à lôintérieur 

étant situées, la première à 30 m, la seconde à 60 m du seuil ; ou  

c) De sources lumineuses ponctuelles lorsque le seuil est décalé de 300 m ou plus ; 

tous les feux devant être blanc variable. 

5.3.4.31    Au-delà de 300 m du seuil, chaque position de feu de la ligne axiale doit être occupée par : 

a) Une barrette semblable à celles qui sont utilisées sur les 300 derniers mètres ; ou 

b) Deux sources lumineuses, sur les 300 m intermédiaires, et trois sources lumineuses, sur 

les 300 premiers mètres ; 

tous les feux devant être blanc variable. 

5.3.4.32    Là où le niveau de fonctionnement des feux dôapproche est celui qui est spécifié au § 

10.4.7 comme objectif dôentretien, au-delà de 300 m du seuil, chaque position de feu de la ligne axiale 

doit être occupée par : 

a) Une barrette ; ou 

b) Une source lumineuse ponctuelle ; 

tous les feux devant être blanc variable. 

5.3.4.33 Les barrettes doivent avoir une longueur dôau moins 4 m. Lorsque les barrettes se composent 

de sources lumineuses quasi ponctuelles, les feux seront uniformément espacés de     1,5 m au plus. 

5.3.4.34 Lorsque la ligne axiale, au-delà de 300 m du seuil, est constituée par les barrettes décrites 

aux § 5.3.4.31, alinéa a), ou 5.3.4.32, alinéa a), chaque barrette, au-delà de 300 m, devrait être 

complétée par un feu à éclats sauf si ce balisage est jugé inutile eu égard aux caractéristiques du 

dispositif et à la nature des conditions météorologiques. 

5.3.4.35 Chaque feu à éclats visé au § 5.3.4.34 doit émettre deux éclats par seconde, en commençant 

par le feu le plus ®loign® du seuil et en continuant successivement jusquôau feu le plus proche du seuil. 
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Le circuit électrique doit être conçu de manière que ces feux puissent être commandés 

ind®pendamment des autres feux du dispositif lumineux dôapproche. 

5.3.4.36    Les rang®es lat®rales doivent °tre constitu®es de barrettes rouges. La longueur dôune 

barrette de la rang®e lat®rale et lôespacement de ses feux doivent °tre ®gaux ¨ ceux des barrettes de 

la zone de toucher des roues. 

5.3.4.37 Les feux des barres transversales doivent être des feux fixes blanc variable et ils doivent être 

uniformément espacés de 2,7 m au plus. 

5.3.4.38    Lôintensit® des feux rouges doivent °tre compatibles avec celle des feux blancs. 

5.3.4.39    Les feux doivent °tre conformes aux sp®cifications de lôAppendice 2, Figures A2-1 et A2-2. 

5.3.5 Indicateurs visuels de pente dôapproche 

Emploi  

5.3.5.1    Un indicateur visuel de pente dôapproche doit être installé, que la piste soit ou non dotée 

dôautres aides visuelles ou dôaides non visuelles dôapproche lorsquôune ou plusieurs des conditions ci-

après existent : 

a) La piste est utilisée par des avions à turboréacteurs ou autres avions qui exigent un guidage 

analogue dans lôapproche ; 

b) Le pilote dôun avion quelconque risque dôéprouver des difficultés pour évaluer son approche 

pour lôune des raisons suivantes : 

1) Guidage visuel insuffisant, par exemple au cours dôune approche de jour au-dessus dôun 

plan dôeau ou dôun terrain dépourvu de repères ou, pendant la nuit, par suite de 

lôinsuffisance de sources lumineuses non aéronautiques dans lôaire dôapproche ; 

2) Illusions dôoptique dues par exemple à la configuration du terrain environnant 

ou à la pente de la piste ; 

c) Il existe dans lôaire dôapproche des objets qui peuvent constituer un danger grave si un avion 

descend au-dessous de lôaxe normal de descente surtout sôil nôy a pas dôaide non visuelle ou 

dôautre aide visuelle pour signaler ces objets ; 

d) Les caractéristiques physiques du terrain ¨ lôune ou lôautre des extr®mit®s de la piste pr®sentent 

un danger grave en cas de prise de terrain trop courte ou trop longue ; 

e) La topographie ou les conditions m®t®orologiques dominantes sont telles que lôavion risque 

dô°tre soumis ¨ une turbulence anormale pendant lôapproche. 

5.3.5.2 Les indicateurs visuels de pente dôapproche normalisés sont les suivants : 

a) Le T-VASIS et lôAT-VASIS conformes aux spécifications des § 5.3.5.6 à 5.3.5.22 ; 

b) le PAPI et lôAPAPI conformes aux spécifications des § 5.3.5.23 à 5.3.5.40 ; 



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                                V-44 
 
 
Révision :                         01  
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes    

tels quôils sont représentés sur la Figure 5-16. 

5.3.5.3 Un PAPI, un T-VASIS ou un AT-VASIS doit être installé lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 et 

quôune ou plusieurs des conditions sp®cifi®es au Ä 5.3.5.1 existent. 

5.3.5.4 Le T-VASIS et lôAT-VASIS ne doivent plus °tre comme indicateurs visuels de pente dôapproche 

normalisés à compter du 1er janvier 2020. 

5.3.5.5 Un PAPI ou un APAPI doit °tre install® lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 et quôune ou 

plusieurs des conditions spécifiées au § 5.3.5.1 existent. 

 

Figure 5 -16.  Indi cateurs visuels de pe nte dôapproche  

5.3.5.6 Lorsquôun seuil de piste est temporairement d®cal® par rapport ¨ sa position normale, et que 

lôune ou plusieurs des conditions sp®cifi®es au Ä 5.3.5.1 existent, il doit °tre install® un PAPI ; toutefois, 

lorsque le chiffre de code de la piste est 1 ou 2, on pourra installer un APAPI.  

T-VASIS et AT-VASIS Description  

5.3.5.7 Le T-VASIS doit être constitué par vingt ensembles lumineux disposés symétriquement par 

rapport ¨ lôaxe de la piste pour former deux barres de flanc compos®es de quatre ensembles lumineux 

chacune, coupées perpendiculairement en leur milieu par des lignes longitudinales de six feux comme 

le montre la Figure 5-17. 

5.3.5.8 LôAT-VASIS doit être constitué par dix ensembles lumineux disposés sur un côté de la piste 

pour former une seule barre de flanc composée de quatre ensembles lumineux et coupée 

perpendiculairement en son milieu par une ligne longitudinale de six feux. 

5.3.5.9 Les ensembles lumineux doivent °tre construits et dispos®s de mani¯re quôun pilote dont 
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lôavion se trouve : 

a) Au-dessus de la pente dôapproche, voie en blanc les barres de flanc ainsi qu'un, deux 

ou trois feux indiquant « descendez », le nombre de feux indiquant « descendez» étant 

dôautant plus grand que lôavion se trouve plus au-dessus de la pente dôapproche ; 

b) Sur la pente dôapproche, voie les barres de flanc en blanc ; 

c) Au-dessous de la pente dôapproche, voie en blanc les barres de flanc ainsi qu'un, deux 

ou trois feux indiquant « montez », le nombre de feux indiquant « montez » étant dôautant 

plus grand que lôavion se trouve plus au-dessous de la pente dôapproche et, lorsque lôavion 

est bien au-dessous de la pente dôapproche, voie les barres de flanc et les trois feux « 

montez » en rouge. 

Lorsquôon se trouve sur la pente dôapproche ou au-dessus, aucune lumière provenant des ensembles 

lumineux « montez » ne doit être visible ; lorsquôon se trouve sur la pente dôapproche ou au-dessous, 

aucune lumière provenant des ensembles lumineux « descendez » ne doit être visible. 

Emplac ement  

5.3.5.10 Les ensembles lumineux doivent être placés comme il est indiqué sur la Figure 5-17, sous 

réserve des tol®rances dôinstallation spécifiées. 

Note. Le T-VASIS sera implanté de telle façon que, pour une pente dôapproche de 3° et une hauteur 

nominale des yeux du pilote au-dessus du seuil de 15 m (voir § 5.3.5.6 et 5.3.5.19), la hauteur des 

yeux du pilote au-dessus du seuil se situe entre 13 m et 17 m lorsque seuls les feux de barre de 

flanc sont visibles. Sôil y a lieu dôaugmenter la hauteur des yeux du pilote au-dessus du seuil (pour 

assurer une marge suffisante entre les roues et le seuil), lôapproche peut être exécutée de manière 

quôun ou plusieurs feux « descendez » demeurent visibles. La distance verticale entre les yeux du pilote 

et le seuil se trouve alors approximativement égale aux valeurs ci-après : 

ï Feux de barre de flanc et un feu « descendez » visibles de 17 m à 22 m  

ï Feux de barre de flanc et deux feux « descendez » visibles  de 22 m à 28 m  

ï Feux de barre de flanc et trois feux « descendez » visibles  de 28 m à 54 m 

Caractéristiq ues des  ensembles lumine ux 

5.3.5.11   Les dispositifs doivent convenir ¨ lôexploitation tant de jour que de nuit. 

5.3.5.12   Le faisceau lumineux de chaque ensemble doit être largement étalé en azimut dans le sens 

de lôapproche. Les ensembles de la barre de flanc ®mettront un faisceau de lumi¯re blanche qui sô®tend 

en site de 1Á54ǋ jusquô¨ 6Á et un faisceau de lumi¯re rouge qui sô®tend en site de 0Á jusquô¨ 1Á54ǋ. Les 

ensembles « descendez » doivent émettre un faisceau blanc dont la limite supérieure en site est de 6° 

et la limite inf®rieure sensiblement ®gale ¨ lôangle dôapproche o½ il est brusquement occult®. Les 
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ensembles « montez » doivent émettre un faisceau blanc dont la limite supérieure en site est 

approximativement ®gale ¨ lôangle dôapproche et la limite inf®rieure doit °tre de 1Á54ǋ, ainsi quôun 

faisceau rouge au-dessous de 1Á54ǋ. La limite sup®rieure en site du faisceau rouge des ensembles de 

barre de flanc et des ensembles « montez » peut-être augmentée pour se conformer aux dispositions 

du § 5.3.5.21. 

5.3.5.13    La r®partition de lôintensit® lumineuse des ensembles ç montez è et ç descendez è et des 

ensembles constituant la barre de flanc doit °tre conforme aux indications de lôAppendice 2, Figure 

A2-22. 

5.3.5.14    Pour un observateur situ® ¨ une distance dôau moins 300 m, le passage du rouge au blanc, 

dans le plan vertical, doit se produire dans un secteur ayant une ouverture en site ne dépassant pas 

15ǋ. 

5.3.5.15    Au maximum dôintensit®, la lumi¯re rouge doit avoir une coordonn®e Y ne d®passant     pas 

0,320. 

5.3.5.16    Un r®glage convenable de lôintensit® doit °tre pr®vu pour permettre dôadapter lôintensit® aux 

conditions ambiantes et ®viter dô®blouir le pilote au cours de lôapproche et de lôatterrissage. 

5.3.5.17    Les ensembles lumineux constituant la barre de flanc et les ensembles qui constituent les 

paires de feux correspondant au même signal « montez » ou « descendez » doivent être montés de 

mani¯re ¨ appara´tre au pilote en approche sous forme dôune ligne sensiblement horizontale. Les 

ensembles doivent être placés aussi bas que possible et frangibles. 
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Figure 5 -17. Emplacem ent d es ens embles lumineux du T -VASIS 

5.3.5.18 Les ensembles lumineux doivent °tre con­us de telle fa­on que lôeau de condensation, la 

poussi¯re, etc., qui peuvent se d®poser sur les surfaces r®fl®chissantes ou sur lôoptique g°nent le 

moins possible le fonctionnement du dispositif et nôinfluent en aucun cas sur le calage en site des 

faisceaux ou sur le contraste entre les faisceaux rouges et les faisceaux blancs. Ils doivent être 

®galement con­us de fa­on que les fentes risquent le moins possible dô°tre enti¯rement ou 

partiellement obstruées par la neige ou la glace, lorsque ces phénomènes météorologiques peuvent 
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se produire. 

Pente dôapproche et ca lage angu laire en site des  faisceaux lumin eux  

5.3.5.19    La pente dôapproche doit convenir aux avions qui ex®cutent lôapproche. 

5.3.5.20    Lorsque la piste sur laquelle un T-VASIS est install® est ®quip®e dôun ILS ou dôun MLS ou 

des deux, lôemplacement et le calage en site des ensembles lumineux doivent °tre d®termin®s de telle 

mani¯re que la pente dôapproche visuelle soit aussi proche que possible de lôalignement de descente 

de lôILS ou de lôalignement de descente minimal du MLS ou de lôun et lôautre, selon le cas. 

5.3.5.21 Le calage angulaire en site des faisceaux lumineux des barres de flanc doit être le même des 

deux c¹t®s de la piste. La limite sup®rieure en site du faisceau de lôensemble lumineux ç montez è le 

plus proche de chaque barre de flanc doit être la même que la limite inférieure en site du faisceau de 

lôensemble lumineux ç descendez è le plus proche de chaque barre de flanc, et doit correspondre ¨ la 

pente dôapproche. La limite sup®rieure dôoccultation des faisceaux des ensembles ç montez è diminue 

de 5ǋ dôarc en site, dôun ensemble ¨ lôautre, ¨ mesure quôon sô®loigne de la barre de flanc. La limite 

inf®rieure dôoccultation des faisceaux des ensembles ç descendez è augmente de 7ǋ dôarc en site, dôun 

ensemble ¨ lôautre, ¨ mesure quôon sô®loigne de la barre de flanc (voir Figure 5-18). 

5.3.5.22   Le calage angulaire en site de la limite supérieure des faisceaux de lumière rouge de la barre 

de flanc et des ensembles ç montez è sera tel quôun avion en approche dont le pilote voit la barre de 

flanc et trois ensembles « montez » doit franchir tous les objets situ®s dans lôaire dôapproche avec une 

marge suffisante si aucun de ces feux nôa ®t® vu en rouge. 

5.3.5.23    Lôouverture en azimut du faisceau lumineux doit °tre r®duite de fa­on appropri®e lorsquôil 

est ®tabli quôun objet situ® ¨ lôext®rieur de la surface de protection du dispositif contre les obstacles, 

mais ¨ lôint®rieur des limites lat®rales du faisceau, fait saillie au-dessus de la surface de protection 

contre les obstacles et lorsquôune ®tude a®ronautique indique que cet objet peut compromettre la 

s®curit® de lôexploitation. Lôouverture en azimut doit °tre donc r®duite de mani¯re que lôobjet demeure 

¨ lôext®rieur des limites du faisceau lumineux. 

Note. Voir les § 5.3.5.41 à 5.3.5.45 concernant la surface correspondante de protection contre les 

obstacles. 
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Figure 5 -18. T-VASIS et AT-VASISð Faisceaux lumineux et calage angu laire en site.  

PAPI et APA PI  

Description  

5.3.5.24    Le dispositif PAPI do i t  ê t re  constitué par une barre de flanc formée de quatre 

ensembles lumineux à transition franche, à lampes multiples (ou à lampes individuelles groupées 

par paires), également espacés. Il doit être situé sur le côté gauche de la piste à moins que cette 

disposition ne soit physiquement impossible. 

Note. Lorsquôune piste est utilisée par des aéronefs qui exigent un guidage visuel en roulis non assuré 

par dôautres moyens extérieurs, il est possible dôinstaller une deuxième barre de flanc de lôautre côté 

de la piste. 

5.3.5.25 Le dispositif APAPI do i t  ê t re  constitué par une barre de flanc formée de deux ensembles 

lumineux à transition franche, à lampes multiples (ou à lampes individuelles groupées par paires). Il 

doit être situé sur le côté gauche de la piste à moins que cette disposition ne soit physiquement 

impossible. 

Note. Lorsquôune piste est utilisée par des aéronefs qui exigent un guidage visuel en roulis non assuré 

par dôautres moyens extérieurs, il est possible dôinstaller une deuxième barre de flanc de lôautre côté 

de la piste. 

5.3.5.26    La barre de flanc dôun PAPI doit être construite et disposée de manière quôun pilote qui 

exécute une approche et dont lôavion se trouve : 

a) Sur la pente dôapproche ou tout près de celle-ci, voie les deux ensembles les plus 

rapprochés de la piste en rouge et les deux ensembles les plus éloignés de la piste en 

blanc ; 

b) Au-dessus de la pente dôapproche, voie lôensemble le plus rapproché de la piste en 

rouge et les trois ensembles les plus éloignés de la piste en blanc ; et plus au-dessus, 

voie tous les ensembles en blanc ; 

c) Au-dessous de la pente dôapproche, voie les trois ensembles les plus rapprochés de la 

piste en rouge et lôensemble le plus éloigné de la piste en blanc ; et plus au-dessous, voie 

tous les ensembles en rouge. 

5.3.5.27    La barre de flanc dôun APAPI doit être construite et disposée de manière quôun pilote qui 

exécute une approche et dont lôavion se trouve : 

a) Sur la pente dôapproche ou tout près de celle-ci, voie lôensemble le plus rapproché de la 

piste en rouge et lôensemble le plus éloigné de la piste en blanc ; 

b) Au-dessus de la pente dôapproche, voie les deux ensembles en blanc ; 
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c) Au-dessous de la pente dôapproche, voie les deux ensembles en rouge. 

Emplac ement  

5.3.5.28 Les ensembles lumineux doivent être placés conformément à la configuration de base illustrée 

à la Figure 5-19, sous réserve des tolérances dôinstallation spécifiées. Les ensembles lumineux 

constituant une barre de flanc doivent être montés de manière à former, pour le pilote dôun avion en 

approche, une ligne sensiblement horizontale. Les ensembles lumineux doivent être placés aussi bas 

que possible et frangibles. 

Caractéristiq ues des  ensembles lumine ux 

5.3.5.29    Le dispositif doit convenir ¨ lôexploitation tant de jour que de nuit. 
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Figure 5-19.    Implant ation du PAPI et de lôAPAPI 

5.3.5.30 Pour un observateur situ® ¨ une distance dôau moins 300 m, le passage du rouge au blanc, 

dans le plan vertical, doit se produire dans un secteur ayant une ouverture en site nôexc®dant pas 3ǋ. 

5.3.5.31 Au maximum dôintensit®, la lumi¯re rouge doit avoir une coordonnée Y ne dépassant pas 

0,320. 

5.3.5.32 La répartition de lôintensité lumineuse des ensembles doit être conforme aux indications de 

lôAppendice 2, Figure A2-23. 

5.3.5.33    Un r®glage convenable de lôintensit® doit °tre pr®vu pour permettre dôadapter lôintensit® aux 

conditions ambiantes et ®viter dô®blouir le pilote au cours de lôapproche et de lôatterrissage. 

5.3.5.34    Chaque ensemble lumineux doit être réglé en site de manière que la limite inférieure de la 

partie blanche du faisceau puisse °tre cal®e ¨ un angle compris entre 1Á30ǋ et 4Á30ǋ au moins au-

dessus de lôhorizon. 

5.3.5.35   Les ensembles lumineux doivent °tre con­us de telle fa­on que lôeau de condensation, la 

neige, la glace, la poussière, etc., qui peuvent se déposer sur les surfaces réfléchissantes ou sur 

lôoptique g°nent le moins possible le fonctionnement du dispositif et nôinfluent pas sur le contraste entre 

les faisceaux rouges et les faisceaux blancs, ni sur lôouverture en site du secteur de transition. 

Pente dôapproche et ca lage en site des  ensembles lumineux  

5.3.5.36    La pente dôapproche, telle quôelle est d®finie sur la Figure 5-20, doit convenir aux pilotes 

dôavions qui ex®cuteront lôapproche. 

5.3.5.37 Lorsque la piste est ®quip®e dôun ILS ou dôun MLS ou des deux, lôemplacement et le 

calage en site des ensembles lumineux doivent être déterminés de telle manière que la pente 

dôapproche visuelle soit aussi proche que possible de lôalignement de descente de lôILS ou de 

lôalignement de descente minimal du MLS, ou des deux. 

5.3.5.38    Le calage angulaire en site des ensembles lumineux de la barre de flanc dôun PAPI doit °tre 

tel que, si le pilote dôun avion en approche re­oit un signal form® dôun feu blanc et de trois feux rouges, 

cet avion franchisse tous les objets situés dans lôaire dôapproche avec une marge de s®curit® suffisante 

(voir Tableau 5-2). 

5.3.5.39    Le calage angulaire en site des ensembles lumineux de la barre de flanc dôun APAPI doit 

°tre tel que, si le pilote dôun avion en approche voit le signal correspondant ¨ la pente dôapproche la 

plus basse, soit un feu blanc et un feu rouge, cet avion franchisse tous les objets situ®s dans lôaire 

dôapproche avec une marge de s®curit® suffisante (voir Tableau 5-2). 

5.3.5.40    Lôouverture en azimut du faisceau lumineux doit °tre r®duite de fa­on appropri®e lorsquôil 

est ®tabli quôun objet situ® ¨ lôext®rieur de la surface de protection du dispositif PAPI ou APAPI contre 

les obstacles, mais ¨ lôint®rieur des limites latérales du faisceau, fait saillie au-dessus de la surface de 

protection contre les obstacles et lorsquôune ®tude a®ronautique indique que cet objet pourrait 

compromettre la s®curit® de lôexploitation. Lôouverture en azimut doit °tre donc r®duite de mani¯re que 

lôobjet demeure ¨ lôext®rieur des limites du faisceau lumineux. 

Note. Voir les § 5.3.5.41 à 5.3.5.45 en ce qui concerne la surface de protection contre les obstacles. 

5.3.5.41 Si les barres de flanc sont install®es de part et dôautre de la piste, pour assurer un guidage en 

roulis, les ensembles lumineux correspondants doivent avoir le même calage angulaire afin que les 

signaux des deux barres de flanc changent en même temps. 
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Figure 5 -20.  Faisc eaux lumineux et ca lage en site  dôun PAPI et dôun APAPI 

Surface  de protection contre  les obstacles  

Note. Les spécifications ci-apr¯s sôappliquent aux indicateurs T-VASIS, AT-VASIS, PAPI et APAPI. 

5.3.5.42    Une surface de protection doit °tre pr®vue contre les obstacles lorsquôil est pr®vu dôinstaller 

un indicateur visuel de pente dôapproche. 

5.3.5.43    Les caract®ristiques de la surface de protection contre les obstacles, côest-à-dire lôorigine, 

lô®vasement, la longueur et la pente, doivent correspondre ¨ celles qui sont sp®cifi®es dans la colonne 

appropriée du Tableau 5-3 et dans la Figure 5-21. 



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                                V-53 
 
 
Révision :                         01  
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes    

5.3.5.44 La pr®sence de nouveaux objets ou la sur®l®vation dôobjets existants ne doit pas °tre 

autorisée au-dessus dôune surface de protection contre les obstacles, ¨ moins que le nouvel objet ou 

lôobjet sur®lev® ne se trouve d®fil® par un objet inamovible existant. 

5.3.5.45   Les objets existants qui font saillie au-dessus dôune surface de protection contre les obstacles 

doivent °tre supprim®s, ¨ moins que lôobjet se trouve d®fil® par un objet inamovible existant ou quôil 

soit ®tabli, ¨ la suite dôune ®tude a®ronautique, que cet objet ne compromet pas la sécurité de 

lôexploitation des avions. 

5.3.5.46 Lorsquôune ®tude a®ronautique indique quôun objet existant faisant saillie au-dessus dôune 

surface de protection contre les obstacles risque de compromettre la s®curit® de lôexploitation des 

avions, une ou plusieurs des mesures ci-après doivent être prises : 

a) Enlever lôobjet 

b) Relever en conséquence la pente dôapproche de lôindicateur ; 

c) Réduire lôouverture en azimut de lôindicateur de façon que lôobjet se trouve ¨ lôext®rieur des 

limites du faisceau ; 

d) Décaler, de 5° au maximum, lôaxe de lôindicateur et la surface de protection contre les 

obstacles qui lui est associée ; 

e) 5ŞǇƭŀŎŜǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜǘ ƴŜ ǇŜǊŎŜ 

plus la surface de protection contre les obstacles (OPS). 

Note . Le d®placement du syst¯me en aval du seuil r®duit la distance dôatterrissage op®rationnelle. 

5.3.6 Feux de guidage sur circuit  

Emploi  

5.3.6.1 Des feux de guidage sur circuit doivent °tre install®s lorsque les dispositifs lumineux dôapproche 

et de piste existants ne permettent pas, ¨ un pilote dôa®ronef qui ex®cute une approche indirecte, 

dôidentifier dôune mani¯re satisfaisante la piste et/ou lôaire dôapproche dans les conditions o½ il est 

prévu que la piste soit utilisée pour des approches indirectes.  



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                                V-54 
 
 
Révision :                         01  
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes    

Tableau 5.3 Dimension et pentes de la surface de protection contre les obstacles  
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Figure 5 -21. Surface de protection contre les ob stacles pour les i nd icateurs vi suels de p ente 

dôapproche 

Emplacement  

5.3.6.2 Lôemplacement et le nombre de feux de guidage sur circuit doivent permettre ¨ un pilote, selon 

le cas : 

a) Dôaborder le parcours vent arrière ou dôaligner et dôajuster sa trajectoire vers la piste à une 

distance spécifiée de celle-ci et de distinguer le seuil au passage ; 

b) De ne pas perdre de vue le seuil de piste et/ou les autres repères qui doivent lui permettre 

de régler son virage pour aborder le parcours de base et lôapproche finale, compte tenu du 

guidage assuré par dôautres aides visuelles.  

5.3.6.3 Les feux de guidage sur circuit doivent comprendre : 

a) Des feux indiquant le prolongement de lôaxe de la piste et/ou des parties dôun dispositif 

lumineux dôapproche ; ou  

b) Des feux indiquant la position du seuil de piste ; ou 

c) Des feux indiquant la direction ou lôemplacement de la piste ; 

ou une combinaison de ces feux qui soit appropriée à la piste considérée. 

Caractéristi ques  

5.3.6.4  Les feux de guidage sur circuit doivent °tre des feux fixes ou ¨ ®clats dont lôintensit® et 

lôouverture de faisceau sont adapt®es aux conditions de visibilit® et de luminosit® ambiante dans 

lesquelles il est pr®vu dôeffectuer des approches en circuit ¨ vue. Les feux à éclats doivent être blancs 

et les feux fixes doivent être soit des feux blancs, soit des feux à décharge dans un gaz.  

5.3.6.5  Ces feux doivent °tre con­us et install®s de mani¯re quôils ne constituent pas une source 

dô®blouissement ou de confusion pour un pilote en cours dôapproche, de d®collage ou de circulation 

au sol. 

5.3.7 Dispositif lumineux de guidage vers la piste  

Emploi  

5.3.7.1  un dispositif lumineux de guidage doit être installé vers la piste lorsque, pour éviter un 

relief dangereux, ou dans le cadre de procédures antibruit, un guidage visuel doit être assuré le 

long dôune trajectoire dôapproche donnée. 

Emplac ement  

5.3.7.2  Un dispositif lumineux de guidage vers la piste doit être constitué de groupes de feux placés 

de fa­on ¨ d®finir la trajectoire dôapproche d®sir®e et de telle mani¯re quôun groupe puisse °tre vu du 

groupe pr®c®dent. Lôintervalle entre groupes adjacents ne doit pas d®passer 1 600 m environ. 
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Note. Les dispositifs lumineux de guidage vers la piste peuvent être incurvés, rectilignes ou formés 

dôune combinaison des deux. 

5.3.7.3  Un dispositif lumineux de guidage vers la piste doit sô®tendre ¨ partir dôun point d®termin® par 

lôautorit® comp®tente jusquôen un point dôo½ lôon voit soit le dispositif lumineux dôapproche, sôil y en a 

un, soit la piste ou le balisage lumineux de piste. 

Caractéristi ques  

5.3.7.4  Chacun des groupes de feux dôun dispositif lumineux de guidage vers la piste doit 

comprendre au moins trois feux à éclats, en ligne ou groupe. Le dispositif peut être complété par des 

feux fixes si ces derniers permettent de mieux identifier le dispositif. 

5.3.7.5  Les feux à éclats et les feux fixes doivent être blancs dans la mesure du possible. 

5.3.7.6     Les feux à éclats, dans chaque groupe de feux, doivent émettre des éclats séquentiels 

indiquant la direction de la piste. 

5.3.8 Feux dôidentification de seuil de piste 

Emploi  

5.3.8.1 Des feux dôidentification de seuil de piste doivent être installés : 

a) Au seuil dôune piste avec approche classique lorsquôil est nécessaire de renforcer la 

visibilité du seuil ou lorsquôil nôest pas possible de mettre en îuvre dôautres dispositifs 

lumineux dôapproche ; 

b) Lorsquôun seuil de piste est décalé de façon permanente par rapport à lôextr®mité de la piste, 

ou décalé temporairement par rapport à sa position normale, et quôil est nécessaire de 

renforcer la visibilité du seuil.  

Emplac ement  

5.3.8.2 Les feux dôidentification de seuil de piste doivent être disposés symétriquement par rapport 

à lôaxe de la piste, dans lôalignement du seuil et à 10 m à lôextérieur de chaque rangée de feux de bord 

de piste. 

Caractéristi ques  

5.3.8.3  Les feux dôidentification de seuil de piste doivent °tre des feux ¨ ®clats blancs et la fr®quence 

des éclats sera de 60 à 120 à la minute. 

5.3.8.4 Les feux doivent °tre visibles seulement dans la direction dôapproche de la piste. 

5.3.9 Feux de bord de piste  

Emploi  

5.3.9.1 Des feux de bord de piste doivent être disposés sur les pistes destinées à être utilisées de nuit 

ou sur les pistes avec approche de précision destinées à être utilisées de jour ou de nuit. 

5.3.9.2  Des feux de bord de piste doivent être installés sur les pistes destinées aux décollages de 
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jour avec minimum op®rationnel inf®rieur ¨ une port®e visuelle de piste de lôordre de 800 m.  

Emplac ement  

5.3.9.3   Les feux de bord de piste doivent être disposés sur toute la longueur de la piste, en deux 

rang®es parall¯les ®quidistantes de lôaxe de piste. 

5.3.9.4 Les feux de bord de piste doivent °tre dispos®s le long des bords de lôaire utilis®e en tant que 

piste ou ¨ lôext®rieur de cette aire, ¨ une distance maximale de 3 m des bords. 

5.3.9.5    Lorsque la largeur de lôaire qui est utilis®e en tant que piste est sup®rieure ¨ 60 m, la distance 

entre les rangées de feux doit être d®termin®e en tenant compte de la nature de lôexploitation, des 

caract®ristiques de r®partition de lôintensit® lumineuse des feux de bord de piste, et des autres aides 

visuelles qui desservent la piste. 

5.3.9.6    Dans chaque rangée, les feux doivent être disposés à intervalles réguliers de 60 m au plus 

pour une piste aux instruments, et de 100 m au plus pour une piste à vue. Les feux des deux rangées 

doivent être symétriques, deux ¨ deux, par rapport ¨ lôaxe de la piste. Aux intersections de pistes, les 

feux de piste peuvent être irrégulièrement espacés ou omis, à condition que les indications fournies 

au pilote restent suffisantes. 

Caractéristi ques  

5.3.9.7 Les feux de bord de piste doivent être des feux fixes blanc variable ; toutefois : 

a) Dans le cas des pistes avec seuil décalé, les feux placés entre lôentrée de la piste et le seuil 

seront rouges, vus du côté de lôapproche ; 

b) Dans le cas où de toutes les pistes, à lôextrémité opposée à celle où commence le 

roulement au décollage, les feux doivent être jaunes sur 600 m ou sur le tiers de la piste, 

si cette dernière longueur est inférieure à 600 m. 

5.3.9.8 Les feux de bord de piste doivent être visibles dans tous les azimuts qui sont nécessaires au 

guidage dôun pilote atterrissant ou d®collant dans lôun ou lôautre sens. Lorsque les feux de bord de 

piste sont pr®vus pour guider les pilotes sur le circuit dôaérodrome, ils doivent être visibles dans tous 

les azimuts (voir § 5.3.6.1). 

5.3.9.9 Les feux de bord de piste doivent être visibles dans tous les azimuts spécifiés au § 5.3.9.8 

jusquô¨ 15Á ou moins au-dessus de lôhorizon et leur intensit® doit °tre suffisante pour les conditions de 

visibilité et de luminosité ambiante pour lesquelles la piste est destinée à être utilisée pour le décollage 

ou lôatterrissage. Dans tous les cas, cette intensité doit être de au moins 50 cd ; toutefois, sur les 

aérodromes au voisinage desquels ne se trouve aucune lumière étrangère, leur intensité doit être 

ramenée à 25 cd au minimum pour éviter dôéblouir les pilotes. 

5.3.9.10 Les feux de bord de piste installés sur une piste avec approche de précision doivent être 

conformes aux spécifications de lôAppendice 2, Figure A2-9 ou A2-10. 

5.3.10 Feux de seuil de piste et feux de barre de flanc  
(Voir Figure 5-22) 

Emploi  ð Feux de  seuil de  piste  
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5.3.10.1    Des feux de seuil de piste doivent être disposés sur une piste dotée de feux de bord de 

piste, à lôexception dôune piste à vue ou dôune piste avec approche classique, lorsque le seuil est 

décalé et que des barres de flanc sont utilisées. 

Emplacement  des feux de  seuil de piste 

5.3.10.2    Lorsque le seuil coµncide avec lôextr®mit® de la piste, les feux de seuil doivent °tre dispos®s 

sur une rang®e perpendiculaire ¨ lôaxe de la piste, aussi pr¯s que possible de lôextr®mit® de la piste et, 

en tout cas, à 3 m au plus de cette extrémit®, ¨ lôext®rieur de la piste. 

5.3.10.3 Lorsque le seuil est décalé, les feux de seuil doivent être disposés sur une rangée 

perpendiculaire ¨ lôaxe de la piste au seuil d®cal®. 

5.3.10.4    Le balisage lumineux de seuil comprend : 

a) Sur une piste à vue ou une piste avec approche classique, six feux au moins ; 

b) Sur une piste avec approche de précision, catégorie I, au moins le nombre de feux qui 

seraient nécessaires, si ces feux étaient disposés à intervalles égaux de 3 m entre les 

rangées de feux de bord de piste ; 

c) Sur une piste avec approche de précision, catégorie II ou III, des feux disposés à intervalles 

égaux de 3 m au plus entre les rangées de feux de bord de piste. 

5.3.10.5    Les feux prescrits au § 5.3.10.4, alinéas a) et b), doivent être : 

a) Uniformément espacés entre les rangées de feux de bord de piste ; ou 

b) Disposés sym®triquement par rapport ¨ lôaxe de piste en deux groupes, les feux ®tant 

uniformément espacés dans chaque groupe et le vide entre les groupes étant égal à la voie 

des marques ou du balisage lumineux de la zone de toucher des roues, lorsque la piste est 

dotée de ces aides, ou sinon à la moitié de la distance entre les rangées de feux de bord de 

piste. 

Emploi  ð Feux de barre de flanc  

5.3.10.6    Des feux de barre de flanc doivent être installés sur une piste avec approche de précision 

lorsquôune indication plus visible est jug®e souhaitable.  

5.3.10.7    Des feux de barre de flanc doivent être installés sur une piste à vue ou une piste avec 

approche classique lorsque le seuil est décalé et que des feux de seuil de piste seraient nécessaires, 

mais nôont pas ®t® install®s. 

Emplac ement  des feux de b arre  de flanc  

5.3.10.8    Les feux de barre de flanc doivent être disposés symétriquement par rapport à lôaxe de 

piste, au droit du seuil, en deux groupes ou barres de flanc. Chaque barre de flanc doit être composée 

dôau moins cinq feux sô®tendant au moins sur 10 m vers lôextérieur et perpendiculairement à la ligne 

des feux de bord de piste, le feu le plus proche de lôaxe de piste sur chaque barre de flanc étant aligné 

sur la rangée des feux de bord de piste. 

Caractéristiq ues des  feux de  seuil  et des  feux de barre de flanc  

5.3.10.9    Les feux de seuil et les feux de barre de flanc doivent être des feux verts unidirectionnels et 

fixes, vus dans la direction de lôapproche. Lôintensit® et lôouverture du faisceau des feux doivent °tre 



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                                V-60 
 
 
Révision :                         01  
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes    

suffisantes pour les conditions de visibilité et de luminosité ambiante dans lesquelles la piste est 

destinée à être utilisée. 

5.3.10.10   Les feux de seuil des pistes avec approche de précision doivent être conformes aux 

sp®cifications de lôAppendice 2, Figure A2-3. 

5.3.10.11   Les feux de barre de flanc du seuil des pistes avec approche de précision doivent être 

conformes aux sp®cifications de lôAppendice 2, Figure A2-4. 

5.3.11 Feux dôextr®mit® de piste 

(voir Figure 5-22) 

Emploi  

5.3.11.1    Des feux dôextrémité de piste doivent être installés sur les pistes dotées de feux de bord de 

piste. 

Note. Lorsque le seuil est à lôextr®mit® de la piste, les feux de seuil peuvent être utilisés comme 

feux dôextr®mit® de piste. 
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Figure 5.22  : Emplacement  des feux de seuil de piste 
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Emplac ement  

5.3.11.2    Les feux dôextr®mit® de piste doivent °tre dispos®s sur une ligne perpendiculaire ¨ lôaxe de 

la piste, aussi pr¯s que possible de lôextr®mit® de la piste et, en tout cas, ¨ 3 m au plus de cette 

extr®mit®, ¨ lôext®rieur de la piste. 

5.3.11.3    Le balisage lumineux dôextr®mit® de piste doit °tre constitu® de six feux au moins. Ces feux 

doivent avoir lôune ou lôautre des dispositions ci-après : 

a) être uniformément espacés entre les rangées des feux de bord de piste ; ou 

b) être disposés symétriquement par rapport à lôaxe de la piste en deux groupes, les feux de 

chaque groupe étant uniformément espacés, avec un espace vide entre les groupes au 

plus égal à la moitié de la distance entre les rangées de feux de bord de piste. 

Pour une piste avec approche de précision de catégorie III, lôespacement entre les feux 

dôextr®mité de piste (¨ lôexception des deux feux qui se trouvent de part et dôautre du vide, lorsquôil y a 

un vide) ne doit pas excéder 6 m. 

Caractéristi ques  

5.3.11.4    Les feux dôextr®mit® de piste doivent °tre des feux fixes unidirectionnels ®mettant un 

faisceau rouge en direction de la piste. Lôintensit® et lôouverture de faisceau des feux doivent °tre 

suffisantes pour les conditions de visibilité et de luminosité ambiante dans lesquelles la piste est 

destinée à être utilisée. 

5.3.11.5    Les feux dôextr®mit® des pistes avec approche de pr®cision doivent °tre conformes aux 

sp®cifications de lôAppendice 2, Figure A2-8. 

5.3.12 Feux dôaxe de piste 

Emploi  

5.3.12.1    Les pistes avec approche de précision de catégorie II ou III, doivent être dotées de feux 

dôaxe de piste. 

5.3.12.2    Des feux dôaxe de piste doivent °tre install®s sur une piste avec approche de pr®cision de 

cat®gorie I, en particulier lorsque la piste est utilis®e par des a®ronefs ayant une vitesse dôatterrissage 

®lev®e ou lorsque lô®cartement entre les rangées de feux de bord de piste est supérieur à 50 m. 

5.3.12.3    Des feux dôaxe de piste doivent °tre install®s sur une piste destin®e ¨ °tre utilis®e pour des 

d®collages avec minimum op®rationnel inf®rieur ¨ une port®e visuelle de piste de lôordre de    400 m. 

5.3.12.4    des feux dôaxe de piste doivent °tre install®s sur une piste destin®e ¨ °tre utilis®e pour des 

d®collages avec minimum op®rationnel correspondant ¨ une port®e visuelle de piste de lôordre de 400 

m ou plus, lorsque la piste est utilisée par des avions à très grande vitesse de décollage et notamment 

lorsque lô®cartement entre les rang®es de feux de bord de piste est sup®rieur ¨ 50 m.  
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Emplacement  

5.3.12.5    Les feux dôaxe de piste seront dispos®s sur lôaxe de la piste ; Ces feux doivent °tre dispos®s 

¨ partir du seuil jusquô¨ lôextr®mit®, ¨ intervalles dôenviron 15 m. Lorsque le niveau de fonctionnement 

des feux dôaxe de piste est celui sp®cifi® comme objectif dôentretien au Ä 10.4.7 ou 10.4.11, et lorsque 

la piste est destinée à être utilisée en conditions de portée visuelle de piste de 300 m ou plus, 

lôespacement longitudinal sera de 30 m. 

Note. Il nôest pas nécessaire de remplacer les balisages axiaux existants dont les feux sont 

espacés de 7,5 m. 

5.3.12.6    Le guidage axial pour le d®collage, depuis le d®but dôune piste jusquô¨ un seuil d®cal®, doit 

être assuré : 

a) au moyen dôun dispositif lumineux dôapproche si les caractéristiques et les réglages dôintensité 

de celui-ci permettent dôassurer le guidage nécessaire au cours du décollage sans risque 

dôéblouissement pour le pilote dôun avion qui décolle ; ou 

b) au moyen de feux dôaxe de piste ; ou 

c) au moyen de barrettes ayant au moins 3 m de longueur et espacées selon un intervalle 

uniforme de 30 m comme le montre la Figure 5-23. Ces barrettes doivent être conçues de façon 

que leurs caractéristiques photométriques et leur réglage dôintensité permettent dôassurer le 

guidage nécessaire au cours du décollage sans risque dô®blouissement pour le pilote dôun avion 

qui décolle. 

Lorsque cela sôav¯re n®cessaire, il devrait °tre possible dô®teindre les feux dôaxe de piste mentionn®s 

¨ lôalin®a b) ou de modifier lôintensit® du dispositif lumineux dôapproche ou des barrettes lorsque la 

piste est utilis®e pour lôatterrissage. Les feux dôaxe de piste ne devraient, en aucun cas, appara´tre 

seuls entre le d®but de la piste et un seuil d®cal® lorsque la piste est utilis®e pour lôatterrissage.  

Caractéristi ques  

5.3.12.7    Les feux dôaxe de piste doivent °tre des feux fixes, de couleur blanc variable entre le seuil 

et un point situ® ¨ 900 m de lôextr®mit® aval de la piste, de couleurs altern®es rouge et blanc variable 

entre 900 m et 300 m de lôextr®mit® aval de la piste, et de couleur rouge entre 300 m et lôextr®mit® aval 

de la piste. Sur les pistes de moins de 1 800 m de longueur, les feux de couleurs alternées rouge et 

blanc variable doivent sô®tendre du point m®dian de la partie de la piste utilisable pour lôatterrissage 

jusquô¨ 300 m de lôextr®mit® aval de la piste. 

Note.Le circuit électrique doit être conçu de manière quôune panne partielle nôentraîne pas 

dôindication erronée de la longueur de piste restante. 

5.3.12.8    Les feux dôaxe de piste doivent °tre t conformes aux sp®cifications de lôAppendice 2, Figure 
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A2-6 ou A2-7. 

5.3.13 Feux de zone de toucher des roues  

Emploi  

5.3.13.1    Des feux de zone de toucher des roues (TDZ) doivent être installés dans la zone de toucher 

des roues des pistes avec approche de précision de catégorie II ou III. 

Emplac ement  

5.3.13.2    Les feux de la zone de toucher des roues commencent au seuil et sô®tendent sur une 

longueur de 900 m. Sur les pistes dont la longueur est inférieure à 1 800 m, le dispositif doit être 

raccourci de fa­on quôil ne sô®tende pas au-delà de la moitié de la longueur de la piste. Les feux doivent 

être disposés en paires de barrettes placées symétriquement par rapport ¨ lôaxe de piste. Les feux les 

plus rapproch®s de lôaxe de piste, dans une paire de barrettes, doivent °tre espac®s lat®ralement ¨ 

intervalles ®gaux ¨ lôespacement choisi pour les marques de la zone de toucher des roues. 

Lôespacement longitudinal entre les paires de barrettes doit °tre de 30 m ou de 60 m. 

Note. Pour une exploitation avec des minimums de visibilité inférieurs, un espacement longitudinal de 

30 m sera utilisé entre les barrettes. 

Caractéristi ques  

5.3.13.3    Une barrette doit °tre compos®e dôau moins trois feux, lôintervalle entre ces feux ne 

dépassant pas 1,5 m. 

5.3.13.4 Une barrette doit avoir au moins 3 m et au plus 4,5 m de longueur. 

5.3.13.5 Les feux de zone de toucher des roues doivent être des feux fixes unidirectionnels blanc 

variable. 

5.3.13.6 Les feux de zone de toucher des roues doivent être conformes aux spécifications de 

lôAppendice 2, Figure A2-5. 

5.3.14 Feux simples de zone de toucher des roues  

Emploi  

5.3.14.1   Des feux simples de zone de toucher des roues doivent être installés aux aérodromes où 

lôangle dôapproche est sup®rieur ¨ 3,5 degr®s ou o½ la distance dôatterrissage disponible combin®e ¨ 

dôautres facteurs accro´t le risque de d®passement de piste, sauf si des feux TDZ ont été prévus en 

application de la section 5.3.13. 

Emplacement  

5.3.14.2    Les feux simples de zone de toucher des roues doivent °tre constitu®s dôune paire de feux 

situ®s de chaque c¹t® de lôaxe de la piste, ¨ 0,3 m en amont de la marque finale de zone de toucher 
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des roues. Lôespacement entre les feux int®rieurs des deux paires de feux sera ®gal ¨ lôespacement 

retenu pour la marque de zone de toucher des roues. Lôespacement entre les feux dôune m°me paire 

ne sera pas supérieur à 1,5 m ou à la moitié de la largeur de la marque de zone de toucher des roues, 

si cette dernière valeur est plus élevée (voir la Figure 5-24). 

5.3.14.3   Sur les pistes sans marque TDZ, les feux simples de zone  de toucher des roues doivent 

être installés de manière à fournir une information TDZ équivalente. 

Caractéristiques  

5.3.14.4   Les feux simples de zone de toucher des roues doivent être des feux fixes unidirectionnels 

blanc variable align®s dans la direction de lôapproche vers la piste, de fa­on ¨ °tre visibles au pilote 

dôun avion qui atterrit. 

5.3.14.5 Les feux simples de zone de toucher des roues doivent être conformes aux spécifications de 

lôAppendice 2, Figure A2-5. 

Note. Il est de bonne pratique que les feux simples de zone de toucher des roues soient alimentés par 

un circuit distinct de celui des autres feux de piste, de façon à pouvoir être utilisés lorsque les autres 

feux sont éteints. 
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Figure 5.23  : Exemple de ba lis age lumineux dôapproche et de piste dans le cas dôune pi ste avec seuils 

décalés 
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Figure 5 -24. Feux simples de zones de toucher de roue  

 

5.3.15 Feux indicateurs de voie de sortie rapide  

Note. Les feux indicateurs de voie de sortie rapide (RETIL) servent à fournir aux pilotes des 

renseignements sur la distance restante avant la voie de sortie rapide la plus proche sur la piste, pour 

quôils puissent mieux se situer par mauvaise visibilité et régler leur freinage afin de maintenir des 

vitesses plus efficaces de course au sol et de sortie de piste. Il est essentiel que les pilotes qui 

manîuvrent à des aéroports dont les pistes sont munies de feux indicateurs de voie de sortie rapide 

soient bien inform®s de lôutilité de ces feux. 

Emploi  

5.3.15.1    Des feux indicateurs de voie de sortie rapide doivent être installés sur les pistes destinées 

à être utilisées lorsque la portée visuelle de piste est inférieure à 300 m et/ou lorsque la densité de 

trafic est élevée 

5.3.15.2    Les feux indicateurs de voie de sortie rapide ne doivent pas être allumés en cas de panne 

de toute lampe ou dôautres pannes qui emp°chent de visualiser la configuration compl¯te des feux 

présentés dans la Figure 5-25. 

Emplac ement  

5.3.15.3    Un ensemble de feux indicateurs de voie de sortie rapide doit être implanté sur la piste du 

m°me c¹t® de lôaxe de piste que la voie de sortie rapide correspondante, selon la configuration 

indiquée dans la Figure 5-25. Pour chaque ensemble, les feux doivent être implantés à intervalles de 

2 m et le feu le plus proche de lôaxe de piste doit °tre d®cal® de 2 m par rapport ¨ cet axe. 
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Figure 5 -25. Feux indicat eurs de voie de sortie rapide (RETIL)  

5.3.15.4    Lorsquôune piste dispose de plusieurs voies de sortie rapide, les ensembles de feux 

indicateurs de voie de sortie rapide correspondant à chaque sortie ne doivent pas se chevaucher pas 

lorsquôils sont allum®s. 

Caractéristi ques  

5.3.15.5    Les feux indicateurs de voie de sortie rapide doivent être des feux jaunes unidirectionnels 

fixes, align®s de fa­on ¨ °tre visibles au pilote dôun avion qui atterrit, dans la direction de lôapproche 

vers la piste. 

5.3.15.6   Les feux indicateurs de voie de sortie rapide doivent être conformes aux spécifications de 

lôAppendice 2, Figure A2-6 ou A2-7, selon le cas. 

5.3.15.7   Les feux indicateurs de voie de sortie rapide doivent être alimentés par un circuit distinct des 

autres balisages lumineux de piste de façon à pouvoir être utilisés lorsque les autres balisages 

lumineux sont éteints.  

5.3.16 Feux de prolongement dôarr°t 

Emploi  

5.3.16.1 Un prolongement dôarr°t destiné à être utilisé de nuit doit être doté de feux de prolongement 

dôarr°t. 

Emplac ement  

5.3.16.2 Les feux doivent être disposés sur toute la longueur du prolongement dôarr°t en deux rangées 

parallèles équidistantes de lôaxe et dans le prolongement des rangées de feux de bord de piste. Des 

feux transversaux de prolongement dôarr°t doivent être également disposés à lôextrémité du 
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prolongement, perpendiculairement à son axe, aussi près que possible de la fin du prolongement dôarr°t 

et en aucun cas à plus de 3 m au-delà de cette extrémité. 

Caractéristi ques  

5.3.16.3    Les feux de prolongement dôarrêt doivent être des feux unidirectionnels fixes visibles en 

rouge dans la direction de la piste. 

5.3.17 Feux axiaux de voie de circulation  

Emploi  

5.3.17.1    Des feux axiaux de voie de circulation doivent être installés sur les voies de sortie de piste, 

les voies de circulation, les postes de dégivrage/antigivrage et les aires de trafic destinés à être utilisés 

dans la gamme des valeurs de la portée visuelle de piste inférieures à 300 m, de manière à assurer 

un guidage continu entre lôaxe de la piste et les postes de stationnement dôa®ronef.  

Toutefois, lorsque la densité de la circulation est faible et que des feux de bord de voie de circulation 

ainsi que des marques axiales assurent un guidage satisfaisant, les feux axiaux de voies de circulation 

ne doivent pas être installés. 

5.3.17.2    Des feux axiaux de voie de circulation doivent être disposés sur les voies de circulation 

destinées à être utilisées de nuit dans la gamme des valeurs de la portée visuelle de piste égales ou 

supérieures à 300 m et notamment aux intersections complexes de voies de circulation et sur les voies 

de sortie de piste. Toutefois, lorsque la densité de la circulation est faible et que des feux de voie de 

circulation ainsi que des marques axiales assurent un guidage satisfaisant, les feux axiaux de voies 

de circulation ne doivent pas être installés.  

Note. Lorsquôil est nécessaire de délimiter les bords dôune voie de circulation, notamment sur une 

voie de sortie rapide, sur une voie de circulation étroite, il est possible dôutiliser des feux de bord de 

voie de circulation ou des balises. 

5.3.17.3   Des feux axiaux de voie de circulation doivent être   installés sur les voies de sortie, voies 

de circulation, et aires de trafic appelés à être utilisés dans toutes les conditions de visibilité, lorsque 

de tels feux sont spécifiés comme éléments dôun syst¯me perfectionn® de guidage et de contr¹le des 

mouvements ¨ la surface, de mani¯re ¨ assurer un guidage continu entre lôaxe de la piste et les postes 

de stationnement dôa®ronef.  

5.3.17.4 Des feux axiaux de voie de circulation doivent °tre install®s sur une piste faisant partie dôun 

itinéraire normalisé de circulation à la surface et destinée à la circulation à la surface avec une portée 

visuelle de piste inférieure à 300 m. Ces feux ne doivent être pas installés lorsque la densité de la 

circulation est faible et que des feux de bord de voie de circulation ainsi que des marques axiales 

assurent un guidage satisfaisant. 

Note. Des dispositions concernant le couplage des dispositifs lumineux de piste et de voie de 
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circulation figurent au § 8.2.3. 

5.3.17.5    Réservé  

Caractéristi ques  

5.3.17.6 Sauf dans le cas prévu au § 5.3.16.8, les feux axiaux installés sur des voies de circulation 

autres que des voies de sortie de piste ainsi que sur une piste faisant partie dôun itin®raire normalis® 

de circulation à la surface doivent être des feux fixes de couleur verte et lôouverture du faisceau doit 

°tre telle quôils soient visibles seulement pour un avion qui se trouve sur la voie de circulation ou ¨ 

proximité de celle-ci. 

5.3.17.7 Les feux axiaux de voie de sortie de piste doivent être des feux fixes. Ces feux doivent être 

alternativement verts et jaunes, depuis lôemplacement o½ ils commencent, ¨ proximit® de lôaxe de la 

piste, jusquôau p®rim¯tre de la zone critique/sensible ILS/MLS ou jusquô¨ la limite inf®rieure de la 

surface intérieure de transition, si cette dernière est plus éloignée de la piste, et ils doivent être tous 

verts au-delà (voir Figure 5-26). Le premier feu axial de voie de sortie doit être toujours vert et le feu 

le plus proche du périmètre doit être toujours jaune.  

Note 1. Il convient de limiter avec soin la répartition lumineuse des feux verts sur les pistes ou à proximité 

de celles-ci, afin dô®viter une confusion possible avec les feux de seuil. 

Note 2. La section 2.2 de lôAppendice 1 contient des spécifications sur les caractéristiques des filtres 

jaunes. 

Note 3. Les dimensions de la zone critique/sensible ILS/MLS dépendent des caractéristiques de 

lôILS/MLS correspondant et dôautres facteurs. Des ®l®ments indicatifs figurent dans les Suppl®ments C 

et G au RANT 10, Part I. 

Note 4. Des spécifications sur les panneaux indicateurs de dégagement de piste figurent au § 5.4.3. 

5.3.17.8 Lorsquôil est n®cessaire dôindiquer la proximit® dôune piste, les feux axiaux de voie de 

circulation seront des feux fixes, et ils doivent être alternativement verts et jaunes depuis le périmètre 

de la zone critique/sensible ILS/MLS, ou la limite inférieure de la surface intérieure de transition, si 

celle-ci est plus ®loign®e de la piste, jusquô¨ la piste, et ils continuent dô°tre alternativement verts et 

jaune : 

a) jusquô¨ leur point final pr¯s de lôaxe de piste ; ou 

b) dans le cas où les feux axiaux de voie de circulation traversent la piste, jusquôau périmètre 

opposé de la zone critique/sensible ILS/MLS ou la limite inférieure de la surface intérieure de 

transition, si celle ci-est plus éloignée de la piste. 

Note 1. Il est nécessaire de veiller à limiter la distribution lumineuse des feux verts sur une piste ou à 

proximité, de manière à éviter toute possibilité de confusion avec les feux de seuil. 
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Note 2. Les dispositions du § 5.3.16.8 peuvent faire partie de mesures efficaces de prévention des 

incursions sur piste 

5.3.17.9    Les feux axiaux de voie de circulation doivent être conformes : 

a) aux spécifications de lôAppendice 2, Figure A2-12, A2-13 ou A2-14, lorsquôil sôagit 

des voies de circulation destinées à être utilisées avec une portée visuelle de piste 

inférieure à une valeur de lôordre de 300 m ; 

b) aux spécifications de lôAppendice 2, Figure A2-15 ou A2-16, lorsquôil sôagit des autres voies 

de circulation. 

5.3.17.10    Lorsque des intensit®s sup®rieures sont exig®es, dôun point de vue op®rationnel, les feux 

axiaux de voie de sortie rapide destinés à être utilisés par portée visuelle de piste inférieure à 300 m 

doivent °tre conformes aux sp®cifications de lôAppendice 2, Figure A2-12. Le nombre des niveaux de 

brillance de ces feux doit être le même que celui des feux axiaux de piste. 

 

Figure 5 -26 Balisage  lum ineux de voie de circulat ion 

5.3.17.11   Lorsque les feux dôaxe de voie de circulation sont sp®cifi®s comme ®l®ments dôun syst¯me 
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perfectionn® de guidage et de contr¹le des mouvements ¨ la surface et quôil est n®cessaire, du point 

de vue de lôexploitation, dôassurer des intensit®s sup®rieures pour permettre le maintien dôune certaine 

vitesse des mouvements au sol par très faible visibilité ou par jour clair, ces feux doivent être conformes 

aux sp®cifications de lôAppendice 2, Figure A2-17, A2-18 ou A2-19.  

Note. On nôutilisera des feux axiaux à haute intensité quôen cas de nécessité absolue et après 

une étude spécifique. 

Emplac ement  

5.3.17.12 Les feux axiaux de voie de circulation doivent être normalement disposés sur les marques 

axiales de voies de circulation. Ces feux peuvent °tre d®cal®s dôune distance ne d®passant pas 30 cm 

lorsquôil est physiquement impossible de les placer sur les marques. 

Feux axiaux  inst allés sur les v oies de circu lation 

Emplac ement  

5.3.17.13 Les feux axiaux de voie de circulation installés dans les lignes droites : doivent être disposés 

à intervalles ne dépassant pas 30 m, toutefois :  

a) des intervalles ne dépassant pas 60 m sont admissibles lorsque, eu égard aux conditions 

météorologiques dominantes, de tels intervalles assurent un guidage suffisant ; 

b) des intervalles inférieurs à 30 m devraient être adoptés sur de courtes lignes droites ; 

c) sur les voies de circulation destinées à être utilisées avec une portée visuelle de piste 

inf®rieure ¨ 300 m, lôespacement longitudinal ne devrait pas 15 m.  

5.3.17.14 Les feux axiaux de voie de circulation installés dans un virage doivent être disposés, depuis 

la partie en ligne droite de la voie de circulation, à une distance constante du bord extérieur du virage. 

Les intervalles entre les feux devraient permettre de donner une indication claire du virage. 

5.3.17.15 Sur une voie de circulation destinée à être utilisée avec une portée visuelle de piste inférieure 

à 300 m, les feux installés dans un virage doivent être disposés à intervalles ne dépassant pas 15 m 

et les feux install®s dans un virage dôun rayon inférieur à 400 m doivent être disposés à intervalles ne 

dépassant pas 7,5 m. Cet espacement doit se prolonger sur une longueur de 60 m avant et après le 

virage. 

Note 1. Les espacements ci-après ont été jugés appropriés pour les voies de circulation destinées à 

être utilisées avec une portée visuelle de piste égale ou supérieure à 300 m : 

 Rayon de virage Espacement des feux 
 Jusquô¨ 400 m  7,5 m 

 De 401 m à 899 m  15 m 

 900 m  et au-dessus  30 m 
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Note 2. Voir le § 3.9.6et la Figure 3-2. 

Feux axiaux  inst allés sur les v oies de sortie ra pide 

Emplac ement  

5.3.17.16 Les feux axiaux de voie de circulation installés sur une voie de sortie rapide doivent 

commencer en un point situé à 60 m au minimum avant le début du virage de la voie de circulation, et 

se prolongeront au-del¨ de la fin du virage jusquôau point où un avion atteint, en principe, sa vitesse 

normale de circulation au sol. Les feux de la section parall¯le ¨ lôaxe de la piste doivent se trouver 

toujours ¨ 60 cm au moins de toute rang®e de feux dôaxe de piste, comme lôindique la Figure 5-27. 

5.3.17.17 Les feux doivent t être espacés de 15 m au minimum ; toutefois en lôabsence de feux dôaxe 

de piste, il est loisible dôutiliser un intervalle sup®rieur nôexc®dant pas 30 m. 

Feux axiaux  inst allés sur les autres v oies de s ortie  de piste  

Emplac ement  

5.3.17.18 Les feux axiaux de voie de circulation installés sur les voies de sortie de piste autres que 

les voies de sortie rapide doivent débuter au point où les marques axiales de voie de circulation 

commencent à sôincurver en sô®cartant de lôaxe de piste, et suivent la partie incurvée de ces 

marques au moins jusquôau point où celles-ci quittent la piste. Le premier feu doit se trouver à 60 cm 

au moins de toute rangée de feux dôaxe de piste, comme lôindique la Figure 5-27. 

5.3.17.19 Les feux seront espacés au maximum de 7,5 m.  

Feux axiaux de v oie de circ ulation ins tallés sur  des pistes  

Emplac ement  

5.3.17.20 Les feux axiaux de voie de circulation installés sur une piste faisant partie dôun itinéraire 

normalisé de circulation à la surface et destinée à être utilisée avec une portée visuelle de piste 

inférieure à 300 m doivent être disposés à des intervalles maximum de 15 m. 

5.3.18 Feux de bord de voie de circulation  

Emploi  

5.3.18.1    Des feux de bord de voie de circulation doivent être installés au bord des aires de demi-tour 

sur piste, aires dôattente, postes de dégivrage/antigivrage, aires de trafic, etc., qui sont destinés à 

être utilisés de nuit, ainsi que sur les voies de circulation qui ne sont pas dotées de feux axiaux et 

qui sont destinées à être utilisées de nuit.  Des feux de bord de voie de circulation ne doivent pas être 

installés lorsquôen raison de la nature des opérations, un guidage suffisant peut être assuré par 

éclairage de la surface ou par dôautres moyens. 

Note. Pour les balises de bord de voie de circulation, voir le § 5.5.5. 
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Figure 5 -27. Feux dôaxe de piste d®calés et feux axiaux décalés de voie de circu lation 

5.3.18.2    Des feux de bord de voie de circulation doivent être installés sur une piste faisant partie 

dôun itinéraire normalisé de circulation à la surface et destinée à être utilisée pour la circulation à la 

surface, de nuit, si la piste nôest pas dotée de feux axiaux de voie de circulation. 

Note. Des dispositions concernant le couplage des dispositifs lumineux de piste et de voie de 

circulation figurent au § 8.2.3. 

Emplac ement  

5.3.18.3 Dans les parties rectilignes dôune voie de circulation et sur une piste faisant partie dôun 

itinéraire normalisé de circulation à la surface, les feux de bord de voie de circulation doivent 

être disposés à intervalles uniformes de 60 m au maximum. Dans les virages, lôespacement entre les 

feux doit être inférieur à 60 m, de manière que le virage soit nettement indiqué. 

5.3.18.4 Les feux de bord de voie de circulation sur une aire dôattente, une aire de trafic, etc., doivent 

être placés à intervalles longitudinaux uniformes de 60 m au maximum. 

5.3.18.5 Les feux de bord de voie de circulation sur une aire de demi-tour sur piste doivent être placés 

à intervalles longitudinaux uniformes de 30 m.  

5.3.18.6 Les feux doivent être disposés aussi près que possible du bord de la voie de circulation, de 

lôaire de demi-tour sur piste, de lôaire dôattente, de lôaire de trafic, de la piste, etc., ou au-delà des bords 

à une distance dôau plus 3 m.  

Caractéristi ques  

5.3.18.7    Les feux de bord de voie de circulation doivent être des feux fixes de couleur bleue. Ils 
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doivent °tre visibles jusquô¨ 75Á au moins au-dessus de lôhorizon dans tous les azimuts qui sont 

n®cessaires pour guider un pilote circulant dans lôun ou lôautre sens. Dans une intersection, une sortie 

ou un virage, les feux doivent être masqués autant que possible de mani¯re ¨ nô°tre pas visibles dans 

des azimuts o½ ils risqueraient dô°tre confondus avec dôautres feux. 

5.3.18.8    Lôintensit® des feux de bord de voie de circulation doit °tre dôau moins 2 cd pour un angle 

de site de 0Á jusquô¨ 6Á et de 0,2 cd pour tout angle de site compris entre 6Á et 75Á. 

5.3.19 Feux dôaire de demi-tour sur piste  

Emploi  

5.3.19.1 Des feux dôaire de demi-tour sur piste doivent être implantés de manière à assurer un guidage 

continu sur une aire de demi-tour sur piste destinée à être utilisée par portée visuelle de piste inférieure 

à 300 m pour que les avions puissent effectuer un virage de 180Á et sôaligner sur lôaxe de piste. 

5.3.19.2 Des feux dôaire de demi-tour sur piste doivent être implantés sur une aire de demi-tour sur 

piste destinée à être utilisée de nuit.  

Emplac ement  

5.3.19.3 Les feux dôaire de demi-tour sur piste doivent °tre normalement plac®s sur les marques dôaire 

de demi-tour.  Ils doivent °tre d®cal®s de 30 cm sôil nôest pas possible de les implanter sur les marques.  

5.3.19.4 Les feux dôaire de demi-tour sur piste dôun tron­on rectiligne des marques dôaire de demi-tour 

doivent °tre implant®s ¨ intervalles longitudinaux nôexc®dant pas 15 m.  

5.3.19.5 Les feux dôaire de demi-tour sur piste dôun tron­on curviligne des marques dôaire de demi-tour 

doivent être espacés de 7,5 m au maximum.  

Caractéristi ques  

5.3.19.6 Les feux dôaire de demi-tour sur piste doivent être des feux fixes unidirectionnels de couleur 

verte dont le faisceau doit avoir des dimensions telles que le feu doit être visible seulement des avions 

qui se trouvent sur lôaire de demi-tour ou en approche. 

5.3.19.7 Les feux dôaire de demi-tour sur piste doivent °tre conformes aux sp®cifications de lôAppendice 

2, Figure A2-13, A2-14 ou A2-15, selon le cas. 

5.3.20 Barres dôarr°t 

Emploi  

Note 1. Les barres dôarr°t doivent °tre destin®es ¨ °tre command®es manuellement ou 

automatiquement par les services de la circulation aérienne. 

Note 2.  Les incursions sur piste peuvent survenir quelles que soient les conditions météorologiques ou 

de visibilité. La fourniture de barres dôarr°t aux points dôattente avant piste, et leur utilisation de nuit et 
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avec une portée visuelle de piste supérieure à 550 m, peuvent faire partie des mesures visant à prévenir 

les incursions sur piste. 

5.3.20.1 Une barre dôarr°t doit °tre install®e ¨ chaque point dôattente avant piste desservant une piste 

appelée à être utilisée dans des conditions correspondant à une portée visuelle de piste inférieure à 

550 m, sauf lorsquôil existe : 

a) Des aides et des procédures appropriées pour prévenir les incursions accidentelles de 

trafic sur la piste ; ou 

b) Des procédures opérationnelles limitant, en cas de portée visuelle de piste inférieure à    550 

m : 

1) A un aéronef, à tout moment, le nombre dôa®ronefs présents sur lôaire de manîuvre ; 

2) Au minimum nécessaire le nombre de véhicules présents sur lôaire de manîuvre. 

5.3.20.2 Lorsquôil y a plus dôune barre dôarr°t associ®e ¨ une intersection voie de circulation/piste, un 

seul doit être allumée à un instant donné. 

5.3.20.3 Lorsquôon d®sire compl®ter des marques par des feux et assurer le contr¹le de la circulation 

par des moyens visuels, il faut disposer dôune barre dôarr°t ¨ un point dôattente interm®diaire.  

Emplac ement  

5.3.20.4 Les barres dôarrêt doivent être placées en travers de la voie de circulation au point où lôon 

désire que la circulation sôarr°te. Lorsquôils sont installés, les feux supplémentaires spécifiés au § 

5.3.19.7 doivent être placés à un minimum de 3 m du bord de la voie de circulation. 

Caractéristi ques  

5.3.20.5 Les barres dôarr°t doivent °tre compos®es de feux de couleur rouge, espac®s uniform®ment 

dôau plus 3 m, plac®s transversalement ¨ la voie de circulation et visibles dans la ou les directions 

prises pour sôapprocher de lôintersection ou du point dôattente avant piste. 

Note. Au besoin, pour accro´tre la visibilit® dôune barre dôarr°t existante, on installe des feux 

supplémentaires disposés de manière uniforme. 

5.3.20.6   Une paire de feux hors sol devrait °tre ajout®e ¨ chaque extr®mit® de la barre dôarr°t aux 

endroits où il y a possibilité que les feux encastrés de la barre soient masqués à la vue du pilote par la 

neige ou la pluie, par exemple, ou que le pilote ait à immobiliser lôa®ronef si proche de la barre que la 

structure de lôa®ronef lôemp°che de voir les feux. 

5.3.20.7    Les feux des barres dôarrêt installées aux points dôattente avant piste doivent  êt re  

unidirectionnels et ils doivent  être de couleur rouge, visibles seulement pour les avions qui 

approchent de la piste. 
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5.3.20.8   Lorsquôils sont installés, les feux supplémentaires spécifiés au § 5.3.19 doivent avoir les 

mêmes caractéristiques que les autres feux de la barre dôarrêt mais doivent être visibles des avions 

qui sôen approchent jusquôau moment où ils atteignent la barre dôarrêt. 

5.3.20.9   Lôintensité de la lumière rouge et les ouvertures de faisceau des feux de barres dôarr°t seront 

conformes aux spécifications de lôAppendice 2, Figures A2-12 à A2-16, selon le cas. 

5.3.20.10    Lorsque les barres dôarr°t sont sp®cifi®es comme ®l®ments dôun syst¯me perfectionn® de 

guidage et de contr¹le des mouvements ¨ la surface et quôil faut, du point de vue de lôexploitation, 

assurer des intensit®s sup®rieures pour permettre le maintien dôune certaine vitesse des mouvements 

au sol par tr¯s faible visibilit® ou par jour clair,  lôintensit® de la lumi¯re rouge et les ouvertures de 

faisceau des feux devraient °tre  conformes aux sp®cifications de lôAppendice 2, Figure A2-17, A2-18 

ou A2-19. 

Note. On ne devrait utiliser des feux de barre dôarr°t à haute intensité quôen cas de nécessité 

absolue et après une étude spécifique. 

5.3.20.11    Lorsquôun dispositif ¨ larges faisceaux est n®cessaire, lôintensit® de la lumi¯re rouge et les 

ouvertures de faisceau des feux de barre dôarr°t devraient être conformes aux exigences de 

lôAppendice 2, Figure A2-17 ou A2-19.  

5.3.20.12   Le circuit électrique doit être conçu de manière : 

a) que les barres dôarrêt disposées en travers des voies dôentrée soient commandées 

indépendamment ; 

b) que les barres dôarrêt disposées en travers des voies de circulation destinées à servir 

uniquement de voies de sortie soient commandées indépendamment ou par groupes ; 

c) que lorsquôune barre dôarr°t est allumée, les feux axiaux de voie de circulation installés 

en aval de la barre doivent être éteints sur une distance dôau moins 90 m ; 

d) que les barres dôarrêt soient couplées avec les feux axiaux de voie de circulation de 

sorte que, lorsque les feux axiaux installés en aval de la barre sont allumés, la barre 

dôarr°t doit °tre éteinte, et vice versa. 

5.3.21 Feux de point dôattente interm®diaire 

Note. Voir le § 5.2.11 pour les spécifications relatives aux marques de point dôattente 

intermédiaire. 

Emploi  

5.3.21.1    À lôexception du cas où une barre dôarrêt a été installée, des feux de point dôattente 

intermédiaire doivent être implantés à un point dôattente intermédiaire destiné à être utilisé lorsque la 

portée visuelle de piste est inférieure à 300 m. 
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5.3.21.2    Des feux de point dôattente interm®diaire doivent être dispos®s ¨ un point dôattente 

intermédiaire où le signal « arrêtez-passez è fourni par une barre dôarr°t nôest pas n®cessaire. 

Emplac ement  

5.3.21.3 Les feux de point dôattente intermédiaire doivent être disposés le long de la marque de point 

dôattente intermédiaire, à une distance de 0,3 m avant la marque. 

Caractéristi ques  

5.3.21.4 Les feux de point dôattente intermédiaire doivent être  composés de trois feux 

unidirectionnels fixes de couleur jaune, visibles dans le sens où les avions approchent du point 

dôattente intermédiaire, et la distribution lumineuse des feux doit être semblable à celle des feux 

axiaux de voie de circulation, sôil y en a. Les feux doivent être disposés symétriquement par rapport à 

lôaxe de la voie de circulation, perpendiculairement à cet axe, et doivent être espacés de 1,5 m. 

5.3.22 (Réservé)  
Figure 5-28 Réservé 

5.3.23 Feux de protection de piste  

Note. Des incursions sur piste peuvent se produire quelles que soient la visibilité et les conditions 

m®t®orologiques. Lôinstallation de feux de protection de piste aux points dôattente avant piste peut faire 

partie de mesures efficaces de prévention des incursions sur piste. Les feux de protection de piste 

aver t issent  les pilotes et les conducteurs de véhicule qui roulent sur les voies de circulation quôils 

sont sur le point dôentrer sur une piste en service. Il y a deux configurations normalisées de feux de 

protection de piste, comme il est indiqué à la Figure 5-29. 

Emploi  

5.3.23.1 Des feux de protection de piste, conformes à la configuration A, doivent être disposés à 

chaque intersection piste/voie de circulation associée à une piste destinée à être utilisée : 

a) Avec une portée visuelle de piste inférieure à 550 m, lorsquôil nôy a pas de barre dôarrêt ; 

b) Avec une portée visuelle de piste comprise entre 550 m et 1 200 m environ, en cas de forte 

densité de circulation. 
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Figure 5 -29   Feux de protection de piste  

 

Note. Des feux de protection de piste conformes à la configuration B peuvent compléter des feux 

conformes à la configuration A, au besoin. 

5.3.23.2 Dans le cadre des mesures de prévention des incursions sur piste, des feux de protection de 

piste, conformes à la configuration A, ou B doivent être disposés à chaque intersection piste/voie de 

circulation où des points chauds ont été identifiés et ces feux devraient être utilisés dans toutes les 

conditions météorologiques, de jour et de nuit. 

5.2.23.3 Des feux de protection de piste conformes à la configuration B ne doivent pas être co-

implant®s avec une barre dôarr°t. 

5.3.23.4 Lorsquôil y a plus dôun point dôattente avant piste ¨ une intersection piste/voie de circulation, 

seuls les feux de protection de piste associ®s au point dôattente avant piste en service seront allum®s. 

Emplac ement  

5.3.23.5Des feux de protection de piste disposés suivant la configuration A, doivent être situés de 

part et dôautre de la voie de circulation, du c¹t® attente de la marque de point dôattente avant piste. 

5.3.23.6    Des feux de protection de piste disposés suivant la configuration B, doivent être situés de 

part et dôautre de la voie de circulation, du c¹t® attente de la marque de point dôattente avant piste. 

Caractéristi ques  

5.3.23.7 Les feux de protection de piste, configuration A, doivent être constitués par deux paires de 

feux jaunes. 

5.3.23.8 Lorsquôil est n®cessaire de renforcer le contraste entre les feux de protection de piste allum®s 

et les feux de protection de piste éteints, configuration A, destinés à être utilisés de jour, un dispositif 

spécial de taille suffisante doit être placé au-dessus de chaque lampe pour empêcher les rayons du 
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soleil de pénétrer dans la lentille, sans gêner le fonctionnement du dispositif.  

Note. Certains autres dispositifs ou dôautres conceptions, par exemple des systèmes optiques 

conçus spécialement, peuvent être utilisés à la place du pare-soleil. 

5.3.23.9 Les feux de protection de piste, configuration B, doivent être constitués par des feux jaunes 

placés en travers de la voie de circulation, à des intervalles de 3 m. 

5.3.23.10 Le faisceau lumineux doit être unidirectionnel, et il sera jaune pour les aéronefs roulant en 

direction du point dôattente avant piste. 

5.3.23.11 Lôintensit® de la lumi¯re jaune et les ouvertures de faisceau des feux de la configuration A 

doivent être conformes aux sp®cifications de lôAppendice 2, Figure A2-24. 

5.3.23.12 Lorsque les feux de protection de piste sont destin®s ¨ °tre utilis®s de jour, lôintensit® de la 

lumière jaune et les ouvertures de faisceau des feux de la configuration A doivent être conformes aux 

sp®cifications de lôAppendice 2, Figure A2-25.  

5.3.23.13 Lorsque les feux de protection de piste sont sp®cifi®s comme ®l®ments dôun syst¯me 

perfectionné de guidage et de contrôle des mouvements à la surface et que des intensités supérieures 

sont requises, lôintensit® de la lumi¯re jaune et les ouvertures de faisceau des feux de la configuration 

A doivent °tre conformes aux sp®cifications de lôAppendice 2, Figure A2-25.  

Note.Des intensités supérieures peuvent être nécessaires pour maintenir les mouvements au sol 

à une certaine vitesse par faible visibilité. 

5.3.23.14 Lôintensit® de la lumi¯re jaune et les ouvertures de faisceau des feux de la configuration B 

doivent °tre conformes aux sp®cifications de lôAppendice 2, Figure A2-12.  

5.3.23.15 Lorsque les feux de protection de piste sont destin®s ¨ °tre utilis®s de jour, lôintensit® de la 

lumière jaune et les ouvertures de faisceau des feux de la configuration B doivent être conformes aux 

sp®cifications de lôAppendice 2, Figure A2-20.  

5.3.23.16 Lorsque les feux de protection de piste sont sp®cifi®s comme ®l®ments dôun syst¯me 

perfectionné de guidage et de contrôle des mouvements à la surface et que des intensités supérieures 

sont requises, lôintensit® de la lumi¯re jaune et les ouvertures de faisceau des feux de la configuration 

B doivent être conformes aux sp®cifications de lôAppendice 2, Figure A2-20.  

5.3.23.17   Les feux, dans chaque unit® de la configuration A, doivent sôallumer alternativement. 

5.3.23.18 Pour la configuration B, les feux adjacents doivent sôallumer alternativement et les feux 

alternants sôallumer simultan®ment. 

5.3.23.19 Les feux doivent sôallumer ¨ une fr®quence comprise entre 30 et 60 cycles par minute et les 

p®riodes dôextinction et dôallumage des deux feux seront ®gales et contraires. 
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Note. La fréquence optimale dô®clats dépend des temps de montée et de descente des lampes 

utilisées. Il est apparu que des feux de protection de piste, configuration A, reliés à des circuits en série 

de 6,6 ampères ont le meilleur rendement lorsquôils fonctionnent à la cadence de 45 ï 50 éclats par 

minute pour chaque lampe. Il est apparu que les feux de protection de piste, configuration B, 

fonctionnant sur des circuits en série de 6,6 ampères ont le meilleur rendement lorsquôils fonctionnent 

à 30 ï 32 éclats par minute pour chaque lampe. 

5.3.24 Éclairage des aires de trafic  

(Voir aussi les § 5.3.17.1 et 5.3.18.1) 

Emploi  

5.3.24.1   Une aire de trafic et un poste isol® de stationnement dôa®ronef d®sign® appel®s ¨ °tre utilis®s 

de nuit doivent être éclairés par des projecteurs. 

Note. La désignation dôun poste isolé de stationnement dôaéronef est spécifiée au § 3.14. 

Emplac ement  

5.3.24.2 Les projecteurs dôaire de trafic doivent être situés de manière à fournir un éclairage suffisant 

sur toutes les zones de service de lôaire de trafic, en limitant le plus possible lôeffet dô®blouissement 

pour les pilotes des a®ronefs en vol et au sol, les contr¹leurs dôa®rodrome et dôaire de trafic et le 

personnel en service sur lôaire de trafic. La disposition et lôorientation des projecteurs doivent °tre telles 

quôun poste de stationnement dôa®ronef re­oive la lumi¯re dôau moins deux directions afin de réduire 

le plus possible les ombres.  

Caractéristi ques  

5.3.24.3 La r®partition spectrale des projecteurs dôaire de trafic doit °tre telle que les couleurs utilis®es 

pour les marques peintes sur les a®ronefs, en rapport avec les op®rations r®guli¯res dôavitaillement-

service, et pour les marques de surface et le balisage des obstacles puissent être identifiées sans 

ambiguïté. 

5.3.24.4    Le niveau moyen dô®clairement doit °tre au moins ®gal aux niveaux suivants : 

Poste de stationnement dôaéronef : 

ï éclairement horizontal ð 20 lx, avec un facteur dôuniformité (intensité 

moyenne/intensité minimale) ne dépassant pas 4/1 ; 

ï éclairement vertical ð 20 lx à une hauteur de 2 m au-dessus de lôaire de trafic dans les 

directions appropriées. Autres zones : 

ï éclairement horizontal ð 50 % du niveau moyen dô®clairement sur les postes de 

stationnement dôaéronef, avec un facteur dôuniformité (intensité moyenne/intensité 

minimale) ne dépassant pas 4/1.  
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5.3.25 Syst¯me de guidage visuel pour lôaccostage 

Emploi  

5.3.25.1 Un syst¯me de guidage visuel pour lôaccostage doit °tre install® lorsquôil sôagit dôindiquer, au 

moyen dôune aide visuelle, le point pr®cis de stationnement dôun a®ronef sur un poste de stationnement 

dôa®ronef et quôil nôest pas possible dôemployer dôautres moyens, tels que des placeurs. 

Note. Les facteurs à prendre en considération pour évaluer la nécessité dôinstaller un système de 

guidage visuel pour lôaccostage sont notamment le nombre et les types dôaéronefs qui utiliseront le 

poste de stationnement, les conditions météorologiques, lôespace disponible sur lôaire de trafic et la 

précision requise pour la manîuvre de positionnement, du fait des installations dôavitaillement et 

dôentretien courant, des passerelles dôembarquement, etc.  

Caractéristi ques  

5.3.25.2 Le syst¯me doit fournir ¨ la fois un guidage en azimut et un guidage dôarr°t. 

5.3.25.3   Le dispositif de guidage en azimut et lôindicateur de point dôarr°t doivent °tre utilisables dans 

toutes les conditions dans lesquelles le système est appelé à fonctionner, en ce qui concerne 

notamment la situation météorologique, la visibilité, lô®clairage de fond et lô®tat des chauss®es, tant de 

jour que de nuit, mais sans éblouir le pilote. 

Note. Il faudra veiller avec soin, lors de la conception du système et de son installation, à ce que la 

réflexion de la lumière solaire, ou de toute autre lumière aux alentours, ne dégrade pas la clarté et la 

visibilité des indications visuelles que fournit le système. 

5.3.25.4 Le dispositif de guidage en azimut et lôindicateur de point dôarr°t doivent être conçus de manière 

: 

a) à ce que tout défaut de fonctionnement de lôun ou de lôautre de ces dispositifs, ou des deux 

à la fois, soit clairement indiqué au pilote ; 

b) ¨ ce quôils puissent être éteints. 

5.3.25.5   Le dispositif de guidage en azimut et lôindicateur de point dôarr°t doivent °tre situ®s de 

mani¯re ¨ assurer la continuit® du guidage entre les marques de poste de stationnement dôa®ronef, 

les feux de guidage pour les manîuvres sur poste de stationnement dôa®ronef, le cas ®ch®ant, et le 

syst¯me de guidage visuel pour lôaccostage. 

5.3.25.6 La pr®cision du syst¯me doit °tre adapt®e au type de passerelle dôembarquement et aux 

installations fixes dôavitaillement et dôentretien courant avec lesquelles il doit °tre utilis®. 

5.3.25.7  Le  système doit être utilisé par tous les types dôavions auxquels est destin® le poste de 

stationnement, de préférence sans nécessiter une commande sélective.  

5.3.25.8 Si une commande sélective est nécessaire pour permettre lôutilisation du syst¯me par un type 
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dôavion d®termin®, le syst¯me doit fournir au pilote, ainsi quô¨ lôop®rateur du dispositif, une identification 

du type dôavion s®lectionn® afin de garantir que le dispositif a ®t® convenablement r®gl®. 

Disp ositif  de gui dage en azimut  

Emplac ement  

5.3.25.9 Le dispositif de guidage en azimut doit être placé sur le prolongement ou à proximité du 

prolongement de lôaxe du poste de stationnement, ¨ lôavant de lôa®ronef, de mani¯re que les signaux 

quôil ®met soient visibles du poste de pilotage dôun a®ronef pendant toute la dur®e de la manîuvre 

dôaccostage et quôils soient align®s de fa­on ¨ pouvoir °tre utilis®s au moins par le pilote qui occupe le 

siège de gauche. 

5.3.25.10    Le dispositif de guidage en azimut doit être aligné de façon à pouvoir être utilisé aussi bien 

par le pilote qui occupe le siège de gauche que par celui qui occupe le siège de droite. 

Caractéristi ques  

5.3.25.11   Le dispositif de guidage en azimut doit fournir un guidage directionnel (gauche/droite) sans 

ambiguµt®, qui permet au pilote de sôaligner et se maintenir sur la ligne dôentr®e sans manîuvres 

excessives. 

5.3.25.12    Lorsque le guidage en azimut est assuré par un changement de couleur, le vert doit être 

utilis® pour identifier lôaxe, et le rouge pour indiquer que lôavion est en dehors de lôaxe. 

Ind icateur  de point  dôarrêt  

Emplac ement  

5.3.25.13   Lôindicateur de point dôarr°t doit °tre plac® ¨ c¹t® du dispositif de guidage en azimut ou 

suffisamment pr¯s de ce dispositif pour quôun pilote puisse observer, sans tourner la t°te, ¨ la fois les 

signaux de guidage en azimut et le signal dôarrêt. 

5.3.25.14    Lôindicateur de point dôarr°t doit °tre utilis® au moins par le pilote qui occupe le si¯ge de 

gauche. 

5.3.25.15    Lôindicateur de point dôarr°t doit °tre utilisable aussi bien par le pilote qui occupe le si¯ge 

de gauche que par celui qui occupe le siège de droite.  

Caractéristi ques  

5.3.25.16    Lôinformation fournie par lôindicateur de point dôarr°t pour un type dôavion donn® doit tenir 

compte des variations pr®vues de la hauteur des yeux ou de lôangle de vision du pilote. 

5.3.25.17    Lôindicateur de point dôarr°t doit d®signer le point dôarr°t de chaque a®ronef pour lequel le 

guidage est assuré et fournir des indications sur la vitesse de rapprochement longitudinale pour 

permettre au pilote de ralentir progressivement lôappareil et de lôimmobiliser au point dôarr°t pr®vu. 
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5.3.25.18   Lôindicateur de point dôarr°t doit fournir des indications sur la vitesse de rapprochement, sur 

une distance dôau moins 10 m. 

5.3.25.19    Lorsque le guidage dôarr°t est assur® par un changement de couleur, le vert doit °tre utilis® 

pour indiquer que lôa®ronef peut avancer, et le rouge pour indiquer que le point dôarr°t est atteint, sauf 

que sur une courte distance avant le point dôarr°t une troisi¯me couleur peut °tre utilis®e pour avertir 

de la proximit® du point dôarr°t. 

5.3.26 Syst¯me perfectionn® de guidage visuel pour lôaccostage 

Emploi  

Note 1. Les systèmes perfectionnés de guidage visuel pour lôaccostage (AVDGS) intègrent des 

systèmes qui, en plus des renseignements de base et passifs sur lôazimut et le point dôarrêt, fournissent 

aux pilotes des renseignements de guidage actifs (généralement obtenus par capteurs), par exemple 

lôindication du type dôa®ronef, des renseignements sur la distance restante et la vitesse de 

rapprochement. Les renseignements de guidage pour lôaccostage sont généralement présentés sur un 

dispositif dôaffichage unique. 

Note 2. Un AVDGS peut fournir des renseignements de guidage pour les trois étapes suivantes 

de lôaccostage : lôacquisition de lôaéronef par le syst¯me, lôalignement en azimut de lôaéronef et le point 

dôarrêt. 

5.3.26.1 Un AVDGS doit °tre mis en place l¨ o½ il est n®cessaire du point de vue de lôexploitation de 

confirmer le type dôa®ronef pour lequel le guidage est assur® ou dôindiquer lôaxe du poste de 

stationnement utilis®, quand le guidage est assur® pour plus dôun poste.  

5.3.26.2 LôAVDGS doit °tre adapt® ¨ tous les types dôa®ronef pour lesquels le poste de stationnement 

est prévu. 

5.3.26.3 LôAVDGS doit °tre utilis® uniquement dans des conditions en fonction desquelles ses 

performances opérationnelles ont été spécifiées. 

Note 1. Il faudra établir des spécifications sur lôutilisation de lôAVDGS en fonction des conditions 

météorologiques, de la visibilité et de lô®clairage de fond, tant de jour que de nuit. 

Note 2. Il faut veiller avec soin, lors de la conception du système et de son installation, à ce que 

lô®blouissement, la réflexion de la lumière solaire ou toute autre lumière aux alentours ne dégrade pas 

la clarté ni la visibilité des indications visuelles que fournit le système. 

5.3.26.4    Les renseignements de guidage pour lôaccostage fournis par un AVDGS ne doivent °tre pas 

incompatibles avec ceux qui proviennent dôun VDGS classique install® dans un poste de stationnement 

dôa®ronef si les deux types sont en place et en service. Une méthode doit être prévue pour indiquer 

quôun AVDGS nôest pas en service ou quôil est inutilisable. 
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Emplac ement  

5.3.26.5    LôAVDGS doit °tre situ® de mani¯re quôil assure, pendant toute la manîuvre dôaccostage, 

un guidage sans obstruction et non ambigu au responsable de lôaccostage de lôa®ronef et aux 

personnes qui y participent. 

Note. En règle générale, le pilote commandant de bord est responsable de lôaccostage de lôaéronef. 

Cependant, dans certaines circonstances, une autre personne pourrait être responsable, notamment 

le conducteur du véhicule qui remorque lôa®ronef. 

Caractéristi ques  

5.3.26.6 LôAVDGS doit fournir, au minimum, les renseignements de guidage ci-après aux étapes 

appropri®es de la manîuvre dôaccostage : 

a) une indication dôarr°t dôurgence ; 

b) le type et le mod¯le dôa®ronef pour lequel le guidage est assur® ; 

c) une indication de lô®cart lat®ral de lôa®ronef par rapport ¨ lôaxe du poste de stationnement ; 

d) la direction de la correction dôazimut n®cessaire pour corriger lô®cart par rapport ¨ lôaxe ; 

e) une indication de la distance ¨ parcourir avant le point dôarr°t ; 

f) une indication que lôa®ronef a atteint le bon point dôarr°t ; 

g) un avertissement si lôa®ronef d®passe le point dôarr°t d®sign®. 

5.3.26.7 LôAVDGS do i t  ê t re  capable de fournir des renseignements de guidage pour lôaccostage 

pour toutes les vitesses auxquelles lôaéronef peut circuler au sol au cours de la manîuvre 

dôaccostage. 

5.3.26.8   Le temps de traitement qui sô®coule entre la constatation de lô®cart lat®ral et son affichage 

ne doit pas entra´ner, dans des conditions normales dôexploitation, une d®viation de lôa®ronef 

sup®rieure ¨ 1 m par rapport ¨ lôaxe du poste de stationnement. 

5.3.26.9 Lorsque les renseignements sur lô®cart de lôa®ronef par rapport ¨ lôaxe du poste de 

stationnement et la distance ¨ parcourir avant le point dôarr°t sont affich®s, leur pr®cision devrait °tre 

celle qui est indiquée dans le Tableau 5-4.  
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5.3.26.10 Les symboles et éléments graphiques utilisés pour exprimer les renseignements de guidage 

doivent représenter de manière intuitive le type de renseignements fournis. 

Note. Lôutilisation des couleurs devra être adéquate et respecter les conventions en matière de signaux, 

à savoir le rouge, le jaune et le vert signifient respectivement un danger, une mise en garde ou des 

conditions normales ou bonnes. Les effets des contrastes de couleurs devront également être pris en 

compte. 

5.3.26.11 Les renseignements sur lô®cart lat®ral de lôa®ronef par rapport ¨ lôaxe du poste de 

stationnement doivent °tre fournis au moins 25 m avant le point dôarr°t. 

Note. Lôindication de la distance restante jusquôau point dôarrêt peut être illustrée au moyen dôun code 

de couleurs et représentée dôune manière proportionnelle à la vitesse effective de rapprochement de 

lôaéronef et à la distance qui lui reste à parcourir avant le point dôarrêt. 

5.3.26.12 La distance à parcourir et la vitesse de rapprochement doivent commencer à être fournies 

en continu au moins 15 m avant le point dôarr°t. 

5.3.26.13 La distance ¨ parcourir, lorsquôelle est indiqu®e en chiffres, doit °tre donn®e en nombres 

entiers de m¯tres jusquôau point dôarr°t et en nombres comportant une d®cimale ¨ partir dôau moins 3 

m avant le point dôarr°t.  

5.3.26.14   Durant toute la manîuvre dôaccostage, lôAVDGS doit indiquer dôune mani¯re ad®quate sôil 

est n®cessaire dôarr°ter imm®diatement lôa®ronef. Dans une telle ®ventualit®, notamment ¨ cause 

dôune panne de lôAVDGS, aucun autre renseignement ne doit °tre affiché. 

5.3.26.15   Des moyens permettant de d®clencher un arr°t imm®diat de la manîuvre dôaccostage 

doivent être mis à la disposition du personnel responsable de la sécurité opérationnelle du poste de 

stationnement. 

5.3.26.16    Le mot STOP en caractères rouges doit être affiché quand il faut arrêter immédiatement 

la manîuvre dôaccostage.  

5.3.27 Feux de guidage pour les manîuvres sur poste de stationnement dôa®ronef 

Emploi  

5.3.27.1 Les postes de stationnement dôa®ronef doivent être dotés de feux de guidage afin de faciliter 

la mise en position dôun a®ronef sur un poste de stationnement, sur une aire de trafic avec rev°tement 

destin® ¨ °tre utilis® dans des conditions de mauvaise visibilit®, ¨ moins quôun guidage suffisant soit 

assur® par dôautres moyens. 

Emplac ement  

5.3.27.2    Les feux de guidage pour les manîuvres sur poste de stationnement doivent être co-

implantés avec les marques de poste de stationnement dôaéronef. 
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Caractéristi ques  

5.3.27.3    Les feux de guidage pour les manîuvres sur poste de stationnement, autres que ceux qui 

indiquent un point dôarr°t, doivent °tre des feux jaunes fixes visibles sur toutes les sections o½ ils sont 

destinés à fournir un guidage. 

5.3.27.4    Les feux utilis®s pour d®finir les lignes dôentr®e, de virage et de sortie doivent °tre dispos®s 

¨ des intervalles nôexc®dant pas 7,5 m dans les courbes et 15 m sur les sections rectilignes. 

5.3.27.5    Les feux indiquant un point dôarr°t doivent °tre des feux rouges fixes unidirectionnels. 

5.3.27.6    Lôintensit® des feux doit °tre suffisante pour les conditions de visibilit® et de luminosit® 

ambiante dans lesquelles il est pr®vu dôutiliser le poste de stationnement dôa®ronef. 

5.3.27.7    Le circuit dôalimentation des feux doit °tre con­u de telle sorte que ceux-ci puissent être 

allum®s pour indiquer le poste de stationnement dôa®ronef ¨ utiliser, et ®teints pour indiquer que le 

poste ne doit pas être utilisé.  

5.3.28 Feu de point dôattente sur voie de service 

Emploi  

5.3.28.1   Un feu dôattente sur voie de service doit °tre dispos® ¨ chaque point dôattente sur voie de 

service desservant une piste, lorsque celle-ci est appelée à être utilisée dans des conditions 

correspondant à une portée visuelle de piste inférieure à 300 m. 

5.3.28.2    Un feu de point dôattente sur voie de service doit °tre dispos® ¨ chaque point dôattente sur 

voie de service desservant une piste, lorsque celle-ci est appelée à être utilisée dans des conditions 

correspondant à une portée visuelle de piste comprise entre 300 m et 550 m. 

Emplac ement  

5.3.28.3    Un feu de point dôattente sur voie de service doit °tre plac® contigu aux marques de point 

dôattente avant piste, ¨ 1,5 m (Ñ0,5 m) dôun bord de la voie de service, côest-à-dire à gauche ou droite  

selon le cas, conformément à la réglementation routière locale. 

Note. Voir le § 9.9 pour les limites de masse et de hauteur ainsi que les conditions de frangibilité des 

aides de navigation placées sur les bandes de piste. 

Caractéristi ques  

5.3.28.4 Le feu de point dôattente sur voie de service doit être constitué par : 

a) un feu de circulation télécommandé rouge (arrêt)/vert (passez) commandé par les services 

ATS ; ou 

b) un feu rouge clignotant. 

5.3.28.5 Le faisceau lumineux du feu dôattente sur voie de service doit °tre unidirectionnel et align® de 
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fa­on ¨ °tre visible pour le conducteur dôun v®hicule qui approche du point dôattente. 

5.3.28.6 Lôintensit® lumineuse doit °tre suffisante pour les conditions de visibilit® et de luminosit® 

ambiante dans lesquelles il est pr®vu dôutiliser le point dôattente, sans toutefois ®blouir le conducteur. 

Note. Les feux de circulation couramment utilisés répondront vraisemblablement aux spécifications 

des § 5.3.28.5 et 5.3.28.6. 

5.3.28.7    La fréquence dô®clat du feu rouge clignotant doit être comprise entre 30 et 60 éclats par 

minute. 

5.3.29 Barre dôentr®e interdite 

Note. Des incursions sur piste peuvent se produire quelles que soient la visibilité et les conditions 

m®t®orologiques. Lôutilisation de barres dôentr®e interdite peut faire partie de mesures efficaces de 

prévention des incursions sur piste. 

Emploi  

5.3.29.1 Une barre dôentr®e interdite doit °tre plac®e en travers dôune voie de circulation destin®e ¨ 

servir uniquement de voie de sortie, pour aider ¨ emp°cher le trafic dôacc®der ¨ cette voie. 

Emplacement  

5.3.29.2 Une barre dôentr®e interdite doit °tre disposée en travers dôune voie de circulation et destin®e 

¨ servir uniquement de voie de sortie, de lôextr®mit®, aux endroits o½ il est souhaitable dôemp°cher le 

trafic dôemprunter cette voie en sens inverse. 

5.3.29.3 Une barre dôentr®e interdite doit °tre co-implant®e avec un panneau dôentr®e interdite et/ou 

une barre dôentr®e interdite. 

Caractéristiques  

5.3.29.4 Une barre dôentr®e interdite doit °tre constitu®e de feux unidirectionnels espac®s 

r®guli¯rement dôau plus 3 m et ®mettant un faisceau rouge dans la ou les directions pr®vues dôapproche 

de la piste. 

Note. Sôil est nécessaire dôaccro´tre la visibilité, on peut installer des feux supplémentaires 

uniformément espacés. 

5.3.29.5 Une paire de feux hors sol doit °tre ajout®e ¨ chaque extr®mit® de la barre dôentr®e interdite 

aux endroits où il y a possibilité que les feux encastrés de la barre soient masqués à la vue du pilote 

par la neige ou la pluie, par exemple, ou que le pilote ait ¨ immobiliser lôa®ronef si proche de la barre 

que la structure de lôa®ronef lôemp°che de voir les feux. 

5.3.29.6   Lôintensit® de la lumi¯re rouge et lôouverture de faisceau des feux de la barre dôentr®e interdite 

doivent °tre conformes aux sp®cifications de lôAppendice 2, Figures A2-12 à A2-16, selon quôil 

convient. 
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5.3.29.7   Lorsque  les  barres  dôentr®e  interdite  sont  sp®cifi®es  comme ®l®ments dôun syst¯me 

perfectionn® de guidage et de contr¹le des mouvements ¨ la surface et quôil est n®cessaire, du point 

de vue de lôexploitation, dôassurer des intensit®s sup®rieures pour permettre le maintien dôune certaine 

vitesse des mouvements au sol par tr¯s faible visibilit® ou par jour clair, lôintensit® de la lumière rouge 

et lôouverture de faisceau des feux de la barre doivent être  conformes aux spécifications de 

lôAppendice 2, Figures A2-17, A2-18 ou A2-19. 

Note. Les barres dôentr®e interdite constitu®es de feux ¨ haute intensit® ne sont dôordinaire utilis®es 

quôen cas dôabsolue n®cessit® et apr¯s une ®tude sp®cifique. 

5.3.29.8    Lorsquôun dispositif ¨ larges faisceaux est nécessaire, lôintensit® de la lumi¯re rouge et 

lôouverture de faisceau des feux de barre dôentr®e interdite devrait °tre conformes aux sp®cifications 

de lôAppendice 2, Figure A2-17, A2-18 ou A2-19. 

5.3.29.9   Les feux axiaux de voie de circulation situ®s apr¯s la barre dôentr®e interdite, lorsquôon regarde 

en direction de la piste, ne seront pas visibles à partir de la voie de circulation. 

5.3.30 Feux dô®tat dôutilisation de piste 
 

Note liminaire. Les feux dô®tat dôutilisation de piste (RWSL) sont un type de syst¯me autonome 

dôavertissement dôincursion sur piste (ARIWS). Les deux composants visuels de base dôun syst¯me 

RWSL sont des feux dôentr®e de piste (REL) et feux dôattente au d®collage (THL). Les REL et les THL 

peuvent être installés seuls, mais ils ont été conçus pour être complémentaires les uns des autres.  

Emplacement  

5.3.30.1 Si des REL sont install®s, ils seront plac®s ¨ 0,6 m de lôaxe de la voie de circulation du c¹t® 

oppos® aux feux axiaux de voie de circulation ; ils commenceront 0,6 m avant le point dôattente avant 

piste et sô®tendront jusquôau bord de la piste. Un feu supplémentaire unique sera placé sur la piste à 

0,6 m de lôaxe de la piste en ligne avec les deux derniers REL de la voie de circulation.  

Note. Lorsque deux marques de point dôattente avant piste ou plus ont ®t® mises en place, la marque ¨ 

laquelle il est fait référence est celle qui est située le plus près de la piste.  

5.3.30.2 Les REL seront constitu®s dôau moins cinq feux espac®s dôau moins 3,8 m et dôau plus 15,2 m 

dans le sens longitudinal, selon la longueur de la voie de circulation, ¨ lôexception dôun feu unique plac® 

¨ proximit® de lôaxe de piste.  

5.3.30.3 Si des THL sont install®s, ils seront plac®s ¨ 1,8 m de part et dôautre des feux axiaux de piste 

; ils commenceront ¨ un point situ® ¨ 115 m du seuil de piste et sô®tendront, par paires espac®es de 30 

m, sur une distance dôau moins 450 m.  

Note. Des THL supplémentaires peuvent aussi être installés au point de départ de la course de 

décollage.  

Caractéristiques  

5.3.30.4 Si des REL sont installés, ils consisteront en une rangée unique de feux fixes encastrés 

émettant un faisceau rouge dans la direction des aéronefs approchant de la piste.  
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5.3.30.5 ê chaque intersection voie de circulation/piste o½ ils sont install®s, les REL sôallumeront 

ensemble moins de 2 secondes apr¯s que le syst¯me a calcul® quôun avertissement est n®cessaire.  

5.3.30.6 Lôintensit® et les ouvertures de faisceau des REL seront conformes aux sp®cifications de 

lôAppendice 2, Figures A2-12 et A2-14.  

Note. Il sera peut-°tre n®cessaire dôenvisager une largeur de faisceau r®duite pour certains REL 

installés à une intersection piste/voie de circulation à angle aigu, pour faire en sorte que ces REL ne 

soient pas visibles pour les aéronefs sur la piste.  

5.3.30.7 Si des THL sont installés, ils consisteront en deux rangées de feux fixes encastrés émettant 

un faisceau rouge dans la direction des aéronefs au décollage.  

5.3.30.8 Les THL sôallumeront ensemble sur la piste moins de 2 secondes apr¯s que le syst¯me a 

calcul® quôun avertissement est n®cessaire.  

5.3.30.9 Lôintensit® et lôouverture de faisceau des THL seront conformes aux sp®cifications de 

lôAppendice 2, Figure A2-26.  

5.3.30.10 Dans la mesure du possible, les REL et les THL soient automatisés de telle manière que la 

seule action de commande possible pour ces dispositifs consiste ¨ d®sactiver lôun des deux ou les deux 

dispositifs. 

5.4 Panneaux de signalisation  
5.4.1 Généralités  

Note. Les panneaux de signalisation seront soit des panneaux à message fixe soit des panneaux à 

message variable. 

Emploi  

5.4.1.1 Des panneaux de signalisation doivent être installés pour donner une instruction obligatoire, 

des renseignements sur un emplacement ou une destination particulière sur lôaire de mouvement ou 

pour donner dôautres renseignements conformément aux spécifications du § 9.8.1. 

Note.  Voir le § 5.2.17 pour les spécifications relatives aux marques dôindication. 

5.4.1.2 Un panneau à message variable doit être prévu : 

a) Lorsque lôinstruction ou lôindication affichée sur le panneau est pertinente pour une certaine 

durée seulement ; et/ou 

b) Lorsquôil est nécessaire que des renseignements prédéterminés variables soient affichés 

sur le panneau, pour répondre aux spécifications du § 9.8.1. 

Caractéristi ques  

5.4.1.3 Les panneaux de signalisation doivent °tre frangibles. Sôils sont situ®s pr¯s dôune piste ou 

dôune voie de circulation, ils doivent °tre suffisamment bas pour laisser une garde suffisante aux 
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hélices ou aux fuseaux-moteurs des avions ¨ r®action. La hauteur dôun panneau install® ne doit pas 

dépasser pas la dimension indiquée dans la colonne appropriée du Tableau 5-5, sauf dans le cas des 

panneaux indicateurs de longueur de piste restante (cf. § 5.4.8). 

5.4.1.4 Les panneaux dôobligation et les panneaux dôindication doivent être des rectangles dont le 

grand c¹t® est horizontal, comme lôindique les Figures 5-30 et 5-31. 

5.4.1.5 Sur lôaire de mouvement, seuls les panneaux dôobligation doivent comporter de la couleur 

rouge. 

5.4.1.6 Les inscriptions portées sur un panneau doivent être conformes aux dispositions de 

lôAppendice 4. 

5.4.1.7 Les panneaux doivent être ®clair®s conform®ment aux dispositions de lôAppendice 4 quand 

ils sont destinés à être utilisés : 

a) Lorsque la portée visuelle de piste est inférieure à 800 m ; ou  

b) De nuit, en association avec des pistes aux instruments ; ou 

c) De nuit, en association avec des pistes avec approche à vue dont le chiffre de code est 3   

ou 4. 

5.4.1.8 Les panneaux de signalisation doivent être rétro-réfléchissants et/ou éclairés conformément 

aux dispositions de lôAppendice 4 lorsquôils sont destin®s ¨ °tre utilis®s de nuit en association avec 

des pistes avec approche à vue dont le chiffre de code est 1 ou 2. 

5.4.1.9 Les panneaux ¨ message variable doivent pr®senter une fa­ade vierge lorsquôils ne seront 

pas utilisés. 

5.4.1.10    En cas de panne, les panneaux à message variable ne doivent pas présenter pas de 

renseignements qui pourraient entra´ner des mesures risqu®es de la part dôun pilote ou dôun 

conducteur de véhicule. 

5.4.1.11 Le d®lai de passage dôun message ¨ un autre sur un panneau ¨ message variable doit °tre 

aussi court que possible et ne doit pas excéder cinq secondes. 

 

Tableau 5 -5. Distances dôimplantation des panneaux de guidage pour la circulation de 

surface, y compris les panneaux de sortie de piste  

Hauteur du panneau (mm) Distance entre le bord de 
chaussée de voie de 

circulation défini et le côté le 
plus proche du panneau 

Distance entre le bord 
de chaussée de piste 
défini et le côté le plus 

proche du panneau 
Chiffre de 

code 
Inscription 

Face 
(min.) 

Installé 
(max.) 

1 ou 2 200 300 700 5-11 m  3-10 m 
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1 ou 2 300 450 900 5-11 m  3-10 m 

3 ou 4 300 450 900 11-21 m  8-15 m 

3 ou 4 400 600 1100 11-21 m  8-15 m 

 

Figure 5 - 30  Panneaux dôobligation  
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Figure 5 -31 Panneaux dôindication 
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Note. La distance X est établie conformément au Tableau 3-2. La distance Y est établie à la limite 

de la zone critique/sensible ILS/MLS. 

Fig 5-32 : Exemple dôemplacement des panneaux aux intersections voie de circulation et piste 

5.4.2 Panneaux dôobligation 

Note. Voir la Figure 5-30 pour la représentation graphique des panneaux dôobligation et la Figure 

5-32 pour des exemples dôemplacements de panneaux aux intersections piste/voie de circulation. 

Emploi  

5.4.2.1   Un panneau dôobligation doit °tre install® pour identifier un emplacement au-delà duquel un 

a®ronef circulant au sol ou un v®hicule ne doit passer ¨ moins dôy °tre autoris® par la tour de contr¹le 

dôa®rodrome. 
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5.4.2.2 Les panneaux dôobligation doivent comprendre les panneaux dôidentification de piste, les 

panneaux de point dôattente de cat®gorie I ou II III, les panneaux de point dôattente avant piste, les 

panneaux de point dôattente sur voie de service et les panneaux dôentr®e interdite. 

Note. Voir le § 5.4.7 pour les spécifications relatives aux panneaux de point dôattente sur voie de 

service. 

5.4.2.3    À une intersection voie de circulation/piste ou à une intersection de pistes, une marque de 

point dôattente avant piste conforme au sch®ma ç A è doit °tre compl®t®e par un panneau 

dôidentification de piste. 

5.4.2.4    Une marque de point dôattente avant piste conforme au sch®ma ç B è doit °tre compl®t®e 

par un panneau indicateur de point dôattente de cat®gorie I ou II III. 

5.4.2.5   Une marque de point dôattente avant piste conforme au sch®ma ç A è plac®e ¨ un point 

dôattente avant piste implant® conform®ment au Ä 3.12.3 doit °tre compl®t®e par un panneau de point 

dôattente avant piste. 

Note. Voir le § 5.2.10 pour les spécifications relatives aux marques de point dôattente avant piste. 

5.4.2.6 Un panneau dôidentification de piste plac® ¨ une intersection voie de circulation/piste doit °tre 

compl®t® par un panneau dôemplacement plac® ¨ lôext®rieur par rapport au panneau (le plus ®loign® 

de la voie de circulation), sôil y a lieu.  

Note. Voir le § 5.4.3 pour les caractéristiques des panneaux dôemplacement. 

5.4.2.7 Lorsquôil sôagit dôinterdire lôacc¯s ¨ une aire, un panneau dôENTR£E INTERDITE doit °tre 

installé. 

Emplac ement  

5.4.2.8    Un panneau dôidentification de piste ¨ une intersection voie de circulation/piste ou ¨ une 

intersection de pistes doit °tre plac® de chaque c¹t® du point dôattente avant piste, face ¨ la direction 

dôapproche vers la piste. 

5.4.2.9 Les panneaux indicateurs de point dôattente de cat®gorie I ou II III doivent être disposés de 

part et dôautre des marques de point dôattente avant piste, face ¨ la direction dôapproche vers la zone 

critique. 

5.4.2.10 Un panneau dôENTR£E INTERDITE doit °tre dispos® ¨ lôentr®e de lôaire dont lôacc¯s est 

interdit, de chaque côté de la voie de circulation, comme le voit le pilote. 

5.4.2.11    Un panneau indicateur de point dôattente avant piste doit °tre dispos® de chaque c¹t® du 

point dôattente avant piste ®tabli conform®ment au Ä 3.12.3, face ¨ la direction dôapproche de la 

surface de limitation dôobstacles ou de la zone critique/sensible ILS/MLS, selon le cas. 
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Caractéristi ques  

5.4.2.12    Les panneaux dôobligation doivent porter une inscription blanche sur fond rouge. 

5.4.2.13   Quand, en raison de facteurs environnementaux, entre autres, la visibilit® de lôinscription 

sur un panneau dôobligation doit °tre am®lior®e, une ligne noire doit marquer le contour de lôinscription 

blanche. La largeur de la ligne noire doit être de 10 mm pour les pistes dont le chiffre de code est 1 

ou 2, et de 20 mm pour les pistes dont le chiffre de code est 3 ou 4. 

5.4.2.14    Lôinscription figurant sur un panneau dôidentification de piste doit comprendre les indicatifs 

de la piste s®cante, convenablement orient®s par rapport ¨ la position dôo½ lôon observe le panneau ; 

toutefois, un panneau dôidentification de piste install® ¨ proximit® dôune extr®mit® de piste ne doit 

indiquer que lôindicatif de piste correspondant ¨ cette extr®mit® seulement. 

5.4.2.15    Lôinscription figurant sur un panneau indicateur de point dôattente de cat®gories I, II, III de 

catégories combinées II et III ou de catégories combinées I, II et III doit °tre constitu®e par lôindicatif 

de la piste suivi de CAT I, CAT II, CAT III CAT II/III ou CAT I/II/III, selon le cas. 

5.4.2.16 Lôinscription figurant sur un panneau dôENTRÉE INTERDITE doit être conforme à la Figure 5-

30. 

5.4.2.17    Lôinscription figurant sur un panneau indicateur de point dôattente avant piste install® ¨ un 

point dôattente avant piste ®tabli conform®ment au Ä 3.12.3 doit comprendre lôindicatif de la voie de 

circulation et un numéro. 

5.4.2.18    Lorsque les inscriptions/symboles de la figure 5-30 sont utilisés, ils auront les significations 

indiquées  

5.4.3 Panneaux dôindication 

Note 1. Voir la Figure 5-31 pour la représentation graphique des panneaux dôindication. 

Note 2.ð Le chapitre 7, § 7.4.3, contient des spécifications relatives aux panneaux de signalisation 

fournissant des informations sur des restrictions dôexploitation en vigueur ¨ lôa®rodrome ou sur des 

travaux de construction en cours sur lôa®rodrome. 

Emploi  

5.4.3.1    Un panneau dôindication doit °tre install® lorsquôil existe un besoin op®rationnel dôidentifier, 

au moyen dôun panneau de signalisation, un emplacement pr®cis ou de donner des renseignements 

sur un parcours à suivre (direction ou destination). 

5.4.3.2   Les panneaux dôindication comprennent : les panneaux indicateurs de direction, les 

panneaux dôemplacement, les panneaux de destination, les panneaux indicateurs de sortie de piste, 

les panneaux indicateurs de dégagement de piste et les panneaux indicateurs de décollage depuis 

une intersection. 
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5.4.3.3    Un panneau indicateur de sortie de piste doit °tre install® lorsquôil existe un besoin 

op®rationnel dôidentifier une sortie de piste. 

5.4.3.4    Un panneau indicateur de dégagement de piste doit être installé lorsque la voie de sortie de 

piste nôest pas dot®e de feux axiaux de voie de circulation et quôil faut indiquer ¨ un pilote qui quitte 

la piste le périmètre de la zone critique/sensible ILS/MLS ou, si elle est plus ®loign®e de lôaxe de la 

piste, la limite inférieure de la surface intérieure de transition. 

Note. Voir le § 5.3.16 pour les spécifications relatives au codage couleur des feux axiaux de voie 

de circulation. 

5.4.3.5   Un panneau indicateur de d®collage depuis une intersection doit °tre install® lorsquôil existe 

un besoin op®rationnel dôindiquer la distance de roulement utilisable au d®collage (TORA) restante 

pour les décollages depuis une intersection.  

5.4.3.6    Un panneau de destination doit être installé, pour indiquer la direction à suivre pour se 

rendre ¨ une destination particuli¯re sur lôa®rodrome, comme la zone de fret, lôaviation g®n®rale, etc. 

5.4.3.7    Un panneau combin® dôemplacement et de direction doit °tre install® lorsquôon veut donner 

des renseignements sur le parcours avant une intersection de voies de circulation. 

5.4.3.8    Un panneau indicateur de direction doit °tre install® lorsquôil existe un besoin op®rationnel 

dôindiquer lôindicatif et la direction de voies de circulation ¨ une intersection. 

5.4.3.9    Un panneau dôemplacement doit °tre install® ¨ un point dôattente interm®diaire.  

5.4.3.10 Un panneau dôemplacement doit °tre install® avec un panneau dôidentification de piste, sauf 

à une intersection de pistes. 

5.4.3.11   Un panneau dôemplacement doit être installé conjointement avec un panneau de direction 

; toutefois, il peut °tre omis si une ®tude a®ronautique indique quôil nôest pas n®cessaire. 

5.4.3.12   Un panneau dôemplacement doit °tre install®, pour identifier les voies de sortie dôaire de 

trafic ou les voies de circulation en aval dôune intersection.  

5.4.3.13    Lorsquôune voie de circulation se termine ¨ une intersection en ç T è, par exemple, et quôil 

est n®cessaire de lôindiquer, il doit être utilisé à cette fin une barrière, un panneau indicateur de 

direction et/ou toute autre aide visuelle appropriée. 

Emplac ement  

5.4.3.14 À lôexception des cas spécifiés aux § 5.4.3.16 et 5.4.3.24, les panneaux dôindication doivent 

être, dans la mesure du possible, disposés du côté gauche de la voie de circulation, conformément au 

Tableau 5-5. 

5.4.3.15    À une intersection de voies de circulation, les panneaux dôindication doivent être placés 

avant lôintersection et sur la même ligne que la marque de point dôattende interm®diaire. Lorsquôil nôy 
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a pas de marque, de point dôattende interm®diaire, les panneaux doivent être installés à 60 m au 

moins de lôaxe de la voie de circulation sécante, lorsque le chiffre de code est 3 ou 4, et à 40 m au 

moins, lorsque le chiffre de code est 1 ou 2. 

Note. Un panneau dôemplacement installé en aval dôune intersection de voies de circulation pourra 
être installé dôun côté ou de lôautre dôune voie de circulation. 

5.4.3.16    Un panneau de sortie de piste doit être disposé du même côté de la piste (gauche ou droit) 

que la sortie et placé conformément au Tableau 5-5. 

5.4.3.17     Un panneau de sortie de piste doit être placé avant le point de sortie de piste, sur la même 

ligne quôun point situ® ¨ 60 m au moins avant le point de tangence, lorsque le chiffre de code est 3 ou 

4, et à 30 m au moins lorsque le chiffre de code est 1 ou 2. 

5.4.3.18    Un panneau indicateur de d®gagement de piste doit °tre plac® dôun c¹t® au moins de la 

voie de circulation. La distance entre le panneau et lôaxe de la piste ne doit pas °tre inf®rieure ¨ la 

plus grande des deux valeurs ci-après : 

a) La distance entre lôaxe de piste et le périmètre de la zone critique/sensible ILS/MLS ; ou  

b) La distance entre lôaxe de la piste et le bord inférieur de la surface intérieure de transition. 

5.4.3.19 Lorsquôil est install® conjointement avec un panneau indicateur de d®gagement de piste, le 

panneau dôemplacement de voie de circulation doit °tre plac® vers lôext®rieur du panneau indicateur 

de dégagement de piste. 

5.4.3.20    Un panneau indicateur de décollage depuis une intersection doit être implanté du côté 

gauche de la voie dôentr®e. La distance du panneau ¨ lôaxe de la piste ne doit pas °tre inf®rieure ¨ 60 

m, lorsque le chiffre de code est 3 ou 4, et à 45 m lorsque le chiffre de code est 1 ou 2. 

5.4.3.21 Un panneau dôemplacement de voie de circulation install® conjointement avec un panneau 

dôidentification de piste doit °tre plac® vers lôext®rieur du panneau dôidentification de piste. 

5.4.3.22 Un panneau de destination ne doit pas être normalement co-implanté avec un panneau 

indicateur dôemplacement ou de direction.  

5.4.3.23 Un panneau dôindication autre quôun panneau dôemplacement ne doit pas °tre co-implanté 

avec un panneau dôobligation. 

5.4.3.24 Un panneau de direction, une barrière et/ou toute autre aide visuelle utilisée pour identifier 

une intersection en T doivent °tre plac®s du c¹t® oppos® de lôintersection, face ¨ la voie de circulation.  

Caractéristi ques  

5.4.3.25    Les panneaux dôindication autres quôun panneau dôemplacement doivent porter une 

inscription de couleur noire sur fond jaune. 

5.4.3.26    Les panneaux dôemplacement doivent porter une inscription jaune sur un fond noir. 

Lorsquôils sont utilis®s seuls, ils doivent comprendre aussi une bordure jaune. 
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5.4.3.27      Lôinscription figurant sur un panneau de sortie de piste doit comprendre lôindicatif de la 

voie de sortie de piste et une flèche indiquant la direction à suivre. 

5.4.3.28    Lôinscription figurant sur un panneau indicateur de d®gagement de piste doit reproduire les 

marques de point dôattente avant piste conformes au sch®ma A comme lôillustre la Figure 5-31. 

5.4.3.29 Lôinscription figurant sur un panneau indicateur de d®collage depuis une intersection doit 

comprendre un message numérique indiquant la distance de roulement utilisable au décollage 

restante, en mètres, plus une flèche placée et orientée de façon appropriée, indiquant la direction du 

d®collage, selon lôillustration de la Figure 5-31. 

5.4.3.30 Lôinscription figurant sur un panneau de destination doit comprendre un message 

alphabétique, alphanumérique ou num®rique identifiant la destination, accompagn® dôune fl¯che 

indiquant la direction à suivre, comme le montre la Figure 5-31. 

5.4.3.31 Lôinscription figurant sur un panneau de direction doit comprendre un message alphab®tique 

ou alphanum®rique identifiant la ou les voies de circulation, accompagn® dôune ou plusieurs fl¯ches 

convenablement orientées, comme le montre la Figure 5-31. 

5.4.3.32 Lôinscription figurant sur un panneau dôemplacement doit comprendre la d®signation de la 

voie de circulation, piste ou autre chauss®e sur laquelle se trouve ou p®n¯tre lôa®ronef et elle ne doit 

pas contenir de flèche. 

5.4.3.33  Lorsquôil est n®cessaire dôidentifier chaque point dôattente interm®diaire faisant partie dôun 

groupe situ® sur une m°me voie de circulation, lôinscription du panneau dôemplacement doit 

comprendre lôindicatif de la voie de circulation et un num®ro. 

5.4.3.34 Lorsque des panneaux dôemplacement et de direction sont utilis®s ensemble : 

a) tous les panneaux de direction comprenant un virage à gauche doivent être placés du côté 

gauche du panneau dôemplacement, et tous les panneaux de direction comportant un virage 

¨ droite seront plac®s du c¹t® droit du panneau dôemplacement ; toutefois, lorsque la 

jonction consiste en une voie de circulation s®cante, le panneau dôemplacement peut aussi 

être placé du côté gauche ; 

a) Les panneaux indicateurs de direction doivent être placés de telle façon que la direction 

des flèches sô®carte de plus en plus de la verticale, dans la direction de la voie de circulation 

correspondante ; 

b) Un panneau de direction approprié doit être plac® ¨ c¹t® du panneau dôemplacement 

lorsque la direction de la voie de circulation change notablement en aval de lôintersection ; 

c) Des panneaux de direction adjacents doivent être délimités par une ligne verticale noire 

comme lôillustre la figure 5-31. 

5.4.3.35    Les voies de circulation doivent être identifiées par un indicatif utilisé une seule fois sur 

lôa®rodrome, consistant en une ou deux lettres, suivies ou non dôun num®ro. 

5.4.3.36    Pour la désignation des voies de circulation, des mots tels que « intérieur » et « extérieur 

», doivent être évités dans la mesure du possible. 
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5.4.3.37 Pour la désignation des voies de circulation, les lettres I, O et X ne seront pas utilisées, afin 

dô®viter la confusion avec les chiffres 1 et 0 et la marque de zone ferm®e. 

5.4.3.38 Lôemploi de chiffres seuls sur lôaire de manîuvre doit °tre r®serv® aux indicatifs de piste. 

5.4.3.39 Les indicatifs de poste de stationnement ne doivent pas être les mêmes que les indicatifs de 

voie de circulation. 

5.4.4 Panneau indicateur de point de v®rification VOR dôa®rodrome 

Emploi  

5.4.4.1     Lorsquôun point de vérification VOR dôaérodrome est établi, il doit être repéré par une 

marque et un panneau indicateur de point de vérification VOR dôaérodrome. 

Note. Voir le § 5.2.12 ð Marque de point de vérification VOR dôaérodrome. 

Emplac ement  

5.4.4.2 Les panneaux indicateurs de point de vérification VOR dôaérodrome doivent être situés aussi 

près que possible du point de vérification, de façon que les inscriptions soient visibles du poste de 

pilotage dôun aéronef en position sur la marque du point de vérification VOR dôaérodrome. 

Caractéristi ques  

5.4.4.3 Le panneau indicateur de point de v®rification VOR dôa®rodrome doit porter une inscription de 

couleur noire sur fond jaune. 

5.4.4.4 Les inscriptions portées sur un panneau indicateur de point de vérification VOR doivent être 

conformes ¨ lôune des variantes repr®sent®es sur la Figure 5-33, dans laquelle : 

ï VOR est une abréviation identifiant le point de vérification VOR ; 

ï 116,3 est un exemple de la fréquence radio du VOR en question ; 

ï 147° est un exemple du relèvement VOR, au degré près, qui devra être indiqué à 
lôemplacement du point de vérification VOR ; 

ï 4,3 NM est un exemple de la distance en milles marins par rapport à un DME associé au 
VOR en question.  
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Figure 5 -33.  Panneau indicat eur de  po int de vérifi cation VOR dôa®rodrome 

Note. Les tolérances pour la valeur du relèvement portée sur le panneau sont indiquées dans le RANT 

10, Part I, Supplément E. Il convient de noter quôun point de v®rification ne peut °tre utilis® en 

exploitation que lorsque des vérifications périodiques montrent que le relèvement obtenu correspond, 

à ±2° près, au relèvement déclaré. 

 

5.4.5 Signe dôidentification dôa®rodrome 

Emploi  

5.4.5.1    Un aérodrome dont les moyens ordinaires dôidentification à vue sont insuffisants doit être 

pourvu dôun signe dôidentification. 

Emplac ement  

5.4.5.2 Le signe dôidentification dôaérodrome doit être placé sur lôaérodrome de façon à être 

reconnaissable, dans la mesure du possible, sous tous les angles au-dessus de lôhorizon. 

Caractéristi ques  

5.4.5.3  Un signe dôidentification dôa®rodrome doit être constitué par le nom de lôa®rodrome. 

5.4.5.4    La couleur choisie pour le signe dôidentification dôaérodrome doit le rendre suffisamment 

visible sur le fond où il apparaît.  

5.4.5.5    Les lettres doivent avoir au moins 3 m de hauteur.  

5.4.6 Panneaux dôidentification de poste de stationnement dôa®ronef 

Emploi  

5.4.6.1  Lorsque cela est possible, les marques dôidentification de poste de stationnement dôaéronef 

doivent être complétées par un panneau dôidentification de poste de stationnement.  

Emplac ement  
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5.4.6.2 Un panneau dôidentification de poste de stationnement dôaéronef doit être disposé de façon à 

être nettement visible du poste de pilotage de lôaéronef avant lôentrée dans le poste de stationnement.  

Caractéristi ques  

5.4.6.3 Un panneau dôidentification de poste de stationnement dôaéronef doit porter une inscription de 

couleur noire sur fond jaune.  

5.4.7 Panneau indicateur de point dôattente sur voie de service 

5.4.7.1  Un panneau indicateur de point dôattente sur voie de service doit être installé à tous les 

endroits où une voie de service donne accès à une piste. 

Emplac ement  

5.4.7.2 Les panneaux indicateurs de point dôattente sur voie de service doivent être placés à 1,5 m 

dôun bord de la voie de service à droite, selon la réglementation routière du Togo, au point dôattente. 

Caractéristi ques  

5.4.7.3     Le panneau indicateur de point dôattente sur voie de service doit porter une inscription de 

couleur blanche. 

5.4.7.4     Lôinscription figurant sur un panneau indicateur de point dôattente sur voie de service doit 

être conforme à la réglementation routière du Togo et doit comprendre les éléments suivants :  

a) Une obligation dôarr°ter ; et,  

b) Le cas échéant : 

1) Une obligation dôobtenir une autorisation ATC ; et 

2) Lôindicatif dôemplacement. 

5.4.7.5    Un point dôattente sur voie de service destiné à être utilisé de nuit doit être rétro- réfléchissant 

ou éclairé. 

5.4.8 Panneaux indicateurs de longueur de piste restante  
 
Note 1.ˈ La pr®sence ci-après de spécifications détaillées sur les panneaux indicateurs de longueur 
de piste restante (RDRS) ne signifie pas que des RDRS doivent être installés.  
 
Note 2.ˈ Des sorties de piste peuvent survenir quelles que soient la visibilité et les conditions 
m®t®orologiques. Lôutilisation de RDRS peut faire partie de mesures efficaces de pr®vention des sorties 
de piste. Les RDRS ont pour objet dôinformer les pilotes sur la distance qui peut °tre parcourue jusquô¨ 
lôextr®mit® de la piste, ¨ renforcer la conscience de la situation et ¨ aider les pilotes ¨ d®cider sôils 
doivent amorcer une remise des gaz ou freiner de manière à adopter une vitesse plus efficace pour la 
course à lôatterrissage et la circulation sur une voie de sortie de piste. Il est indispensable que les pilotes 
qui utilisent des aérodromes équipés de RDRS connaissent le rôle de ces panneaux. 
 
Note 3.ˈ Des dispositions relatives à la détermination des dangers et à la gestion des risques de 
s®curit®, y compris la n®cessit® dôune ®valuation du risque pour la s®curit® des pistes, figurent dans le 
guide relatif ¨ lô®laboration du programme de s®curit® de piste et m®canisme dôapprobation. 
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Emplacement  
 
5.4.8.1 Si des panneaux indicateurs de longueur de piste restante (RDRS) sont fournis, ils seront 
dispos®s sur toute la longueur de la piste ¨ intervalles dôenviron 300 m, parall¯lement ¨ lôaxe de la piste 
et ¨ ®gale distance de lôaxe de la piste. 
 
Note.ˈ Les aires de seuil d®plac® utilis®es pour le d®collage et/ou la course ¨ lôatterrissage sont 
consid®r®es comme faisant partie de la piste aux fins de lôemplacement des panneaux. 
 
5.4.8.2 Les panneaux indicateurs de longueur de piste restante seront plac®s ¨ lôext®rieur des bords de 
la piste à la distance indiquée au tableau 5-6. 
Caractéristiques  
 
5.4.8.3 Si des panneaux indicateurs de longueur de piste restante (RDRS) sont fournis, ils porteront 
une inscription de couleur blanche sur un fond noir. 
 
5.4.8.4 La hauteur dôun RDRS install® ne d®passera pas la dimension indiqu®e dans la colonne 
appropriée du tableau 5-6. Les RDRS installés sur une même piste auront tous les mêmes dimensions. 
 

 

5.5 Balises  
5.5.1 Généralités  

Les balises doivent être frangibles. Si elles sont situées près dôune piste ou dôune voie de circulation, 

elles seront suffisamment basses pour laisser une garde suffisante aux hélices ou aux fuseaux-

moteurs des aéronefs à réaction. 

Note 1. On utilise parfois des ancrages ou des chaînes pour éviter que les balises qui auraient été 

séparées de leur monture ne soient emportées par le souffle ou le vent. 

Note 2. Des éléments indicatifs sur les caractéristiques frangibles des balises figurent dans le Guide 

relatif à la frangibilité des équipements et installations sur les aérodromes. 

 

5.5.2 Balises de bord de piste sans revêtement  

Emploi  

5.5.2.1 Des balises doivent être installées lorsque les limites dôune piste sans revêtement ne sont 

pas nettement indiquées par le contraste de sa surface avec le terrain environnant. 
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Emplac ement  

5.5.2.2 Lorsquôil existe des feux de piste, les balises doivent être incorporées aux montures des feux. 

Lorsquôil nôexiste pas de feux, des balises plates, de forme rectangulaire, ou des balises coniques 

doivent être disposées de manière à délimiter nettement la piste.  

Caractéristi ques  

5.5.2.3 Les balises rectangulaires doivent mesurer au minimum 1 m sur 3 m et doivent être placées 

de manière que leur plus grande dimension soit parallèle à lôaxe de la piste. Les balises coniques ne 

doivent pas avoir plus de 50 cm de hauteur. 

 

5.5.3 Balises de bord de prolongement dôarr°t 

Emploi  

5.5.3.1    Les prolongements dôarrêt dont la surface ne se détache pas suffisamment du terrain 

environnant pour permettre de les distinguer nettement doivent être munis de balises de bord de 

prolongement dôarrêt. 

Caractéristi ques  

5.5.3.2    Les balises de bord de prolongement dôarrêt doivent être suffisamment différentes des 

balises de bord de piste pour quôaucune confusion ne soit possible. 

Note. Des balises constituées par des panneaux verticaux de petites dimensions, dont lôenvers, 

pour un observateur situé sur la piste, est masqué, se sont révélées acceptables au point de vue de 

lôexploitation. 

5.5.4 (Réservé)  
5.5.5 Balises de bord de voie de circulation  

Emploi  

5.5.5.1    Des balises de bord de voie de circulation doivent être installés sur une voie de circulation 

lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 et que cette voie nôest dot®e ni de feux axiaux, ni de feux de bord 

de voie de circulation, ni de balises axiales de voie de circulation. 

Emplac ement  

5.5.5.2    Les balises de bord de voie de circulation doivent être installées au moins aux 

emplacements où des feux de bord de voie de circulation sont placés, le cas échéant. 

Caractéristi ques  

5.5.5.3   Une balise de bord de voie de circulation doit être de couleur bleue rétro-réfléchissante. 

5.5.5.4    La surface balis®e vue par le pilote doit °tre rectangulaire et avoir une aire apparente de ôau 
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moins 150 cm2. 

5.5.5.5    Les balises de bord de voie de circulation doivent être frangibles. Elles doivent être 

suffisamment basses pour assurer la garde nécessaire aux hélices et aux nacelles de réacteur des 

avions à réaction. 

5.5.6 Balises axiales de voie de circulation  

Emploi  

5.5.6.1    Des balises axiales doivent être installées sur une voie de circulation lorsque le chiffre de 

code est 1 ou 2 et que cette voie nôest dotée ni de feux axiaux, ni de feux de bord de voie de 

circulation, ni de balises de bord de voie de circulation.  

5.5.6.2   Des balises axiales doivent être sur une voie de circulation lorsque le chiffre de code est 3 

ou 4 et que cette voie nôest pas dot®e de feux axiaux, sôil est n®cessaire dôam®liorer le guidage fourni 

par les marques axiales de voie de circulation.  

Emplac ement  

5.5.6.3    Des balises axiales de voie de circulation doivent être installées au moins ¨ lôemplacement 

o½ lôon a installé des feux axiaux si tel est le cas. 

Note. Voir le § 5.3.16.12 pour lôespacement des feux axiaux de voie de circulation. 

5.5.6.4    Les balises axiales de voie de circulation devraient être placées en principe sur les marques 

axiales. Lorsque cela nôest pas possible, ces balises devraient °tre d®cal®es de 30 cm, au maximum, 

par rapport aux marques. 

Caractéristi ques  

5.5.6.5  Les balises axiales de voie de circulation doivent être des balises rétro-réfléchissantes de 

couleur verte. 

5.5.6.6 La surface balis®e vue par le pilote doit °tre rectangulaire et avoir une aire apparente dôau 

moins 20 cm2.  

5.5.6.7 Les balises axiales de voie de circulation doivent être conçues et installées de manière à 

supporter le passage des roues dôun a®ronef sans dommage pour elles-m°mes, ni pour lôa®ronef. 

5.5.7 Balises de bord de voie de circulation sans revêtement  

Emploi  

5.5.7.1 Lorsque les limites dôune voie de circulation sans revêtement ne sont pas nettement 

indiqu®es par le contraste quôelle pr®sente avec le terrain environnant, cette voie de circulation doit 

être délimitée au moyen de balises. 
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Figure 5-34.    Balise de délimit ation  

Emplac ement  

5.5.7.2   Lorsquôil existe des feux de voie de circulation, les balises doivent être incorporées aux feux. 

Lorsquôil nôexiste pas de feux, des balises coniques doivent être disposées de manière à délimiter 

nettement la voie de circulation.  

5.5.8 Balises de délimitation  

Emploi  

5.5.8.1  Des balises de délimitation doivent être install®es sur un a®rodrome dont lôaire dôatterrissage 

ne comporte pas de piste. 

Emplac ement  

5.5.8.2  Des balises de délimitation doivent être disposées le long de la limite de lôaire dôatterrissage 

à des intervalles de 200 m au plus lorsque des balises du type représenté sur la Figure 5-34 sont 

utilis®es, ou ¨ des intervalles dôenviron 90 m dans le cas de balises coniques, et ¨ tous les angles. 

Caractéristi ques  

5.5.8.3   Les balises de délimitation doivent avoir, soit une forme analogue à celle indiquée sur la 

Figure 5-34, soit la forme dôun c¹ne de r®volution dont la hauteur doit °tre au moins de 50 cm et la 

base dôau moins 75 cm de diam¯tre. Les balises doivent être colorées de manière à contraster avec 

lôarri¯re-plan. Il doit être utilisé deux couleurs contrastants entre elles (rouge et blanc) sauf lorsque 

ces couleurs se confondent avec lôarri¯re-plan. 
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VI. CHAPITRE 6. AIDES VISUELLES POUR SIGNALER LES OBSTACLES  

6.1 Objets ¨ doter dôun marquage et/ou dôun balisage lumineux 

Note 1. Le marquage et/ou le balisage lumineux des obstacles sont destinés à réduire le danger pour 

les aéronefs en indiquant la présence de ces obstacles. Ils ne réduisent pas nécessairement les 

limites dôemploi qui peuvent être imposées par la présence des obstacles. 

Note 2. Un système autonome de détection des aéronefs peut être installé sur un obstacle ou à 

proximit® dôun obstacle (ou dôun groupe dôobstacles, comme un parc ®olien) et con­u pour nôallumer 

le balisage lumineux que lorsquôil d®tecte un a®ronef sôapprochant de lôobstacle, afin de r®duire 

lôexposition des r®sidents locaux ¨ la lumi¯re. 

6.1.1 Objets situ®s ¨ lôint®rieur des limites lat®rales des surfaces de limitation dôobstacles 

6.1.1.1 Les v®hicules et autres objets mobiles, ¨ lôexclusion des a®ronefs, se trouvant sur lôaire de 

mouvement dôun a®rodrome doivent être considérés comme des obstacles et dotés de marques ainsi 

que, si les véhicules et lôa®rodrome sont utilisés la nuit ou dans des conditions de faible visibilité, 

dôun balisage lumineux. Le matériel de petit entretien des aéronefs et les véhicules utilisés 

exclusivement sur les aires de trafic doivent être exemptés de cette obligation. 

6.1.1.2 Les feux a®ronautiques hors sol sur lôaire de mouvement doivent °tre balis®s de mani¯re ¨ 

°tre mis en ®vidence de jour. On ne doit pas installer de feux dôobstacle sur des feux hors sol ou des 

panneaux situ®s dans lôaire de mouvement. 

6.1.1.3 Tous les obstacles situ®s en de­¨ des distances, par rapport ¨ lôaxe dôune voie de 

circulation, dôune voie de circulation dôaire de trafic ou dôune voie dôacc¯s de poste de stationnement 

dôa®ronef, sp®cifi®es au Tableau 3-1, colonnes 11 et 12, doivent être dotés de marques et, si la voie 

consid®r®e est utilis®e la nuit, dôun balisage lumineux. 

6.1.1.4 Un obstacle fixe qui fait saillie au-dessus dôune surface de mont®e au d®collage ¨ moins de 3 

000 m du bord intérieur de cette surface doit être doté de marques et, si la piste est utilisée la nuit, 

dôun balisage lumineux ; toutefois : 

a) Ces marques et ce balisage lumineux peuvent être omis si lôobstacle est masqué par un autre 

obstacle fixe ; 

b) Les marques peuvent être omises si lôobstacle est balisé, de jour, par des feux dôobstacle 

à moyenne intensité de type a et que sa hauteur au-dessus du niveau du sol avoisinant ne 

dépasse pas 150 m ; 

c) Les marques peuvent °tre omises si lôobstacle est balis®, de jour, par des feux dôobstacle ¨ 

haute intensité ; 

d) Le balisage lumineux peut être omis si lôobstacle est un phare de signalisation maritime et 
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sôil est démontré, à la suite dôune étude aéronautique, que le feu porté par ce phare est 

suffisant. 

6.1.1.5    Un objet fixe, autre quôun obstacle, situ® au voisinage dôune surface de mont®e au d®collage, 

doit °tre dot® de marques et, si la piste est utilis®e la nuit, dôun balisage lumineux, lorsquôun tel 

balisage est jugé nécessaire pour écarter les risques de collision ; toutefois, les marques peuvent être 

omises : 

a) Si lôobjet est balisé, de jour, par des feux dôobstacle à moyenne intensité de type A et que 

sa hauteur au-dessus du niveau du sol avoisinant ne dépasse pas 150 m ; ou 

b) Si lôobjet est balisé, de jour, par des feux dôobstacle à haute intensité. 

6.1.1.6   Un obstacle fixe qui fait saillie au-dessus dôune surface dôapproche ¨ moins de 3 000 m du 

bord intérieur ou au-dessus dôune surface de transition doit °tre dot® de marques et, si la piste est 

utilis®e la nuit, dôun balisage lumineux ; toutefois : 

a) Ces marques et ce balisage lumineux peuvent °tre omis si lôobstacle est masqu® par un autre 

obstacle fixe ; 

b) Les marques peuvent °tre omises si lôobstacle est balis®, de jour, par des feux dôobstacle ¨ 

moyenne intensité de type a et que sa hauteur au-dessus du niveau du sol avoisinant ne 

dépasse pas 150 m ; 

c) Les marques peuvent °tre omises si lôobstacle est balis®, de jour, par des feux dôobstacle ¨ 

haute intensité ; 

d) Le balisage lumineux peut °tre omis si lôobstacle est un phare de signalisation maritime et sôil 

est d®montr®, ¨ la suite dôune ®tude a®ronautique, que le feu port® par ce phare est suffisant. 

6.1.1.7  Un obstacle fixe qui fait saillie au-dessus dôune surface horizontale doit °tre dot® de marques 

et, si lôa®rodrome est utilis® la nuit, dôun balisage lumineux ; toutefois : 

a) Ces marques et ce balisage lumineux peuvent être omis si : 

1) Lôobstacle est masqué par un autre obstacle fixe ; ou 

2) Dans le cas dôun circuit largement obstrué par des objets fixes ou éminences naturelles, 

des procédures sont établies pour assurer une marge verticale de franchissement 

dôobstacles sûre au-dessous des trajectoires de vol prescrites ; ou encore 

3) Une étude aéronautique démontre que lôobstacle considéré nôa pas dôimportance pour 

lôexploitation ; 

b) Les marques peuvent être omises si lôobstacle est balisé, de jour, par des feux dôobstacle 

à moyenne intensité de type A et que sa hauteur au-dessus du niveau du sol avoisinant ne 
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dépasse pas 150 m ; 

c) Les marques peuvent °tre omises si lôobstacle est balis®, de jour, par des feux dôobstacle ¨ 

haute intensité ; 

d) Le balisage lumineux peut °tre omis si lôobstacle est un phare de signalisation maritime et sôil 

est d®montr®, ¨ la suite dôune ®tude a®ronautique, que le feu port® par ce phare est suffisant. 

6.1.1.8    Un objet fixe qui fait saillie au-dessus dôune surface de protection contre les obstacles doit 

°tre dot® de marques et, si la piste est utilis®e la nuit, dôun balisage lumineux. 

Note. On trouvera à la section 5.3.5 des renseignements sur la surface de protection contre les 

obstacles. 

6.1.1.9    Les autres objets situ®s ¨ lôint®rieur des surfaces de limitation dôobstacles doivent être dotés 

de marques et/ou dôun balisage lumineux si une ®tude a®ronautique indique quôils peuvent constituer 

un danger pour les aéronefs (y compris les objets adjacents à des itinéraires de vol à vue, comme 

des voies navigables et des routes). 

Note. Voir la note au § 4.4.2. 

6.1.1.10 Les fils ou c©bles a®riens qui traversent un cours dôeau, une voie navigable, une vall®e ou 

une route doivent être dotés de balises et que les pylônes correspondants doivent être dotés de 

marques et dôun balisage lumineux si une ®tude a®ronautique montre que ces fils ou câbles peuvent 

constituer un danger pour les aéronefs. 

6.1.2 Objets situ®s ¨ lôext®rieur des limites lat®rales des surfaces de limitation dôobstacles 

6.1.2.1    Les objets qui constituent des obstacles aux termes du § 4.3.2 doivent être dotés de marques 

et dôun balisage lumineux ; toutefois, les marques peuvent °tre omises si lôobstacle est balis®, de jour, 

par des feux dôobstacle ¨ haute intensit®. 

6.1.2.2    Les autres objets situ®s ¨ lôext®rieur des surfaces de limitation dôobstacles doivent être dotés 

de marques et/ou dôun balisage lumineux si une ®tude a®ronautique indique quôils peuvent constituer 

un danger pour les aéronefs (y compris les objets adjacents à des itinéraires de vol à vue, comme 

des voies navigables et des routes). 

6.1.2.3 Les fils ou c©bles a®riens qui traversent un cours dôeau, une voie navigable, une vall®e ou 

une route doivent être dotés de balises et que les pylônes correspondants doivent être dotés de 

marques et dôun balisage lumineux si une ®tude a®ronautique montre que ces fils ou c©bles peuvent 

constituer un danger pour les aéronefs. 

6.2 Marquage et/ou balisage lumineux des objets  
6.2.1 Généralités  

6.2.1.1 La pr®sence des objets qui doivent °tre dot®s dôun balisage lumineux, conform®ment ¨ la 
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section 6.1, doit °tre indiqu®e par des feux dôobstacle ¨ basse, moyenne ou haute intensit® ou par 

une combinaison de ces feux. 

6.2.1.2 Les feux dôobstacle ¨ basse intensit® des types A, B, C D et E, les feux dôobstacle ¨ 

moyenne intensit® des types A, B et C et les feux dôobstacle ¨ haute intensit® des types A et B doivent 

être conformes aux spécifications du Tableau 6-1 et de lôAppendice 1. 

6.2.1.3 Le nombre et la disposition des feux dôobstacle ¨ basse, moyenne ou haute intensit® ¨ 

pr®voir ¨ chacun des niveaux balis®s doivent °tre tels que lôobjet soit signal® dans tous les azimuts. 

Lorsquôun feu se trouve masqu® dans une certaine direction par une partie du même objet ou par un 

objet adjacent, des feux supplémentaires doivent être install®s sur lôobjet adjacent ou la partie de 

lôobjet qui masque le feu de fa­on ¨ respecter le contour de lôobjet ¨ baliser. Tout feu masqu® qui ne 

sert en rien ¨ pr®ciser les contours de lôobjet peut °tre omis. 

6.2.2 Objets mobiles  

Marqua ge 

6.2.2.1 Tous les objets mobiles à baliser doivent être balisés à lôaide de couleurs ou de fanions. 

Marquage  par  coule urs  

6.2.2.2    Les objets mobiles qui sont balis®s ¨ lôaide de couleurs, doivent °tre balis®s en une seule 

couleur nettement visible, de préférence le jaune, pour les véhicules de secours, et pour les véhicules 

de service une autre couleur de préférence le blanc ou autre couleur approuv®e par lôautorit® de 

lôaviation civile sur chaque a®rodrome. 

Marquage  par  fanio ns 

6.2.2.3 Les fanions utilis®s pour le balisage dôobjets mobiles doivent être disposés autour ou au 

sommet de lôobjet ou autour de son ar°te la plus ®lev®e. Les fanions ne doivent augmenter en aucun 

cas le danger que pr®sentent les objets quôils signalent. 

6.2.2.4 Les fanions utilis®s pour le balisage dôobjets mobiles doivent avoir au moins 0,9 m de 

chaque c¹t® et repr®senter un damier compos® de carr®s dôau moins 0,3 m de c¹t®. Les couleurs du 

damier doivent contraster entre elles et avec lôarri¯re-plan. Le rouge et le blanc doivent être utilisés, 

sauf lorsque ces couleurs se confondent avec lôarri¯re-plan. 
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Tableau  6-1.   Caractéristi ques des  feux dôobstacle  

 

a) Voir le § 6.2.2.6. 

b) Pour les feux à éclats, intensité effective déterminée selon les indications du Manuel de conception 

des aérodromes (Doc 9157), 4e Partie.  

c) Dans le cas des éoliennes : clignotement à la même cadence que le balisage installé sur la nacelle. 

 

Balis age lum ineux  

6.2.2.5   Des feux dôobstacle ¨ basse intensit® de type C doivent être disposés sur les véhicules et 

autres objets mobiles, ¨ lôexclusion des a®ronefs. 

Note. Voir au RANT 02 les dispositions relatives aux feux réglementaires des aéronefs. 

6.2.2.6 Les feux dôobstacle ¨ basse intensit® de type C dispos®s sur des v®hicules associ®s aux 

situations dôurgence ou ¨ la s®curit® doivent °tre des feux bleus ¨ ®clats, et ceux qui sont plac®s sur 

les autres véhicules doivent être des feux jaunes à éclats. 
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Tableau 6 -2 : R®partition lumineuse pour feux dôobstacle ¨ faible intensit® 

 

 

6.2.2.7   Des feux dôobstacle ¨ basse intensit® de type D doivent être disposés sur les véhicules 

dôescorte ç FOLLOW ME è. 

6.2.2.8 Les feux dôobstacle ¨ basse intensit® plac®s sur des objets ¨ mobilit® limit®e, comme les 

passerelles dôembarquement, doivent être des feux rouges fixes et doivent être, au minimum, 

conformes aux sp®cifications des feux dôobstacles ¨ faible intensit®, type A, du Tableau 6-1. Les feux 

doivent avoir une intensit® suffisante pour °tre nettement visibles compte tenu de lôintensit® des feux 

adjacents et du niveau g®n®ral dô®clairement sur lequel ils se détacheraient normalement. 

6.2.3 Objets fixes  

Note. Les objets fixes des éoliennes sont visés par la section 6.2.4 et les objets fixes des fils, câbles, 

etc., aériens et des pylônes correspondants, par la section 6.2.5. 

Marqua ge 

6.2.3.1 Tous les objets fixes à baliser doivent être, dans la mesure du possible, balis®s ¨ lôaide de 

couleurs, mais, en cas dôimpossibilit®, des balises ou des fanions doivent être placés sur ces objets 
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ou au-dessus dôeux. Il nôest pas n®cessaire de baliser les objets qui, par leur forme, leur dimension 

ou leur couleur, sont suffisamment visibles. 

Tableau 6 -3. R®partition lumineuse pour feux dôobstacle ¨ intensit® moyenne et haute selon les 
intensités de référence du Tableau 6 -1 

 

Note Une ouverture de faisceau étendue peut être nécessaire dans une configuration particulière et 
être justifiée par une étude aéronautique. 

Marquage  par  coule urs  

6.2.3.2    Un objet doit °tre balis® par un damier de couleur sôil pr®sente des surfaces dôapparence 

continue et si sa projection sur un plan vertical quelconque mesure 4,5 m ou plus dans les deux 

dimensions. Le damier doit être composé de cases rectangulaires de 1,5 m au moins et 3 m au plus 

de côté, les angles du damier étant de la couleur la plus sombre. Les couleurs du damier devraient 

contraster entre elles et avec lôarri¯re- plan. Le rouge et le blanc doivent être utilisés, sauf lorsque ces 

couleurs se confondent avec lôarri¯re-plan (voir Figure 6-1). 

6.2.3.3    Un objet doit être balisé par des bandes de couleurs alternées et contrastantes dans les cas 

suivants : 

a) Sôil pr®sente des surfaces dôapparence continue, ainsi quôune dimension, horizontale ou 

verticale, sup®rieure ¨ 1,5 m, lôautre dimension, horizontale ou verticale, ®tant inf®rieure ¨ 4,5 

m ; ou  

b) Sôil sôagit dôune charpente dont une dimension, verticale ou horizontale, est supérieure à 1,5 m. 
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Ces bandes doivent être perpendiculaires à la plus grande dimension et avoir une largeur 

approximativement égale au septième de la plus grande dimension ou à 30 m si cette dernière valeur 

est inférieure au septième de la plus grande dimension. Les couleurs des bandes doivent contraster 

avec lôarrière-plan. Lôorangé et le blanc seront utilisés, sauf lorsque ces couleurs ne se détachent 

pas bien sur lôarrière-plan. Les bandes extrêmes doivent être de la couleur la plus sombre (voir 

Figures 6-1 et 6-2). 

Note. Le Tableau 6-4 donne une formule permettant de déterminer les largeurs de bande et 

dôobtenir un nombre impair de bandes, les bandes supérieure et inférieure étant ainsi de la couleur 

la plus sombre. 

6.2.3.4    Un objet doit être balisé en une seule couleur bien visible si sa projection sur un plan vertical 

quelconque mesure moins de 1,5 m dans ses deux dimensions. Lôorangé ou le rouge est utilisé, sauf 

lorsque ces couleurs se confondent avec lôarrière-plan. 

Note.Avec certains arrière-plans, il peut sôavérer nécessaire dôavoir recours à une autre couleur que 

lôorangé ou le rouge pour obtenir un contraste suffisant. 

Marquage  par  fanio ns 

6.2.3.5 Les fanions de balisage dôobjet fixe doivent être dispos®s autour ou au sommet de lôobjet 

ou autour de son ar°te la plus ®lev®e. Lorsquôils sont utilis®s pour signaler des objets ®tendus ou des 

groupes dôobjets tr¯s rapproch®s les uns des autres, les fanions doivent être disposés au moins de 

15 m en 15 m. Les fanions ne doivent augmenter en aucun cas le danger que présentent les objets 

quôils signalent. 

6.2.3.6 Les fanions de balisage dôobjets fixes doit avoir au moins 0,6 m de chaque c¹t®. 

6.2.3.7    Les fanions utilis®s pour le balisage dôobjets fixes doivent être de couleur orangée ou une 

combinaison de deux sections triangulaires, lôune orange et lôautre blanche, ou lôune rouge et lôautre 

blanche ; si ces couleurs se confondent avec lôarri¯re-plan, dôautres couleurs visibles devraient °tre 

utilisées. 
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Marqua ge par balises  

6.2.3.8 Les balises situées sur les objets ou dans leur voisinage doivent être placées de manière à 

°tre nettement visibles, ¨ d®finir le contour g®n®ral de lôobjet et ¨ °tre reconnaissables par temps clair 

¨ une distance dôau moins 1 000 m dans le cas dôun objet qui doit °tre observ® dôun a®ronef en vol et 

¨ une distance dôau moins 300 m dans le cas dôun objet qui doit °tre observ® du sol dans toutes les 

directions ®ventuelles dôapproche des a®ronefs. Leur forme doit °tre suffisamment distincte de celle 

des balises utilis®es pour fournir dôautres types dôindications. Les balises ne doivent augmenter en 

aucun cas le danger que pr®sentent les objets quôelles signalent. 

6.2.3.9  Chaque balise doit °tre peinte dôune seule couleur. Les balises doivent être, alternativement, 

de couleur blanche et de couleur rouge. La teinte choisie doit faire contraste avec lôarri¯re-plan. 

Balis age lum ineux  

6.2.3.10 Dans le cas dôun objet ¨ doter dôun balisage lumineux, un ou plusieurs feux dôobstacle ¨ 

basse, moyenne ou haute intensité doivent être plac®s aussi pr¯s que possible du sommet de lôobjet. 

Note. LôAppendice 6 contient des recommandations sur la manière dont une combinaison de feux 

dôobstacle à basse, moyenne et/ou haute intensité devrait être disposée. 

6.2.3.11 Dans le cas dôune chemin®e ou autre construction de m°me nature, les feux sup®rieurs 

doivent être placés suffisamment au-dessous du sommet, de manière à réduire le plus possible la 

contamination due à la fumée, etc. (voir Figure 6-2). 

6.2.3.12    Dans le cas dôun pyl¹ne ou dôun b©ti dôantenne qui est signal® de jour par des feux 

dôobstacle ¨ haute intensit® et qui comporte un ®l®ment, comme une tige ou une antenne, de plus de 

12 m sur le sommet duquel il nôest pas possible de placer un feu dôobstacle ¨ haute intensit®, ce feu 

doit °tre plac® ¨ lôendroit le plus haut possible, et, sôil y a lieu, un feu dôobstacle ¨ moyenne intensit® 

de type A doit être placé au sommet. 

6.2.3.13    Dans le cas dôun objet ®tendu ou dôun groupe dôobjets tr¯s rapproch®s les uns des autres 

quôil faut doter dôun balisage lumineux et : 



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                                VI-10 
 
 
Révision :                         01  
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes    

 



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                                VI-11 
 
 
Révision :                         01  
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes    

 

a) qui perce une surface de limitation dôobstacles (OLS) horizontale ou qui sont situés à 

lôext®rieur des OLS, les feux supérieurs doivent être disposés de manière à indiquer au moins 

les points ou les arêtes de cote maximale par rapport à la surface de limitation dôobstacle ou 

au-dessus du sol ainsi que le contour général et lô®tendue de lôobjet ; 

b) qui perce une OLS en pente, les feux supérieurs doivent être disposés de manière à indiquer 

au moins les points ou les ar°tes de cote maximale par rapport ¨ lôOLS ainsi que le contour 

général et lô®tendue de lôobjet. Si deux arêtes ou plus sont à la même hauteur, lôarête la plus 

proche de lôaire dôatterrissage sera balis®e. 

 

6.2.3.14 Lorsque la surface de limitation dôobstacles concern®e est en pente et que le point le plus 

élevé au-dessus de cette surface nôest pas le point le plus ®lev® de lôobjet, des feux dôobstacle 

supplémentaires doivent être plac®s sur la partie la plus ®lev®e de lôobjet. 
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6.2.3.15    Les feux servant ¨ indiquer le contour g®n®ral dôun objet ®tendu ou dôun groupe dôobjets 

très rapprochés : 

a) Doivent être placés à intervalles longitudinaux ne dépassant pas 45 m sôil sôagit de feux 

de faible intensité ; 

b) Doivent être placés à intervalles longitudinaux ne dépassant pas 900 m sôil sôagit de feux 

de moyenne intensité. 

6.2.3.16    Les feux dôobstacle ¨ haute intensit® de type A et les feux dôobstacle de moyenne intensit® 

des types A et B qui sont disposés sur un objet doivent émettre des éclats simultanés.  

6.2.3.17 Les angles de calage des feux dôobstacle ¨ haute intensit® de type A doivent °tre conformes 

aux indications du Tableau 6-5. 

Note. Les feux dôobstacle à haute intensité sont destinés à être utilisés aussi bien de jour que de nuit. 

Il est nécessaire de veiller à ce que ces feux ne provoquent pas dô®blouissement.  

6.2.3.18 Dans les cas o½, lôemploi de feux dôobstacle ¨ haute intensit® de type A ou ¨ moyenne 

intensit® de type A pour le balisage de nuit risque dô®blouir les pilotes dans le voisinage de 

lôa®rodrome (dans un rayon dôenviron 10 000 m) ou de soulever des probl¯mes environnementaux 

graves, un syst¯me de balisage lumineux dôobstacle double doit °tre utilis®. Un tel syst¯me doit 

comprendre des feux dôobstacle ¨ haute intensit® de type A ou ¨ moyenne intensit® de type A, selon 

ce qui convient, destinés à être utilis®s le jour et au cr®puscule, et des feux dôobstacle ¨ moyenne 

intensité de type B ou C destinés à être utilisés de nuit. 

 

 

Tableau 6 -5. Angles de calage des feux dôobstacle ¨ haute intensit® 

Hauteur du dispositif lumineux                                           Angle de calage du feu 
             au-dessus du relief (AGL)                                                   au-dessus de lôhorizontal 

Supérieur à Inférieur à  

151 m  0° 

122 m 151 m 1° 

  92 m 122 m 2° 

   92 m 3° 

 

Balisage lumineux des objets dôune hauteur inf®rieure ¨ 45 m au-dessus du niveau du sol  

6.2.3.19 Des feux dôobstacle ¨ basse intensit® de type A ou B doivent être utilis®s quand lôobjet est 

de moindre étendue et que sa hauteur au-dessus du niveau du sol avoisinant est inférieure à 45 m. 

6.2.3.20  Lorsque lôemploi de feux dôobstacle ¨ basse intensit® de type A ou B ne convient pas ou 
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sôil est n®cessaire de donner un avertissement sp®cial pr®alable, des feux dôobstacle ¨ moyenne ou 

haute intensité doivent être utilisés. 

6.2.3.21 Les feux dôobstacle ¨ basse intensit® de type B soit seuls, soit en combinaison avec 

des feux dôobstacle ¨ moyenne intensit® de type B, conform®ment au Ä 6.2.3.22 doivent °tre utilis®s. 

6.2.3.22 Des feux dôobstacle ¨ moyenne intensit® de type A, B ou C lorsque lôobjet est dôune certaine 

étendue doivent être utilis®s. Les feux dôobstacle ¨ moyenne intensit® de type A ou C doivent °tre 

utilis®s seuls, alors que les feux dôobstacle ¨ moyenne intensit® de type B doivent °tre utilis®s soit 

seuls, soit en combinaison avec des feux dôobstacle ¨ basse intensit® de type B. 

Note. Un groupe de bâtiments est considéré comme un objet dôune certaine étendue. 

Balisage lumineux des objets dôune hauteur ®gale ou sup®rieure ¨ 45 m mais inf®rieure ¨ 150 

m au-dessus du niveau du sol  

6.2.3.23    Des feux dôobstacle ¨ moyenne intensit® de type A, B ou C doivent être utilisés. Les feux 

dôobstacle ¨ moyenne intensit® de type A ou C doivent °tre utilis®s seuls, alors que les feux dôobstacle 

à moyenne intensité de type B doivent être utilisés soit seuls, soit en combinaison avec des feux 

dôobstacle ¨ basse intensit® de type B. 

6.2.3.24    Si un objet est signal® par des feux dôobstacle ¨ moyenne intensit® de type A et si le 

sommet de lôobjet se trouve ¨ plus de 105 m au-dessus du niveau du sol avoisinant, ou de la hauteur 

des sommets des immeubles avoisinants (lorsque lôobjet ¨ baliser est entouré par des immeubles), 

des feux supplémentaires doivent être installés à des niveaux intermédiaires. Ces feux 

supplémentaires doivent être espacés aussi également que possible entre le feu placé au sommet 

de lôobjet et le niveau du sol ou le niveau du sommet des immeubles avoisinants, selon le cas, 

lôespacement entre ces feux ne devant pas d®passer 105 m. 

6.2.3.25    Si un objet est signal® par des feux dôobstacle ¨ moyenne intensit® de type B et si le 

sommet de lôobjet se trouve ¨ plus de 45 m au-dessus du niveau du sol avoisinant, ou de la hauteur 

des sommets des immeubles avoisinants (lorsque lôobjet ¨ baliser est entouré par des immeubles), 

des feux supplémentaires doivent être installés à des niveaux intermédiaires. Ces feux 

supplémentaires doivent être des feux dôobstacle ¨ basse intensit® de type B et des feux dôobstacle 

à moyenne intensité de type B disposés en alternance et espacés aussi également que possible entre 

le feu plac® au sommet de lôobjet et le niveau du sol ou le niveau du sommet des immeubles 

avoisinants, selon le cas, lôespacement entre les feux ne devant pas d®passer 52 m. 

6.2.3.26    Si un objet est signal® par des feux dôobstacle ¨ moyenne intensit® de type C et si le 

sommet de lôobjet se trouve ¨ plus de 45 m au-dessus du niveau du sol avoisinant, ou de la hauteur 

des sommets des immeubles avoisinants (lorsque lôobjet ¨ baliser est entouré par des immeubles), 

des feux supplémentaires doivent être installés à des niveaux intermédiaires. Ces feux 
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supplémentaires doivent être espacés aussi également que possible entre le feu placé au sommet de 

lôobjet et le niveau du sol ou le niveau du sommet des immeubles avoisinants, selon le cas, 

lôespacement entre ces feux ne devant pas d®passer 52 m. 

6.2.3.27    Lorsque des feux dôobstacle ¨ haute intensit® de type A sont utilis®s, ils doivent être 

espacés à intervalles uniformes ne dépassant pas 105 m entre le niveau du sol et les feux placés au 

sommet, comme le pr®voit le Ä 6.2.3.10, sauf si lôobjet ¨ baliser est entour® dôimmeubles, auquel cas 

la hauteur du sommet des immeubles peut être utilisée comme lô®quivalent du niveau du sol pour 

déterminer le nombre de niveaux de balisage. 

Balisage lumineux dôobjets dôune hauteur ®gale ou sup®rieure ¨ 150 m au-dessus du niveau 

du sol  

6.2.3.28  Des feux dôobstacle ¨ haute intensit® de type A doivent être utilisés pour indiquer la 

présence des objets dont la hauteur au-dessus du niveau du sol avoisinant est supérieure à 150 m si 

une étude aéronautique montre que ces feux sont essentiels pour signaler, de jour, la présence de 

ces objets. 

6.2.3.29    Lorsque des feux dôobstacle ¨ haute intensit® de type A sont utilis®s, ils doivent être 

espacés à intervalles uniformes ne dépassant pas 105 m entre le niveau du sol et les feux placés au 

sommet, comme le pr®voit le Ä 6.2.3.10, sauf si lôobjet ¨ baliser est entour® dôimmeubles, auquel cas 

la hauteur du sommet des immeubles peut être utilisée comme lô®quivalent du niveau du sol pour 

déterminer le nombre de niveaux de balisage. 

6.2.3.30 Lorsque, lôemploi de feux dôobstacle de haute intensit® de type A, de nuit, risque dô®blouir 

les pilotes au voisinage dôun a®rodrome (dans un rayon de 10 000 m approximativement) ou de 

causer des préoccupations environnementales importantes, il doit être utilisé uniquement des feux 

dôobstacle ¨ moyenne intensit® de type C ; les feux dôobstacle ¨ moyenne intensit® de type B doivent 

°tre utilis®s soit seuls, soit en combinaison avec des feux dôobstacle ¨ basse intensit® de type B. 

6.2.3.31    Si un objet est signal® par des feux dôobstacle ¨ moyenne intensit® de type A, des feux 

supplémentaires doivent être installés à des niveaux intermédiaires. Ces feux intermédiaires doivent 

être espac®s aussi ®galement que possible entre le feu plac® au sommet de lôobjet et le niveau du 

sol ou le niveau du sommet des immeubles avoisinants, selon le cas, lôespacement entre ces feux ne 

devant pas dépasser 105 m. 

6.2.3.32    Si un objet est signal® par des feux dôobstacle ¨ moyenne intensit® de type B, des feux 

supplémentaires doivent être installés à des niveaux intermédiaires. Ces feux intermédiaires doivent 

être alternativement des feux dôobstacle ¨ faible intensit® de type B et des feux dôobstacle ¨ moyenne 

intensité de type B, et ils doivent être espacés aussi également que possible entre le feu placé au 

sommet de lôobjet et le niveau du sol ou le niveau du sommet des immeubles avoisinants, selon le 

cas, lôespacement entre ces feux ne devant pas dépasser 52 m. 
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6.2.3.33    Si un objet est signal® par des feux dôobstacle ¨ moyenne intensit® de type C, des feux 

supplémentaires doivent être installés à des niveaux intermédiaires. Ces feux supplémentaires 

doivent être espac®s aussi ®galement que possible entre le feu plac® au sommet de lôobjet et le niveau 

du sol ou le niveau du sommet des immeubles avoisinants, selon le cas, lôespacement entre ces feux 

ne devant pas dépasser 52 m. 

6.2.4 Éoliennes  
  
6.2.4.1 Une ®olienne sera dot®e de marques et/ou dôun balisage lumineux si elle est jug®e °tre un 
obstacle.  

 Note 1. Un balisage lumineux ou un marquage supplémentaire peut être installé si lôANAC le juge 

nécessaire. 

 Note 2. Voir les § 4.3.1 et 4.3.2. 

Marqua ge 

6.2.4.2    Les pales, la nacelle et les 2/3 supérieurs du mât doivent être peints en blanc, à moins 

quôune étude aéronautique donne des indications contraires. 

Balis age lum ineux  

6.2.4.3    Si un balisage lumineux est jugé nécessaire dans le cas dôun parc éolien, côest-à-dire un 

groupe dôau moins deux éoliennes, ce parc doit être considérer comme un objet dôune certaine 

étendue, et les feux doivent être installés de manière : 

a)  De manière à déterminer le contour du parc éolien ; 

b)  En respectant lôespacement maximal entre les feux disposés sur le contour, conformément 

aux dispositions du § 6.2.3.15, sauf si une évaluation spécialisée montre quôun espacement 

plus grand peut être appliqué ; 

c) Si des feux à éclats sont utilisés, de manière à ce quôils clignotent simultanément dans 

lôensemble du parc ®olien ; 

d) Si  une éolienne dôune hauteur sensiblement plus grande, que les autres se trouve à 

lôint®rieur du parc, de mani¯re ¨ signaler cette ®olienne ®galement, peu importe son 

emplacement ; et  

e)  Aux emplacements visés aux alinéas a), b) et d), et de manière à respecter les critères suivants 

: 

i. Eoliennes de hauteur hors tout (hauteur au moyeu plus hauteur en bout de pale) 

inf®rieure ¨ 150 m : il est recommand® dôinstaller un feu ¨ moyenne intensit® sur la 

nacelle ;        
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ii. Eoliennes de hauteur hors tout comprise entre 150 m et 315 m : en plus dôun feu ¨ 

moyenne intensit®, il est recommand® dôinstaller sur la nacelle un second feu 

destiné à servir en cas de panne du feu opérationnel. Les feux devraient être 

install®s de mani¯re ¨ ce que la lumi¯re produite par lôun dôeux ne soit pas masqu®e 

par lôautre ; 

iii. Eoliennes de hauteur hors tout comprise entre 150 m et 315 m : de plus, il est 

recommand® dôinstaller ¨ mi-hauteur de la nacelle un balisage intermédiaire 

compos® dôau moins trois feux ¨ faible intensit® de type e, comme sp®cifi® au Ä 

6.2.1.3. Si une étude aéronautique montre que des feux à faible intensité de type e 

ne sont pas adaptés, des feux à basse intensité de type a ou b pourront être utilisés. 

Note. ð Lôalin®a e) du Ä 6.2.4.3 ne sôapplique pas aux ®oliennes de hauteur hors tout sup®rieure ¨ 315 

m. Pour de telles ®oliennes, il pourrait °tre d®termin® par une ®tude a®ronautique quôun marquage et 

un balisage lumineux supplémentaires sont nécessaires. 

6.2.4.4    Les feux dôobstacle doivent être installés sur la nacelle de manière quôils soient visibles 

sans obstruction pour les aéronefs qui approchent de quelque direction que ce soit. 

6.2.4.5 Si un balisage lumineux est jug® n®cessaire dans le cas dôune ®olienne isol®e ou dôune ligne 

courte dô®oliennes, il faudra lôinstaller conform®ment aux dispositions du Ä 6.2.4.3, alin®a e), ou comme 

déterminé par une étude aéronautique réalisée à cet effet. 

6.2.5 Fils et câbles aériens et pylônes correspondants  

Marqua ge 

6.2.5.1    Les fils ou les câbles aériens dont il faut signaler la présence doivent être dotés de balises 

et les pylônes correspondants doivent être colorés. 

Marquage  par  coule urs  

6.2.5.2    Les pylônes qui supportent des fils, des câbles aériens, etc., et qui doivent être balisés 

doivent être dotés dôun marquage conforme aux § 6.2.3.1 à 6.2.3.4 ; toutefois, le marquage peut être 

omis dans le cas des pylônes éclairés de jour par des feux dôobstacle à haute intensité. 

Marqua ge par balises  

6.2.5.3 Les balises situées sur les objets ou dans leur voisinage doivent être placées de manière à 

°tre nettement visibles, ¨ d®finir le contour g®n®ral de lôobjet et ¨ °tre reconnaissables par temps clair 

¨ une distance dôau moins 1 000 m dans le cas dôun objet qui doit °tre observ® dôun a®ronef en vol et 

¨ une distance dôau moins 300 m dans le cas dôun objet qui doit °tre observ® du sol dans toutes les 

directions ®ventuelles dôapproche des a®ronefs. Leur forme doit °tre suffisamment distincte de celle 

des balises utilis®es pour fournir dôautres types dôindications. Les balises ne doivent augmenter en 

aucun cas le danger que pr®sentent les objets quôelles signalent. 
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6.2.5.4    Les balises employées pour signaler un fil ou câble aérien doivent être de forme sphérique 

et avoir un diam¯tre dôau moins 60 cm. 

6.2.5.5    Lôespacement entre deux balises cons®cutives ou entre une balise et un pyl¹ne doit °tre 

déterminé en fonction du diamètre de la balise, mais ne doit dépasser en aucun cas :  

a) 30 m lorsque le diamètre de la balise est de 60 cm, cet espacement augmentant 

progressivement en même temps que le diamètre de la balise jusquô¨ 

b) 35 m lorsque le diamètre de la balise est de 80 cm, cet espacement augmentant encore 

progressivement jusquôà un maximum de 

c) 40 m lorsque le diamètre de la balise est dôau moins 130 cm. 

Lorsquôil sôagit de fils ou câbles multiples, etc., une balise doit être placée à un niveau qui ne soit 

pas inférieur à celui du fil le plus élevé au point balisé. 

6.2.5.6    Chaque balise doit °tre peinte dôune seule couleur. Les balises doivent être, alternativement, 

de couleur blanche et de couleur rouge. La teinte choisie doit faire contraste avec lôarri¯re-plan. 

6.2.5.7 Lorsquôil a ®t® ®tabli quôil est n®cessaire de baliser des fils ou c©bles a®riens mais quôil est 

pratiquement impossible de les doter de balises, des feux dôobstacle ¨ haute intensit® de type B 

doivent être installés sur les pylônes correspondants. 

Balis age lum ineux  

6.2.5.8 Des feux dôobstacle à haute intensité de type B doivent être utilisés pour indiquer la présence 

de pylônes supportant des fils, câbles aériens ou autres : 

a) Si une étude aéronautique montre que ces feux sont essentiels pour signaler, de jour, la 

présence des fils, câbles, etc. ; 

ou encore 

b)   Sôil a été jugé impossible dôinstaller des balises sur ces fils, câbles, etc. 

6.2.5.9 Lorsque des feux dôobstacle à haute intensité de type B sont utilisés, ils doivent être 

situés à trois niveaux, à savoir : 

ð   Au sommet du pylône ; 

ð   Au niveau le plus bas de la suspension des fils ou des câbles ; 

ð   Environ à mi-hauteur entre ces deux niveaux. 

Note. Dans certains cas, cette disposition peut exiger de placer les feux ¨ lô®cart du pylône. 

6.2.5.10 Les feux dôobstacle à haute intensité de type B signalant la présence dôun pylône 

supportant des fils ou des câbles aériens, etc., doivent émettre des éclats séquentiels, dans lôordre 
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suivant : dôabord le feu intermédiaire, puis le feu supérieur, et enfin le feu inférieur. La durée des 

intervalles entre les éclats, par rapport à la durée totale du cycle, doit correspondre approximativement 

aux rapports indiqués ci-après : 

 

Note. Les feux dôobstacle à haute intensité sont destinés à être utilisés aussi bien de jour que de nuit. 

Il est nécessaire de veiller à ce que ces feux ne provoquent pas dô®blouissement. 

6.2.5.11 Lorsque lôemploi des feux dôobstacles ¨ haute intensit® de type B pour le balisage de nuit 

risque dô®blouir les pilotes dans le voisinage de lôa®rodrome (dans un rayon dôenviron 10 000 m) ou 

de soulever des problèmes environnementaux grave. Un tel système doit comprendre des feux 

dôobstacle ¨ haute intensit® de type B destin®s ¨ °tre utilis®s le jour et au cr®puscule, et des feux 

dôobstacle ¨ moyenne intensit® de type B destin®s ¨ °tre utilis®s de nuit. Lorsque des feux ¨ moyenne 

intensité sont utilisés, ils doivent être install®s au m°me niveau que les feux dôobstacle ¨ haute 

intensité de type B. 

6.2.5.12 Les angles de calage des feux dôobstacle ¨ haute intensit® de type B doivent être conformes 

aux indications du Tableau 6-5. 
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VII. CHAPITRE 7. AIDES VISUELLES POUR SIGNALER LES ZONE S 
DôEMPLOI LIMIT£S  

7.1 Pistes et voies de circulation fermées en totalit é ou en partie  

7.1.1 Généralités  

7.1.1.1 Lorsquôune piste ou voie de circulation, ou une partie de piste ou de voie de circulation, est 

définitivement fermée, toutes les marques normales de piste ou de voie de circulation doivent être 

masquées. 

7.1.1.2 Les balisages lumineux équipant des pistes ou des voies de circulation, ou des parties de 

piste ou de voie de circulation, qui sont fermées ne doivent pas être allumés, sauf pour lôentretien. 

Note.ð Les balisages lumineux en question comprennent les balisages lumineux dôapproche et de 

piste. 

7.1.1.3 Lorsquôune piste ou une voie de circulation, ou une partie de piste ou de voie de circulation 

fermée est coupée par une piste ou une voie de circulation qui peut être utilisée de nuit, des feux de 

zone inutilisable doivent être dispos®s en travers de lôentr®e de la zone ferm®e, comme indiqué aux 

§ 7.1.2 et 7.1.3, en plus des marques de zone fermée, à des intervalles ne dépassant pas 3 m (voir 

§ 7.4.2). 

7.1.2 Marque de piste fermée  

Emploi  

7.1.2.1 Des marques de piste fermée doivent être disposées sur une piste, ou sur une partie de 

piste, qui est interdite en permanence à tous les aéronefs. 

7.1.2.2 Des marques de piste fermée doivent être disposées sur une piste ou une partie de piste 

qui est temporairement fermée. Ces marques doivent être omises lorsque la fermeture est de courte 

dur®e et quôun avertissement suffisant est donn® par les services de la circulation a®rienne.  

Emplac ement  

7.1.2.3 Une marque de piste fermée doit être placée à chaque extrémité de la piste ou de la partie 

de piste déclarée fermée et des marques supplémentaires doivent être disposées de telle façon que 

lôintervalle entre deux marques successives nôexc¯de pas 300 m.  

Caractéristi ques  

7.1.2.4 La marque de piste fermée doit être blanche et doit avoir la forme et les proportions 

indiquées dans la Figure 7-1, schéma a). 

Note1.Lorsquôil sôagit dôune zone temporairement fermée, on pourra se servir de barrières frangibles 

ou de marques utilisant des matériaux autres que de la peinture, ou de tout autre moyen approprié. 
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Note 2. Des procédures relatives à la planification, à la coordination, à la surveillance et à la gestion 

de la s®curit® des travaux en cours sur lôaire de mouvement sont sp®cifi®es dans le guide relatif à 

l'exécution des travaux sur les aérodromes. 

7.1.3 Marque de voie de circulation fermée  

Emploi  

7.1.3.1 Des marques de voie de circulation fermée doivent être disposées sur une voie de 

circulation, ou sur une partie de voie de circulation, qui est interdite en permanence à tous les 

aéronefs. 

7.1.3.2 Des marques de voie de circulation fermée doivent être disposées sur une voie de 

circulation, ou sur une partie de voie de circulation qui est temporairement fermée. Ces marques 

doivent être omises lorsque la fermeture est de courte dur®e et quôun avertissement suffisant est 

donné par les services de la circulation aérienne.  

Emplac ement  

7.1.3.3 Une marque de voie de circulation fermée doit être placée au moins à chaque extrémité de 

la voie de circulation ou de la partie de voie de circulation qui est fermée. 

Caractéristi ques  

7.1.3.4 La marques de voie de circulation fermée doit être jaune et doit avoir la forme et les 

proportions indiquées dans la Figure 7-1, schéma b),  

Note1.Lorsquôil sôagit dôune zone temporairement fermée, des barrières frangibles, de marques 

utilisant des matériaux autres que de la peinture, ou tout autre moyen approprié peuvent être utilisés. 

Note 2. Des procédures relatives à la planification, à la coordination, à la surveillance et à la gestion 

de la s®curit® des travaux en cours sur lôaire de mouvement sont sp®cifi®es dans le guide relatif à 

l'exécution des travaux sur les aérodromes. 
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Figure  7-1.   Marques  de piste et  de voie  de circulation  fermée  

7.1.4 Balisage lumineux de piste fermée  

Emploi  

7.1.4.1 Lorsque lôa®rodrome est ®quip® de balisages lumineux de piste et quôun tel balisage est 

souhaitable du point de vue de lôexploitation, il faut installer un balisage lumineux de piste ferm®e sur 

les pistes temporairement fermées. 

Note 1.ð Lôobjet du balisage lumineux de piste ferm®e est de r®duire la probabilit® dôatterrissages non 

intentionnels dans des périodes de faible visibilité ou la nuit chaque fois que le balisage lumineux de 

piste doit être allumé pour la maintenance électrique. 

Note 2.ð Au crépuscule, ou de jour par mauvaise visibilité, un balisage lumineux peut être plus efficace 

que des marques. 

Note 3.ð Le balisage lumineux de piste fermée est destiné à être commandé automatiquement ou 

manuellement par les services de la circulation a®rienne ou lôexploitant de lôa®rodrome. 

 

Emplacement  

 

7.1.4.2 Un balisage lumineux de piste ferm®e sera plac® pr¯s de chaque extr®mit® dôune piste d®clar®e 

ferm®e temporairement, dans lôaxe de la piste. 
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Note.ð La pr®sence dôun balisage lumineux de piste ferm®e aiderait le pilote ¨ mieux prendre 

conscience de la fermeture de la piste. 

 

Caractéristiques  

 

7.1.4.3 Vu par le pilote, le balisage lumineux de piste fermée aura une forme verticale et des proportions 

équivalentes à celles qui sont illustrées à la figure 7-2, et il comprendra au moins cinq feux par branche 

espac®s uniform®ment de lôintervalle minimal sp®cifi® au tableau 7-1. 

Tableau 7 -1. Intervalle minimal entre les centres des feux du balisage lumineux de piste fermé  

Nombre de feux par branche Intervalle minimal entre les centres des feux 

5 1,5 m 

7 1,0 m 

9 0,8 m 

Note 1.ð Le balisage lumineux de piste fermée peut être fixe ou mobile. 

Note 2.ð Le balisage lumineux de piste ferm®e fixe peut avoir une forme reproduisant lôombre (forme 

allongée) de la structure verticale correspondante (cf. appendice 3, note 3).  

 

Figure 7 -2. Exemple de balisage lumineux hors sol de piste fermée  équivalent doté de cinq feux 

par branche  

7.1.4.4 Les feux du balisage lumineux de piste fermée seront des feux blancs variables à éclats (allumés 

pendant une seconde, ®teints pendant une seconde) visibles dans la direction de lôapproche vers la 

piste. 

 

7.1.4.5 Les feux du balisage lumineux de piste fermée passeront automatiquement en mode fixe en cas 

de panne du circuit de commande des éclats. 
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7.1.4.6 Les feux du balisage lumineux de piste fermée seront conformes aux spécifications de 

lôappendice 2, figure A2-27. 

7.2 Surfaces à faible résistance  

Emploi  

7.2.1 Lorsquôun accotement de voie de circulation, dôaire de demi-tour sur piste, de plate-forme 

dôattente, dôaire de trafic, ou dôautre surface ¨ faible r®sistance ne peut °tre ais®ment distingu® des 

surfaces portantes, et que son utilisation par des aéronefs risque de causer des dommages à ces 

derniers, la limite entre cette surface et les surfaces portantes doit être indiquée par des marques 

latérales de voie de circulation. 

Note. Les spécifications relatives aux marques latérales de piste figurent au § 5.2.7. 

Emplac ement  

7.2.2    Les marques latérales de voie de circulation doivent être disposées le long du bord de la 

surface portante, le bord extérieur de la marque coïncidant approximativement avec le bord de la 

surface portante.  

Caractéristi ques  

7.2.3    Les marques latérales de voie de circulation doivent être constituées par une double bande 

continue de la même couleur que les marques dôaxe de voie de circulation, chaque bande ayant 

une largeur de 15 cm et les deux bandes étant espacées de 15 cm. 

 

7.3 Aire dôavant-seuil  

Emploi  

7.3.1    Lorsquôune aire dôavant-seuil dotée dôun revêtement a une longueur supérieure à 60 m et ne 

peut être utilisée normalement par les aéronefs, elle doit être balisée sur toute sa longueur à 

lôaide de chevrons.  

Emplac ement  

7.3.2    La pointe des chevrons doit être dirigée vers la piste et que les chevrons doivent être disposés 

comme il est indiqué sur la Figure 7-2.  

Caractéristi ques  

7.3.3    Les marques doivent ê t r e  de couleur bien visible, contrastant avec la couleur utilisée pour 

les marques de piste. Elles doivent être jaunes et la largeur du trait ne doit pas être inférieure à 0,9 m.  
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Figure  7-3.   Marques  dôavant-seuil  

7.4 Zones inutilisables  

7.4.1 Marques de zone inutilisable  

Emploi  

7.4.1.1 Les panneaux de zone inutilisable qui sont n®cessaires du point de vue de lôexploitation 
doivent être complétés par des marques de zone inutilisable portées sur la surface de la chaussée. 
 
7.4.1.2 Lorsquôil est impossible dôinstaller un panneau de zone inutilisable conform®ment aux 
dispositions du § 7.4.3.1, une marque de zone inutilisable sera portée sur la surface de la chaussée. 
 
Emplacement  
 
7.4.1.3 Les marques de zone inutilisable doivent être disposées en travers de la voie de circulation ou 
de lôaire de trafic aux endroits o½ ils sont n®cessaires, et elles doivent être placées de façon à être 
lisibles du poste de pilotage dôun avion en approche. 
 
Caractéristiques  
 
7.4.1.4 Une marque de zone inutilisable consistera en une inscription noire sur un fond orangé. 
 
7.4.1.5 Les inscriptions doivent avoir la forme et les proportions indiqu®es dans lôappendice 3.  
 
7.4.1.6 Le fond doit être rectangulaire et sô®tende sur au moins 0,5 m au-delà des extrémités de 
lôinscription, lat®ralement et verticalement. 

 

7.4.2 Feux de zone inutilisable  

Emploi  

7.4.2.1    Des feux de zone inutilisable doivent être disposés à tous les endroits dôune aire de 

mouvement utilisée de nuit qui ne conviennent pas au roulement des aéronefs mais que ceux-ci 

peuvent toujours contourner en sécurité. 

Note1.Les feux de zone inutilisable servent à avertir les pilotes de la présence dôun trou dans la 

chaussée dôune voie de circulation ou dôune aire de trafic ou à délimiter une portion de chaussée, sur 
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une aire de trafic par exemple, qui est en réparation. Il ne convient pas de les employer sur une 

portion de piste devenue inutilisable ou sur une voie de circulation dont une grande partie de la 

largeur est devenue inutilisable. En pareil cas, la piste ou la voie de circulation sont normalement 

fermées. 

Note 2. Des procédures relatives à la planification, à la coordination, à la surveillance et à la 

supervision de la s®curit® des travaux en cours sur lôaire de mouvement sont sp®cifi®es dans le guide 

relatif à la coordination en cas de modification de l'environnement de l'exploitation aéroportuaire et le 

guide relatif à l'exécution des travaux sur les aérodromes. 

Emplac ement  

7.4.2.2 Les feux de zone inutilisable doivent être disposés à intervalles suffisamment serrés pour 

délimiter la zone inutilisable. 

Caractéristi ques  

7.4.2.3 Un feu de zone inutilisable doit être un feu rouge fixe. Il doit avoir une intensité suffisante pour 

°tre nettement visible compte tenu de lôintensit® des feux adjacents et du niveau g®n®ral dô®clairement 

sur lequel il doit être normalement vu. Cette intensité ne doit en aucun cas inférieure à 10 cd en 

lumière rouge. 

7.4.3 Panneaux de zone inutilisable  
 

Note 1.ð Les modifications temporaires de lôaire de mouvement comprennent notamment les 

r®ductions de la longueur des pistes ou de lôenvergure maximale admissible des avions et la fermeture 

de voies de circulation ou de toute autre partie de lôaire de mouvement. Les panneaux de zone 

inutilisable fournissent aux utilisateurs de lôa®rodrome des informations visant ¨ maintenir un niveau de 

sécurité acceptable durant lôexploitation des a®ronefs et des v®hicules, en r®duisant le risque de 

confusion et en faisant mieux connaître les modifications temporaires. 

 

Note 2.ð Les panneaux de zone inutilisable peuvent servir à signaler des zones temporairement 

ferm®es ou dôemploi limit®, ainsi quô¨ fournir aux utilisateurs de lôa®rodrome des informations sur les 

restrictions dôexploitation. 

 

Emploi  

 

7.4.3.1 Des panneaux de zone inutilisable seront fournis lorsquôil est n®cessaire du point de vue 

opérationnel de signaler des modifications temporaires des distances de piste déclarées. 
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7.4.3.2 Il faut fournir des panneaux de zone inutilisable lorsquôil est n®cessaire du point de vue 

opérationnel de signaler des modifications temporaires des voies de circulation ou des aires de trafic. 

 

7.4.3.3 Les panneaux de signalisation en place ¨ un a®rodrome seront enlev®s ou occult®s sôils 

fournissent des informations inexactes ou trompeuses sur une zone inutilisable. 

 

7.4.3.4 Les informations fournies par les panneaux de zone inutilisable ne seront pas incompatibles 

avec celles qui proviennent de lôorganisme comp®tent des services dôinformation a®ronautique. 

 

Note.ð Les informations fournies par les panneaux de zone inutilisable complètent celles qui 

proviennent de lôorganisme comp®tent des services dôinformation a®ronautique. 

 

Emplacement  

 

7.4.3.5 Les panneaux de zone inutilisable seront placés aux endroits où ils répondent à un besoin 

op®rationnel sur lôaire de mouvement. Les distances dôimplantation sur lôaire de manîuvre seront 

conformes aux indications du tableau 5-5 relatives aux panneaux de guidage de circulation à la surface. 

 

7.4.3.6 Les panneaux de zone inutilisable seront placés de manière à ne pas occulter les aides visuelles 

n®cessaires du point de vue de lôexploitation et ¨ ne pas fournir dôinformations incompatibles avec celles 

de ces mêmes aides. 

 

Caractéristiques  

 

7.4.3.7 Les panneaux de zone inutilisable seront frangibles. Les panneaux situ®s pr¯s dôune piste ou 

dôune voie de circulation seront suffisamment bas pour laisser une garde suffisante aux h®lices ou aux 

fuseaux-moteurs des avions ¨ r®action. La hauteur dôun panneau de zone inutilisable install® ne 

dépassera pas la valeur indiquée au tableau 5-5 pour les panneaux de guidage de circulation à la 

surface. 

 

7.4.3.8 Les panneaux de zone inutilisable seront des rectangles dont le grand côté est horizontal,  

comme le montre la figure 7-3. 

 

7.4.3.9 Les inscriptions des panneaux de zone inutilisable seront conformes aux dispositions de 

lôappendice 4. 
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7.4.3.10 Les panneaux de zone inutilisable porteront une inscription de couleur noire sur un fond orangé. 

Une ligne noire de 10 mm de largeur marquera le contour de lôinscription dans le cas des pistes dont le 

chiffre de code est 1 ou 2, et de 20 mm de largeur dans le cas des pistes dont le chiffre de code est 3 

ou 4. 

 

7.4.3.11 Lôinscription figurant sur un panneau de zone inutilisable consistera en un message lisible, clair 

et simple fournissant seulement lôinformation utile et n®cessaire pour la s®curit® de lôexploitation. 

 

Note. ð La figure 7-3 donne des exemples de panneaux de zone inutilisable. 

 

7.4.3.12 Les panneaux de zone inutilisable seront rétroréfléchissants conformément aux dispositions 

de lôappendice 4. 

 

7.4.3.13 Lorsquôil est n®cessaire dôaugmenter la visibilit® des panneaux de zone inutilisable, il faut les 

doter de deux feux rouges ou jaunes clignotant en même temps. Lôintensit® et lôouverture du faisceau 

de ces feux devraient être conformes aux spécifications de lôappendice 2, figure A2-24. 

 

7.4.4 Balises de zone inutilisable  
Emploi  
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7.4.4.1 Des balises de zone inutilisable seront dispos®es ¨ tous les endroits dôune voie de circulation, 

dôune aire de trafic ou dôune plate-forme dôattente ne convient qui ne conviennent pas au roulement des 

aéronefs mais que ceux-ci peuvent toujours contourner en sécurité. 

 

Note.ð Les balises de zone inutilisable servent ¨ avertir les pilotes de la pr®sence dôun trou dans la 

chauss®e dôune voie de circulation ou dôune aire de trafic ou ¨ d®limiter une portion de chauss®e, sur 

une aire de trafic par exemple, qui est en réparation. Il ne convient pas de les employer sur une portion 

de piste devenue inutilisable sur une voie de circulation dont une grande partie de la largeur est devenue 

inutilisable. En pareils cas, la piste ou la voie de circulation sont normalement fermées. 

 

Emplacement  

 

7.4.4.2 Les balises de zone inutilisable seront disposées à intervalles suffisamment serrés pour 

délimiter la zone inutilisable. 

 

Caractéristiques  

7.4.4.3 Les balises de zone inutilisable seront constituées par des objets bien visibles tels que des 

fanions, des cônes ou des panneaux placés verticalement. 

7.4.4.4 Les cônes de zone inutilisable doivent mesurer 0,5 m de hauteur et être rouges, ou combiner 

le rouge et le blanc.  

7.4.4.5 Les fanions de zone inutilisable doivent °tre des fanions carr®s dôau moins 0,5 m de c¹t®, et 

être rouges, ou combiner le rouge et le blanc.  

7.4.4.6 Les panneaux de zone inutilisable doivent avoir une hauteur dôau moins 0,5 m et une largeur 

dôau moins 0,9 m et porter des bandes verticales altern®es rouges et blanches. 
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VIII. CHAPITRE 8. SYSTÈMES ÉLECTRIQUES 

8.1 Syst¯mes dôalimentation ®lectrique des installations de navigation 

aérienne  

Note liminaire. La sécurité de lôexploitation aux aérodromes dépend de la qualité de lôalimentation 

électrique. La planification du système dôalimentation électrique dôun aérodrome doit prendre en 

compte nombre dôautres installations que le système doit prendre en charge. 

 8.1.1 Les a®rodromes doivent disposer dôune alimentation principale appropri®e permettant dôassurer 

la sécurité du fonctionnement des installations de navigation aérienne. 

 8.1.2 Les syst¯mes dôalimentation ®lectrique des aides visuelles et des aides de radionavigation des 

a®rodromes doivent °tre con­us et r®alis®s de telle mani¯re quôen cas de panne dô®quipement, il ne 

doit pas °tre donn® dôindications visuelles et non visuelles inadéquates ou trompeuses aux pilotes. 

Note. La conception et la réalisation des systèmes électriques doivent tenir compte des facteurs 
susceptibles de provoquer des anomalies de fonctionnement, tels que les perturbations 
électromagnétiques, pertes en ligne, détériorations de la qualité du courant, etc.  
 

8.1.3   Le dispositif de connexion de lôalimentation des installations n®cessitant une alimentation 

auxiliaire doit °tre tel quôen cas de panne de la source principale dô®nergie, ces installations se trouvent 

automatiquement branch®es sur la source dôalimentation auxiliaire. 

8.1.4    Lôintervalle de temps entre une panne de la source principale dô®nergie et le r®tablissement 

complet des services nécessaires visés au § 8.1.10 doit être aussi court que possible, sauf en ce qui 

concerne les aides visuelles associées aux pistes avec approche classique, aux pistes avec approche 

de précision ou aux pistes de décollage, pour lesquelles les dispositions du Tableau 8-1 concernant 

les d®lais de commutation maximum sôappliqueront.  

Note. Une définition du délai de commutation figure dans le Chapitre 1. 

8.1.5 Lô®tablissement dôune d®finition du d®lai de commutation est une exigence pour toute 

alimentation ®lectrique auxiliaire. Le dispositif de connexion de lôalimentation des installations 

nécessitant une alimentation auxiliaire doit être tel que ces installations soient capables de répondre 

aux dispositions du Tableau 8-1 concernant les délais de commutation maximum définis au Chapitre 

1. 

Aides visuelles  

Emploi  

8.1.6   On doit installer, sur les pistes avec approche de précision, une alimentation électrique auxiliaire 

capable de répondre aux dispositions prévues par le Tableau 8-1 pour la catégorie appropriée de piste 

avec approche de précision. Les raccordements dôalimentation ®lectrique aux installations pour 

lesquelles une alimentation auxiliaire est nécessaire doivent être réalisés de façon que les installations 
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soient automatiquement connectées à la source auxiliaire en cas de panne de la source principale. 

 

8.1.7   Dans le cas dôune piste de décollage destinée à être utilisée lorsque la portée visuelle de piste 

est inférieure à 800 m, on installera une alimentation électrique auxiliaire capable de répondre aux 

dispositions correspondantes du Tableau 8-1. 

8.1.8    Une alimentation électrique auxiliaire capable de répondre aux spécifications du Tableau 8-1 

sera install®e sur les a®rodromes o½ la piste principale est une piste avec approche classique. Il nôest 

toutefois pas indispensable dôinstaller cette alimentation ®lectrique auxiliaire pour plus dôune piste avec 

approche classique.  

8.1.9    Une alimentation électrique auxiliaire capable de répondre aux spécifications du § 8.1.4 ne doit 
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pas °tre install®e sur les a®rodromes o½ la piste principale est une piste ¨ vue. Il nôest toutefois pas 

indispensable dôinstaller cette alimentation ®lectrique auxiliaire lorsquôil existe un balisage lumineux de 

secours conforme aux spécifications du § 5.3.2, et qui peut être activé dans un délai de 15 minutes.  

8.1.10    Les installations dôa®rodrome ci-après doivent être raccordées à une alimentation électrique 

auxiliaire capable de les prendre en charge en cas de panne du syst¯me dôalimentation principal : 

a) Le projecteur de signalisation et lô®clairage minimal n®cessaire au personnel des services de 

la circulation a®rienne dans lôexercice de ses fonctions ; 

b) Tous les feux dôobstacles indispensables ¨ la s®curit® des vols ; 

c) Les feux dôapproche, de piste et de voie de circulation d®finis aux Ä 8.1.6 ¨ 8.1.9 ; 

d) Les feux de piste ferm®e, sôils sont fournis conform®ment aux dispositions du Ä 7.1.4.1 et 

raccordés au syst¯me dôalimentation principal ; 

e) Lô®quipement m®téorologique ; 

f) Lô®clairage indispensable de s¾ret®, si un tel ®clairage est install® conform®ment au Ä 9.11 ; 

g) Lô®quipement et les installations indispensables aux services dôa®rodrome qui interviennent 

en cas dôurgence ; 

h) Lô®clairage par projecteurs du point isol® de stationnement dôa®ronef d®sign® sôil est mis en 

îuvre conform®ment aux dispositions du Ä 5.3.24.1 ; 

i) Lô®clairage des points de lôaire de trafic o½ peuvent circuler des passagers. 

Note. Les spécifications relatives à lôalimentation électrique auxiliaire des aides de radionavigation et 

des éléments au sol des installations de télécommunication figurent au RANT 10, Part I, Chapitre 2. 

8.1.11   Lôalimentation ®lectrique auxiliaire doit °tre assur®e par lôun des deux moyens suivants : 

ï Une alimentation publique indépendante, côest-à-dire une source alimentant les services de 

lôaérodrome à partir dôune sous-station autre que la sous-station normale à lôaide dôune ligne 

dôalimentation suivant un itinéraire différent de lôitinéraire normal dôalimentation ; cette 

alimentation doit être telle que le risque dôune panne simultanée de lôalimentation normale 

et de lôalimentation publique indépendante est extrêmement faible ; 

ï Une ou plusieurs sources dô®nergie auxiliaires : groupes électrogènes, accumulateurs, etc., 

doivent permettre de fournir de lô®nergie électrique.  

 

8.2 Conception des circuits   

8.2.1    Dans le cas dôune piste destinée à être utilisée lorsque la portée visuelle de piste est 

inférieure à 550 m, les circuits électriques dôalimentation, dô®clairage et de commande des dispositifs 

lumineux indiqués au Tableau 8-1 doivent être conçus de sorte quôen cas de panne dô®quipement, les 
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indications lumineuses ne seront pas trompeuses ou inadéquates. 

 

8.2.2 Dans le cas o½ lôalimentation ®lectrique auxiliaire de lôa®rodrome est assur®e au moyen de 

c©bles dôalimentation en double, ces c©bles doivent °tre s®par®s, physiquement et ®lectriquement, 

afin de garantir le niveau prescrit de disponibilit® et dôind®pendance. 

8.2.3 Lorsquôune piste qui fait partie dôun itin®raire normalis® de circulation ¨ la surface est dot®e 

dôun balisage lumineux de piste et dôun balisage lumineux de voie de circulation, les circuits 

électriques doivent être coupl®s de mani¯re ¨ supprimer le risque dôallumage simultan® des deux 

formes de balisage. 

8.2.4 Les circuits dôalimentation ®lectrique et de commande des balisages lumineux de piste ferm®e 

seront conçus de manière à ce que ces balisages fonctionnent indépendamment des balisages 

lumineux de piste. 

8.3 Contrôle de fonctionnement  
 

8.3.1 Un syst¯me de contr¹le doit °tre utilis® pour avoir une indication de lô®tat de fonctionnement 
des dispositifs lumineux. 

8.3.2 Lorsque des dispositifs lumineux sont utilisés aux fins du contrôle des aéronefs, le 

fonctionnement de ces dispositifs doit être contrôlé automatiquement, de manière à donner une 

indication de toute panne ayant une incidence sur les fonctions de contrôle. Cette indication doit être 

retransmise automatiquement ¨ lôorganisme des services de la circulation a®rienne. 

8.3.3    Un changement dans lô®tat de fonctionnement dôun feu doit °tre indiqu® dans un d®lai maximal 

de 2 secondes quand il sôagit dôune barre dôarr°t ®quipant un point dôattente sur piste, et dans un d®lai 

maximal de 5 secondes quand il sôagit de tout autre type dôaide visuelle.   

8.3.4 Dans le cas dôune piste destin®e ¨ °tre utilis®e lorsque la port®e visuelle de piste est inf®rieure 

à 550 m, le fonctionnement des dispositifs lumineux indiqués au Tableau 8-1 doit être contrôlé 

automatiquement de manière à donner une indication lorsque le niveau de fonctionnement de lôun 

quelconque des éléments tombe au-dessous du niveau minimal approprié de fonctionnement spécifié 

aux § 10.5.7 à 10.5.11. Cette indication doit °tre automatiquement retransmise au service dôentretien.  

8.3.5 Dans le cas dôune piste destin®e ¨ °tre utilis®e lorsque la port®e visuelle de piste est inf®rieure 

à 550 m, le fonctionnement des dispositifs lumineux indiqués au Tableau 8-1 doit être contrôlé 

automatiquement de manière à donner une indication lorsque le niveau de fonctionnement de lôun 

quelconque des éléments tombe au-dessous du niveau minimal spécifié au-dessous duquel les 

opérations ne devraient pas continuer. Cette indication doit être retransmise automatiquement à 

lôorganisme des services de la circulation aérienne et affichée de façon bien visible. 
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IX. CHAPITRE 9. SERVICES, MATÉRIEL ET INSTALLATIONS  
DôEXPLOITATION DôA£RODROME 

9.1 Plan dôurgence dôa®rodrome 

Généralités  

Note liminaire. ð Lô®tablissement dôun plan dôurgence dôaérodrome est lôopération qui consiste à 

déterminer les moyens de faire face à une situation dôurgence survenant sur lôa®rodrome ou dans 

son voisinage.  

Le but dôun plan dôurgence dôa®rodrome est de limiter le plus possible les effets dôune situation 

dôurgence, notamment le sauvetage des vies humaines et le maintien des op®rations a®riennes.  

Le plan sp®cifie les proc®dures de coordination des activit®s des divers services dôa®rodrome et des 

services des agglomérations voisines.  

Des ®l®ments indicatifs destin®s ¨ aider les autorit®s comp®tentes ¨ ®tablir les plans dôurgence 

dôa®rodrome figurent dans le guide d'élaboration du plan d'urgence d'aérodrome et mécanisme 

dôapprobation. 

9.1.1    Un plan dôurgence doit °tre ®tabli pour tout a®rodrome en proportion des op®rations a®riennes 

et autres activités pour lesquelles il est utilisé. 

9.1.2 Le plan dôurgence dôa®rodrome doit permettre dôassurer la coordination des mesures ¨ prendre 

dans une situation dôurgence survenant sur lôa®rodrome ou dans son voisinage. 

Note 1. ð Parmi les situations dôurgence on peut citer : les situations critiques concernant des 

aéronefs, le sabotage, y compris les menaces à la bombe, les actes de capture illicite dôaéronef, les 

incidents dus à des marchandises dangereuses, les incendies de bâtiments, les catastrophes 

naturelles, les problèmes sociaux et les urgences de santé publique. 

Note 2. ð Comme exemples dôurgence de santé publique, on peut citer un risque accru de 

propagation internationale dôune maladie transmissible grave par des voyageurs aériens ou du fret 

aérien et une grave épidémie de maladie transmissible susceptible dôaffecter une grande proportion du 

personnel dôun aérodrome. 

9.1.3 Le plan doit coordonner lôintervention ou la participation de tous les organes existants qui 

pourraient aider ¨ faire face aux situations dôurgence y compris celle li®e ¨ la sant® publique, 

notamment : 

ï Sur lôaérodrome : les organismes du contrôle de la circulation aérienne, les services de 

sauvetage et dôincendie, lôadministration de lôaérodrome, les services médicaux et 

ambulanciers, les exploitants dôa®ronefs, les prestataires de services dôassistance en escale, 

les services de sûreté et la police ; 

ï Hors de lôaérodrome : les services dôincendie, la police, les autorités sanitaires (notamment 

les services médicaux, ambulanciers, hospitaliers et de santé publique), les unités militaires 

et les services de surveillance des ports ou des côtes. 

Note ð Le rôle des services de santé publique consiste entre autres à établir des plans visant à 

réduire au minimum les incidences néfastes, sur la communauté, des évènements touchant la santé 
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et à sôoccuper des questions de santé publique plutôt quôà dispenser des soins de santé à des 

personnes. 

9.1.4    Le plan devra assurer la coopération et la coordination avec le centre de coordination de 

sauvetage, sôil y a lieu.  

9.1.5   Le plan dôurgence dôa®rodrome doit indiquer au moins : 

a) Les types de situation dôurgence auxquels il est destiné à faire face ; 

b) Les organes appelés à intervenir dans le plan ; 

c) Les responsabilités et le rôle de chaque organe, du centre directeur des opérations 

dôurgence et du poste de commandement, pour chaque type de situation dôurgence 

dont celle liée à la santé publique ; 

d) Les noms et les numéros de téléphone des services ou des personnes à alerter dans 

le cas dôune situation dôurgence donnée ; 

e) Un plan quadrillé de lôaérodrome et de ses abords immédiats.  

9.1.6 Le plan doit tenir compte des principes des facteurs humains afin de favoriser lôintervention 

optimale de tous les organismes existants qui participent aux op®rations dôurgence. 

Note. Des principes et des procédures généraux concernant la formation du personnel 

dôa®rodrome, notamment les programmes de formation et les v®rifications de comp®tence, sont 

spécifiés dans le guide relatif ¨ la comp®tence organisationnelle et comp®tence du personnel dôun 

exploitant dôa®rodrome et le guide relatif aux qualifications minimales requises pour les métiers 

d'aérodrome. 

Centre  direct eur  des opérations  dôurgence  et poste de  command ement  mobile  

9.1.7    Un centre directeur fixe des op®rations dôurgence et un poste de commandement mobile ¨ 

utiliser en cas dôurgence doivent °tre ®tablis. 

9.1.8    Le centre directeur des op®rations dôurgence doit faire partie int®grante des installations et 

services dôa®rodrome et doit °tre charg® de la coordination globale et de la direction g®n®rale des 

op®rations en cas dôurgence. 

Le poste de commandement doit être une installation pouvant être amenée rapidement, si nécessaire, 

au lieu o½ survient une situation dôurgence, et doit assurer localement la coordination des organes 

qui participent aux opérations.  

9.1.10    Une personne doit °tre charg®e de diriger le centre directeur des op®rations dôurgence et 

une autre personne, chargée de diriger le poste de commandement.  

Système  de communi cations  

9.1.11     Conform®ment au plan et en fonction des besoins propres ¨ lôa®rodrome, un syst¯me de 

communications approprié doit être mis en place reliant entre eux le poste de commandement et le 
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centre directeur des op®rations dôurgence, dôune part, et dôautre part ces derniers avec les organes 

qui participent aux opérations.  

Exercice dôexécution  du plan dôurgence  

9.1.12    Le plan doit contenir des proc®dures pour la mise ¨ lô®preuve p®riodique de sa validit® et pour 

lôanalyse des r®sultats obtenus, en vue dôen am®liorer lôefficacit®.  

 Note. Tous les organismes participants et le matériel à utiliser sont indiqués dans le plan. 

9.1.13    Le plan doit °tre mis ¨ lô®preuve en proc®dant :  

a) A un exercice dôex®cution g®n®ral, ¨ des intervalles ne d®passant pas deux ans, et ¨ des 

exercices dôurgence partiels, durant lôann®e interm®diaire, pour v®rifier que toute insuffisance 

constat®e au cours de lôexercice g®n®ral a ®t® corrig®e ; ou  

b) A une série dôessais modulaires commen­ant durant la premi¯re ann®e et se terminant par un 

exercice général, à des intervalles ne dépassant pas trois ans.  

Le plan doit être revu alors, ou après une urgence réelle, afin de remédier à toute insuffisance constatée 

lors des exercices ou lors de lôurgence r®elle.  

 Note 1. ð Lôexercice g®n®ral a pour but de sôassurer que le plan permet de faire face comme il convient 

¨ diff®rents types dôurgence. Les exercices partiels permettent de sôassurer du caract¯re appropri® de 

lôintervention des diff®rents organismes participants et des différents éléments du plan, comme le 

système de communications. Le but des essais modulaires est de permettre un effort concentré sur des 

éléments précis du plan.  

 Note 2. ð Des ®l®ments indicatifs sur lô®tablissement de plans dôurgence dôa®roport figurent dans le 

guide d'®laboration du plan d'urgence d'a®rodrome et m®canisme dôapprobation.  

 Urgences en environnements difficiles  

 9.1.14 Dans le cas des a®rodromes situ®s pr¯s dô®tendues dôeau ou de mar®cages au-dessus 

desquels sôeffectue une portion appr®ciable des approches ou des d®parts, le plan doit pr®voir la 

mise en îuvre rapide de services de sauvetage sp®cialis®s appropri®s et la coordination avec ces 

services.  

 9.1.15 Aux a®rodromes situ®s pr¯s dô®tendues dôeau ou de mar®cages ou en terrain difficile, le plan 

dôurgence doit pr®voir lô®tablissement, lôessai et lô®valuation, ¨ intervalles r®guliers, dôune intervention 

prédéfinie des services de sauvetage spécialisés. 

 9.1.16 Une ®valuation des aires dôapproche et de d®part jusquô¨ une distance de 1 000 m par rapport 

aux seuils de piste doit être effectu®e en vue de d®terminer les options dôintervention possibles. 
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9.2 Sauvetage et lutte contre lôincendie 

Généralités  

Note liminaire. ð Lôobjectif principal dôun service de sauvetage et de lutte contre lôincendie est 

de sauver des vies humaines en cas dôaccident ou dôincident dôaéronef sur les aérodromes et dans 

leur voisinage immédiat.  

Le service de sauvetage et de lutte contre lôincendie vise ¨ ®tablir et ¨ maintenir des conditions de 

survie, ¨ assurer des voies dô®vacuation pour les occupants et ¨ entreprendre le sauvetage de ceux 

qui ne peuvent pas sortir sans aide directe. 

Les facteurs les plus importants, pour le sauvetage effectif en cas dôaccident dôa®ronef comportant des 

possibilités de survie pour les occupants, sont : 

ï Lôentraînement reçu par le personnel, 

ï Lôefficacité du matériel et  

ï La rapidité dôintervention du personnel et du matériel de sauvetage et dôincendie. 

Emploi  

9.2.1 Les aérodromes qui accueillent des vols de transport commercial doivent être dotés de 

services et de mat®riel de sauvetage et de lutte contre lôincendie. 

Note. Des organes publics ou privés, convenablement situés et équipés, peuvent être chargés 

dôassurer les services de sauvetage et dôincendie. Il est entendu que le poste dôincendie qui abrite ces 

organes se trouve en principe sur lôa®rodrome, mais le poste peut néanmoins être situé hors de 

lôaérodrome si les délais dôintervention sont respectés. 

 9.2.2 Les a®rodromes situ®s pr¯s dô®tendues dôeau ou de mar®cages ou en terrain difficile au-

dessus desquels sôeffectue une portion appr®ciable des approches ou des d®parts doivent disposer 

de services de sauvetage et de mat®riel dôincendie sp®cialis®s appropri®s au danger ou au risque.  

Le matériel de sauvetage devrait être, dans la mesure du possible, transporté sur des embarcations 

ou sur dôautres v®hicules tels que des h®licopt¯res amphibies ou des a®roglisseurs utilisables dans 

les zones en question. Les véhicules devraient être stationn®s de telle sorte quôils puissent intervenir 

rapidement dans les zones ¨ couvrir. Le personnel affect® ¨ la manîuvre de ce mat®riel devrait avoir 

re­u une formation et un entra´nement appropri®s ¨ lôenvironnement dans lequel il peut °tre appel® ¨ 

intervenir. 

Note 1. ð Il nôest pas indispensable de mettre en îuvre un matériel spécial de lutte contre 

lôincendie dans le cas des étendues dôeau ; néanmoins, ce matériel peut être mis en îuvre là où il 

pourrait être dôune utilité pratique, par exemple lorsque les zones en question comportent des récifs 

ou des îles. 
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Note 2. ð Lôobjectif est de prévoir et de mettre en îuvre le plus rapidement possible le 

nombre de dispositifs de flottaison nécessaires compte tenu de lôavion le plus gros qui utilise 

normalement lôaérodrome. 

Note 3. ð Des indications supplémentaires figurent dans le guide relatif au service de sauvetage 

et de lutte contre l'incendie des aéronefs (SSLIA). 

Niveau de  pro tection à assu rer 

9.2.3 Le niveau de protection assuré à un aérodrome en ce qui concerne le sauvetage et la lutte 

contre lôincendie doit correspondre ¨ la cat®gorie dôa®rodrome d®termin®e selon les principes 

énoncés aux § 9.2.5 et 9.2.6. Lorsque le nombre de mouvements des avions de la catégorie la plus 

®lev®e qui utilisent normalement lôa®rodrome est inf®rieur ¨ 700 pendant les trois mois cons®cutifs 

les plus actifs, le niveau de protection assuré doit être au minimum, celui qui correspond à la catégorie 

déterminée, moins une. 

Note. Un décollage et un atterrissage constituent chacun un mouvement. 

9.2.4    Le niveau de protection assuré à un aérodrome en ce qui concerne le sauvetage et la lutte 

contre lôincendie doit correspondre ¨ la cat®gorie dôa®rodrome d®termin®e selon les principes 

énoncés aux § 9.2.5 et 9.2.6.  

9.2.5 La catégorie dôaérodrome doit être déterminée à lôaide du Tableau 9-1 et doit être fondée sur 

la longueur et la largeur du fuselage des avions les plus longs qui utilisent normalement lôa®rodrome. 

Note. Pour classer les avions qui utilisent lôaérodrome, évaluer premièrement leur longueur hors 

tout et, deuxièmement, la largeur de leur fuselage. 

9.2.6 Si, après avoir établi la catégorie correspondant à la longueur hors tout de lôavion le plus long, 

il apparaît que la largeur du fuselage est supérieure à la largeur maximale indiquée à la colonne 3 du 

Tableau 9-1 pour cette catégorie, lôavion doit être classé dans la catégorie immédiatement supérieure. 

Note 1. ð Le guide relatif au service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs 

(SSLIA), contient des indications sur le classement des aérodromes, notamment ceux où sont 

exploités des aéronefs tout-cargo, aux fins du sauvetage et de la lutte contre lôincendie. 

Note 2. Des principes et des procédures généraux en matière de formation, notamment les 

programmes de formation et les vérifications de compétence, sont spécifiés dans le guide relatif aux 

qualifications minimales requises pour les métiers d'aérodrome, et le guide relatif à la compétence 

organisationnelle et comp®tence du personnel dôun exploitant dôaérodrome. On trouvera dans le guide 

relatif au service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs (SSLIA) , des orientations sur 

la formation du personnel, sur le matériel de sauvetage pour les environnements difficiles et sur 

dôautres moyens et services à mettre en îuvre pour le sauvetage et la lutte contre lôincendie. 
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Tableau  9-1. Catégorie dôa®rodrome pour le  sauv etage et la lutte contre lôincendie 

Catégorie 
dôa®rodrome 

Longueur hors tout de lôavion 
Largeur maximale 
du fuselage 

(1) (2) (3) 

1 De 0 m à 9 m non inclus 2 m 

2 De 9 m à 12 m non inclus 2 m 

3 De 12 m à 18 m non inclus 3 m 

4 De 18 m à 24 m non inclus 4 m 

5 De 24 m à 28 m non inclus 4 m 

6 De 28 m à 39 m non inclus 5 m 

7 De 39 m à 49 m non inclus 5 m 

8 De 49 m à 61 m non inclus 7 m 

9 De 61 m à 76 m non inclus 7 m 

10 De 76 m à 90m non inclus 8 m 

 

9.2.7 Lorsque des p®riodes dôactivit® r®duites sont pr®vues, le niveau de protection offert ne sera 

pas inférieur au niveau correspondant à la catégorie la plus élevée des avions qui, selon les 

pr®visions, devraient utiliser lôa®rodrome au cours de ces p®riodes, quel que soit le nombre de 

mouvements. 

Agents extincteurs  

 9.2.8    Les a®rodromes doivent °tre normalement dot®s ¨ la fois dôun agent extincteur principal et 

dôagents extincteurs compl®mentaires. 

 Note. On trouvera la description des agents extincteurs dans le guide relatif au service de 

sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs (SSLIA). 

 9.2.9 Lôagent extincteur principal doit être :  

a) Une mousse satisfaisant au niveau A de performance minimale ; ou 

b) Une mousse satisfaisant au niveau B de performance minimale ; ou 

c) Une mousse satisfaisant au niveau C de performance minimale ; ou 

d) Une combinaison de ces agents.  

Pour les a®rodromes des cat®gories 1 ¨ 3, lôagent extincteur principal devrait de pr®f®rence satisfaire 

au niveau B de performance applicable à une mousse. 

Note. ð Le guide relatif au service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs 

(SSLIA), contient des renseignements sur les propri®t®s physiques et le pouvoir dôextinction quôune 

mousse doit avoir pour satisfaire à un niveau de performance acceptable A, B ou C. 

 9.2.10    Lôagent extincteur compl®mentaire doit °tre un agent chimique en poudre qui convient pour 
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les feux dôhydrocarbures.  

Note 1. ð Lorsquôon choisit un agent chimique en poudre ¨ utiliser avec une mousse, il faut 

impérativement veiller à ce que ces deux agents soient compatibles. 

Note 2. ð On peut utiliser dôautres agents compl®mentaires qui offrent un pouvoir extincteur 

équivalent. De plus amples renseignements sur les agents extincteurs figurent dans le guide relatif au 

service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs (SSLIA) . 

  9.2.11    Les quantit®s dôeau pour la production de mousse et les quantit®s dôagents 

compl®mentaires dont doivent °tre dot®s les v®hicules de sauvetage et dôincendie seront compatibles 

avec la cat®gorie dôa®rodrome d®termin®e comme il est indiqu® aux Ä 9.2.3 à 9.2.6 et au Tableau 9-

2. Dans le cas des aérodromes des catégories 1 et 2, on pourra toutefois substituer un agent 

compl®mentaire ¨ la quantit® dôeau ¨ pr®voir (jusquô¨ 100 %). 

 Pour les besoins de la substitution, on doit consid®rer que 1 kg dôagent compl®mentaire ®quivaut ¨ 1,0 

L dôeau pour la production dôune mousse satisfaisant au niveau A de performance. 

   Note 1.ð Les quantit®s dôeau sp®cifi®es pour la production de mousse sont fond®es sur un 

taux dôapplication de 8,2 L/min/m2 pour une mousse satisfaisant au niveau A de performance, de 5,5 

L/min/m2 pour une mousse satisfaisant au niveau B de performance, et de 3,75 L/min/m2 pour une 

mousse satisfaisant au niveau C de performance. 

 Note 2. ð Si on utilise tout autre agent complémentaire, il faut vérifier les taux de substitution. 

  9.2.12    Aux a®rodromes o½ il est pr®vu dôexploiter des avions de taille sup®rieure ¨ la moyenne 

dans une cat®gorie donn®e, les quantit®s dôeau doivent °tre recalcul®es et la quantit® dôeau pour la 

production de mousse et les débits de solution de mousse doivent être augmentés en conséquence.  

Note. ð Des ®l®ments indicatifs sur la d®termination des quantit®s dôeau et des d®bits de 

solution en fonction de la longueur hors tout la plus grande de lôavion dans une cat®gorie donn®e figurent 

dans le guide relatif au service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs (SSLIA).  

  9.2.13    La quantit® dôagent moussant fournie s®par®ment sur les v®hicules pour la production de 

mousse doit °tre proportionnelle ¨ la quantit® dôeau fournie et dôagent moussant choisi. 

  9.2.14    La quantit® dôagent moussant fournie sur un v®hicule doit °tre suffisante pour assurer une 

production correspondant à au moins deux charges de solution de mousse. 

  9.2.15    Un approvisionnement en eau complémentaire doit être prévu en vue du remplissage rapide 

des v®hicules de sauvetage et dôincendie sur les lieux de lôaccident. 

  9.2.16    Aux a®rodromes dot®s dôune combinaison de mousses de niveaux de performance 

diff®rents, la quantit® totale dôeau ¨ pr®voir pour la production de mousse devrait °tre calcul®e pour 

chaque type de mousse et que la répartition de ces quantités soit documentée pour chaque véhicule 

et appliqu®e ¨ lôensemble de lô®quipement de sauvetage et de lutte contre lôincendie requis. 
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  9.2.17    Le débit de mousse ne doit pas être inférieur aux valeurs indiquées dans le Tableau 9-2. 

 

 

Tableau 9 -2. Quantit®s minimales utilisables dôagents extincteurs 

 

 9.2.18    Les agents complémentaires doivent être conformes aux spécifications appropriées de 

lôOrganisation internationale de normalisation (ISO)*. 

  9.2.19   Le d®bit dôagents compl®mentaires ne doit pas °tre inf®rieur aux valeurs indiqu®es dans le 

Tableau 9-2. 

 9.2.20 Lorsquôil est pr®vu dôutiliser un agent compl®mentaire, les poudres doivent °tre remplac®es 

uniquement par un agent offrant un pouvoir extincteur équivalent ou supérieur pour tous les types 

dôincendie.  

   Note. Le guide relatif au service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs (SSLIA), 

contient des ®l®ments indicatifs sur lôutilisation des agents compl®mentaires.  

  9.2.21   Une r®serve dôagent moussant ®gale ¨ 200 % de la quantit® indiqu®e dans le Tableau 9-2 

devrait °tre maintenue ¨ lôa®rodrome pour refaire le plein des v®hicules. 

   Note. Le surplus dôagent moussant transport® dans les v®hicules dôincendie, par rapport aux 

quantités indiquées dans le Tableau 9-2, peut être considéré comme faisant partie de la réserve. 

 9.2.22    Une r®serve dôagent compl®mentaire ®gale ¨ 100 % de la quantit® indiqu®e dans le Tableau 

9-2 devrait °tre maintenue ¨ lôa®rodrome pour refaire le plein des v®hicules. Une quantit® suffisante 

de gaz propulseur devrait °tre pr®vue pour lôutilisation de cette réserve. 

9.2.23    Une r®serve dôagent compl®mentaire ®gale ¨ 200 % de la quantit® ¨ pr®voir doit °tre 
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maintenue aux a®rodromes des cat®gories 1 et 2 qui ont remplac® jusquô¨ 100 % de la quantit® dôeau 

par un agent complémentaire. 

 9.2.24   Aux a®rodromes o½ lôon pr®voit de longs d®lais de r®approvisionnement, les quantit®s de 

réserve visées aux § 9.2.21, 9.2.22 et 9.2.23 doivent être augmentées comme il en sera déterminé 

par une évaluation de risque. 

Note. Des orientations sur lôex®cution dôune analyse de risque aux fins de la d®termination des 

quantit®s dôagent extincteur de r®serve figurent dans le guide relatif au service de sauvetage et de lutte 

contre l'incendie des aéronefs (SSLIA). 

Matériel de sauvetage  

 9.2.25    Les v®hicules de sauvetage et dôincendie doivent °tre au minimum doté, par niveau de 

protection, du matériel de sauvetage suivant : 

 1 à 5 6 et 7 8 à 10 

    

Quatre aspiraux de 2 m de long et de diamètre 100  1 1 1 

Crépine diamètre 100 avec flotteur  1 1 1 

Coude de diamètre 100 avec raccord KEYSER et AR  1 2 3 

Jeu de clés de barrage (bouche et poteau)  1 2 3 

Couronne de tuyau PIL de 10 m/diamètre 110  1 2 1 

Couronne de tuyau PIL de 20 m/diamètre 70  4 8 6 

Couronne de tuyau PIL de 20 m/diamètre 45  4 8 12 

Lance manuelle à eau multi débits avec raccord DN40  1 2 3 

Division 65 2* 40 avec 2 vannes  1 2 3 

Réduction 100* 65  1 2 2 

Réduction 65* 40  1 2 2 

Tricoises polyvalentes  2 4 6 

Commande diamètre 9 mm/25 m résistance = 500 daN  1 2 1 

Gaffe, longueur minimale de 4 m  1 2 2 

Echelle dôaluminium, longueur d®ploy®e 7 m minimum  1 2 3 

Tranche courroie  2 4 3 

Masse de 2 kg avec manche de 1 m  1 2 2 

Pioche 1 2 2 

Pelle  1 2 3 

Coupe-boulon grand modèle  1 2 3 

Pince-monseigneur de 1,5 m  1 2 3 

Couverture anti-feu en coffret  1 2 3 

Extincteur 9 kg poudre BC  1 2 3 

Trousse de premiers secours  1 2 1 

Sac ou valise dôoxyg®noth®rapie  1 2 1 

Cisaille à tôle  1 2 3 

Hachette de sauvetage  1 2 3 

Cale adapt®e aux a®ronefs fr®quentant lôa®rodrome  2 4 6 

De plus, les articles suivants doivent °tre maintenus en r®serve sur lôa®rodrome 

 1 à 5 6 et 7 8 à 10 

    

Entonnoir mousse  1 2 1 

Civière (brancard souple ou pliant)  2 4 4 
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Pompe électrique pour liquide émulseur  1 1 1 

Quatre aspiraux de 2 m de long et de diamètre 100   1 2 

Crépine diamètre 100 avec flotteur   1 2 

Cordage diamètre 20 mm x 20 m résistance = 3 000 daN  1 2 2 

Note. Des éléments indicatifs sur le matériel de sauvetage dont doit être doté un aérodrome 

figurent dans le guide relatif au service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs (SSLIA). 

D®lai dôintervention 

9.2.26 Lôobjectif op®rationnel du service de sauvetage et de lutte contre lôincendie est un d®lai 

dôintervention dôau maximum trois minutes pour atteindre quelque point que ce soit de chaque piste 

en service, dans les conditions optimales de visibilit® et dô®tat de la surface. 

9.2.27 Réservé. 

9.2.28   Comme objectif op®rationnel, pour le service de sauvetage et dôincendie, un d®lai dôintervention 

dôau maximum trois minutes doit °tre fix® pour atteindre toute autre partie de lôaire de mouvement, 

dans les conditions optimales de visibilit® et dô®tat de la surface.  

 Note 1. ð Le d®lai dôintervention est le temps qui sô®coule entre lôalerte initiale du service de 

sauvetage et dôincendie et le moment o½ le ou les premiers v®hicules dôintervention est (ou sont) en 

mesure de projeter de la mousse à un débit égal à 50 % au moins du débit spécifié dans le Tableau 9-

2. 

 Note 2. ð Les conditions optimales de visibilit® et dô®tat de la surface sont d®finies comme suit 

: de jour, bonne visibilit®, absence de pr®cipitations et surface de lôitin®raire dôintervention normal sans 

contaminants, par exemple, eau, glace ou neige. 

 9.2.29    Des ®l®ments indicatifs, de lô®quipement et/ou des proc®dures appropri®s pour les services 

de sauvetage et dôincendie doivent °tre fournis afin dôatteindre au mieux les objectifs op®rationnels 

dans des conditions de visibilité inférieures aux conditions optimales, surtout lors des opérations par 

faible visibilité. 

  Note. Le guide relatif au service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs (SSLIA) 

contient des éléments indicatifs supplémentaires. 

 9.2.30    Tout v®hicule autre que le ou les premiers v®hicules dôintervention n®cessaires pour fournir 

les quantit®s dôagents extincteurs sp®cifi®es dans le Tableau 9-2 doit assurer, une projection continue 

dôagent extincteur et arriver tout au plus quatre minutes apr¯s lôappel initial. 

9.2.31   Tout v®hicule autre que le ou les premiers v®hicules dôintervention n®cessaires pour fournir 

les quantit®s dôagents extincteurs sp®cifi®es dans le Tableau 9-2 doit assurer, une projection continue 

dôagent extincteur et arriver tout au plus trois minutes apr¯s lôappel initial.   

9.2.32   Un programme dôentretien pr®ventif des v®hicules de sauvetage et dôincendie doit être établi 

pour assurer le fonctionnement optimal du mat®riel et le respect du d®lai dôintervention sp®cifi® 
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pendant toute la durée de vie du véhicule 

Routes dôacc¯s dôurgence 

 9.2.33 Les aérodromes où les conditions topographiques le permettent doivent être dotés de routes 

dôacc¯s dôurgence pour r®duire au minimum les d®lais dôintervention. On doit veiller tout 

particuli¯rement ¨ lôam®nagement dôacc¯s faciles aux aires dôapproche jusquô¨ 1 000 m du seuil ou 

au moins jusquô¨ la limite de lôa®rodrome. Aux endroits o½ il y a des cl¹tures, on doit tenir compte de 

la n®cessit® dôacc®der facilement ¨ lôext®rieur. 

Note. Les routes de service dôa®rodrome peuvent servir de routes dôacc¯s dôurgence lorsque leur 

emplacement et leur construction conviennent à cette fin. 

9.2.34   Les routes dôacc¯s dôurgence doivent être à la fois capables de supporter le poids des 

véhicules les plus lourds qui les emprunteront, et utilisables dans toutes les conditions 

m®t®orologiques. Les routes situ®es ¨ moins de 90 m dôune piste doivent être ®galement dot®es dôun 

rev°tement destin® ¨ emp°cher lô®rosion de la surface et la projection de d®bris sur la piste, et quôune 

marge verticale suffisante doit être prévue par rapport aux obstacles en surplomb pour permettre le 

passage des véhicules les plus hauts. 

9.2.35    Si la surface des routes dôacc¯s ne se distingue pas du terrain environnant, des balises 

doivent être dispos®es sur les bords ¨ intervalles dôenviron 10 m. 

Poste dôincendie 

 9.2.36    Tous les v®hicules de sauvetage et dôincendie doivent °tre stationn®s dans un poste 

dôincendie. Des postes satellites doivent être aménagés lorsque les d®lais dôintervention ne peuvent 

°tre respect®s ¨ partir dôun seul poste dôincendie. 

  9.2.37    Lôemplacement du poste dôincendie doit être choisi de fa­on que les v®hicules dôincendie 

et de sauvetage aient un accès clair et direct aux pistes, avec un nombre minimal de virages.  

Moyens de communication et dôalarme 

 9.2.38    Un système de liaisons spécialisées doit être installé pour permettre les communications 

entre un poste dôincendie et la tour de contr¹le, un autre poste dôincendie de lôa®rodrome et les 

v®hicules de sauvetage et dôincendie. 

9.2.39    Un poste dôincendie doit être doté dôun syst¯me dôalarme qui permet dôalerter le personnel 

de sauvetage et dôincendie ; ce syst¯me doit pouvoir °tre command® ¨ partir de tout poste dôincendie 

de lôa®rodrome et de la tour de contr¹le de lôa®rodrome. 

Nombre de v®hicules de sauvetage et dôincendie 

 9.2.40    Le nombre minimal de v®hicules de sauvetage et dôincendie pr®vus ¨ un a®rodrome doit 

correspondre aux indications du tableau suivant : 
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Cat®gorie dôa®rodrome 
Véhicules de sauvetage et 

dôincendie 

  

1 1 

2 1 

3 1 

4 1 

5 1 

6 2 

7 2 

8 3 

9 3 

10 3 

 

Note. ð L e  guide relatif au service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs (SSLIA), 

contient des éléments indicatifs sur les caractéristiques minimales des véhicules de sauvetage et 

dôincendie. 

Personnel  

9.2.41    Le personnel de sauvetage et de lutte contre lôincendie doit °tre form® de fa­on ¨ pouvoir 

exécuter ses tâches avec efficacité ; il doit participer à des exercices pratiques de lutte contre 

lôincendie adapt®s aux types dôa®ronefs qui utilisent lôa®rodrome et au matériel dont celui-ci est doté 

pour le sauvetage et la lutte contre lôincendie, et notamment ¨ des exercices sur les feux de carburant 

alimentés sous pression. 

  Note 1. ð On trouvera dans le guide relatif aux qualifications minimales requises pour les 

métiers d'aérodrome, le guide relatif à la compétence organisationnelle et compétence du personnel 

dôun exploitant dôa®rodrome et le guide relatif au service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des 

aéronefs (SSLIA), des indications destin®es ¨ aider lôautorit® comp®tente ¨ dispenser une formation 

appropriée. 

 Note 2. ð Par « feux de carburant alimentés sous pression », on entend les feux de carburant 

expuls® sous tr¯s forte pression dôun r®servoir rompu. 

 9.2.42    Le programme de formation du personnel de sauvetage et de lutte contre lôincendie doit 

comprendre des éléments sur les performances humaines, notamment la coordination des équipes. 

 Note. Des éléments indicatifs sur la conception de programmes de formation sur les 

performances humaines et la coordination des équipes figurent dans le le guide relatif au service de 

sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs (SSLIA). 

 9.2.43     Pendant les opérations aériennes, un personnel formé et compétent désigné et en nombre 

suffisant doit °tre mobilis® rapidement pour conduire les v®hicules de sauvetage et dôincendie et utiliser 

le matériel à sa capacité maximale. Ce personnel doit être déployé de façon à assurer des délais 
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dôintervention minimaux ainsi quôune application continue des agents extincteurs aux d®bits 

appropriés. Ce personnel doit pouvoir utiliser des lances à main, des échelles et autres matériels de 

sauvetage et dôincendie habituellement associ®s aux op®rations de sauvetage et de lutte contre 

lôincendie des a®ronefs. 

 9.2.44    En vue de d®terminer lôeffectif minimal requis pour les op®rations de sauvetage et de lutte 

contre lôincendie, il faudrait proc®der ¨ une analyse des ressources n®cessaires aux t©ches et publier 

le niveau de lôeffectif dans le manuel de lôa®rodrome. Le nombre minimal de personnels prévus par 

vacation à un aérodrome doit correspondre aux indications du tableau suivant : 

Cat®gorie dôa®rodrome Nombre de personnels  

1 2 pompiers dôa®rodrome + 1 chef de manîuvre 

2 2 pompiers dôa®rodrome + 1 chef de manîuvre 

3 2 pompiers dôa®rodrome + 1 chef de manîuvre 

4 2 pompiers dôa®rodrome + 1 chef de manîuvre 

5 2 pompiers dôa®rodrome + 1 chef de manîuvre 

6 4 pompiers dôa®rodrome + 1 chef de manîuvre 

7 4 pompiers dôa®rodrome + 1 chef de manîuvre 

8 6 pompiers dôa®rodrome + 1 chef de manîuvre 

9 6 pompiers dôa®rodrome + 1 chef de manîuvre 

10 6 pompiers dôa®rodrome + 1 chef de manîuvre 

Note. Des orientations sur lôutilisation de lôanalyse des ressources figurent dans le guide relatif au 

service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs (SSLIA). 

 9.2.45    Tout le personnel dôintervention doit °tre dot® de v°tements protecteurs et dôun ®quipement 

respiratoire de fa­on quôil puisse accomplir ses t©ches avec efficacit®. 

9.3 Enlèvement des aéronefs accidentellement immobilisés  

Note. Le guide relatif au plan d'enlèvement des aéronefs accidentellement immobilisés contient 

des indications sur lôenlèvement dôun aéronef accidentellement immobilisé, et notamment sur le 

matériel à utiliser. Voir également le RANT 13 en ce qui concerne la conservation des indices, la garde 

et lôenlèvement de lôaéronef. 

9.3.1    Pour tout a®rodrome, un plan dôenl¯vement des a®ronefs accidentellement immobilis®s sur 

lôaire de mouvement ou au voisinage de celle-ci doit être établi ; le cas échéant, un coordonnateur 

pour lôex®cution de ce plan doit °tre d®sign®.  

9.3.2    Le plan dôenl¯vement des a®ronefs accidentellement immobilisés doit être fondé sur les 

caract®ristiques des a®ronefs normalement susceptibles dôutiliser lôa®rodrome et doit comprendre 

notamment : 

a) Une liste du matériel et du personnel disponibles sur lôaérodrome ou au voisinage de celui-

ci pour lôex®cution du plan ; 

b) Des dispositions permettant lôacheminement rapide des jeux dôengins de récupération qui 

peuvent être fournis par dôautres aérodromes.  
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9.4 Lutte contre le risque dôimpacts dôanimaux 

Note. La présence dôanimaux (y compris les oiseaux) aux aérodromes et à proximité constitue une 

grave menace pour la sécurité de lôexploitation des aéronefs. 

9.4.1 Les risques dôimpacts dôanimaux aux a®rodromes ou ¨ proximit® doivent °tre ®valu®s ¨ lôaide: 

a) Dôune procédure nationale dôenregistrement et de communication des cas dôimpacts 

dôanimaux sur les aéronefs ; 

b) Des renseignements recueillis auprès des exploitants dôaéronefs, du personnel des 

aérodromes et dôautres sources, sur la présence, ¨ lôa®rodrome ou à proximité, dôanimaux 

pouvant constituer un danger pour les aéronefs ; 

c) Dôune évaluation continue du risque faunique effectuée par un personnel compétent. 

Note. Voir le RANT 15, Chapitre 5. 

9.4.2 Les comptes rendus dôimpacts dôanimaux doivent °tre collect®s et communiqu®s ¨ lôOACI pour 

quôils soient entr®s dans la base de donn®es du syst¯me OACI dôinformation sur les impacts dôoiseaux 

(IBIS). 

Note. LôIBIS est conçu pour recueillir et diffuser des renseignements concernant les impacts 

dôanimaux sur des aéronefs. Pour tout renseignement concernant ce système, prière de consulter le 

guide relatif au traitement et à la notification des comptes rendus IBIS et le guide relatif à la gestion du 

risque faunique. 

9.4.3    Des dispositions doivent être prises pour réduire le risque pour les aéronefs en adoptant des 

mesures visant à réduire au minimum les probabilités de collision entre les animaux et les aéronefs. 

Note. Des procédures relatives à la gestion des dangers que représentent les animaux sur un 

a®rodrome et dans les environs, notamment lô®tablissement dôun programme de gestion du p®ril 

animalier (WHMP), lô®valuation du risque faunique, la gestion de lôutilisation des terrains et la 

formation du personnel, sont énoncées dans guide relatif à la gestion du risque faunique, et le guide 

relatif à la planification de l'utilisation des terrains et aux mesures de gestion de l'environnement a 

l'aéroport et ses zones voisines. 

9.4.4 Des dispositions nécessaires doivent être prises pour éliminer les décharges, dépotoirs ou tout 

autre point qui risque dôattirer des animaux aux a®rodromes ou ¨ proximit® et emp°cher quôil en soit 

cr®®. L¨ o½ il est impossible dô®liminer des sites existants, les risques quôils constituent pour les 

aéronefs doivent être évalués et réduits dans la mesure du possible. 

9.4.5 Toute personne physique ou morale doit dûment tenir compte des préoccupations en matière 

de sécurité aéronautique concernant les aménagements des terrains situés à proximité des aéroports 

qui risquent dôattirer des animaux. 
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9.5 Service de gestion dôaire de trafic 

9.5.1    Lorsque le volume du trafic et les conditions dôexploitation le justifient, un service appropri® 

de gestion dôaire de trafic doit °tre fourni, sur une aire de trafic, par un organisme ATS dôa®rodrome, 

par une autre administration aéroportuaire ou par ces deux organismes travaillant en coopération, 

pour assurer : 

a) La régulation des mouvements afin de prévenir les collisions entre aéronefs ou entre un 

aéronef et un obstacle ; 

b) La régulation de lôentrée des aéronefs sur lôaire de trafic et, en liaison avec la tour de 

contrôle dôaérodrome, la coordination des mouvements des aéronefs qui quittent cette aire; 

c) La sécurité et la rapidité des mouvements des véhicules et la régulation des autres activités 

selon les besoins. 

9.5.2    Lorsque la tour de contr¹le dôa®rodrome ne participe pas au service de gestion dôaire de trafic, 

des proc®dures doivent °tre ®tablies afin de faciliter le transfert des a®ronefs entre lôorganisme de 

gestion dôaire de trafic et la tour de contr¹le dôa®rodrome.  

Note. Des proc®dures relatives ¨ la s®curit® de lôaire de trafic sont ®nonc®es dans le guide relatif 

à la gestion et à la sécurité de l'aire de trafic. Le guide précédemment cité et le guide relatif au système 

de guidage et de contrôle de la circulation au sol contiennent des éléments indicatifs sur un service de 

gestion dôaire de trafic. 

9.5.3   Un service de gestion dôaire de trafic doit °tre dot® de moyens de communication 

radiotéléphonique. 

9.5.4 Lorsque les procédures applicables par visibilité réduite sont en vigueur, la circulation des 

personnes et des véhicules sur une aire de trafic doit être limitée au strict minimum. 

Note. Le guide relatif au système de guidage et de contrôle de la circulation au sol contient des 

éléments indicatifs sur les procédures particulières correspondantes. 

9.5.5 Des postes de stationnement ou des zones dôaire de trafic sont attribu®s aux a®ronefs qui 

conviennent à leurs caractéristiques. 

9.5.6 Une évaluation des risques est effectuée lorsquôil est n®cessaire dôattribuer ¨ un a®ronef une place 

de stationnement autre quôun poste de stationnement dôa®ronef ou une zone de lôaire de trafic. 

 

Note. ð La n®cessit® dôattribuer ¨ un a®ronef une place diff®rente pourrait d®couler de situations telles 

que des d®routements dôun tr¯s grand nombre dôa®ronefs, des ®v®nements sp®ciaux, des conditions 

m®t®orologiques d®favorables, des mesures dôurgence, des travaux en cours, etc. 

 

9.5.7 Lôattribution dôun poste de stationnement ¨ un aéronef doit tenir compte des paramètres suivants 

: 

a) aides au stationnement ; 
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b) installations de service du poste de stationnement ; 

c) proximit® de lôinfrastructure ; 

d) aéronefs garés dans les postes de stationnement voisins ; 

e) dépendances entre postes de stationnement ; 

f) protection contre le souffle des réacteurs et des hélices. 

 

S®curit® de lôaire de trafic 

9.5.8 Un v®hicule dôurgence qui intervient dans une situation dôurgence doit avoir priorit® sur tout le 

reste de la circulation à la surface. 

9.5.9 Un véhicule qui se déplace sur une aire de trafic doit : 

a) Céder le passage à un véhicule dôurgence, à un aéronef qui circule ou se prépare à circuler 

au sol, ou qui est poussé ou remorqué ; 

b) Céder le passage aux autres véhicules conformément à la règlementation locale. 

 

9.5.10 Les a®ronefs seront guid®s ¨ lôarriv®e et au d®part des postes de stationnement. 

Note. ð Un syst¯me de guidage visuel pour lôaccostage, du personnel, du balisage lumineux ou des 
marques peuvent être des moyens de guidage.  

 

9.5.11 Un poste de stationnement dôa®ronef doit faire lôobjet dôune surveillance visuelle assur®e par 
une personne sur place ou ¨ distance afin dôassurer le respect des dégagements recommandés. 

Note. ð Des d®pendances entre postes de stationnement peuvent exister lorsquôun m°me poste 

présente plusieurs lignes axiales donnant lieu à des séparations différentes par rapport aux obstacles 

fixes ou mobiles situés sur les postes de stationnement adjacents. 

 

9.5.12 Des proc®dures dôarr°t dôurgence seront en place pour stopper un a®ronef qui entre au poste 

de stationnement la sécurité des activités menées sur le poste de stationnement est compromise. 

 

Note. Des proc®dures relatives ¨ la formation du personnel dôexploitation, ¨ la s®curit® de lôaire de 

trafic et aux op®rations dôaire de trafic sont ®nonc®es dans le guide relatif aux qualifications minimales 

requises pour les métiers d'aérodrome, le guide relatif à la compétence organisationnelle et 

comp®tence du personnel dôun exploitant dôa®rodrome et le guide relatif à la gestion et à la sécurité de 

l'aire de trafic. 

 

9.5.13 Il ne sera pas permis à des membres du personnel autre que ceux qui sont nécessaires pour 

aider ¨ lôarriv®e ou au d®part de lôa®ronef de sôapprocher de celui-ci lorsque les feux anticollisions sont 

allumés et que les moteurs tournent. 

 

Note. ð Cela ne sôapplique pas ¨ lôexploitation des h®licopt¯res conform®ment au RANT 6, partie 3. 

 

9.5.14 Les aéronefs en stationnement seront dûment immobilisés pour éviter tout déplacement non 

intentionnel. 
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9.6 Avitaillement des aéronefs ï Considérations en matière de sécurité  

9.6.1    Un personnel disposant dôun mat®riel extincteur pouvant permettre au moins une premi¯re 

intervention en cas dôincendie de carburant, entra´n® ¨ lôemploi de ce mat®riel, doit se tenir prêt à 

intervenir au cours des opérations dôavitaillement ; ce personnel doit disposer en outre dôun moyen 

permettant dôavertir rapidement le service de sauvetage et dôincendie en cas dôincendie ou de 

déversement important de carburant. 

9.6.2 Lorsque les op®rations dôavitaillement dôun a®ronef sont effectu®es alors que des passagers 

embarquent, débarquent ou demeurent à bord, le matériel au sol doit être disposé de manière à 

permettre : 

a) Lôutilisation dôun nombre suffisant dôissues pour assurer une évacuation rapide ; et 

b) Lô®tablissement dôun parcours dô®vacuation facile à partir de chacune des issues à utiliser 

en cas dôurgence. 

9.7 Assistance en escale  (Applicable à compter du 26 novembre 2026)  

Note 1. ð Lôassistance en escale peut °tre assur®e par un exploitant dôa®ronefs, un exploitant 

dôa®rodrome ou une organisation ind®pendante. Lorsquôelle est assur®e par un exploitant dôa®ronefs 

ou dôa®rodrome, cet exploitant sera consid®r® comme un prestataire de services dôassistance en escale 

(GHSP). 

Note 2.ð Une liste des services dôassistance en escale figure dans le Manuel sur les services 

dôassistance en escale (Doc 10121), appendice B. 

9.7.1 Lôincidence des activit®s dôassistance en escale sur la s®curit® de lôaviation est évaluée au moins 

une fois par an. 

Note. ð Des orientations relatives ¨ lô®valuation de lôincidence des activit®s dôassistance en escale sur 

la s®curit® de lôaviation figurent dans le Manuel sur les services dôassistance en escale (Doc 10121), 

chapitre 2. 

9.7.2 Réservé  

9.8 Utilisation des v®hicules dôa®rodrome 

Note 1. Des proc®dures relatives ¨ lô®tablissement dôun syst¯me de permis de conduire dôa®rodrome 

(ADP) et dôexigences de s®curit® applicables aux v®hicules et ¨ lô®quipement, y compris des indications 

détaillées sur la formation du personnel, sont énoncées dans le guide relatif ¨ la mise en place dôun 

système de permis de conduire côté piste et exigences de sécurité applicables aux véhicules / à 

lô®quipement. 

Note 2. Le guide relatif au système de guidage et de contrôle de la circulation au sol contient des 

éléments indicatifs sur les règlements de circulation applicables aux véhicules. 



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                                IX-18 
 
 
Révision :                         01  
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes    

Note 3. Les routes situées sur lôaire de mouvement sont exclusivement réservées au personnel de 

lôa®rodrome et aux autres personnes autorisées et, pour atteindre les bâtiments publics, les personnes 

étrangères au personnel de lôaérodrome nôont pas à emprunter ces routes. 

9.8.1    Un véhicule ne doit être utilisé : 

a) Sur une aire de manîuvre quôen vertu dôune autorisation de la tour de contrôle dôaérodrome 

; 

b) Sur une aire de trafic quôen vertu dôune autorisation de lôautorité compétente désignée. 

9.8.2 Le conducteur dôun véhicule circulant sur lôaire de mouvement respectera toutes les 

consignes impératives indiquées au moyen de marques et de panneaux de signalisation, sauf 

autorisation contraire : 

a) De la tour de contrôle dôaérodrome lorsquôil se trouve sur lôaire de manîuvre ; ou  

b) De lôautorité compétente désignée lorsquôil se trouve sur lôaire de trafic. 

9..3 Le conducteur dôun véhicule circulant sur lôaire de mouvement doit respecter toutes les 

consignes impératives indiquées au moyen de feux. 

9.8.4 Le conducteur dôun véhicule circulant sur lôaire de mouvement doit avoir reçu la formation 

appropriée pour les tâches à accomplir et doit se conformer aux instructions : 

a) De la tour de contrôle dôaérodrome lorsquôil se trouve sur lôaire de manîuvre ; ou  

b) De lôautorité compétente désignée lorsquôil se trouve sur lôaire de trafic. 

9.8.5 Le conducteur dôun v®hicule dot® de radio doit ®tablir des radiocommunications 

bidirectionnelles de qualité satisfaisante avec la tour de contrôle dôa®rodrome avant de pénétrer dans 

lôaire de manîuvre et avec lôautorit® compétente désignée avant de pénétrer dans lôaire de trafic. Le 

conducteur doit rester constamment à lô®coute sur la fréquence assignée lorsquôil se trouve sur lôaire 

de mouvement. 

9.9 Systèmes de guidage et de contrôle de la circulation de surface  

Emploi  

9.9.1   Un système de guidage et de contrôle de la circulation de surface doit être mis en îuvre aux 

aérodromes. 

Note. Des éléments indicatifs sur ces systèmes figurent dans le guide relatif au système de guidage 

et de contrôle de la circulation au sol. 

Caractéristi ques  

9.9.2    La conception dôun syst¯me de guidage et de contrôle de la circulation de surface doit tenir 
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compte : 

a) De la densité de la circulation aérienne ; 

b) Des conditions de visibilité dans lesquelles doivent se dérouler des opérations ; 

c) De la nécessité dôorienter les pilotes ; 

d) De la complexité de la configuration de lôaérodrome ; 

e) Des mouvements des véhicules.  

9.9.3 Les ®l®ments visuels dôun syst¯me de guidage et de contr¹le de la circulation de surface, côest-

à-dire les marques, les feux et les panneaux de signalisation, doivent être conçus de manière à être 

conformes respectivement aux spécifications des § 5.2, 5.3 et 5.4.  

9.9.4 Le système de guidage et de contrôle de la circulation de surface doit être conçu de manière à 

aider ¨ emp°cher lôirruption dôa®ronefs et de v®hicules sur une piste en service.  

9.9.5    Le système doit être conçu de manière à aider à empêcher les collisions entre aéronefs ainsi 

quôentre a®ronefs et v®hicules ou objets, partout sur lôaire de mouvement.  

9.9.6 Lorsque le guidage et le contr¹le de la circulation de surface sont assur®s par lôallumage 

s®lectif des barres dôarr°t et des feux axiaux de voie de circulation, les conditions ci-après doivent 

être remplies : 

a) Les parcours de circulation qui sont indiqués par des feux axiaux de voie de circulation 

allumés seront ®teints par lôallumage dôune barre dôarr°t ; 

b) Les circuits de commande seront conçus de façon que, lorsquôune barre dôarrêt située 

en avant de lôa®ronef est allumée, la section appropriée des feux axiaux de voie de 

circulation en aval de la barre sera éteinte ; 

c) Les feux axiaux de voie de circulation situés en avant de lôaéronef seront allumés lorsque 

la barre dôarr°t est éteinte. 

Note 1. ð Voir les § 5.3.17 et 5.3.20 pour les spécifications relatives aux feux axiaux de voie de 

circulation et aux barres dôarr°t, respectivement. 

9.9.7    Un radar de surface pour aire de manîuvre doit °tre pr®vu sur un a®rodrome utilisable par 

portée visuelle de piste inférieure à 350 m.  

9.9.8     Un radar de surface pour aire de manîuvre doit °tre pr®vu sur un a®rodrome autre que celui 

qui est vis® au Ä 9.8.7 lorsque la densit® de la circulation et les conditions dôexploitation sont telles 

que la régularité de la circulation ne peut être maintenue au moyen dôautres proc®dures et 

installations.  

9.10 Implantation du matériel et des installations sur les aires opérationnelles  

Note 1. ð Les sp®cifications relatives aux surfaces de limitation dôobstacles figurent ¨ la section 4.2. 
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Note 2. ð Les spécifications relatives à la conception des feux et de leurs supports, des ensembles 

lumineux dôindicateur visuel de pente dôapproche, des panneaux de signalisation et des balises, figurent, 

respectivement, aux sections 5.3.1, 5.3.5, 5.4.1 et 5.5.1. Le Le guide relatif à la frangibilité des 

équipements et installations sur les aérodromes, contient des ®l®ments indicatifs sur la conception dôune 

structure frangible pour les aides visuelles et non visuelles de navigation. 

  9.10.1    Aucun matériel ni aucune installation ne doivent être placés aux emplacements ci-après, à 

moins que leurs fonctions nôimposent un tel emplacement pour les besoins de la navigation a®rienne 

ou la sécurité des aéronefs : 

a) Sur une bande de piste, une aire de s®curit® dôextr®mit® de piste, une bande de voie de 

circulation ou à une distance inférieure aux distances spécifiées au Tableau 3-1, colonne 11, si 

ce matériel ou cette installation risque de constituer un danger pour les aéronefs ;  

b) Sur un prolongement dégagé, si ce matériel ou cette installation risque de constituer un danger 

pour un aéronef en vol. 

9.10.2    Tout matériel ou toute installation nécessaire à la navigation aérienne ou à la sécurité des 

aéronefs qui doivent être placés : 

a)   Sur la portion dôune bande de piste qui sô®tend ¨ moins de : 

1) 75 m de lôaxe de la piste lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; ou 

2) 45 m de lôaxe de la piste lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; ou 

b)   Sur une aire de s®curit® dôextr®mit® de piste, dôune bande de voie de circulation ou ¨ une 

distance inférieure aux distances spécifiées au Tableau 3-1 ; ou  

c)  Sur un prolongement dégagé et qui risquent de constituer un danger pour un aéronef en vol ; 

Devront être frangibles et placés aussi bas que possible. 

 9.10.3 Doit être considéré comme un obstacle, tout matériel ou toute installation qui est nécessaire 

¨ la navigation a®rienne ou ¨ la s®curit® des a®ronefs et plac® sur la portion non nivel®e dôune bande 

de piste. Ce matériel ou cette installation doit être frangible et placé aussi bas que possible. 

  

 9.10.4    ê moins que leurs fonctions ne lôexigent pour les besoins de la navigation a®rienne ou de la 

sécurité des aéronefs, aucun matériel ni aucune installation ne doivent être placés à moins de 240 m 

de lôextr®mit® de la bande et ¨ moins de : 

a) 60 m du prolongement de lôaxe lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; ou 

b) 45 m du prolongement de lôaxe lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; 

 dans le cas dôune piste avec approche de pr®cision de cat®gorie I, II ou III. 

 9.10.5    Tout matériel ou toute installation nécessaire à la navigation aérienne ou à la sécurité des 
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a®ronefs qui doit °tre plac® sur la bande ou ¨ proximit® de la bande dôune piste avec approche de 

précision de catégorie I, II ou III et qui : 

a) Sont situ® ¨ moins de 240 m de lôextr®mit® de la bande et ¨ moins de : 

1) 60 m du prolongement de lôaxe lorsque le chiffre de code est 3 ou 4 ; ou de 

2) 45 m du prolongement de lôaxe lorsque le chiffre de code est 1 ou 2 ; ou qui 

b)  Font saillie au-dessus de la surface int®rieure dôapproche, de la surface int®rieure de transition, 

ou de la surface dôatterrissage interrompu ;  

seront frangibles et aussi bas que possible. 

 9.10.6     Tout matériel ou toute installation nécessaire a la navigation aérienne ou à la sécurité des 

a®ronefs qui constitue un obstacle important pour lôexploitation en vertu des dispositions des Ä 4.2.4, 

4.2.11, 4.2.20 ou 4.2.27, doit être frangible et placé aussi bas que possible. 

9.11 Clôtures  

Emploi  

9.11.1    Des clôtures ou autres barrières appropriées doivent être placées sur les aérodromes afin 

dôinterdire lôacc¯s de lôaire de mouvement aux animaux qui pourraient, en raison de leur taille, 

présenter un danger pour les aéronefs. 

9.11.2    Des clôtures ou autres barrières appropriées doivent être placées sur les aérodromes pour 

emp°cher les personnes non autoris®es dôavoir acc¯s, par inadvertance ou de fa­on pr®m®dit®e, aux 

zones de lôa®rodrome interdites au public. 

Note 1.  Les égouts, conduits, tunnels, etc., doivent être au besoin munis de dispositifs pour en interdire 

lôaccès. 

Note 2.  Il doit être nécessaire de prendre des mesures particulières pour empêcher lôacc¯s des 

personnes non autorisées aux pistes ou voies de circulation sous lesquelles passent des voies 

publiques. 

9.11.3    Des mesures appropriées doivent être prises pour empêcher les personnes non autorisées 

dôavoir acc¯s, par inadvertance ou de fa­on pr®m®dit®e, aux installations et services au sol 

indispensables ¨ la s®curit® de lôaviation civile qui sont situ®s hors de lôa®rodrome. 

Emplac ement  

9.11.4    Des clôtures et barrières doivent être placées de manière à séparer les zones ouvertes au 

public de lôaire de mouvement et autres installations ou zones de lôa®rodrome qui sont vitales pour la 

s®curit® de lôexploitation des a®ronefs. 

9.11.5   Sur les aérodromes où un plus grand niveau de sûreté est jugé nécessaire, une zone dégagée 

doit °tre am®nag®e de part et dôautre des cl¹tures ou barri¯res pour en rendre le franchissement plus 

difficile et faciliter la tâche des patrouilles. Il doit être envisag® de construire autour de lôa®rodrome, 
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en deçà de la clôture, une route destinée à la fois au personnel de maintenance et aux patrouilles de 

sûreté. 

9.12 Éclairage de sureté  

Aux aérodromes où une telle mesure est jugée nécessaire pour des raisons de sûreté, des clôtures 

et autres barri¯res destin®es ¨ la protection de lôaviation civile internationale et de ses installations 

doivent être éclairées au niveau minimal indispensable. Dans ce cas il faudrait envisager de disposer 

les feux de mani¯re ¨ ®clairer le sol dôun c¹t® comme de lôautre de la cl¹ture ou de la barri¯re, surtout 

aux points dôacc¯s.  

9.13 Syst¯me autonome dôavertissement dôincursion sur piste  
Note 1. ð Lôinclusion de sp®cifications d®taill®es relatives ¨ un ARIWS dans la pr®sente section ne doit 

pas °tre interpr®t®e comme une obligation dôinstaller un tel syst¯me ¨ un a®rodrome.  

Note 2. La mise en îuvre dôun ARIWS est une question complexe qui m®rite dô°tre examin®e 

attentivement par les exploitants dôa®rodrome, les services de la circulation a®rienne et lôANAC, et en 

coordination avec les exploitants dôa®ronefs.  

 

Caractéristiques  

      9.13.1 Un ARIWS installé sur un aérodrome :  

a)  assurera une détection autonome des incursions potentielles sur une piste en service, ou    de 

lô®tat dôoccupation dôune piste en service, et fournira des avertissements directs aux ®quipages 

de conduite et aux conducteurs de véhicules ;  

b) fonctionnera et sera command® ind®pendamment de tout autre syst¯me dôaide visuelle de 

lôa®rodrome ; 

c)  sera doté de composants visuels, à savoir de feux, conçus en fonction des spécifications 

pertinentes de la section 5.3 ;  

d)  ne perturbera pas les activit®s normales de lôa®rodrome en cas de panne partielle ou totale. ê 

cette fin, un moyen sera pr®vu pour permettre ¨ lôorganisme ATC dô®teindre partiellement ou 

totalement le système.  

Note 1. Un ARIWS peut être installé en parallèle avec des marques axiales améliorées de voie de 

circulation, des barres dôarr°t ou des feux de protection de piste.  

Note 2. Il est prévu que le ou les systèmes soient opérationnels dans toutes les conditions 

météorologiques, y compris par faible visibilité.  

Note 3. Un ARIWS peut partager des capteurs avec un SMGCS ou un A-SMGCS, mais il fonctionne 

ind®pendamment de lôun ou lôautre syst¯me.  

      9.13.2 Si un ARIWS est installé à un aérodrome, des renseignements sur ses caractéristiques et 

son ®tat de fonctionnement seront communiqu®s aux services dôinformation a®ronautique comp®tents 

¨ des fins de publication dans lôAIP avec la description du syst¯me de guidage et de contrôle de la 

circulation de surface et du balisage, conformément au RANT 15. 

Note. ð Les sp®cifications d®taill®es sur lôAIP figurent dans les PANS-AIM (Doc 10066). 
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X. CHAPITRE 10. ENTRETIEN DE LôA£RODROME 

10.1 Généralités  

 10.1.1 Aux a®rodromes, on doit mettre en place un programme dôentretien, comprenant lôentretien 

préventif, sôil y a lieu, pour maintenir les installations dans un ®tat qui ne nuise pas ¨ la s®curit®, ¨ la 

r®gularit® ou ¨ lôefficacit® de la navigation a®rienne. 

  Note 1. ð Par entretien pr®ventif, on entend des travaux dôentretien programm®s, entrepris de 

façon à prévenir toute défaillance ou détérioration des installations. 

 Note 2. ð On entend par « installations » les chaussées, les aides visuelles, les clôtures, les 

réseaux de drainage, les réseaux électriques, les bâtiments, etc. 

 10.1.2 La conception et lôapplication des programmes dôentretien doivent tenir compte des principes 

des facteurs humains. 

Note. ð Des principes et des procédures généraux concernant la formation du personnel 

dôa®rodrome, notamment les programmes de formation et les v®rifications de comp®tence, sont 

spécifiés dans le guide relatif aux qualifications minimales requises pour les métiers d'aérodrome, et le 

guide relatif ¨ la comp®tence organisationnelle et comp®tence du personnel dôun exploitant 

dôa®rodrome. 

10.2 Chaussées  

 10.2.1 Les surfaces de toutes les aires de mouvement, y compris les chaussées (pistes, voies de 

circulation et aires de trafic) et les aires adjacentes, doivent être inspectées et leur état surveillé 

r®guli¯rement dans le cadre dôun programme dôentretien pr®ventif et correctif de lôa®rodrome ayant pour 

objectif dô®viter et dô®liminer tous les objets intrus (FOD) qui pourraient endommager les a®ronefs ou 

nuire au fonctionnement des circuits de bord. 

  Note 1. ð Voir le § 2.9.3, sur les inspections des aires de mouvement. 

Note 2. ð Le Guide relatif au contrôle des objets intrus (FOD) et le guide relatif au système de 

guidage et de contrôle de la circulation au sol contiennent des procédures sur les inspections 

quotidiennes de lôaire de mouvement et le contr¹le des FOD. 

 Note 3. ð Le guide relatif à la maintenance de lôa®roport contient des éléments indicatifs 

supplémentaires sur le balayage et le nettoyage des surfaces. 

  Note 4. ð Le guide relatif à la maintenance de lôa®roport donne des indications sur les 

précautions à prendre en ce qui concerne la surface des accotements. 

  Note 5. ð Aux aérodromes utilisés par des aéronefs lourds ou des aéronefs équipés de pneus 

des catégories supérieures de pression visées au § 2.6.6, alinéa c), il faudrait apporter une attention 

particuli¯re ¨ lôint®grit® des luminaires encastr®s dans les chaussées et aux joints des chaussées. 
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 10.2.2 La surface des pistes doit °tre entretenue de mani¯re ¨ emp°cher la formation dôirr®gularit®s 

dangereuses. 

10.2.3 Les pistes en dur doivent être entretenues de manière à ce que leur surface offre des 

caractéristiques de frottement égales ou supérieures au niveau minimal de frottement précisé ci-

dessous : 

1. Trois niveaux de frottement minimal sont à considérer par les exploitants d'aérodromes dans le 

cadre de l'entretien des pistes en dur. 

a) le niveau de frottement minimal pour une surface de piste neuve ou remise en état ; 

b) le niveau d'entretien au-dessous duquel il y a lieu d'envisager des mesures correctives ; 

c) le niveau de frottement minimal au-dessous duquel il y a lieu de signaler que la piste risque 

de devenir glissante lorsqu'elle est mouillée et d'entreprendre des mesures correctives 

 

2. Les pistes en dur seront entretenues de manière à ce que leur surface offre les caractéristiques 

de frottement égales ou supérieurs à celles définies au Tableau 10.1. 

 

Tableau  10.1 : Niveaux dôétat de surface de piste  

 

Note. ð La Circulaire 355 ð £valuation, mesure et communication de lô®tat des surfaces de pistes, le 

guide relatif à l'évaluation et au compte rendu de l'état des surfaces de piste et le guide pratique de 

mise en îuvre du GRF contiennent de plus amples renseignements sur ce sujet. 

10.2.4 Aux fins de lôentretien, les caract®ristiques de frottement de la surface des pistes doivent °tre 

mesurées périodiquement (voir tableau 10.2) au moyen dôun appareil auto mouillant de mesure continue 

du frottement définit au tableau 10.1 ou accepté par l'ANAC et consignées. La fréquence des mesures 

devra être suffisante pour déterminer la tendance de ces caractéristiques. 
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L'exploitant d'aérodrome tiendra à jour un document répertoriant l'historique des mesures, incluant 
l'appareil utilisé et son certificat d'agrément. 

 

Tableau  10.2 : Calendrier du programme dôentretien du frottement fond® sur les mouvements 

dôavions ¨ r®action pour chaque extr®mit® de piste 

 

 

Note 1. ð Des ®l®ments indicatifs concernant lô®valuation des caract®ristiques de frottement de la 

surface des pistes figurent dans la Circulaire 355 ð £valuation, mesure et communication de lô®tat des 

surfaces de pistes, le guide relatif à l'évaluation et au compte rendu de l'état des surfaces de piste) et 

le guide pratique de mise en îuvre du GRF. 

Note 2. ð Lôobjectif des Ä 10.2.3 ¨ 10.2.7 et 10.2.9 est de garantir que les caractéristiques de frottement 

de la totalité de la surface des pistes demeurent égales ou supérieures à un niveau minimal de 

frottement spécifié. 

10.2.5 Quand les mesures du frottement de la surface des pistes sont faites aux fins de lôentretien au 

moyen dôun appareil automouillant de mesure continue du frottement, les performances de lôappareil 

répondront à la norme fixée ou convenue par lôANAC. 

10.2.6 Le personnel qui effectue les mesures du frottement de la surface des pistes prescrites au § 

10.2.5 sera formé et compétent pour effectuer ses tâches. 

10.2.7 Des mesures dôentretien correctif doivent °tre prises pour emp°cher que les caract®ristiques de 

frottement de la totalit® ou dôune partie de la surface des pistes deviennent inf®rieures ¨ un niveau 

minimal de frottement spécifié au § 10.2.3. 

 Note. ð Une section de piste dôenviron 100 m de longueur peut °tre consid®r®e comme significative 

du point de vue de lôentretien ou de la communication des renseignements. 

10.2.8 La surface de la piste doit être évaluée visuellement, au besoin, dans des conditions de pluie 

naturelles ou simul®es pour voir sôil y a formation de flaques dôeau ou un mauvais écoulement des eaux, 

et des mesures correctives dôentretien doivent être prises sôil y a lieu. 
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10.2.9 Lorsquôune voie de circulation doit °tre utilis®e par des avions ¨ turbomachines, la surface de 

ses accotements doit être entretenue de manière à être dégagée de tous cailloux ou autres objets qui 

pourraient pénétrer dans les moteurs des avions. 

10.3 Élimination des contaminants  

 10.3.1 Lôeau stagnante, la boue, la poussi¯re, le sable, lôhuile, les d®p¹ts de caoutchouc et autres 

contaminants doivent être enlevés aussi rapidement et aussi complètement que possible de la surface 

des pistes en service afin dôen limiter lôaccumulation. 

Note. ð Des renseignements sur lôenl¯vement des contaminants figurent dans le guide relatif à la 
maintenance de lôa®roport. 

10.3.2 (Réservé) 

10.3.3 (Réservé) 

10.3.4 (Réservé) 

10.3.5 (Réservé) 

Note. ð Le guide relatif à la maintenance de lôa®roport donne des renseignements au sujet de lôemploi 
dôagents chimiques sur les chauss®es dôa®rodrome.  

10.3.6 Les agents chimiques qui peuvent avoir des effets nuisibles sur les aéronefs ou sur les 

chauss®es, ou des effets toxiques sur lôenvironnement, ne doivent pas °tre utilis®s. 

10.4 Nouveaux revêtements de piste  

Note. ð Les spécifications ci-apr¯s sôappliquent aux projets de renforcement de la surface des pistes 

qui doivent être remises en service temporairement avant la fin de la pose du nouveau revêtement. Les 

travaux pourraient nécessiter de construire une rampe de raccordement temporaire entre lôancienne 

chaussée et la nouvelle. Le guide relatif à la maintenance de lôa®roport contient des indications sur le 

renforcement des chauss®es et lô®valuation de leur ®tat op®rationnel. 

 10.4.1 La pente longitudinale de la rampe de raccordement temporaire, mesurée par rapport à la 

surface de piste existante ou à la précédente chaussée, doit être : 

a) Comprise entre 0,5 et 1,0 % dans le cas des chauss®es dô®paisseur ®gale ou inf®rieure ¨ 5 cm; 

b) Egale ou inf®rieure ¨ 0,5 % dans le cas des chauss®es dô®paisseur sup®rieure ¨ 5 cm. 

10.4.2 Les travaux de renforcement dôune chauss®e doivent sôeffectuer en partant dôune extr®mit® de 

la piste et en progressant vers lôautre extr®mit® de telle sorte que, compte tenu du sens normal 

dôutilisation de la piste, les avions roulent, dans la plupart des cas, en descendant la rampe de 

raccordement. 

10.4.3 Pendant chaque p®riode de travail, lôop®ration de renforcement doit sôeffectuer sur toute la 

largeur de la piste. 
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10.4.4 Avant dô°tre rouverte temporairement ¨ lôexploitation, une piste qui fait lôobjet de travaux de 

renforcement de la chaussée doit être dotée de marques axiales conformes aux spécifications de la 

section 5.2.3. En outre, lôemplacement dôun seuil temporaire doit être identifié par une bande 

transversale de 3,6 m de largeur. 

10.4.5 Le rev°tement doit °tre r®alis® et entretenu de fa­on quôil offre un frottement sup®rieur au niveau 

minimal spécifié au § 10.2.3. 

10.5 Aides visuelles  

Note 1. ð Les présentes spécifications ont pour objet de définir les niveaux de performance visés de 

lôentretien. Elles nôont pas pour objet de d®finir si un dispositif lumineux est op®rationnellement hors 

service. 

Note 2. ð Les ®conomies dô®nergie apport®es par les diodes ®lectroluminescentes (DEL) sont 

attribuables en grande partie au fait que les DEL nôont pas la signature thermique infrarouge des lampes 

¨ incandescence. Les exploitants dôa®rodrome qui se sont habitu®s ¨ ce que cette signature fasse 

fondre la glace et la neige voudront peut-°tre examiner si un programme dôentretien modifi® est 

n®cessaire ou non dans de telles conditions, ou ®valuer lôint®r°t possible, du point de vue op®rationnel, 

de lôinstallation de lampes ¨ DEL dot®es dô®l®ments chauffants. 

Note 3. ð Les systèmes de vision améliorée (EVS) utilisent la signature thermique infrarouge des 

lampes à incandescence. Les protocoles du RANT 15 fournissent un moyen approprié de prévenir les 

utilisateurs dôEVS quand des dispositifs lumineux ¨ incandescence sont transformés en dispositifs 

lumineux à DEL. 

10.5.1 Un feu doit °tre jug® hors service lorsque lôintensit® moyenne du faisceau principal est inf®rieure 

¨ 50 % de la valeur sp®cifi®e dans la figure appropri®e de lôAppendice 2. Dans le cas des feux dont le 

faisceau principal doit avoir une intensité fonctionnelle moyenne supérieure à la valeur indiquée dans 

la figure appropriée de lôAppendice 2, un feu sera jugé hors service lorsque lôintensit® moyenne du 

faisceau principal est inférieure à 50 % de la valeur supérieure dôintensit® moyenne et non de la valeur 

sp®cifi®e dans lôappendice 2. 

Note. ð Des orientations sur les crit¯res dôentretien des feux a®ronautiques ¨ la surface ainsi que sur 

lôutilisation dôune norme pour lôa®rodrome et dôune valeur sup®rieure de lôintensit® moyenne du faisceau 

principal figurent dans le le guide relatif à l'entretien des aides visuelles et des systèmes électriques 

d'aérodrome. 

10.5.2 Un syst¯me dôentretien pr®ventif des aides visuelles doit °tre mis en îuvre pour assurer la 

fiabilité du balisage lumineux et des marques. 

Note. Des indications sur lôentretien pr®ventif des aides visuelles figurent dans le le guide relatif à 

l'entretien des aides visuelles et des systèmes électriques d'aérodrome. 

10.5.3 Le syst¯me dôentretien pr®ventif retenu pour une piste avec approche de pr®cision de cat®gorie 

II ou III devrait comporter au moins les vérifications suivantes : 
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a) Une inspection visuelle et des mesures, prises sur le terrain, de lôintensit®, de lôouverture de 

faisceau et de lôorientation des feux compris dans les ®l®ments particuliers des balisages 

lumineux dôapproche et de piste ;  

b) Un contrôle et des mesures des caractéristiques électriques de chaque circuit compris dans les 

balisages lumineux dôapproche et de piste ; 

c) Un contr¹le du bon fonctionnement des r®glages dôintensit® lumineuse utilis®s par le contr¹le 

de la circulation aérienne.  

 10.5.4 Les mesures dôintensit®, dôouverture de faisceau et de calage prises sur le terrain en ce qui 

concerne les feux de balisage lumineux dôapproche et de piste ®quipant des pistes avec approche de 

précision de catégorie II ou III devraient porter sur tous les feux, pour assurer la conformité avec la 

sp®cification pertinente de lôAppendice 2. 

10.5.5 Les mesures dôintensit®, dôouverture de faisceau et de calage concernant des feux de balisage 

lumineux dôapproche et de piste ®quipant des pistes avec approche de pr®cision de cat®gorie II ou III 

devraient °tre prises ¨ lôaide dôune unit® de mesure mobile offrant une précision suffisante pour analyser 

les caractéristiques de chaque feu. 

 10.5.6 La fréquence des mesures prises en ce qui concerne les feux qui équipent des pistes avec 

approche de précision de catégorie II ou III devrait être fondée sur la densité de la circulation, le niveau 

local de pollution, la fiabilité du matériel de balisage lumineux install® et lô®valuation continue des 

mesures prises sur le terrain. En tout cas, elle ne devrait pas être inférieure à deux fois par année pour 

ce qui est des feux encastrés, et à une fois par année pour ce qui a trait aux autres feux. 

 10.5.7 Lôobjectif du syst¯me dôentretien pr®ventif utilis® pour une piste avec approche de pr®cision de 

cat®gorie II ou III est dôassurer que, pendant toute p®riode dôexploitation dans les conditions de cat®gorie 

II ou III, tous les feux dôapproche et de piste fonctionnent normalement et que, en tout cas, au moins : 

a) 95 % des feux fonctionnent normalement dans chacun des éléments essentiels de balisage ci-

après : 

1) 450 derniers m¯tres du dispositif lumineux dôapproche de pr®cision, cat®gories II et III ;  

2) Feux dôaxe de piste ; 

3) Feux de seuil de piste ; 

4) Feux de bord de piste ; 

b) 90 % des feux de zone de toucher des roues fonctionnent normalement ; 

c) 85 % des feux du dispositif lumineux dôapproche au-delà de 450 m fonctionnent normalement ; 

d) 75 % des feux dôextr®mit® de piste fonctionnent normalement.  

Afin dôassurer la continuit® du guidage, le pourcentage admissible de feux hors service nôest pas tol®r® 

sôil se traduit par une alt®ration de la configuration fondamentale du dispositif lumineux. En outre, 
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lôexistence de deux feux contigus hors service nôest pas non plus admise ; toutefois, dans le cas dôune 

barrette ou dôune barre transversale, lôexistence de deux feux contigus hors service peut °tre admise. 

Note. En ce qui concerne les barrettes, les barres transversales et les feux de bord de piste, on 

consid®rera les feux comme contigus sôils sont situ®s cons®cutivement et :  

ï Transversalement : dans la même barrette ou la même barre transversale ; ou 

ï Longitudinalement : dans la même rangée de feux de bord de piste ou de barrettes.  

 10.5.8 Lôobjectif du syst¯me dôentretien pr®ventif dôune barre dôarr°t install®e en un point dôattente 

avant piste associé à une piste destinée à être utilisée avec une portée visuelle de piste inférieure à 300 

m est dôobtenir : 

a) Quôil nôy ait pas plus de deux feux hors service ; 

b) Que deux feux cons®cutifs ne soient pas hors service ¨ moins que lôintervalle entre feux 

consécutifs ne soit sensiblement inf®rieur ¨ lôintervalle sp®cifi®.  

 10.5.9 Lôobjectif du syst¯me dôentretien pr®ventif dôune voie de circulation destin®e ¨ °tre utilis®e 

lorsque la portée visuelle de piste est inférieure à 300 m est de ne pas permettre que deux feux axiaux 

contigus soient hors service. 

10.5.10    Lôobjectif du syst¯me dôentretien pr®ventif utilis® pour une piste avec approche de pr®cision 

de cat®gorie I est dôassurer que, pendant toute p®riode dôexploitation dans les conditions de cat®gorie 

I, tous les feux dôapproche et de piste fonctionnent normalement et que, en tout cas, au moins 85 % 

des feux fonctionnent normalement dans chacun des éléments suivants :  

a) Dispositif lumineux dôapproche de pr®cision de cat®gorie I ; 

b) Feux de seuil de piste ; 

c) Feux de bord de piste ; 

d) Feux dôextr®mit® de piste.  

Afin dôassurer la continuit® du guidage, lôexistence de deux feux contigus hors service nôest pas permise 

¨ moins que lôintervalle entre deux feux successifs ne soit sensiblement inf®rieur ¨ lôintervalle sp®cifi®.  

 Note. Dans le cas des barrettes et des barres transversales, lôexistence de deux feux contigus hors 

service ne supprime pas le guidage. 

 10.5.11    Lôobjectif du syst¯me dôentretien pr®ventif utilis® pour une piste de d®collage destin®e ¨ °tre 

utilis®e lorsque la port®e visuelle de piste est inf®rieure ¨ 550 m est dôassurer que pendant toute p®riode 

dôexploitation, tous les feux de piste fonctionnent normalement et que, en tous cas, au moins : 

a) 95 % des feux fonctionnent normalement dans le balisage lumineux dôaxe de piste (l¨ o½ il 

existe) et dans le balisage lumineux de bord de piste ; 

b) 75 % des feux fonctionnent normalement dans le balisage lumineux dôextr®mit® de piste. 

Afin dôassurer la continuit® du guidage, lôexistence de deux feux contigus hors service nôest pas admise. 
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 10.5.12    Lôobjectif du syst¯me dôentretien pr®ventif utilis® pour une piste de d®collage destin®e ¨ °tre 

utilis®e lorsque la port®e visuelle de piste est de 550 m ou plus est dôassurer que, pendant toute p®riode 

dôexploitation, tous les feux de piste fonctionnent normalement et que, en tous cas, au moins 85 % des 

feux fonctionnent normalement dans le balisage lumineux de bord de piste et dôextr®mit® de piste. Afin 

dôassurer la continuit® du guidage, lôexistence de deux feux contigus hors service nôest pas permise. 

 10.5.13 Dans des conditions de visibilit® r®duite, les travaux de construction ou dôentretien ¨ proximit® 

des circuits ®lectriques dôa®rodrome devraient °tre limit®s. 
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APPENDICE 1: COULEURS DES FEUX AÉRONAUTIQUES À LA 
SURFACE, DES MARQUES ET DES PANNEAUX ET TABLEAUX DE 
SIGNALISATION  

1. Généralités  

Note liminaire. ð Les spécifications ci-après définissent les limites colorimétriques des couleurs à 

utiliser pour les feux aéronautiques à la surface, les marques, les panneaux et tableaux de 

signalisation. Sauf pour ce qui est de lôorang® indiqu® ¨ la Figure A1-2.  

Il est impossible dô®tablir, pour les couleurs, des spécifications qui excluent toute possibilité de 

confusion. Pour que la distinction des couleurs présente un degré suffisant de certitude, il importe que 

lôintensité lumineuse reçue par lôîil dépasse largement le seuil de perceptibilité, que la couleur ne soit 

pas trop modifiée par lôabsorption sélective atmosphérique et que lôobservateur soit doué dôune vision 

des couleurs satisfaisante. Il existe également un risque de confusion des couleurs si lôintensit® 

lumineuse reçue par lôîil est extrêmement élevée, par exemple dans le cas dôune source 

lumineuse à haute intensité observée de très près. Lôexpérience montre que lôon peut obtenir une 

identification satisfaisante des couleurs si lôon consacre à ces facteurs lôattention qui leur est due. 

Les quantités colorimétriques des feux à semi-conducteurs (p. ex. DEL) sont fondées sur les limites 

indiquées dans la norme S 004/E-2001 de la Commission internationale de lô®clairage (CIE), sauf pour 

ce qui est de la limite bleue du blanc. 

2. Couleurs des feux aéronautiques à la surface  
2.1    Quantités colorimétriques (chromaticité) des feux dotés de sources lumineuses à incandescence 

2.1.1 Les quantités colorimétriques des feux aéronautiques à la surface dotés de sources 

lumineuses à incandescence restent dans les limites ci-après :  

Équations CIE (voir Figure A1-1a) : 

a) Rouge 

Limite pourpre y = 0,980 ï x 

Limite jaune y = 0,335, sauf dans le cas des syst¯mes indicateurs visuels de pente dôapproche; 

Limite jaune y = 0,320, dans le cas des syst¯mes indicateurs visuels de pente dôapproche.  

Note. Voir § 5.3.5.15 et 5.3.5.31. 

b) Jaune 

Limite rouge y = 0,382 

Limite blanche y = 0,790 ï 0,667x 

Limite verte y = x ï 0,120 

c) Vert 

Limite jaune x = 0,360 ï 0,080y 

Limite blanche x = 0,650y 
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Limite bleue y = 0,390 ï 0,171x 

d) Bleu 

Limite verte  y = 0,805x+ 0,065 

Limite blanche  y =  0,400 ï x 

Limite pourpre x = 0,600y+ 0,133 

e) Blanc 

Limite jaune x = 0,500 

Limite bleue x = 0,285 

Limite verte y = 0,440 et y = 0,150 + 0,640x 

Limite pourpre y = 0,050 + 0,750x et y = 0,382 

f) Blanc variable 

Limite jaune  x = 0,255 + 0,750y et y = 0,790 ï 0,667x 

Limite bleue  x = 0,285 

Limite verte  y = 0,440 et y = 0,150 + 0,640x 

Limite pourpre  y = 0,050 + 0,750x et y = 0,382 

 

 

2.1.2    Dans les cas o½ une att®nuation nôest pas exig®e et dans les cas o½ il importe que des 

observateurs affectés de défauts de perception des couleurs puissent déterminer la couleur du feu, 

les signaux verts définis par les limites ci-après devraient être utilisés : 

Limite jaune y = 0,726 ï 0,726x 

Limite blanche x = 0,650y 

Limite bleue y = 0,390 ï 0,171x 

Note. Lorsque le signal de couleur doit être vu de loin, la pratique a consisté à utiliser des couleurs se 

situant dans les limites indiquées au § 2.1.2. 

2.1.3    Dans les cas o½ une certitude accrue dôidentification est plus importante que la port®e 

optique maximale, par rapport au blanc les signaux verts définis par les limites ci-après devraient être 

utilisés : 

Limite jaune y = 0,726 ï 0,726x 

Limite blanche x = 0,625y ï 0,041 

Limite bleue y = 0,390 ï 0,171x 

2.2   Distinction entre les feux dotés de sources lumineuses à incandescence 

2.2.1    Sôil est n®cessaire que le jaune puisse se distinguer du blanc, les feux devraient être très 

voisins les uns des autres, dans le temps ou dans lôespace (par exemple, ®clats successifs ®mis par 

le même phare).  

2.2.2    Sôil est n®cessaire que le jaune puisse se distinguer du vert et/ou du blanc, comme par 
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exemple dans le cas des feux axiaux de voie de sortie de piste, la coordonnée y de la lumière jaune 

ne devrait pas dépasser la valeur de 0,40. 

Note.Les limites colorimétriques du blanc ont été établies en supposant que ces feux seront 

utilisés dans des conditions telles que les caractéristiques (températures de couleur) de la source 

lumineuse soient sensiblement constantes. 

2.2.3      Le blanc variable ne devrait être utilisé que pour des feux dont on peut faire varier 

lôintensit®, afin dô®viter lô®blouissement, par exemple. Pour que cette couleur puisse °tre distingu®e 

du jaune, les feux devraient être conçus et utilisés de manière telle : 

a) Que la coordonn®e x du jaune exc¯de dôau moins 0,050 la coordonn®e x du blanc ; 

b) Que la disposition des feux soit telle que les feux jaunes se voient en même temps 

que les feux blancs et dans leur voisinage immédiat. 

2.3 Quantités colorimétriques (chromaticité) des feux dotés de sources lumineuses à semi-conducteurs 
 

2.3.1 Les quantités colorimétriques des feux aéronautiques à la surface dotés de sources 
lumineuses à semi-conducteurs, p. ex. DEL, resteront dans les limites ci-après :  

 
Équations CIE (voir Figure A1-1b) : 
 
a) Rouge 

 
Limite pourpre  y = 0,980 ï x 
Limite jaune  y = 0,335, sauf dans le cas des indicateurs visuels de pente dôapproche ; 
Limite jaune  y = 0,320, dans le cas des indicateurs visuels de pente dôapproche. 

 
Note. Voir les § 5.3.5.15 et 5.3.5.31.  
 

b) Jaune 
 

Limite rouge  y = 0,387 
Limite blanche y = 0,980 ï x 
Limite verte  y = 0,727x + 0,054 

 
c) Vert (voir aussi les § 2.3.2 et 2.3.3) 

 
Limite jaune  x = 0,310 
Limite blanche  x = 0,625y ï 0,041 
Limite bleue  y = 0,400 

 
d) Bleu 

 
Limite verte   y = 1,141x + 0,037 
Limite blanche x = 0,400 ï y 
Limite pourpre  x = 0,134 + 0,590y 

 
e) Blanc 

 
Limite jaune  x = 0,440 
Limite bleue  x = 0,320 
Limite verte   y = 0,150 + 0,643x 
Limite pourpre  y = 0,050 + 0,757x 

 
f) Blanc variable  
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Les limites du blanc variable pour source lumineuse à semi-conducteurs sont celles du e) 
Blanc ci-dessus.  

 
2.3.2 Dans les cas où il importe que des observateurs affectés de défauts de perception des 

couleurs puissent déterminer la couleur du feu, des signaux verts définis par les limites ci-après 
devraient être utilisés : 

 
Limite jaune              y = 0,726 ï 0,726x 
Limite blanche          x = 0,625y ï 0,041 
Limite bleue              y = 0,400 

 
2.3.3 Afin dô®viter une grande variation dans les nuances de vert, il est recommand® de ne pas 

utiliser de couleurs se situant dans les limites indiquées au § 2.3.2 si on choisit des couleurs définies 
par les limites ci-après : 
 

Limite jaune             x = 0,310 
Limite blanche         x = 0,625y ï 0,041 
Limite bleue             y = 0,726 ï 0,726x 

 

2.4 Mesure de la couleur des sources lumineuses à incandescence et à semi-conducteurs  

 

2.4.1 On vérifiera que la couleur des feux aéronautiques à la surface est dans les limites de la 

Figure A1-1a ou de la Figure A1-1b, selon le cas, en effectuant des mesures en cinq points situés à 

lôint®rieur de la zone d®limit®e par la courbe isocandela la plus intérieure (voir les diagrammes 

isocandelas de lôAppendice 2), les feux fonctionnant ¨ lôintensit® ou ¨ la tension nominale. Dans le cas 

de courbes isocandelas elliptiques ou circulaires, les mesures de la couleur seront effectuées au centre 

et aux limites horizontales et verticales. Dans le cas de courbes isocandelas rectangulaires, les mesures 

de la couleur seront effectuées au centre et aux limites des diagonales (angles). En outre, on vérifiera 

la couleur des feux à la courbe isocandela la plus ext®rieure pour veiller ¨ ce quôil nôy ait pas de d®calage 

de couleur qui pourrait causer de la confusion pour le pilote.  

Note 1. Pour la courbe isocandela la plus extérieure, une mesure des coordonnées de couleur devrait 

être effectuée et enregistrée pour examen et jugement quant à leur acceptabilité par lôANAC.  

 

Note 2. Certains dispositifs lumineux peuvent °tre implant®s de mani¯re quôils puissent °tre vus et 

utilisés par des pilotes depuis des directions au-delà de celle prévue dans la courbe isocandela la plus 

ext®rieure (par exemple des feux de barre dôarr°t ¨ des points dôattente avant piste dôune largeur 

significative). Dans de tels cas, lôANAC devrait ®valuer lôapplication effective et, sôil y a lieu, exiger une 

vérification du changement de couleur aux angles au-delà de la courbe la plus extérieure.  

 

2.4.2 Dans le cas des indicateurs visuels de pente dôapproche et autres dispositifs lumineux qui 

ont un secteur de transition des couleurs, la couleur sera mesurée à des points conformes aux 

indications du § 2.4.1, mais les domaines de couleur seront traités séparément et aucun point ne se 

trouvera à moins de 0,5 degré du secteur de transition. 
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3. Couleurs des marques et des panneaux et tableaux de signalisation  

Note 1. Les spécifications relatives aux couleurs à la surface, qui sont présentées ci-dessous, ne 

sôappliquent quôaux surfaces fraîchement peintes. Les couleurs utilisées pour les marques à la surface 

sôalt¯rent en général avec le temps et elles doivent donc être rafraîchies. 

Note 2. On trouvera des éléments indicatifs sur les couleurs à la surface dans le document de 

la CIE intitulé Recommandations sur les couleurs de surface pour la signalisation visuelle, publication 

no 39-2 (TC-106) 1983. 

Note 3. Les spécifications recommandées au § 3.4 pour les panneaux éclairés de lôintérieur ont un 

caractère provisoire et sont fondées sur les spécifications de la CIE concernant les panneaux de 

signalisation éclairés de lôintérieur. Ces spécifications seront revues et mises à jour lorsque la CIE 

établira des spécifications pour les autres panneaux éclairés de lôintérieur. 

3.1 Les quantités colorimétriques et les facteurs de luminance des couleurs ordinaires, des 

couleurs des matériaux rétroréfléchissants et des couleurs des panneaux de signalisation et autres 

panneaux éclairés de lôint®rieur seront déterminés dans les conditions types ci-après : 

a) Angle dô®clairement : 45° ; 

b) Direction dôobservation : perpendiculaire à la surface ; 

c) Source dô®clairage : source dô®clairage type cie d65. 

3.2    Lorsquôils sont d®termin®s dans les conditions types, les quantit®s colorimétriques et les 

facteurs de luminance des couleurs ordinaires pour les marques et les panneaux et tableaux de 

signalisation ®clair®s de lôext®rieur devraient demeurer dans les limites ci-après : 

Équations CIE (voir Figure A1-2) : 

a) Rouge 

Limite pourpre y = 0,345 ï 0,051x 

Limite blanche y = 0,910 ï x 

Limite orangée y = 0,314 + 0,047x 

 Facteur de luminance ß = 0,07 (min.) 

b) Orangé 

Limite rouge y = 0,285 + 0,100x 

Limite blanche y   = 0,940 ï x 

Limite jaune y = 0,250x + 0,220x 

 Facteur de luminance ß = 0,20 (min.) 

c) Jaune 

Limite orangée y   = 0,108 + 0,707x 

Limite blanche y = 0,910 ï x 

Limite verte y = 1,35x ï 0,093 

 Facteur de luminance ß = 0,45 (min.) 
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d) Blanc 

Limite pourpre y = 0,010 + x  

Limite bleue y = 0,610 ï x  

Limite verte y = 0,030 + x  

Limite jaune y = 0,710 ï x 

 Facteur de luminance ß = 0,75 (min.) 

e) Noir 

Limite pourpre y = x ï 0,030 

Limite bleue y = 0,570 ï x  

Limite verte y = 0,050 + x  

Limite jaune y = 0,740 ï x 

 Facteur de luminance ß = 0,03 (max.) 

f) Vert tirant sur le jaune 

Limite verte y = 1,317x + 0,4 

Limite blanche y = 0,910 ï x 

Limite jaune y = 0,867x + 0,4 

g) Vert 

Limite jaune x = 0,313 

Limite blanche y = 0,243 +0,670x 

Limite bleue y = 0,493 ī 0,524x 

 Facteur de luminance ß = 0,10 (min.)  

Note. Le rouge de surface et lôorangé de surface sont trop peu différents lôun de lôautre pour quôil soit 

possible de les distinguer lorsque ces couleurs ne sont pas vues simultanément. 

3.3    Lorsquôils sont d®termin®s dans les conditions types, les quantit®s colorim®triques et les 

facteurs de luminance des couleurs des matériaux rétro réfléchissants pour les marques et les 

panneaux et tableaux de signalisation devraient demeurer dans les limites ci-après : 

Équations CIE (voir Figure A1-3) : 

a) Rouge 

Limite pourpre y = 0,345 ï 0,051x 

Limite blanche y = 0,910 ï x 

Limite orangée y = 0,314 + 0,047x 

 Facteur de luminance ß = 0,03 (min.) 

b) Orangé 

Limite rouge y = 0,265 + 0,205x 

Limite blanche y = 0,910 ï x 
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Limite jaune y = 0,207 + 0,390x 

 Facteur de luminance ß = 0,14 (min.) 

c) Jaune 

Limite orangée y = 0,160 + 0,540x 

Limite blanche y = 0,910 ï x 

Limite verte y = 1,35x ï 0,093 

 Facteur de luminance ß = 0,16 (min.) 

d) Blanc 

Limite pourpre y = x 

Limite bleue y = 0,610 ï x  

Limite verte y = 0,040 + x  

Limite jaune y = 0,710 ï x 

Facteur de luminance ß = 0,27 (min.) 

e) Bleu 

Limite verte y = 0,118 + 0,675x 

Limite blanche y = 0,370 ï x 

Limite pourpre y = 1,65x ï 0,187 

 Facteur de luminance ß = 0,01 (min.) 

f) Vert 

Limite jaune y = 0,711 ï 1,22x  

Limite blanche y = 0,243 + 0,670x  

Limite bleue  y = 0,405 ï 0,243x 

 Facteur de luminance ß = 0,03 (min.)  

 

3.4    Lorsquôils sont d®termin®s dans les conditions types, les quantit®s colorim®triques et les 

facteurs de luminance des couleurs utilisées pour les panneaux de signalisation et autres panneaux 

luminescents ou ®clair®s de lôint®rieur devraient demeurer dans les limites ci-après : 

Équations CIE (voir Figure A1-4) : 

a) Rouge 

Limite pourpre y   = 0,345 ï 0,051x 

Limite blanche y   = 0,910 ï x 

Limite orange y   = 0,314 + 0,047x 

 Facteur de luminance ß = 0,07 (min.)  
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 (de jour) 
 Luminance par    5 % (min.)  

rapport au blanc   20 % (max.)  
 (de nuit) 

b) Jaune 

Limite orange y = 0,108 + 0,707x 

Limite blanche y = 0,910 ï x 

Limite verte y = 1,35x ï 0,093 

 Facteur de luminance ß = 0,45 (min.)  
 (de jour) 
 Luminance par   30% (min.)  

rapport au blanc   80 % (max.)  
 (de nuit) 

c) Blanc 

Limite pourpre y = 0,010 + x  

Limite bleue  y = 0,610 ï x  

Limite verte  y = 0,030 + x  

Limite jaune  y = 0,710 ï x 

 Facteur de luminance ß = 0,75 (min.)  
 (de jour) 
 Luminance par   100 % 

rapport au blanc 
 (de nuit) 

d) Noir 

Limite pourpre y = x ï 0,030 

Limite bleue y = 0,570 ï x  

Limite verte y = 0,050 + x  

Limite jaune y = 0,740 ï x 

 Facteur de luminance ß = 0,03 (max.)  
 (de jour) 
 Luminance par   0 % (min.)  

rapport au blanc   2 % (max.)  
 (de nuit) 

 

e) Vert 

Limite jaune x = 0,313 

Limite blanche y = 0,243 + 0,670x 

Limite bleue y = 0,493 ī 0,524x  

 Facteur de luminance ß = 0,10 (min.)  
 (de jour)  
 Luminance par    5 % (min.) 

rapport au blanc   30 % (max.)  
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 (de nuit). 

 

Figure  A1-1a.   Couleurs  des  feux aéronautiques à la su rface (lampes à incandescence)  
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Figure A1 -1b. Couleurs des feux aéronautiques à la surface (feux à semi -conducteurs)  



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                             APP 1-11 
 
 
Révision :                         01  
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes                                                                                                

 

Figure  A1-2. Limites re commandées des c ouleurs  ordinaires  pour  les mar ques 

et les panneaux et tableaux de s ignalisation éclairés  de lôext®rieur 
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Figure  A1-3. Limites re commandées des cou leurs de  matériaux r étro 

réfléchi ssants  pour  les  marques et  les  panneaux et tablea ux de sig nalisat ion 
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Figure  A1-4.   Couleurs  des pann eaux de sig nalisation et  autr es panneaux 

lumines cents éc lair®s de lôint®rieur 
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APPENDICE 2. CARACTÉRISTIQUES DES FEUX AÉRONAUTIQUES À LA 
SURFACE 

Notes : 

1. Courbes calculées dôaprès la formule  

2. Les angles de calage en site des feux seront tels que le faisceau principal aura une 

couverture verticale caractérisée par les valeurs suivantes : 

distance à partir du seuil couverture verticale du faisceau principal  

 

du seuil à 315 m  0° ï 11° 

de 316 m à 475 m 0,5° ï 11,5° 

de 476 m à 640 m 1,5° ï 12,5° 

au-delà de 641 m 2,5° ï 13,5° (voir ci-dessus) 

3. Les feux des barres transversales au-delà de 22,5 m devraient avoir une 

convergence de 2 degrés. Tous les autres feux doivent être alignés parallèlement à 

lôaxe de la piste. 

4. Voir les notes communes aux Figures A2-1 à A2-11 et A2-26 et A2-27. 

 

 

 

Figure  A2-1. Diagramme iso cande la des feux de li gne axiale et des  barres  
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tran sversales dôapproche (lumière blan che)  
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Notes : 

1. Courbes calculées dôaprès la formule  

2. Convergence de 2 degrés. 

3. Les angles de calage en site des feux seront tels que le faisceau principal aura une 

couverture verticale caractérisée par les valeurs suivantes : 

distance à partir du seuil couverture verticale du faisceau principal  

du seuil à 115 m  0,5° ï 10,5° 

de 116 m à 215 m 1° ï 11° 

au-delà de 216 m 1,5° ï 11,5° (voir ci-dessus) 

4. Voir les notes communes aux Figures A2-1 à A2-11 et A2-26 et A2-27. 

 

 

 

Figure A2 -2. Diagramme isocandela des feux de barrette lat®rale dôapproche 

(lumière rouge)   
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Notes : 

1. Courbes calculées dôaprès la formule  

2. Convergence de 3,5 degrés. 

3. Voir les notes communes aux Figures A2-1 à A2-11 et A2-26 et A2-27. 

 

Figure  A2-3. Diagramme  iso cande la des feux  de seuil  (lumière  verte)   
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Notes : 

1. Courbes calculées dôaprès la formule  

2. Convergence de 2 degrés. 

3. Voir les notes communes aux Figures A2-1 à A2-11 et A2-26 et A2-27. 

 
Figure  A2-4. Diagramme iso cande la des barres de  flanc de seuil (lumière ve rte)  
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Notes : 

1. Courbes calculées dôaprès la formule  

2. Convergence de 4 degrés. 

3. Voir les notes communes aux Figures A2-1 à A2-11 et A2-26 et A2-27. 

 

Figure A2 -5. Diagramme isocandela des feux de zone de toucher des roues (lumière blanche)   
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Notes : 

 

1. Courbes calculées dôaprès la formule  

2. Pour la lumière rouge, multiplier ces valeurs par 0,15. 

3. Pour la lumière jaune, multiplier ces valeurs par 0,40. 

4. Voir les notes communes aux Figures A2-1 à A2-11 et A2-26 et A2-27. 

 
Figure A2 -6. Diagramme isocandela des feux dôaxe de piste avec intervalle longitudinal de 30 m 

(lumière blanche) et des feux indicateurs de voie de sortie rapide (lumière jaune)   
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Notes : 

 

1. Courbes calculées dôaprès la formule  

2. Pour la lumière rouge, multiplier ces valeurs par 0,15. 

3. Pour la lumière jaune, multiplier ces valeurs par 0,40. 

4. Voir les notes communes aux Figures A2-1 à A2-11 et A2-26 et A2-27. 

Figure A2 -7.   Diagramme isocandela des feux dôaxe de piste avec intervalle longitudinal de 15 m 

(lumière blanche) et des feux indicateurs de voie de sortie rapide (lumière jaune)   
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Notes : 

1. Courbes calculées dôaprès la formule  

2. Voir les notes communes aux Figures A2-1 à A2-11 et A2-26 et A2-27. 

 

Figure A2 -8.   Diagramme isocandela des feux dôextr®mit® de piste (lumi¯re rouge)  
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Notes : 

1. Courbes calculées dôaprès la formule  

2. Convergence de 3,5 degrés. 

3. Pour la lumière rouge, multiplier ces valeurs par 0,15. 

4. Pour la lumière jaune, multiplier ces valeurs par 0,40. 

5. Voir les notes communes aux Figures A2-1 à A2-11 et A2-26 et A2-27. 

 

Figure A2 -9.   Diagramme iso candela des feux de bord de piste avec 45 m de largeur de piste 

(lumière blanche)   



 
Agence Nationale de lôAviation Civile du 

Togo 

RANT 14 ï PART 1  
Page :                             APP 2-11 
 
 
Révision :                         01 
Date                           30/06/2026 

CONCEPTION ET EXPLOITATION 

TECHNIQUE DES AERODROMES 

 

 
RANT 14 Part 1 ï Conception et exploitation technique des aérodromes                                                                                                

 

Notes : 

1. Courbes calculées dôaprès la formule  

2. Convergence de 4,5 degrés. 

3. Pour la lumière rouge, multiplier ces valeurs par 0,15. 

4. Pour la lumière jaune, multiplier ces valeurs par 0,40. 

5. Voir les notes communes aux Figures A2-1 à A2-11 et A2-26 et A2-27. 

 

Figure A2 -10.   Diagramme isocandela des feux de bord de piste avec 60 m de largeur de piste 

(lumière blanche)   
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Figure A2 -11.    Points du carroyage ¨ utiliser pour calculer lôintensit® moyenne des feux dôapproche 

et de piste  
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Notes communes aux Figures A2-1 à A2-11, et A2-26 et A2-27. 

1. Les ellipses de chaque figure sont symétriques par rapport à leurs axes vertical et horizontal 

communs. 

2. Les Figures A2-1 à A2-10, ainsi que la figure A2-26 montrent les intensités lumineuses 

minimales permises. Lôintensit® moyenne du faisceau principal est calcul®e en ®tablissant les points du 

carroyage qui apparaissent sur la Figure A2-11 et en utilisant les valeurs dôintensit® mesur®es ¨ tous 

les points du carroyage situ®s sur le pourtour et ¨ lôint®rieur de lôellipse repr®sentant le faisceau principal. 

La valeur moyenne est la valeur arithmétique des intensités lumineuses mesurées sur tous les points 

de carroyage considérés. 

3. Aucun écart ne peut être toléré pour le faisceau principal quand le feu est convenablement 

orienté. 

4. Lôintensit® moyenne ¨ lôint®rieur de lôellipse d®finissant le faisceau principal dôun nouveau 

feu est ®tablie en fonction de lôintensit® moyenne minimale (1,0) dôun nouveau feu de bord de piste. Les 

rapports d®finissent aussi lôintensit® moyenne maximale admissible du faisceau principal des feux du 

balisage lumineux appuyant les op®rations sur piste. Des orientations sur les crit¯res dôentretien des 

feux a®ronautiques ¨ la surface et lôutilisation dôune norme pour lôa®rodrome figurent dans le guide relatif 

à l'entretien des aides visuelles et des systèmes électriques d'aérodrome. 

Figure A2-1 Ligne axiale et barre transversale dôapproche 2,0 ï 3,0 (lumière blanche) 

Figure A2-2 Barrette latérale dôapproche 0,5 ï 1,0 (lumière rouge) 

Figure A2-3 Seuil 1,0 ï 1,5 (lumière verte) 

Figure A2-4 Barre de flanc de seuil 1,0 ï 1,5 (lumière verte) 

Figure A2-5 Zone de toucher des roues 0,5 ï 1,0 (lumière blanche) 

Figure A2-6 Axe de piste (intervalle longitudinal de 30 m) 0,5 ï 1,0 (lumière blanche) 

Figure A2-7 Axe de piste (intervalle longitudinal de 15 m) 

(lumière blanche) 

0,5 ï 1,0 pour CAT III 

  0,25 ï 0,5 pour CAT I, II 

(lumière blanche) 

Figure A2-8 Extrémité de piste 0,25 ï 0,5 (lumière rouge) 

Figure A2-9 Bord de piste (piste de 45 m de largeur) 1,0 à 1,5 (lumière blanche) 

Figure A2-10 Bord de piste (piste de 60 m de largeur) 1,0 à 1,5 (lumière blanche) 

 

5. Les couvertures de faisceau indiquées dans les figures fournissent le guidage 

n®cessaire pour des approches jusquô¨ une RVR minimale dôenviron 150 m et pour des d®collages 

jusquô¨ une RVR minimale dôenviron 100 m. 

6. Les angles dôazimut sont mesur®s par rapport au plan vertical passant par lôaxe de piste. 

Pour les feux autres que les feux dôaxe de piste, les angles dirig®s vers la piste sont consid®r®s comme 
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positifs. Les angles de site sont mesurés par rapport au plan horizontal. 

7. Lorsque, pour des feux dôaxe dôapproche et des barres transversales, ainsi que pour 

des feux de barrettes lat®rales dôapproche, des feux encastr®s sont utilis®s au lieu de feux en saillie, 

par exemple sur une piste dont le seuil est décalé, les intensités spécifiées peuvent être obtenues en 

utilisant deux ou trois feux (dôintensit® plus faible) ¨ chaque emplacement. 

8. Il y a lieu de souligner lôimportance dôun entretien suffisant. Lôintensit® moyenne ne 

devrait jamais tomber à une valeur inférieure à 50 % de la valeur indiquée dans les figures, et les 

administrations dôa®roport devraient veiller ¨ maintenir lôintensit® des feux à une valeur voisine de 

lôintensit® moyenne minimale sp®cifi®e. 

9. Le feu doit être installé de manière que le faisceau principal soit aligné en respectant le 

calage spécifié à un demi-degré près. 

 

Notes : 

1. Ces couvertures de faisceau, utilisables avant comme après les virages, permettent un 

décalage du poste de pilotage pouvant atteindre jusquô¨ 12 m. 

2. Voir les notes communes aux Figures A2-12 à A2-21. 

3. Les intensités recommandées au § 5.3.16.9 pour les feux axiaux renforcés de voie de sortie 

rapide sont quatre fois supérieures aux intensités respectives de la figure (soit 800 cd pour la 

moyenne minimale du faisceau principal). 

Figure A2 -12. Diagramme isocandela des feux dôaxe de voie de circulation (espacement de    

15 m), REL, feux de barre dôentr®e interdite et de barre dôarr°t dans les sections rectilignes, valant 

pour des conditions donnant lieu à une portée visuelle de piste inférieure à 3 00 m et dans lesquelles 

des décalages importants peuvent survenir, ainsi que pour des feux de protection de piste à faible 

intensité, configuration B   




































































